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L ’an m il neuf cent trente, le dimanche vingt-huit décembre, à d ix heu

res, le Conseil Municipal de Lille, dûment convoqué, s ’ est réuni en séance 

extraordinaire, en l’Hôtel de V ille.

Présidence de M. Roger S a l e n g r o , Maire.

Secrétaire: M. L é v y .

Présents : MM. A r q u e m b o u r g , B a r d o u , B a t a i l l e , B a u c h e , B o u r , B r o - 

d e l . C a r p e n t i k r . C o o l e n , C o u r o u b l e , D e h o v e , D e l e m e r , D i-i i l l y , D o m p s i n , 

D o y e n n e t t e , D u p r e z , P a v i è r e s , G i r a r d i n , I n g e l r a n s , L a h a y e , L e r o y , L é v y , 

M a r t i n . M a s s o n , P e e t e r s , R a g h e b o o m , R o u s s e a u , S a l e n g r o , S p r i e t , V a n - 

d e n b e r g h e , V a u t r i n . W i l l e m s .

Excusés : M M .  B r a c k e - D e s r o u s s e a u x , D a u c h y , D e v e r n a y , S a i n t - V e n a n t .

Le Conseil désigne M . L é v y  comme Secrétaire.

M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la dernière séance 

qui est adopté.

M . l e  M a i r e . —  Depuis la dernière séance du Conseil Municipal, nous 

avons reçu à des titres divers, de collectivités ou de personnalités, des let

tres de remerciements que je me fais un devoir de porter à votre connais

sance.

Au lendemain de la cérémonie du Jour des Morts, nous avons reçu de 

M me Demailly, veuve d’un de nos anciens collègues, de Mme Taffin, veuve 

d ’un ancien adjoint au Maire, des lettres de remerciements pour l ’hommage 

rendu par le Conseil Municipal à la mémoire de ses anciens collaborateurs.

• k  ★ *

Dès que nous avons appris la catastrophe de Fourvières, nous avons 

envoyé un télégram m e de sympathie émue à M. le Maire de Lyon. Celui-ci 

nous a. sur-le-champ, remercié bien vivem ent de la part que nous prenions 

au deuil de la population lyonnaise.

★■k k

A insi que le procès-verbal, lu par notre Secrétaire, l ’ a rappelé lors de 

la dernière séance, au terme de nos travaux, nous avons adressé l ’expres

sion de notre sympathie émue, d ’une part, à la M unicipalité bretonne de 

Concarneau, au lendemain de sinistres qui déterminèrent la mort, de cen

taines de pêcheurs, d ’autre part, au Maire d 'A lsdorf, au lendemain du coup 

de grisou qui fit tant de victimes.

Le M aire de Concarneau nous télégraphie : « Très sensible aux senti

ments de sympathie du Conseil Municipal de Lille, vous adresse bien vif? 

remerciements ».

Le Bourgmestre d ’A lsdorf nous répond par la lettre dont je vais lire 

la traduction :

R em erc iem ents
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Commune A lsdorf

A l'Adm in istration  de la M lle  de L ille 

pour remise à Monsieur le M aire Salengro, 

Lille.

Le grand désastre survenu à la mine Anna II. qui plongeait dans la 

douleur et dans la peine de nombreuses fam illes et qui jetait l ’ effroi dans 

la Commune, a causé dans les alentours et dans le monde entier un senti

ment de profonde sympathie et un empressement d ’offres de secours. Toutes 

ces marques de sympathie ont rem pli le cœur des survivants de gratitude 

et de consolation. Ils reconnaissent qu ’ ils ne furent pas seuls dans leur 

douleur, mais qu ’au contraire, quantité de leurs semblables se trouvaient 

par ce fait plongés dans une profonde tristesse.

Aussi votre admirable « prise de part à la douleur » dans cette circons

tance a trouvé ici un écho sincère. Il me reste à rem plir l ’ agréable devoir 

de vous présenter cordialem ent les chaleureux remerciements au nom de 

la Commune et au nom des échappés.

Avec haute considération.

*
* *

Lettre de remerciements de l ’Association Am icale cíes Anciens Bleuets 

qui nous présente ses sentiments de gratitude pour l ’ intérêt porté par nous 

à son œuvre.

*
* *

Remerciements de l’Association Professionnelle des Journalistes du 

Nord, au lendemain du vote par le Conseil Municipal, d ’une subvention de 

m ille francs en faveur de sa Caisse de Secours et de Retraites.

*
* *

Les habitants de la rue Bichat nous marquent, par une lettre, leur 

gratitude de leur avoir rapidement donné satisfaction en ce qui concerne 

l ’électrification de leur rue.

*
* *

La Chorale des Instituteurs de Prague, la Section du Nord du Syndicat 

National des Instituteurs de France nous adressent leurs remerciements 

les plus vifs pour l ’ accueil réservé à cette Chorale.

Ils ajoutent : « Les Instituteurs du Nord, et en particulier ceux de la 

région lilloise, ont été très sensibles à cette marque de sollicitude dont ils 

vous sont très reconnaissants ».

*
* *

Le Comité des Fêtes du Cinquantenaire de Professorat du maître d ’armes 

Guillerm in nous rem ercie pour l ’ intérêt que nous témoignons aux sports.
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*
* *

Lettre du Président de l'Orphelinat des Postes et Télégraphes, au len

demain du vote par le Conseil Municipal d ’une subvention de cinq cents 

francs en faveur de cette œuvre. Il nous remercie au nom de ses Collègues, 

des Veuves et des Orphelins, ajoutant que nous sommes en droit de compter 

sur leur gratitude.
*

* *

Lettre du Président du Cercle Nautique « Les Pupilles de Neptune », 

nous remerciant de l ’intérêt que nous portons à son Club, tant par notre 

aide pécuniaire que par les facilités accordées pour l ’entraînement de ses 

athlètes.
*

* *

Lettre de l ’Union Am icale des Institutrices des Ecoles Maternelles du 

Nord, nous remerciant au lendemain du vote d ’une subvention de m ille 

francs. La Présidente déclare que les Institutrices des Ecoles Maternelles 

lilloises, en particulier, sont très fières et très heureuses de montrer à toutes 

leurs collègues de France combien leur chère V ille de L ille  les aide dans 

leur lourde tâche et apprécie les éducatrices de la petite enfance.

*
* *

Lettre de l ’Union Française de la Jeunesse qui nous rem ercie pour l ’in 

térêt que nous avons toujours tém oigné à cette œuvre.

*
* *

A  la veille  de sa mise à la retraite sur sa demande, M. Lecouffe, D irec

teur de l ’Ecole Baggio, rem ercie les membres du Conseil d ’Administration, 

des diverses Commissions administratives et du Conseil Municipal, en 

même temps que M. le Secrétaire Général et ses collaborateurs de la Mairie, 

pour les bonnes relations entretenues au cours de ses quatre années de 

Direction.
*

* *

Lettre du Denier des Ecoles Laïques de Lom m e qui nous remercie pour 

le concours que nous avons apporté en vue d ’assurer le succès du Congrès 

d ’Arrondissem ent qui s’ est tenu ces jours derniers à Lomme.

*
* *

Lettre du Sou des Ecoles Laïques au lendemain de l ’ augmentation de 

la subvention qui lui a été allouée. Son président ajoute : « Ce sera pour 

nous un encouragement pour faire de m ieux en mieux en faveur des déshé

rités de l ’Ecole Laïque ».
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N° 977

Listes électorales 
politiques 19S1

Révis ion

Lettre du Président de l'Association Am icale des Anciens Elèves de 

¡l’Ecole Fom belle qui nous rem ercie pour ce que nous avons fait en faveur 

de sa chère Ecole Laïque.

Lettre de remerciement du Président de l ’O lym pique Lillois, au lende

main du vote d ’une subvention de m ille francs en faveur de cette société. 

Il ajoute : « Nous saurons nous montrer dignes de cette marque de sympa

thie du Conseil Municipal ».

M . l e  M a i r e . —  Le Conseil sera unanime à prendre acte de ces diffé

rentes lettres de remerciements.

Il en- est ainsi décidé.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Aux termes des lois en vigueur, les listes électorales doivent être révi

sées du 1er au 14 janvier 1931.

Le tableau rectificatif est dressé par une commission composée, confor

mément à l ’article prem ier de la loi du 7 Juillet 1874 :

1° Du M aire ou, à son défaut, d ’un Adjo int ou d'un Conseiller muni

cipal dans l ’ordre du tableau ;

2° D ’un délégué du Préfet ;

3° D ’un délégué du Conseil Municipal.

Les réclamations sont jugées par une Commission composée des mêmes 

membres auxquels sont adjoints deux autres délégués du Conseil Municipal.

D ’accord avec votre l re Commission, nous vous proposons de désigner 

pour dresser le tableau rectificatif et juger les réclamations :

M M . Devernav, Girardin. Dehove, Dompsin.

Adopté.
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M e s s i e u r s , .

L ’arrêté m inistériel du 17 Juillet 1922 fixe ainsi qu ’ il suit les vacances 

dans les écoles primaires élémentaires :

Les jours légalem ent fériés ;

Le matin du 2 novembre ;

Les deux jours qui précèdent Pâques et la semaine suivante ;

Deux mois à la fin de l ’année scolaire ;

Six jours à des dates fixées, pour chaque commune, par l'Inspecteur 

primaire, après avis du Conseil Municipal.

Sur la proposition de M. l ’ Inspecteur prim aire et d ’accord avec votre 

4e Commission, nous vous prions d ’arrêter comme suit les six jours de congé 

supplémentaire :

1° Le mardi 30 décembre 1930 ;

2° Le m ercredi 31 décembre 1930 ;

3° Le vendredi 2 janvier 1931 ;

4° Le samedi 3 janvier 1931 ;

5° Le vendredi 1er mai 1931 ;

6° Le lendemain de la Fête communale.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Par lettre du 29 septembre, M. le  Président de la Société des Aviculteurs 

du Nord de la France nous in form e que la dite Société fêtera, les 29-30 no

vem bre et le 1er décembre, sa 25e Exposition Internationale. Par la même 

occasion, il sollicite l ’ augmentation de la subvention de m ille francs que 

nous lui avons accordée l ’ année dernière, faisant va lo ir le gros effort tenté

pour donner à cette manifestation le maximum d’ éclat.

Nous pensons qu’ il y  a lieu d ’accueillir favorablem ent la demande qui 

nous est présentée et nous vous proposons de porter exceptionnellem ent 

à quinze cents francs cette année le montant de votre subvention.

Si tel est votre sentiment, nous vous prions de voter un crédit supplé

mentaire de cinq cents francs à prélever sur les ressources disponibles de 

l ’ exercice courant et à rattacher au crédit de mille francs déjà inscrit au 

budget prim itif de 1930.

Nous vous prions de vou loir bien délibérer sur cette question.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 500

francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’ exercice i930.

E coles  prim aires
é lém en ta ires

Vacances 19S1

F ix a t io n

N »  978

N ° ’  979

S u b ven tio n  
à la S oc ié té  

« Les A v icu lte u rs  
du N ord  

de la  F ra n ce  »

A u gm en ta tion



28 D é c e mb r e  1930 —  602 —

N »  980

A s s u r a n c e s

V o i tu r e s
a u to m o b i le s

A c c id e n ts  c a u s é s  
p a r  le s  t ie r s

A v e n a n t

N °  981

A s s u r a n c e s

M o to c y c le t te s

A c c id e n ts  c a u s é s  
p a r  le s  t ie r s

A v e n a n t

M e s s i e u r s ,

Nous avons souscrit, le 28 octobre i930, avec la Compagnie « La  Dé

fense Autom obile et Sportive » un avenant à la police 235.291, en vue de 

nous assurer contre les accidents qui pourraient être causés par les tiers 

aux : 1° N° 533 M B 4, utilisée par le Service des ambulances ; 2° « Latil » 

camion 19 CV. N° 9855 M B, mis à la  disposition du Service de la Propreté 

Publique.

La prim e annuelle ne change pas par suite de la suppression d ’une vo i

ture « Ford » et du camion « Packard ».

D ’accord avec votre Ip  Commission, nous soumettons cet avenant à 

votre approbation et vous demandons de nous autoriser à régler à la Com

pagnie la somme de quatre francs représentant le coût de l'avenant.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le 28 octobre 1930, nous avons souscrit avec la Compagnie « La Dé

fense Autom obile et Sportive » un avenant d ’augmentation à la police 

235.575 en vue de l'assurance contre les accidents qui pourraient être cau

sés par les tiers aux deux motocyclettes marque « Dresch » 5 CV., im m atri

culées sous les Nos 3.326 et 3.327 M B 4 et mises à la disposition du Service 

de la Police.

La  prim e annuelle à payer sera augmentée de 132 francs, plus les frais 

et impôts.

D ’accord avec votre i rc Commission, nous soumettons cet avenant à 

votre approbation.

Adopté.
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Le 9 octobre 1930, une automobile appartenant à M. Clément Berthe, 

Directeur d ’ école, dom icilié rue Thiers, à Houplines, a tamponné la voiture 

sanitaire marque « Ford » N° 7.046 D 1 du Bataillon des Sapeurs-Pompiers, 

et occasionné des dégâts évalués à la somme de 40 francs.

La Compagnie d ’assurances « La Générale de Perth », 83, rue Natio- • 

nalle, à Lille, se propose de régler pour le compte de la Compagnie d ’assu

rances de M. Berthe, ladite somme de 40 francs que nous vous proposons 

d ’admettre en recette.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s .

Le 15 octobre 1930, une automobile appartenant à M. Raym ond Dele- 

salle, garagiste, dom icilié rue Léon Gambetta, 205, a tamponné une pous

sette du service de la Propreté Publique.

Les dégâts ont été évalués à 25 francs, que M. Delesalle a versés à la 

Caisse de M. le Receveur Municipal.

Nous vous proposons d ’admettre cette somme en recette.

Adopté.

* RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. P ierre Liétaert. charretier au service de la Propreté Publique, a été 

blessé, le 3 mai 1930, au cours de son travail.

Suivant procès-verbal de conciliation intervenu devant M. le Président 

du Tribunal départemental du Nord, le 31 octobre 1930 :

1° Le taux d'incapacité permanente partielle a été fixé à 10 %  ;

2° La rente annuelle et viagère à servir à l'intéressé à compter du 29 

août 1930, dale de la 'consolidation de la blessure, a été évaluée à 461 fr. 30.

Etant donné que M. Liétaert est toujours au service de la Propreté 

Publique, qu 'il effectue le même travail el perçoit le même salaire qu ’avant 

son accident, nous vous proposons de décider que la rente, dont le mon-

A s s u r a n c e s

R è g le m e n t  
d e  s in i s t r e

B e r th e

N °  982

N° 983

A s s u r a n c e s

R è g le m e n t  
d e  s in i s t r e

D e le s a l le

N° 984 

A c c id e n t  L ié ta e r t  

R è g le m e n t

3
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No 985 

A c c id e n t  D u ja r d in  

R è g le m e n t

N °  986 

A c c id e n t  V a m b r e  

R è g le m e n t

tant sera prélevé sur l ’article 9 du B. 0 . « Indemnités, pensions et secours 

aux em ployés et ouvriers non titulaires de la Caisse des Retraites », ne lui 

sera servie qu ’au moment où il quittera les services municipaux.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s ie u r s ,

A  la date du 6 mars 1930, M. Em ile Dujardin. terrassier au service de 

la V ille, a été blessé au cours de son travail.

Suivant procès-verbal de conciliation intervenu le 28 novembre 1930 

devant M. le Président du Tribunal départemental du Nord :

1° Le taux d ’ incapacité permanente partielle a été fixé à 10 % ;

2° La rente annuelle et viagère à servir à l'intéressé à compter du 16 

juin 1930, date de consolidation de la blessure, a été évaluée à 419 fr. 91.

Etant donné que M. Dujardin est toujours au service de la M lle  et qu ’ il 

perçoit le même salaire qu ’avant son accident, nous vous proposons de 

décider que la rente, dont le montant sera prélevé sur l ’article 9 du B. 0. 

« Indemnités, pensions et secours aux ouvriers et em ployés non titulaires 

de la Caisse des Retraites », ne lui sera servie qu ’au moment où il quittera 

les services municipaux.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s ie u r s ,

Le 7 mai 1930, M. A lbert Vambre. bûcheron au service de ta V ille, s ’est 

brisé la jambe droite en terminant le déchargement d ’un camion de bran

chages au bois de Boulogne.

Suivant procès-verbal de conciliation intervenu devant M. le Président 

du Tribunal départemental du Nord, à la date du 28 novembre 1930 :

1° Le taux d ’ incapacité permanente partielle a été fixé à 25 % ;

2° La rente annuelle et viagère à servir à l ’ intéressé à partir du 27 octo

bre 1930, date de consolidation de la blessure, a. été évaluée à 1.210 fr. 55.

Etant donné que M. Vam bre est toujours au service de la  V ille  et qu ’il

perçoit le même salaire qu ’avant son accident, nous vous proposons de 

décider que la rente, dont le montant sera prélevé sur l ’ article 9 du B. 0. 

« Indemnités, pensions et secours aux ouvriers et employés non titulaires 

de la Caisse des Retraites », ne sera servie qu ’au moment où il quittera les 

services municipaux.

Adopté.
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La Cour d ’Appel de Douai a. par un arrêt en date du 31 ju illet 1930, dé

bouté la V ille  de sa demande tendant à obtenir le départ de M. Lemay, ex

sapeur-pompier. qui s ’était maintenu dans le logement situé au poste d ’Islv, 

m algré son admission à la retraite, et La condamnée à l'am ende ainsi 

qu ’aux dépens.

M. Esco/fier. avocat, nous a fait parvenir le mémoire des honoraires 

s ’élevant à 300 francs qui lui sont dus pour avoir.occupé pour la V ille  dans 

cette instance.

Nous vous, proposons de décider le paiement de cette somme dont le 

montant sera prélevé sur le crédit « Frais d ’actes ët de procédure ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Lors de la transformation des water-closets situés à l ’ étage de l ’ école 

Auguste Comte, annexe Valentine Labbé, 10 rue de Thionvitle, les travaux 

de réfection ont provoqué à la propriété voisine appartenant à M. Doyen- 

nette, le décollement du conduit des fumées.

Votre 2e Commission a estimé que les dégâts étaient la conséquence 

inévitable des travaux et a décidé qu ’ il convenait d ’ allouer au propriétaire, 

en réparation du préjudice causé, une indemnité de 500 francs.

M. Doyennette ayant accepté cette proposition, nous vous demandons 

de nous autoriser à lui payer ladite somme de 500 francs qui sera prélevée 

sur le crédit ouvert au budget de 1930 pour l ’ entretien des Bâtiments com 

munaux.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s .

En vue de la réalisation du program m e de reconstruction des quartiers 

démolis, nous avons obtenu de M mc M arie Lec-ocq. veuve de M. V ictor Lem- 

pereur. demeurant à Lille, rue Gâumartin, N° 86, la promesse de vente 

d ’un immeuble sis à Lille, rue de la Vignette, 32. repris au cadastre section

Instance Lem ay

R èg lem ent
d 'honora ires

N ° 987

N ° 988

Dégâts rue de 
T h ionville , 8

Indem n ité

R èg lem ent

N ° 989

Acquisition  
d ’im m euble , rue  

de la Vignette, Si
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I, N° 2417, pour une superficie de 146 m 2, moyennant un prix de 90.000 

francs, payable après l'accomplissement des formalités de purge des hypo

thèques légales et la délivrance par M. le Conservateur des Hypothèques, 

d ’un certificat négatif d ’ inscription et de transcription ou de certificats de 

radiation des hypothèques inscrites.

La V ille  entrerait en jouissance cludit immeuble à compter du 1er du 

mois qui suivra l ’ approbation préfectorale et verserait à Mme Lempereur, 

pour la période comprise entre cette date et le jour du paiement du prix, 

les intérêts de ce prix calculés au taux de 10 % l ’an.

La vente serait réalisée par ¿levant M e Senlis, notaire à Lille.

La V ille  supporterait les frais de rédaction d ’actes, ceux de transcrip

tion et de purge, ainsi que les honoraires de négociations dus à M e Senlis 

et s ’ élevant à 1.800 francs.

D ’accord avec votre Commission du Plan, nous vous proposons :

1° D ’hom ologuer cette promesse de vente ;

2° De nous autoriser à passer le contrat nécessaire ;

3° D e.décider que la dépense en résultant, principal, intérêts et frais, 

sera prélevée sur l ’article 32 du Budget Extraordinaire de 1930 « Acqu isi

tions d ’ immeubles destinés à être démolis en vue de l ’ assainissement de 

la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 990

A c q u i s i t io n  
d e  te r r a in  

r u e  J u le s  B r e to n

M e s s i e u r s ,

M. Gaston Duffet et M me V icto ire Sdez, son épouse, demeurant ensem

ble rue Masurel, N° 9. à Lille, sont propriétaires d ’un terrain sis à Lille, rue 

Jules Breton, et repris au cadastre Section E Nos 651, 686, 687 et 722, dont 

une partie d ’une superficie de 70 m2 14 dm2 est destinée à être incorporée 

dans la voie publique pour permettre la réalisation de l ’alignem ent de la 

dite rue. Ils nous ont consenti une promesse de vente de cette parcelle ainsi 

que des fondations inutilisées par suite de l ’érection d ’un immeuble au 

nouvel alignement, moyennant un prix forfaitaire de 3.672 fr. 50, en ce 

compris les fondations inutilisées pour une valeur de 1.919 francs.

Ce prix  serait payé après l ’accomplissement des formalités de purge 

des hypothèques légales et la délivrance par M. le Conservateur des Hypo

thèques d ’un certificat négatif d ’ inscription ou de certificat de radiation 

des hypothèques inscrites.

La V ille  entrerait en jouissance le jour de l ’ approbation préfectorale.

La vente serait réalisée par devant M e Fournier, notaire à L ille. La 

V ille  supporterait les frais de rédaction d ’actes, ceux de tim bre et d ’enre

gistrement, de transcription et de purge.
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D ’accorn avec votre Commission du Plan, nous vous proposons 

1° D ’hom ologuer cette promesse de vente ;

2° De nous autoriser à passer le contrat nécessaire ;

3° De décider que la dépense en résultant, principal et frais, sera impu

tée sur l ’article 22 des dépenses extraordinaires « P r ix  et frais d ’achat des 

terrains réunis à la voie publique pour cause d ’alignem ent ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. et Mme Lefebvre et M. et M me Arreckx, po-propriétaires de l ’ imm euble 

sis à Lille, rue Jean Jaurès, à l ’angle de la rue A lain  de Lille, et repris 

au cadastre Section J, N° 564, nous ont consenti la promesse de vendre à 

la V ille  line partie du sol de leur propriété ainsi que les constructions y 

érigées. Cette parcelle, d ’une superficie de 449 m2 72, est destinée à être in

corporée dans la voie publique pour permettre la réalisation de l'a lignem ent 

de la rue Jean Jaurès.

L ’acquisition, faite en exécution du program m e de reconstruction des 

quartiers démolis, aurait lieu moyennant un prix de 125.000 francs, compre- 

nent : cession de terrain, valeur de constructions, frais de reconstruction 

ainsi que tout préjudice résultant pour les vendeurs du déménagement et 

de la réinstallation de l ’ industrie qu’ ils exploitent dans l ’ imm euble précité.

Ce prix serait payable :

a) La m oitié après l ’ accomplissement des form alités de 'purge des hypo

thèques légales et la  délivrance par M. le Conservateur des Hypothèques, 

d ’un certificat négatif d ’ inscription ou d ’un certificat de radiation des hypo

thèques inscrites ;

b) Le solde, après remise à la V ille  des terrains et constructions à elle 

cédés.

La V ille  entrerait en jouissance des parties vendues dans le délai m axi

mum d ’un an à compter de ce jour.

Les vendeurs se sont engagés notamment : à exécuter au plus tard 

pour l ’ expiration du délai ci-dessus indiqué, les travaux nécessaires à l ’ effet 

d ’ assurer ta clôture de leur bâtiment sur la rue Jean Jaurès et de réaliser 

le pan coupé prévu à l ’ angle de la rue A lain  de L ille. Aussitôt l ’ achèvement 

de ces travaux, la V ille  fera procéder à la démolition des constructions et 

murs qui lu i.sont cédés.

Ils se sont engagés en outre à construire, entretenir, réparer ou recons

truire avec des matériaux acceptés par 'la V ille, ies trottoirs situés au droit 

de leur propriété.

Il a été entendu que la suppression des raverdoirs existant rue Jean

N ° 991

Acquisition 
de terrain 

et constructions 
rue Jean Jaurès, 
angle de la rue 
Alain de Lille
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N° 992

.4 c q u is i t i o n  
d e  te r r a in  
b o u le v a r d  

d e  B e l fo r t ,  SU

Jaurès, au droit de ia propriété de MM. Lefebvre et Arreckx, ne sera im po

sée qu ’au moment où le raccord à l ’ égout sera possible.

La vente serait réalisée par devant M e Ernoult, notaire à Ascq. La V ille  

supporterait les Irais de rédaction d'actes, ceux de transcription et de purge.

D ’accord avec votre Commission du Plan, nous vous proposons :

1° D ’hom ologuer cette promesse de vente ;

2° De nous autoriser à passer le contrat nécessaire ;

3° De décider que la dépense en résultant, principal et frais, sera pré

levée sur l ’article 32 des dépenses extraordinaires « Acquisitions d 'im 

meubles destinés à être démolis en vue de l'assainissem ent de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

En vue de la réalisation du program m e de reconstruction des quartiers 

démolis, nous avons pu obtenir de M. Vermeulen, demeurant à L ille, 4, rue 

de Nantes, une promesse de vente de la totalité du sol d ’une propriété sise 

à L ille, boulevard de Belfort, 34, reprise au cadastre sous partie du N° 650 

de la Section J pour une superficie de 70 mètres carrés.

Cette acquisition aurait lieu moyennant un prix  de 10.000 francs paya

ble après l ’ accomplissement des form alités de purge des hypothèques légales 

et la délivrance par M. le Conservateur des Hypothèques, d ’un certificat 

négatif d ’ inscriptions ou de certificats de radiation des hypothèques ins

crites.

La V ille  entrerait en possession du terrain le jour de l ’approbation pré

fectorale. E lle verserait aux vendeurs, à compter de cette date jusqu’au 

jour du paiement, des intérêts sur le prix  de vente, calculés au taux de 

6 % l ’an.

La vente serait réalisée par devant M e Vandorme, notaire à L ille. La 

Viille supporterait les frais de rédaction d ’acte, ceux de timbre, d ’enregis

trement, de transcription et de purge.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan : 1° d ’ho

m ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer le contrat 

nécessaire ; 3° de décider que la dépense en résultant, principal, intérêts et 

frais, sera prélevée sur le crédit « Reconstitution foncière de la V ille  ».

Adopté.
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Nous avons été saisi d ’une demande d'acquisition d ’un terrain sis à 

Lille, rue Jean Jaurès, d ’une superficie de 291 m 2 12 dm2, repris au cadastre 

Section J, N os 512 à 520. •

Votre Commission du Plan a emis un avis favorable à l ’ aliénation de ce 

terrain, à la condition que :

1° Celle-ci ait lieu par vo ie d ’ adjudication sur la mise à prix de 130 

francs le m ètre carré ;

2° L ’acquéreur éventuel fasse bâtir sur ce terrain, dans un délai de 

deux ans du jour de l ’adjudication.

Le demandeur a accepté ces conditions et s’ est engagé à couvrir la 

mise à prix le jour de l ’adjudication.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan, d ’ émet

tre un avis favorable à l ’ aliénation de ce terrain aux conditions ci-dessus 

et sous celles insérées dans le cahier des . charges dressé pour parvenir à 

la vente des terrains communaux, hom ologué par le Conseil M unicipal dans 

sa séance du 26 janvier 1870 et m odifié par délibération municipale du 29 

septembre 1921, laquelle a été approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 

octobre suivant.

Il sera égalem ent stipulé au cahier des charges que l ’acquéreur devra 

construire, entretenir, réparer et reconstruire, à ses frais, le trottoir au droit 

de la propriété qu ’il érigera sur la parcelle vendue.

Nous vous prions, en ou Ire, de nous autoriser à signer le procès-verbal 

d ’adjudication et de décider que le produit de cette aliénation sera affecté 

au paiement des dépenses extraordinaires «A cqu is ition  d ’ immeubles en 

vue de la réalisation du plan d ’aménagement, d'assainissement et d 'em bel

lissement de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s ie u r s ,

Aliéna tion  
de terrain  

rue Jean Jaurès

N °  993

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le Bureau d ’Octroi de Canteleu est érigé sur un terrain de 121 m 2 38 

situé près du Pont de Canteleu, à l'angle de la route Nationale N° -42 et du 

Quai de l ’Ouest.

Depuis le 1er avril 1911, ce terrain est concédé par l'Etat à la V ille, 

moyennant paiement d’une redevance révisable tous les cinq ans. Pour la 

période commencée le 1er avril 1926 et qui arrivera à expiration le 1er avril 

1931, la redevance a été fixée à 410 francs par an.

N ° 994

Poste  d 'O c tro i  
de Canteleu

B edevance  
aux Dom aines
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L ’Adm inistration des Domaines accepte de renouveler la concession au 

profit de la Ville, moyennant paiement d'une redevance annuelle de 410 

francs, sans augmentation.

Le Poste de Canteleu étant indispensable au bon fonctionnement du 

Service de l ’Octroi, nous vous proposons :

1° De demander à l ’Adm inistration des Domaines le renouvellem ent 

de la concession pour une période de cinq ans à compter du l Br avril 1931, 

avec faculté de résiliation le jour où le terrain sera remis par l ’Etat à la 

V ille ;

2° De nous autoriser à signer la soumission nécessaire à la régularisa

tion de cette occupation ;

3° De décider le paiement d ’une redevance annuelle de 410 francs dont 

le montant sera prélevé sur l ’article 56 du budget ordinaire « Redevances 

aux Domaines pour occupation des routes nationales et terrains m ilitaires ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N °  995

E v ic t io n  

d e  lo c a ta ir e  

r u e  d u  

V ie u x  F a u b o u r g , 60

I n d e m n i t é

M e s s i e u r s ,

En vue de la réalisation de son program m e d ’embellissement et d ’amé

nagement, la V ille  a acquis un immeuble sis à Lille, rue du Vieux-Fau

bourg. 60.

Cet immeuble est en très mauvais état et constitue un danger perm a

nent pour la sécurité publique. Il est donc indispensable de le faire dém olir 

au plus tôt,

M. Jules Bernard, occupant de cet immeuble, a accepté de le rendre 

entièrement libre d ’occupation, mais il sollicite de la V ille  une indemnité de 

1.500 francs pour le couvrir de ses frais.

Nous vous demandons, d'accord avec votre Commission du Plan : 

a) d ’agréer la proposition de M. Bernard ; b) de décider que le montant de 

l ’ indemnité qui lui est allouée sera prélevée sur l ’article 32 du Budget 

Extraordinaire « Acquisitions d ’ immeubles destinés à être démolis en vue 

de rassainissement .de la V ille  ».

Adopté.
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Le 2 décembre 1930, une Commission composée de MM. Doyennette, 

adjoint au Maire. Bataille et Vautrin, Conseillers Municipaux, Dubuisson, 

Architecte D. P. L. G., Paul Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 

s’est réunie au Nouvel Hôtel de V ille  à l ’effet de procéder à la réception des 

travaux du lot désigné ci-après :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

N » 

du lot
D É S IG N A T IO N Montant du devis

Montant 
du décompte

22e lot Ferronnerie ...................................... 120.400,00 120.400,00

La Commission a reconnu que ces travaux satisfont aux conditions du 

Cahier des Charges et se trouvent en bon état d ’entretien ; elle a décidé, par 

suite, d ’en prononcer la réception définitive.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’hom ologuer 

le procès-verbal de cette réception et d ’approuver le décompte tel qu ’ il est 

présenté.

Adopté.

M. l e  M a i r e . —  Permettez-moi, à ce propos, de porter à votre connais

sance que l ’Adm inislration Municipale a résolu de faire aménager et meu

bler, d ’une part, la présente salle des mariages ; d ’autre part, la salle des 

réunions du Conseil d ’Adm inistration.

Nous avons donné mandat à notre Service des Jardins d ’aménager, dès 

les premiers beaux jours, les jardinets avec grilles qui se trouvent aux abords 

de l ’Hôtel de V ille . De préparer les devis de squares que nous aménagerons 

rue Boilly, à rem placem ent des terrains situés dans la portion de l ’ établis

sement acheté à l ’Adm inistration du Génie m ilitaire.

Au cours de la présente séance, vous prendrez un certain nombre de 

délibérations en vue de la démolition d ’ immeubles. L ’ensemble de ces opé

rations déterminera une dépense de huit cent m ille francs. Dans quelques 

mois, une vo irie  nouvelle sera aménagée aux abords du bâtiment adminis

tratif de l ’Hôtel de V ille, à rem placem ent de ces immeubles.

N ou ve l  
Hôtel de V ille

Bâtim ent
A dm inistratif

»  Lot  
F erron n erie

Récep tion
défin itive

N °  996

C om m un ica tion  
de M . le M a ire
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N° 997

Eglise Sa in t-Lou is

R éfection  
de toitures

Participa tion  
du Culte

N° 998

T em p le  Israélite

R éfection  
de toiture

Participation  
du Culte

La toiture de l ’ église Saint-Louis est en mauvais état. Pour la réfec- 

tionner il y  a lieu d ’engager une dépense approxim ative de 22.000 francs.

Conformém ent aux précédents, nous avons demandé la participation 

du Culte.

M. le Curé de l ’église Saint-Louis ayant accepté de participer jusqu ’à 

concurrence du quart, nous vous demandons, en accord avec vos 2e et 3e 

Commissions, de décider :

1° L ’admission en recette de la somme de 5.000 francs ;

2° L ’ouverture d ’un crédit de pareille importance pour le règlem ent 

d'une partie des travaux prévus ;

3° L ’ imputation du surplus de la dépense sur le crédit d ’entretien ;

4° L ’exécution des travaux par les entrepreneurs adjudicataires de l ’en

tretien des propriétés communales.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, admet en recette la 

somme de 5.000 francs, vote un crédit de pareille somme à prélever sur les 

ressources disponibles de l ’exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

La  toiture du Tem ple Israélite, rue Auguste Angellier, est en mauvais 

état et pour la réfectionner il y a lieu d ’engager une dépense de 15.500 

francs.

Conformément aux précédents, nous avons demandé la participation 

du Culte.

M. Heymann, Président de l ’Association Cultuelle Israélite, ayant accepté 

de participer jusqu ’à concurrence du quart, nous vous demandons, en accord 

avec vos 2e et 3e Commissions, de décider :

1° L ’admission en recette de la somme de 3.750 francs ;

2° L ’ouverture d ’un crédit de pareille importance pour le règlem ent 

d ’une partie des travaux prévus ;

3° L ’ imputation du surplus de la dépense sur le crédit d'entretien ;

4° L ’exécution des travaux par les entrepreneurs adjudicataires de l ’en

tretien des propriétés communales.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, admet en recette la 

somme de 3.750 francs, vote un crédit de pareille somme à prélever sur les 

ressources disponibles de l ’exercice 1930.
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Le 18 novembre 1930, une Commission composée de MM. Doyennette, 

adjoint au Maire, Bour et Vautrin, conseillers municipaux, Cochez, D irec

teur des Travaux Municipaux, s’ est transportée au Cimetière de l ’Est à l ’effet 

de procéder à la réception définitive des travaux de construction d ’une clô

ture en béton armée faite par M. Hayem, ingénieur constructeur, 66, rue 

Sainte-Hélène, à Saint-André-lez-Lille, en vertu de son marché de gré à gré 

en date du 3 décembre 1929.

La situation de ces travaux se présente comme suit :

Dépense approxim ative du marché ..................... 37.000 »

Montant du décompte ......................   38.997 54

Soit une augmentation de ........................  1.997 54

L'augm entation de dépense résulte de ce que la longueur de clôture

installée a été un peu supérieure à la longueur prévue au marché et de l ’exé

cution de quelques travaux accessoires.

D ’accord av-ec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’hom ologuer 

le procès-verbal de cette récèption et d ’ approuver le décompte tel qu ’ il est 

présenté. L 'augm entation de dépense de 1.997 fr. 54 sera prélevé sur le 

crédit de. 50.000 francs ouvert au budget sous la rubrique : « Cimetière de 

l ’Est. Construction d ’une clôture. Prem ière tranche de travaux ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le pavage à neuf d ’un tronçon de la route Nationale N° 25 au Faubourg 

d ’Arras et de la rue de Loos, étant terminé, nous avons fait connaître à la 

Compagnie des Tram ways de L ille  que le montant de sa participation aux 

dits travaux est de 43.801 fr. 89.

Cette participation a été calculée conformément à l ’article 5 de la Con

vention du 20 août 1926 réglant les conditions d ’exploitation des Tram ways. 

Elle représente 10 %  du mon Ian 1 des Lravaux effectués dans la zone dont 

l ’entretien incombe à la Compagnie des Tram ways, soit :

Faubourg d'Arras (R. X. N ° 25) _ _ ^ I>0_  x 2.238,60 =  28.318 29

Rue de Loos   . 126 50 . x 1.224,00 =  15.483 60
10

C im e t iè r e  

d e  l 'E s t

C o n s tr u c t io n  

d ’u n e  c lô tu r e

R é c e p t io n
d é f i n i t i v e

N ° 999

N ° 1.000

Pavage 
R o u te  N a t io n a le  

N° 25 e t r u e  d e  L o o s

P a r t ic ip a t io n  

d e  la  C o m p a g n ie  

d e s  T r a m w a y s  

d e  L i l le

Ensemble 43.801 89
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La Compagnie des Tram ways nous a donné son accord.

D ’accord avec, votre 2e Commission, nous vous demandons d ’admettre 

cette somme en recette.

Adopté.

N ° 1.001

T r a v a u x  

d e  d é r a s e m e n t  d e s  

f o r t i f i c a t i o n s

re L o t

R é c e p t io n
d é f i n i t i v e

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Les travaux de dérasement de l ’enceinte fortifiée (7e lot) partie comprise 

aux abords de la Porte de Dunkerque, entre la. rue Colbert prolongée et le 

canal de la Haute-Deûle, ont été adjugés le 22 janvier 1929 au profit de 

M M . Carette-Duburcq Fils, entrepreneurs à Roubaix.

La réception provisoire a été prononcée le 15 mars 1930.

Le décompte défin itif des travaux a reçu l'approbation préfectorale le 

18 ju illet 1930.

Le 28 octobre 1930. une Commission, composée de M M . Lévy, Adjo int 

au Maire, Bataille et Vautrin, Conseillers Municipaux, Cochez, Directeur des 

Travaux Municipaux, en présence des entrepreneurs dûment convoqués, a 

reconnu que ces travaux avaient été exécutés conform ém ent au cahier des 

charges de l ’entreprise et se trouvent en bon état d ’entretien.

En conséquence, nous vous proposons, d ’accord avec votre 2° Comm is

sion, de prononcer la réception définitive des travaux et d ’hom ologuer le 

procès-verbal établi à cet effet.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N «  1.002 

C a n a u x  e t é g o u ts  

C u r a g e  

C a h ie r  d e s  C h a r g e s

M e s s i e u r s ,

Le marché passé avec MM. Delefosse et Duflot en vue du curage des 

égouts et canaux arrivant à expiration le 31 décembre prochain,1 il y  a lieu 

de procéder dès maintenant à une nouvelle adjudication.

Un cahier des charges et un bordereau des prix ont été établis à cet 

effet.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre 2e Commission, de décider 

la mise en adjudication de ces travaux, pour une durée de - deux années 

à compter du 1er janvier 1931, sur la base de ces documents que nous sou

mettons à votre approbation.

Adopté.
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Le projet de construction d’un égout rue de Tournai entre les collec

teurs de l ’avenue Charles Saint-Venant et de la rue du Molinel, dont les 

travaux ont été confiés à MM. A. et J. Lecomte, entrepreneurs, en vertu 

du marché du 10 mars 1930 approuvé le 23 juillet suivant par M. le Préfet 

du Nord, s’ élevait à 20.268 francs.

Les travaux sont term inés et ont été reçus provisoirement.

D ’après le décompte général et définitif, le montant total des dépenses 

atteint 17.723 fr. 65.

Il en résulte une dim inution sur les prévisions de 2.544,35.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous prions d ’approuver le 

décompte défin itif précité.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le projet de construction de l ’égout destiné à desservir le groupe sco

laire aux abords de la porte de Béthune, dont les travaux ont été confiés 

à M. Jean Caroni, entrepreneur, en vertu de l ’adjudication du 11 janvier 

1930, approuvée le 10 février suivant par M. le Préfet du Nord, s’ élevait à 

185.154 fr. 50.

Les travaux sont term inés et ont été reçus provisoirement.

D’après le décompte général et définitif, le montant total des dépenses 

atteint 162.447 fr. 94, soit une dim inution sur les prévisions de 22.706 fr. 56.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’approuver 

le décompte défin itif précité.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le 2e lot du projet de construction d ’un égout collecteur dans les forti

fications .entre le boulevard Carnot et la rue des Bateliers, dont les travaux 

ont été confiés à M. Caroni, entrepreneur, en vertu de l ’ adjudication du 

9 avril 1929, approuvée le 17 avril suivant par M. le Préfet du Nord, s’ éle

va it à 2.148.110 francs.

Les travaux sont, terminés et ont été reçus provisoirement.

C o n s tr u c t io n  

d ’u n  é g o u t  

r u e  d e  T o u r n a i  

e n tr e  les  

c o l le c te u r s  d e  

l 'A v e n u e  C h a r le s  

S a in t -V  e n a n t  

et d e  la  r u e  

d u  M o lin e l

D é c o m p te
d é f i n i t i f

N ° 1.003

N » 1.004

C o n s tr u c t io n  

d ’u n  é g o u t  

d e s t in é  à  d e s s e r v i r  

le  g r o u p e  s c o la ir e  

A lb e r t  S a m a in -  

L é o n  T r u l i n

D é c o m p te
d é f i n i t i f

N°. 1.005

C o n s tr u c t io n  d 'u n  

é g o u t  c o l le c te u r  

d a n s  le s  

f o r t i f i c a t io n s  

e n tr e  le . 
B o u le v a r d  C a r n o t  

e t la  r u e  

d e s  B a te l i e r s

2e L o t

D é c o m p te
d é f i n i t i f
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N °  1.006

Construction  
d 'u n  égout 

rue B rû le  M a ison  
en vue  de desservir  

la M a ison  
des P . T. T.

N °  1.007

Egouts aux abords  
de la porte de D ouai

3* Lot

R écep tion
défin itive

D ’après le décompte général et définitif, le montant total des dépenses 

atteint 2.133.918 fr. 14.

Il en résulte une dim inution sur les prévisions de 14.191 fr. 86. 

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’approuver 

le décompte défin itif précité.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le projet de construction d ’un égout rue Brûle-Maison en vue de desser

v ir  la Maison des P. T. T. dont les travaux ont été confiés à M. Jean Caroni, 

entrepreneur, en vertu du marché du 7 avril 1930, approuvé le 23 juillet 

suivant par M. le Préfet du Nord, s’élevait à 16.547 francs.

Les travaux sont term inés et ont été reçus provisoirement.

D ’après le décompte général et définitif, le montant total des dépenses 

atteint 13.287 fr. 86.

11 en résulte une dim inution de 3.259 fr. 14 sur les prévisions.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’approuver 

le décompte défin itif précité. 1

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Par délibération du 28 septembre 1929, approuvée le 15 octobre suivant 

par M. le Préfet du Nord, vous avez approuvé le décompte défin itif des tra

vaux exécutés par MM. Graticola Frères, pour la construction du 3e lot 

d ’égouts aux abords de la porte de Douai.

Les travaux, qui sont en bon état, ont fait l ’objet d ’une réception défi

n itive le 31 août 1930 par une Commission composée de MM. Lévy, Adjo int 

au Maire, Bataille et Vautrin, Conseillers Municipaux, Cochez, directeur des 

Travaux Municipaux.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons de vou loir 

bien hom ologuer le procès-verbal de cette réception définitive.

Adopté.
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Le projet de construction de l ’ égout collecteur Est, aux abords de la 

porte de Valenciennes, dont les travaux ont été confiés à MM. Graticola Frè

res, entrepreneurs, en vertu de l ’ adjudication du 22 mars 1930, approuvée le 

28 mars suivant par M. le Préfet du Nord, s’élevait à 472.185 francs.

Les travaux sont terminés et ont été reçus-provisoirement.

D ’après Je décompte général et définitif, le montant total des dépenses 

atteint 453.427 fr. 58, soit une dim inution de 18.757 fr.. 42 sur les prévisions.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’approuver 

le décompte défin itif précité.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le Bataillon des Sapeurs-Pompiers a fait procéder à la vente du maté

riel usagé ci-contre :

525 kilos de vieux tuyaux de toile à 1 fr. 25   Frs 656 25

210 kilos de vieux bandages en caoutchouc sur jantes en fer à

0 fr. 25 ........................................................................................ Frs 52 50

Total ............................. : . F r s  708 75

D ’autre part une adjudication restreinte, sur appel d ’offres, a eu lieu 

le 21 octobre entre les négociants en vieux métaux en vue de la vente de 

quatre tours se trouvant à l ’annexe Saint-Venant, rue des Sarrazins, N° 4.

Sur trente-cinq négociants consultés, deux ont soumissionné.

L ’offre la plus avantageuse a été faite par M. Hecq, rue de Lille, 211 bis, 

à  Ronchin, qui s ’eSt engagé à enlever ledit matériel moyennant la somme 

de cinq m ille francs versée à la Caisse du Receveur Municipal.

Nous vous demandons, d’accord avec vos 2e et 3e Commissions de vou

loir bien ratifier ces opérations et admettre en recette les sommes précitées.

Construction  
de Végout  

collecteur Est 
aux abords  
de la porte  

de Va lenciennes

D écom pte
défin itif

N ° 1.008

N ° 1.009

Vente  
de v ieu x  m atériaux

A d m ission  
en  recette

Adopté.
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N ° 1.010

T h é â tr e s
M u n i c ip a u x

F o u r n i tu r e  d e  

la m p e s  é le c tr iq u e s  

n é c e s s a ir e s  

a u x  d é c o r s

A d j u d ic a t io n

N ° 1.011

E c o le  B a g g io

A c h a t  d ’u n e  

m o r ta i s e u s e  G .S .P .

M a rc h é

Il y  a lieu de procéder à une adjudication en vue de la fourniture de 

lampes électriques et appareils nécessaires aux décors des Théâtres M uni

cipaux pendant l ’année 1931.

D ’accord avec votre 4e Commission, nous soumettons à votre appro

bation le cahier des charges préparé à cet effet.

La dépense sera prélevée sur l ’article 181 « Théâtres. Décors et acces

soires ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

L ’école Baggio ne disposait pas de mortaiseuse nécessaire à l'exécu

tion rationnelle de clavetages.

Conformém ent au vœu émis par le Conseil de Perfectionnem ent de cette 

école, dans sa séance du 31 mai 1930, et, après appel d ’offres, nous avons 

passé un marché avec 1a. Société des Machines-Outils Françaises, Ateliers 

G. S. P., 5, place de la République, à Paris, en vue de l ’acquisition d ’une 

machine à mortaiser à tête inclinable, série 73, modèle 730, course m axi

mum du coulisseau 225 mm., 3 vitesses, table circulaire à 3 mouvements 

automatiques, avec commande monopoulie (poulies fixe et folle avec dé

brayage permettant l'attaque directe par la transmission sans renvoi inter

médiaire).

Cette machine serait livrée dans les six mois de la commande, avec clefs 

et manivelles de service, em ballage simple sous toile et papier sur wagon 

gare de Lille, moyennant le p rix  forfaitaire de 26.700 francs.

Nous vous proposons, d'accord avec votre 4e Commission : t°  de rati

fier ce marché ; 2° de décider que la dépense en résultant sera prélevée sur 

le crédit N° 147 des Dépenses Ordinaires de 1930 « Ecole Baggio ».

Adopté.
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Le Conseil Général, dans sa session d ’août dernier, a décidé de porter 

de 1.800 à 2.400 francs,le prix de la pension des élèves de l'Institut des 

Sourds-Muets et Aveugles de Ronchin. à partir du 1er janvier 1931.

Il résulte de cette mesure que le taux des demi-bourses qui incombent 

aux parents ou aux communes devra être relevé et porté de 900 à 1.200 

francs.

Nous vous prions, d ’accord avec votre 4° Commission, de vou loir bien 

décider que la V ille  de- L ille  accepte, pour ses boursiers, à partir du I er jan

vier 1931. le nouveau tarif.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Conformément à l ’usage el en accord avec votre 4e Commission, nous 

vous proposons d ’allouer aux Membres de renseignem ent ci-dessous dési

gnés, admis à faire va lo ir leurs droits à la retraite, les indemnités suivantes, 

à  prélever sur l ’article 164 du budget ordinaire de 1930 :

Mme Vandenbosch. Institutrice adjointe. 19 années de service, à

L ille    950 frs

Mme V ve Fonte, Professeur à l ’Ecole prim aire supérieure de jeunes

- filles, 32 ans de service à L ille...........................  1.600 »

M lla Dubus, Institutrice adjointe, 27 années de service à L ille  .. 1.350 »

Mme Delhave, Institutrice adjointe, 20 années de service à L ille. 1.000 »

M me Caron, Institutrice adjointe, 31 années de service à L ille  .. 1.550 »

Mm0 Lechartier. Institutrice adjointe, 10 années de service à Lille. 500 »

M lle Vandaele, Institutrice adjointe, 32 années de service à Lille. 1.600 »

Mme Delattre. Institutrice adjointe, 30 années de service à Lille. 1.500 »

M. Bara, Directeur d ’école, 15 années de service à L ille    750 »

M. Rousseau. Directeur d'école. 22 années de service à L ille  .. 1.100 »

Mm<J Sorez, Institutrice adjointe, 28 années de service à L ille .. 1.400 »

Mm* Helbecque, Institutrice adjointe, 11 années de service à Lille. 550 »

M. Berlemonl. Instituteur adjoint, i l  ans de service à L ille  .. 550 »

Mme Berlemonl, Institutrice adjointe, 13 ans de service à L ille  .. 650 »

Aaopté.

Institut 
Départem enta l 

des S ourds-M uets  
et A veugles  
de Ronch in

A ugm enta tion  
du taux  

de la bourse

N ° 1.012

N ° 1.013

Personn el
enseignant

Indem nités  
de départ
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N »  1.014

Fourn itures  
et livres classiques

L ivres  
de bibliothèques  

et de p rix

A d jud ica tion

C a h ie r  des c h a r g e s

M e s s i e u r s ,

En accord avec votre -4e Commission, nous soumettons à votre appro

bation le cahier des charges de l'adjudication des livres et fournitures clas

siques, ¡livres de bibliothèques et de prix, nécessaires aux enfants de nos 

écoles pendant l'année 1931.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N »  1.015 

Ecole de l’Etat 

A vis  sur bourse  

Carbonel

M e s s i e u r s ,

En conform ité des lois du i l  août 1850, article 3, et du 15 avril 1873, 

article 7, un certificat d insuffisance de fortune est- réclam é à l ’appui d ’une 

demande de bourse pour l ’Ecole spéciale m ilitaire de Saint-Cyr par M me V fe 

Carbonel, demeurant à Lille, 6, rue du Plat, qui accuse un revenu de

14.000 francs.

Elle a deux enfants : Pierre, 22 ans, étudiant en médecine aux Facultés 

de l'Etat, externe à l ’Hôpital Saint-Sauveur, et Jacques, 19 ans, le candidat.

Nous vous demandons de certifier ces faits et, en accord avec votre 

4e Commission, d 'ém ettre un avis favorable à l ’attribution de la bourse 

sollicitée.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N °  1.016

B ureau  
de B ien fa isance

D onation
B lanquart

A vis

M e s s i e u r s ,

Aux termes d’un acte passé devant M e Estienne, notaire à Asnières, 

M. Edmond Blanquart, demeurant à Asnières, 2, rue Franklin, a fait dona

tion au Bureau de Bienfaisance de L ille  de la somme de cinquante mille 

francs en numéraire, à la condition que :

1° La somme donnée soit destinée à des œuvres de secours et de bien

faisance ;

2° Le Bureau de Bienfaisance assure à perpétuité l ’entretien, les répa

rions et l ’ornementation de la tombe de la fam ille Blanquart, au cimetière 

de l ’Est.
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Cette somme devrait être versée dans les trois mois qui suivraient le 

décès du donateur.

Dans sa séance du i l  octobre 1930, la Commission Adm inistrative du 

Bureau de Bienfaisance a décidé d ’accepter cette donation.

D’accord avec vos l re, 3e et 5e Commissions, nous vous proposons 

d ’émettre un avis favorable à l ’exécution de la délibération prise à cet effet 

par ledit établissement charitable.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Aux termes d ’un acte reçu par M es Martin et Ducrocq, notaires à Lille, 

les 5 et 6 septembre 1930, les Hospices de L ille  ont vendu à la Société im m o

bilière du Croisé-Larocbe un terrain de 7 hectares 54 ares 57 centiares situé 

à Marcq-en-Bârœul, front au Chemin vicinal N° 2, dit de la Verte Rue.

M algré la renonciation expresse en faveur de la Société acquéreuse à 

tous les droits de privilège, hypothèque et'action résolutoire pouvant résul

ter dudit contrat au profit des Hospices, M. le Conservateur au deuxième 

bureau des hypothèques a, lors- de la transcription du contrat sus-énoncé, 

le 13 octobre 1930, pris une inscription d ’office, volume 205 N° 39 pour 

sûreté et garantie du paiement d ’une somme indéterminée devant éventuel

lem ent revenir aux Hospices, à titre de supplément de prix, dans certains 

cas déterminés.

La Commission Adm inistrative, dans sa réunion du 18 octobre 1930, 

considérant que le désistement de privilège, pour l ’exécution de toutes les 

conditions de la vente était une des conditions essentielles de celle-ci, à 

défaut de laquelle elle n ’ aurait été ni consentie ni acceptée, a décidé de con

sentir à la radiation de ladite inscription.

D ’accord avec vos 3e et 5e Commissions, nous vous proposons d ’émettre 

un avis favorable à l ’ exécution de la délibération prise à cet effet par la 

Commission Adm inistrative des Hospices.

Adopté.

N °  1.017

Hospices

A liéna tion  
à M a rcq -en -B a rœ u l

Désistem ent  
de p riv ilège

A vis



28 D é c e mb r e  1930
—  622 —

N ° 1.018

H o s p ic e s  d e  L i l l e

R e c o n s tru c tio n  
d’u ne m a ison  

de ra p p ort 
VI, ru e  de B éthune

A v is

N °  1.019

C a iss e  

A u t o n o m e  M u tu e l le  

d e s  R e tr a i te s  

d e s  E m p lo y é s  

d e s  T r a m w a y s

S u b v e n t io n
C o m m u n a le

C ré d it
s u p p lé m e n ta i r e

N° 1.020

E n t r e t ie n  

d e s  p r o p r ié té s  

a c q u is e s  

p a r  la  V il le

C ré d it
s u p p lé m e n ta i r e

M e s s i e u r s ,

Par lettre du 1er septembre 1930, M. le Préfet du Nord nous a fait par

venir, pour la soumettre au Conseil Municipal, une délibération en date du 

19 ju illet 1930, par laquelle la Commission Adm inistrative des Hospices de 

L ille  a adopté le projet établi en vue de la reconstruction d'un immeuble 

sur un terrain appartenant aux dits Hospices et situé à Lille, 47, rue de 

Béthune.

Les plans de ce projet sont conformes à ceux déposés au Bureau d ’Hv- 

giène aux fins de la délivrance du permis de bâtir.

En accord avec votre 5e Commission, nous vous proposons d ’émettre 

un avis favorable à l ’exécution de cette délibération.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

La loi du 31 mars 1928 met à la charge de la V ille, autorité concédante, 

une subvention égale à 1 %  des salaires payés au personnel de la Compa

gnie des Tram ways Electriques de L ille  et sa Banlieue, à verser à la Caisse 

Autonome Mutuelle de Retraites créée au profit de ces agents.

Le contingent qui nous est réclamé au titre de l'exercice 1930 repré

sente, sur 8.291.994 francs de salaires, une dépense de 82.919 fr. 94.

Le crédit ouvert au budget ordinaire de 1930 s’ élevant à 80.000 francs, 

nous vous prions de vou loir bien décider, en accord avec votre 3e Comm is

sion, de couvrir l ’ insuffisance de 2.919 fr. 94 par l ’ouverture d ’un crédit sup

plém entaire d ’ éga le 'im portance à prélever sur les ressources disponibles 

de l ’exercice 1930 et à rattacher à l ’ article 199 du budget ordinaire.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 

2.919 fr. 94, à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le crédit inscrit sous le N° 47 du Budget ordinaire de l ’exercice cou

rant en vue de l ’entretien des propriétés acquises par la V ille, présente une 

insuffisance évaluée à environ 26.000 francs.

A fin  de nous permettre de faire face aux engagements de dépense effec-
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tués sur cet article, nous vous proposons, d ’accord avec votre 3e Comm is

sion, de voter un crédit supplémentaire d ’égale importance à prélever sur 

les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de

26.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le crédit ouvert au budget de 1930 pour le fonctionnement des Théâtres 

Municipaux présente actuellement une disponibilité insuffisante pour assu

rer le paiement des masses, pour le mois courant.

D ’accord avec votre 3e Commission, nous vous prions de décider l ’ou

verture d ’un crédit supplémentaire de 34.000 francs à prélever sur les res

sources disponibles de l ’exercice courant et à rattacher à l ’ article 180 du 

Budget ordinaire de 1930:

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 34.000 

francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

M. l e  M a i r e . —  Notre Commission spéciale des Théâtres a délibéré, à 

plusieurs reprises, les 3 octobre, 21 et 24 novembre, 17 décembre, sur la 

gestion présente de nos Théâtres. L ’Adm inistration Municipale, à son tour, 

a délibéré sur le procès-verbal des réunions de la sous-commission des 

Théâtres, les 6 octobre, 5 décembre.

Si nous examinons le bilan de la saison dernière, nous constatons que 

la V ille  enregistre un déficit qui se chiffre à deux m illions six cent trente 

et un m ille quatre cent quarante-cinq francs soixante-cinq centimes 

(2.631.445,65) si, d ’autre part, nous consultons le bilan des deux prem iers 

mois, soit du 1er octobre au 30 novembre 1930, le déficit atteint cinq cent 

quarante-sept m ille deux cent vingt-quatre francs vingt et un centimes 

(547.224,21) dont quarante-cinq m ille sept cent soixante et onze francs 

soixante-quinze centimes (45.771,75) pour le Théâtre Sébastopol. Ce qui 

nous permet dès maintenant de considérer qu ’ il n ’est pas impossible que le 

déficit, au terme de la  présente saison, se rapproche sensiblement de celui 

de la saison précédente.

Nous avons été unanimes à confier à la Commission spéciale des Théâ- 

très le soin d ’exam iner les mesures qu ’ il importe de prendre pour la sai

son prochaine, et de rapporter en vue des décisions qui s’imposent.

N ° 1.021

T h é â tr e s

C ré d it
s u p p lé m e n ta i r e

.C o m m u n ic a t io n  

d e  M . le M a ir e
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N °  1.022

Fêtes publiques  
Fêtes, 

frais de réception

Crédits
supplém enta ires

N ° 1.023

R em bou rsem en t  
de f r a i s  

de déplacem ent

Crédit
supplém enta ire

N ° 1.024

Cim etières

Abatage d 'a rbres

R èg lem en t  
de dépense

M e s s i e u r s ,

Les crédits ouverts au budget de 1930 sous les articles : 189 « Pètes et 

cérémonies publiques », 190 « Fêtes. Frais de réception », présenteront, pour 

assurer les besoins jusqu'à la fin de la présente année, une insuffisance 

évaluée respectivement à 53.000 francs et 5.000 francs.

Nous vous prions, en accord avec votre 3e Commission, de vouloir bien 

décider l ’ouverture de deux crédits supplémentaires pour le montant sus- 

indiqué, à prélever sur les ressources disponibles de l'exercice courant et 

à rattacher aux articles 189 et 190 du budget ordinaire-de 1930.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote deux crédits, l ’un 

de 53.000 francs, l ’autre de 5.000 francs à prélever sur les ressources dispo

nibles de l ’ exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le crédit ouvert sous l ’article 193 du Budget ordinaire de 1930, en 

vue du remboursement de frais de déplacement, présente une insuffisance 

d ’environ 5.000 francs sur laquelle des frais de délégations sont actuelle

ment engagés.

Nous vous prions, en accord avec votre 3e Commission, de vou loir 

bien décider l ’ ouverture d ’un crédit de cette importance à prélever sur les 

ressources disponibles de l ’ exercice courant et à rattacher audit article 193 

des dépenses ordinaires.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de

5.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

'M e s s i e u r s ,

Aux termes d’ un marché en date du 20 décembre 1928, M. Jules W ille - 

comme, de Baisieux, s ’est engagé à exécuter l ’abatage d ’un cértain nombre 

d ’arbres morts ou gênants, dans les cim etières communaux.

La délibération du Conseil Municipal, en date du 21 décembre 1928,



approuvant ce marché, décidait que la dépense évaluée à 26.550 francs serait 

imputée sur le crédit des Cimetières des exercices 1928 et 1929.

Or, au cours du travail d ’abatage, des dégâts ont été commis aux monu

ments funéraires et un litige s’ est élevé, de ce fait, entre l ’entrepreneur 

et la V ille.

M. W illecom m e, ayant aujourd’hui réparé ces dommages, dépose son 

m ém oire aux fins de règlement, mais les exercices 1928 et 1929 étant clos 

sans laisser de disponibilité à réserver provenant du crédit des Cimetières, 

nous vous demandons, d ’accord avec votre 3e Commission, de vou loir bien 

décider l ’ouverture d ’un crédit spécial de 26.550 francs, à prélever sur les 

ressources de l ’exercice 1930.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote- un crédit de 

26.550 francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Au cours des tempêtes qui ont sévi en décembre et janvier derniers au 

Cim etière de l ’Est, un acacia s’ est déraciné et, en tombant, a fauché un 

autre acacia plus petit placé sous son couvert, dont la chute a causé des 

dégâts aux tombes qui se trouvaient à proxim ité, section K, et notamment 

à celle de M. Pins.

Un peuplier d ’ Italie, situé dans la section A  17, s ’est brisé à 1 m. 50 du 

sol et a provoqué le descellement de la croix et des bornes du tombeau 

Premaux-Desruques.

Mme Pins et M. Dycke ont procédé eux-mêmes à la remise en état des 

tombes endommagées et nous ont représenté les factures de réparations 

en demandant le remboursement du coût de ces travaux.

Etant donné les circonstances dans lesquelles s ’e.st produit l ’accident, 

nous vous proposons de décider le paiement aux intéressés d ’une indemnité 

représentative des 2/3 du préjudice subi, soit :

200 francs à Mme Pins ;

133 fr. 35 à M. Dycke.

Ces sommes seront prélevées sur le crédit des Cimetières.

Adopté.

N° 1.025

C im e t iè r e  d e  l 'E s t

R è g le m e n t  

d e  d é g â ts

1° P in s  

2° D y c k e
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N ° 1.026

Cim etière  de l 'E s t

R èg lem ent  
de dégâts

Verley

N ° 1.027

C im etière  du  Sud

R è g le m e n t  

d e  d é g â ts

Loubry

N ° 1.028

C im e t iè r e s

R étrocession  
de la concession  

de 30 ans 
N °  38733

Gouh ier

M e s s i e u r s ,

Lors de la tempête de décembre dernier, un arbre a été déraciné et a 

provoqué le descellement de la croix de pierre érigée sur la sépulture de 

M. Verley. au cim etière de l ’Est.

Mme yve Verley-Faucbeur. demeurant à: Lille, 22, rue Basse, a sollicité 

la réparation de ce dommage.

Etant donné les circonstances dans lesquelles s’,est produit l ’accident, 

nous vous proposons de décider le' paiement à Mme Verley d ’une indemnité 

de 120 francs, représentant le coût des travaux de réparation, indemnité qui 

sera prélevée sur le crédit des Cimetières.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Au cours de la tempête qui a sévi en août dernier, un arbre du cim e

tière du Sud s’ est brisé à deux mètres du sol en occasionnant des dégâts 

à la tombe de Mme Loubry, allée Y  3.

M. Loubry, demeurant 95, rue Henri Regnault, à Lille, a fait procéder 

à la remise en état de cette tombe. Il sollicite l ’attribution d ’une indemnité 

d ’ importance égale au coût des travaux, soit 370 fr. 50 suivant la facture qui 

nous a été représentée.

Etant donné les circonstances dans lesquelles s’est produit l ’accident, 

nous vous proposons de décider le règlem ent à M. Loubry de la somme 

de 370 fr. 50 qui sera prélevée sur le 'créd it des Cimetières.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Par lettre du 19 novembre 1930, M me Raynal-Lucas demande la rétro-' 

cession de la concession N° 38.733, accordée le 25 juin 1928 pour 30 ans, 

au cim etière du Sud, où fut inhumé son fils Marcel Gouhier.

Par suite de l ’exhumation faite le 25 novembre 1930 du corps du dé

funt, afin de le transférer au cim etière de La Bazoche Gouet (Eure-et-Loire), 

le terrain a pu être remis en service.
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M me Ravnal-Lucas a payé pour cette concession 510 francs. Toutefois, 

ce chiffre ne saurait être pris en considération en vue du calcul de ce qui 

doit lui revenir, car il comprend les frais de'terrassement : 60 francs, la part 

du Bureau de Bienfaisance : 150 francs et la part de la V ille  : 300 francs ; 

c ’ est donc cette dernière somme qui doit entrer en ligne de compte.

Conformément aux précédentes délibérations, nous vous proposons, 

d ’accord avec votre l re Commission, de rembourser à M me V ve Raynal-Lucas 

les onze douzièmes de la part de la V ille, soit : 275 francs, somme corres

pondant au reste du temps à courir sur cette concession, lui laissant le soin 

de faire près du Bureau de Bienfaisance les démarches nécessaires afin de 

rentrer en possession de la part versée à cet établissement.

Il est entendu que les frais d’ enregistrem ent ne peuvent être rem bour

sés. La somme de 275 francs sera prélevée sur le Crédit des Cimetières.

Adopté

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le Service Municipal des désinfections doit passer un marché pour la 

fourniture du form ol nécessaire à ses besoins pendant l ’année 1931.

Les prix suivants nous ont été présentés par diverses maisons :

1° M. L. Collas, 11. rue Gay-Lussac, à La  Madeleine-lez-Lille, 6 fr. 

le kilo, franco en notre station de désinfection, rue Maracci. bonbonnes 

facturées et reprises au même prix. Droits d ’octroi en sus.

2° M. Léon Danjou, Administrateur, Directeur Général des Etablisse

ments Léon Danjou, 28, rue Pierre Dupont, à Lille, 6 fr. 35 le kilo, livra i

son en notre station de désinfection ;

3° M. Edgar Picquoin. 54, rue Ducouedic, à Paris, 6 fr. 35 le kilo, prix 

départ ;

4° MM. Jean Deflandre et Cle, 162. rue Barthélémy Delespaul. à Lille, 

6 fr. 66 le kilo, livraison en notre station d'e désinfection ;

5° Etablissements Pettens el Landry, à Lagny (Seine-et-Marne), 6 fr. 80. 

départ Lagny.

M. L. Collas ayant présenté le prix  le plus avantageux, nous vous prions, 

d ’accord avec votre 5e Commission, cle vou loir bien approuver le marché à 

passer avec ce fournisseur.

La dépense s ’ élevant à 12.000 francs environ sera prélevée sur le crédit 

inscrit au budget ordinaire à cet effet.

Adopté.

N ° 1.029

S e r v ic e  

d e s  d é s in fe c t io n s

F o u r n i tu r e  

d e  fo r m o l

M a r c h é
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N ° 1.030

D is t r ib u t io n  d ’e a u

F o u r n i tu r e  

d e c h a r b o n s  

à  l 'u s in e  ê lé v a to i r e

C a h ie r  d e s  c h a r g e s

N °  1.031

b i s i r i b u t i o n  d 'e a u

A m é n a g e m e n t  

d e  fo r a g e s

F o u r n i tu r e  

d e s  p o m p e s  

e t m o te u r s

M o d i f ic a t io n  d u  

c a h ie r  d e s  c h a r g e s

N ° 1.032

T r a i t e m e n t  

n o n  s o u m is  

à r e te n u e

A u g m e n ta t io n

L ’adjudication pour la fourniture des charbons nécessaires à l ’usine 

élévatoire d ’Em merin expirant le 31 décembre, nous soumettons à votre 

approbation, ci’accord avec votre 2e Commission, le cahier des charges 

préparé en vue d ’une nouvelle adjudication pour l ’année 1931.

La dépense évaluée approxim ativem ent à 170.000 francs sera prélevée 

sur le crédit du B. O. « Eaux ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le cahier des charges dressé en vue de la fourniture des pompes et m o

teurs destinés à l ’ équipement des nouveaux forages stipule, à l'article 15, 

que l ’entrepreneur devra assurer à ses ouvriers des allocations pour charges 

de fam ille.

L ’entrepreneur adjudicataire du lot est la Société Sarroise de Construc

tion de Pompes, dont les usines sont situées dans le territoire de la Sarre 

et en A llem agne. Le matériel a été installé par des monteurs venus spéciale

ment de ses usines ; elle demande à être dispensée de l ’application de la 

clause précitée du cahier des charges.

L ’ insertion de cette clause n ’ étant pas obligatoire dans les cahiers des 

charges particulières des travaux à exécuter par les communes, nous vous 

proposons, d ’accord avec votre 2e Commission, d 'annuler le paragraphe 5 

de l ’article 15 du cahier des charges du 4e lot d ’Equipement de forages.

Renvoyé à la 2e Commission pour nouvel examen.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

La Commission départementale du coût de la vie, réunie à la Préfec- 

turjede 25 octobre 1930, a fixé à 7,16 et à la date du 1er octobre 1930 le coeffi

cient du coût de la vie par rapport à 1914.

En exécution des dispositions de votre délibération du 29 janvier 1922, 

l'application  du nouveau coefficient doit avoir pour effet de porter à 3.888
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francs, à compter du Ier janvier 1931, le supplément non soumis à. retenue 

pour le service de la Caisse des Retraites à servir à tous les fonctionnaires 

municipaux dont le traitement est égal ou supérieur à 9.000 francs, ainsi 

qu ’aux sapeurs-pompiers pupilles.

Traitem ent de base en 1914 : 1.800 fr. —  1.800 x 7,16 12.888

A  déduire : Traitem ent de base actuel ........................  9.000

Supplément temporaire .............  3.8

Les fonctionnaires municipaux, dont le traitement de base est inférieur 

à 9.000 francs, continueront à recevoir un supplément temporaire de traite

ment calculé conformément, aux dispositions de la délibération du 10 août 

1926 et proportionnel à leur traitement fixe, soit 43 %  de ce traitement.

Conformém ent à vos délibérations des 10 août 1926 et 24 février 1927, 

le supplément temporaire de traitement est fixé à 2.095 francs par an pour 

l ’agent spécial et la surveillante générale du Lycée de jeunes filles.

D ’accord avec votre 3e Commission, nous soumettons le présent raoüort 

à votre agrément.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Em ile Alphonse Boucher, Commis principal de tre classe, est décédé 

le 23 décembre 1930, laissant une veuve, la dame Eugénie M arie W yart. 

laquelle sollicite le règlem ent de sa pension conformément aux statuts de 

la Caisse des Retraites des Services Municipaux.

Entré à la M airie le 1er janvier 1905, M. Boucher comptait au moment 

de son décès 25 ans, 11 mois et 23 jours de service avec un traitement moyen 

de 15.212 l'r. 40 pendant les trois dernières années, M. Boucher aurait pu 

obtenir une pension de 6.587 fr. 12 calculée comme suit :

Pour 25 ans de service : 25/60 de 15.212,40   6.338 50

Pour i l  mois : 11/12 de 1 60 de 15.212,40   232 42

Pour 23 jours : 23/30 de 1/12 de 1/60 de 15.212,40   16 20

T o ta l  6.587 l2

pve

Vu les extraits des registres de 1 Etat-Civil constatant :

1" Que la dame W yart est née à L ille  le 24 mai 1872 ;

2° Que ladite dame W yart et M. Boucher ont contracté mariage le 

26 mai 1917 ;

3° Que M. Boucher est décédé le 2.3 décembre 1930 ;

N ° 1.033

Liqu ida tion  
de pension

S e r v ic e s
M u n ic ip a u x

E m ile  Boucher
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N ° 1.034

L iq u i d a t i o n  

d e  p e n s i o n

S e r v ic e s
M u n i c ip a u x

H e c to r  D e s p r e z

Vu le règlem ent de la- Caisse des Retraites des Services Municipaux, 

duquel il résulte que Mme V ve Boucher a droit à la m oitié de la pension qu ’au

rait pu obtenir son mari, soit : 6.587,12 : 2 =  3.293 fr. 56.

Nous vous prions de régler la pension de Mme Y ’’6 Boucher à 3.293 fr. 56 

à partir du 24 décembre 1930, lendemain du décès de son mari.

Adopté.

RAPPORT DE M, LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Hector Desprez, comm is de i re classe, né à Ploegsteert (Belgique), 

le 12 janvier 1870, sollicite la liquidation de sa pension de retraite à partir 

du 1er mars 1931.

Éntré dans les Services Municipaux le 1er ju illet 1898, M. Desprez 

comptera au 28 février prochain : 30 ans, et 6 jours de service, interruption 

du 7 mai 1909 au 31 décembre 1911. avec un traitemenl moyen de 15.305 fr. 55 

pendant les trois dernières années.

D 'après les articles 3 et 5 des statuts de la Caisse des Retraites des 

Services Municipaux, M. Desprez a droit, :

Pour 30 ans de service, à la m oitié du traitement moyen, soit :

15-305 55 —  ........................................................................ Frs 7.652 78
2

Pour 6 jours : 6/30 de 1/12 de 1/40 de 15.305,55 .......................  » 6 38

Total .................................... Frs 7.659 16

En conséquence, nous vous proposons, d'accord avec votre 3e Commis

sion, d'allouer à M. Desprez, sur les fonds de la Caisse des Retraites des 

Services Municipaux, à partir du 1er mars 193J, une pension annuelle de 

7.659 fr. 16. _

De plus, nous vous demandons de lui accorder une gratification de 

départ égale à 6 mois de son traitement actuel, soit 8.000 francs, à prélever 

sur l ’article 8 des dépenses du budget ordinaire de l ’exercice 1931 : « In- 

. demnités de départ et secours aux em ployés municipaux (ou leurs ayants 

droit) ».

Adopté
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M. Ernest Louis Dumont, chef de bureau de i re classe, né à L ille  le 

29 mars 1871, sollicite la liquidation de sa pension de retraite à partir du 

l*r avril 1931.

Entré à la M airie le 27 février 1895, M. Dumont comptera au 31 mars 

1931 : 36 ans, 1 mois et 4 jours cle service avec un traitement moyen de

24.125 francs pendant les trois dernières années.

D ’après les articles 3 et 5 des statuts de la Caisse des Retraites des Ser

vices municipaux, M. Dumont a droit :

Pour 30 ans de service, à la moitié du traitement moyen, soit :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

2 4 . 1 2 5       p rs 12.062 50
2 ‘

Pour 6 ans : 6/40 de 24.125 fr ..................................................... » 3.618 75

Pour 1 mois : 1/12 de 1/40 de 24.125 fr ............................   » 50 28

Pour 4 jours : 4/30 de 1/12 de 1/40 de 24.125 fr ....................... » 6 71

Total .................................... Frs 15.738 24

En conséquence, nous vous proposons, d ’accord avec votre 3e Com

mission, d ’ allouer à M. Dumont, sur les fonds de la Caisse des Retraites 

des Services Municipaux, à partir du 1OT avril 1931, une pension annuelle 

de 15.738 fr. 24.

De plus, nous vous demandons de lui accorder une gratification de 

départ égale à six mois de son traitement actuel, soit 12.500 francs à pré

lever sur l ’article 8 des dépenses du budget ordinaire de 1 exercice 1931 : 

« Indemnités de départ et secours aux em ployés municipaux (ou leurs ayants 

droit) »,

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Eugène Louis Ghesquière, brigadier contrôleur des droits de voirie, 

né à L ille  le 20 janvier 1871, sollicite la liquidation de sa pension de retraite 

à partir du 1er février 1931.

Entré dans les Services Municipaux le 8 octobre 1896, M. Ghesquière 

comptera au 31 janvier 1931, 34 ans, 3 mois et 23 jours de service avec un 

traitement moyen de 16.277 fr. 77 pendant les trois dernières années.

D ’après les articles 3 et 5 des statuts de la Caisse des Retraites des Ser

vices Municipaux, M. Ghesquière a droit ■

Liqu ida tion  
de pension

Services
M u n ic ip a u x

Ernest D u m on t

N °  1.035

N °  1.036

Liqu idation  
de pension

Services
M u n ic ip a u x

E ugène Ghesquière
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Pour 30 ans de service, à la moitié du traitement moyen, soit :

Pour 4 ans : 4/40 de 16.277,77 ..............................

Pour 3 mois : 3/12 de 1/40 de 16.277,77 ...............

Pour 23 jours : 23/30 de 1/12 de 1/40 de 16.277,77

Total .................................... Frs 9.894 40

En conséquence, nous vous proposons d ’allouer à M. Ghesquière, sur 

les fonds de la Caisse des Retraites des Services Municipaux, à partir du 

1er février 1931. une pension annuelle de 9.894 fr. 40.

De plus, nous vous demandons de lui accorder une gratification de 

départ égale à 6 mois de son traitement actuel, soit 8.500 francs à prélever 

sur l ’article 8 des dépenses du budget ordinaire de l ’exercice 1931 : «  In 

demnités de départ et secours aux em ployés municipaux (ou leurs ayante 

droit) ».

A d o p t é .

1.627 78 

101 74 

26 »

8.138 88

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N ° 1.037

L iq u i d a t i o n  

d e  p e n s io n

O c tro i

V re E u g è n e  B e r s o n

M e s s i e u r s ,

M. Eugène Louis Jean-Baptiste Berson, ex-préposé d ’ octroi de i re classe, 

est décédé le 15 octobre 1930 en possession d ’une pension de 3.483 fr. 52 

sur la Caisse des Retraites des Services Municipaux, dont il jouissait de

puis le 1er février 1927.

Sa veuve, la dame Marie Odélie Tornu. sollicite le règlem ent de sa 

pension de retraite conformém ent à l ’article 8 des statuts de la dite caisse.

Vu les extraits des registres de l'Etat-Civil constatant :

1° Que la dame Tornu est née à W iers  (Belgique) le 19 mars 1876 ;

2° Que M. Berson et la dame Tornu ont contracté mariage le 5 mai 1900 ;

3° Que M. Berson est décédé le 15 octobre 1930 ;

Vu le certificat constatant qu ’aucune séparation de corps ni aucun 

divorce n ’a été prononcé entre les époux Berson ;

Les statuts de la Caisse des Retraites des Services Municipaux desquels 

il résulte que Mme V™ Berson a droit à la moitié de la pension de son mari, 

soit : 3.483 fr. 52 : 2 =  Frs 1.741,76 ;

Nous vous prions, d ’accord avec votre 38 Commission, de régler la pen

sion de Mme V Te Berson à 1.741 fr. 76 à partir du 16 octobre 1930. lendemain 

du décès de son mari.

Adopté.
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M. Henri François Espèce, préposé spécial de l re classe, né à Mouchin 

(Nord), le 21 septembre 1877, atteint d ’artério-sclérose, sollicite la liquida

tion de sa pension de retraite à partir du 1er septembre 1930.

Entré dans l'octroi le 1er janvier 1903, M. Espèce comptait au 31 août 

1930, 27 ans et 6 mois de service (interruptions du 20 décembre 1925 au 

19 janvier 1926 et du 1er au 31 août 1929). avec un traitement moyen de 

12.450 francs pendant les trois dernières années.

En vertu de l ’article 6 des Statuts de la Caisse des' Retraites des Ser

vices Municipaux, cette, pension doit être calculée comme suit :

Pour 27 ans : 27/60 de 12.450 francs ....................................1. Frs 5.602 50

Pour 6 mois : 6/12 de 1/60 de 12.450 francs ................   » 103 74

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Total .................................... Frs .5.706 24

Vu les états de services et retenues de M. Espèce-;

Vu les certificats de MM. les Docteurs Boulet, Duprez et Israël consta

tant que M. Espèce se trouve dans l ’ im possibilité de rem plir ses fonctions ;

Vu lie règlem ent de la Caisse des Retraites des Services Municipaux ;

Nous vous prions, d ’accord avec votre 3e Commission, d ’allouer à 

M. Espèce, à partir du 1CT septembre 1930, une pension annuelle de 

5.706 fr. 24. De plus, nous vous demandons de lui accorder une indemnité 

de départ égale à trois mois de son traitement actuel, soit 3.500 francs à 

prélever su r.l’article 8 des dépenses du budget ordinaire de l ’exercice 1930.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Em ile Verdier, commis principall de l re classe à l ’Octroi, né à L ille, 

Je 26 janvier 1876, sollicite la liquidation de sa pension de retraite à partir 

du 1er février 1931. »

Entré dans l ’Octroi le 1er janvier 1901, M. Verd ier comptera au 31 jan

vier 1931 : 30 ans et 1 mois de service (dont 17 ans et 5 mois de service 

actif) avec un traitement moyen de 15.277 fr. 77 pendant les trois dernières 

années.

D ’après les articles 3 et 5 des Statuts de la Caisse des Retraites des 

Services Municipaux, M. Verd ier a droit :

L iq u id a t io n  

d e  p e n s io n

O c tro i

H e n r i  E s p è c e

N °  1.038

N » 1.039

L iq u id a t io n  

d e  p e n s i o n

O c tro i

E m ile  V e r d ie r
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N °  1.040

L iqu id ation  
de pension

Octroi

Vexive 
A uguste W a roqu ie r

Pour 25 ans de service actif, à la moitié du traitement moyen,
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soit : J 5-2' V ' _ — ...........................................  Frs 7.638 88
2

Pour 5 ans : 5/40 de 15.277,77 ......................................................  » 1.909 71

Pour 1 mois : 1/12 de 1/40 de 15.277,77 .....................    » 31 81

T o ta l............................................................. Frs 9.580 40

En conséquence,' nous vous proposons, d ’ accord avec votre 3e Comm is

sion, d ’allouer à M. Verdier, sur les fonds de la Caisse des Retraites des 

Services Municipaux, à partir du Ier février 1931, une pension annuelle de 

9.580 fr. 40.

De plus, nous vous demandons de lui accorder une gratification de 

départ égale à 6 mois de son traitement actuel, soit 8.000 francs à prélever 

sur l ’article 8 des dépenses du budget ordinaire de l ’exercice 1931 « Indem

nités de départ et secours aux em ployés municipaux (ou leurs ayants droit).«

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

' M. Auguste Joseph W aroqu ier, receveur d ’octroi de 3e classe, est décédé 

le 27 octobre 1930. laissant une veuve, la dame Angèle Marlier, laquelle 

sollicite le règlem ent de sa pension conform ém ent aux statuts de la Caisse 

des Retraites des Services Municipaux.

Entré dans l’ octroi le 1er avril 1908, M. W aroqu ier comptait, au mo

ment de son décès : 22 ans, 6 mois et 27 jours de service avec un traitement 

moyen de 12.592 fr. 22 pendant les trois dernières années. M. W aroqu ier 

aurait pu obtenir une pension de 4.737 fr. 84 calculée comme suit :

Pour 22 ans : 22/60 de 12.592 fr. 22 ................... ’........................Frs 4.617 15

Pour 6 mois : 6/12 de 1/60 de 12.592 fr. 2 2   » 104 94

Pour 27 jours : 27/30 d e '1/12 de 1/60 de 12.592,22   » 15 75

Total ...........................................................Frs 4.737 84

Vu les extraits des registres de l ’Elat-Civil constatant :

1° Que la dame Angèle M arlier est née à Solesmes (Nord), le 26 novem 

b r e '1887 ;

2° Que ladite dame M arlier et M. W aroqu ier ont contracté m ariage le 

20 avril 1908 ;

3° Que M. W aroqu ier est décédé le 27 octobre 1930 ;

Vu le certificat constatant que le mariage n ’a pas été dissous par le 

divorce ni par la séparation ;
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Vu le règlem ent de la Caisse des Retraites des Services Municipaux, 

duquel il résulte que M me Veuve W aroqu ier a droit à la moitié de 1a. pension

qu ’aurait pu obtenir son mari, soit : *' /2ÿ 8l_  — Frs 2.368,92 ;

Nous vous prions, d ’accord avec, votre 3e Commission, de régler la 

pension de Mme Veuve W aroqu ier à 2.368 fr. 92 à partir du 28 octobre .1930, 

lendemain du décès de son mari.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Jean-Baptiste Delporte, paveur de i re classe, né à W attign ies (Nord), 

le 20 novembre 1859. a cessé ses fonctions à la date du 30 novembre 1930.

Entré au service de la N il le le 15 février 1907, il comptait au l re décem

bre 1930 : 23 ans, 9 mois et 15 jours de service.

En application des dispositions des délibérations des 17 septembre 1920 

et 23 octobre 1930, M. Delporte a droit à une pension annuelle de 2.379 fr. 16.

En conséquence, nous vous demandons, d'accord avec votre 3e Com

mission, de lui allouer, à partir du 1er décembre 1930, une pension annuelle 

de 2.379 fr. 16 qui sera prélevée sur l'article 9 du budget ordinaire de l ’exer

cice 1930.

De plus, nous vous prions de lui accorder une'gratification  de départ 

égale à trois mois de son traitement actuel, soit 3.250 francs à prélever sur 

l ’ article 8 des dépenses du budget ordinaire du même exercice.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M me Dubus, veuve d’un fossoyeur-concierge au cim etière de l ’Est, dé

cédé le 23 janvier 1927, sollicite un, secours de la Nil le.

En considération de ce que M me Veuve Dubus a continué d ’assurer le ser

vice de la loge de concierge jusqu ’en août 1930, nous vous proposons, d’ac

cord avec votre 3e Commission, de lui allouer un secours une fois donné 

de 300 francs,

La  dépense, sera prélevée sur l'article 9 du budget ordinaire de l ’ exer

cice 1930 « Indemnités, pensions et secours aux ouvriers et em ployés non 

titulaires de la Caisse des Retraites ».

Adopté.

N ° 1.041

P en sion  
de Retraite

Jean-Baptiste
Delporte

N °  1.042

Services
M u n ic ip a u x

Secours

V eu ve  D ubus
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N ° 1.043

Bataillon  des 
S a peu rs -P  om p i ers

Achat de 
tuyaux  d 'incend ie

M arché

Le bataillon des Sapeurs-Pompiers nous a signalé la nécessité de pour

vo ir au remplacement des tuyaux d ’ incendie. '

Après étude des-ortze propositions qui nous sont parvenues et connais

sance prise des résultats de l ’analyse des échantillons, nous avons retenu 

l ’offre faite par MM. Vanrullen Frçres, manufacturiers à W erv icq  (Nord), 

com m e étant la plus avantageuse tant au point de vue du prix que de la 

qualité.

Nous vous proposons, en conséquence, de ratifier le marché par lequel 

MM. Vanrullen se sont engagés à nous livrer 100 longueurs.de 30 mètres 

de tuyaux pur lin du pays, qualité P. P. M. 10 fils, en 70 m/m de diamètre 

intérieur, au prix  de 14 fr. 35 le mètre.

Nous vous prions en outre de décider que la dépense s’élevant à 43.050 

francs sera prélevée sur le crédit ouvert au budget de 1930 sous le titre 

« Bataillon des Sapeurs-Pompiers ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N ° 1.044

Chalets 
de nécessité

A d jud ica tion

Cahier des charges

M e s s i e u r s ,

La concession accordée à  M. Daure, entrepreneur d ’ affichage. 10, rue 

du Curé Saint-Étienne, à Lille, pour l ’exploitation des chalets de nécessité, 

expire le 31 décembre 1930.

Nous soumettons à votre approbation le cahier des charges dressé en 

vue d ’une nouvelle adjudication pour 1 ̂ exploitation, pendant les années 

1931, 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936, des chalets de nécessité placés aux 

endroits suivants :

1° Grand’Place ;

2° Square Jussieu ;

3° Jardin Vauban ;

4° Marché Saint-Martin.

Etant donné que l ’ adjudication ne pourra avoir lieu avant le 1er janvier 

1931, nous vous demandons de décider que la concession accordée à M. 

Daure sera prorogée jusqu ’à la désignation du nouveau concessionnaire

Adopté.



RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

En exécution de la délibération du Conseil Municipal en date du 10 

novem bre Î896, nous soumettons à votre hom ologation les autorisations, que 

nous avons accordées à divers particuliers, d ’occuper tem porairem ent et 

verbalement les terrains communaux désignés, ci-après :

1° M . Charles Vantorhoudt. demeurant à Lille, 54, rue dTéna, occu

pation à compter du 1er décembre 1930 du jardin N° 164 situé boulevard de 

la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

2° M. Robert M eurger , demeurant à Lille, 71, rue Jordaens, occupa

tion à compter du lor novem bre 1930 d ’un jardin situé rue Bolivar, à l ’angle 

de la rue du Faubourg d ’Arras, moyennant une redevance annuelle de 

50 francs ;

3° M. Edouard Serrure, demeurant 31, rue Edouard Vaillant, occupa

tion à compter du 1er janvier 1931 d ’un jardin situé rue Gutenberg, m oyen

nant une redevance annuelle de 25 fr. 30 ;

4° M. Jean M iche l , demeurant 26, rue de la Convention, occupation à 

compter du 1er janvier 1931 d ’un jardin située rues Gutenberg et de la Con

vention, moyennant une redevance annuelle de 19 fr. 40 ;

5° M. Florent Scouvemont. dem eurant’ 9. rue de Boulogne, occupation 

â compter du 1er janvier 1931 d'un jardin situé avenue de l ’Hippodrome, 

moyennant une redevance annuelle de 30 fr. 70 ;

6° M. Eugène Delfosse, d em euran t^ l bis rue Auber. occupation à comp

ter du 1er janvier 1931 d ’un jardin situé avenue de l'H ippodrom e, m oyen

nant une redevance annuelle de 23 fr. 50. ;

7° M. IJippolyte Provoost. demeurant 39, rue Charles Muvssaert, occu

pation à compter du 1er janvier 1931 du jardin N° 22 situé boulevard de la 

Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

8° ' M.  Jules Gouioy , demeurant 33, rue Violette, occupation à compter 

du 1er décembre 1930 du jardin N° 40 situé boulevard de la Moselle, m oyen

nant une redevance annuelle de 30 francs ;

9° M. A rthur  Goubet, demeurant 138. rue de La Bassée, occupation à 

compter du 1er avril 1931 du jardin N° 44 situé boulevard de la Moselle, 

moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

10° M. Henri Leroy , demeurant 48, rue Casimir Delavigne, occupation 

à compter du 1er novem bre 1930 du jardin N° 78 situé boulevard de la M o

selle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

11° M. Joseph M iro u x , demeurant 53, rue de Dieppe, occupation à 

com pter du 1er avril 1931 du jardin  N° 90 situé boulevard de la Moselle, 

moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

12° M. Alfred Soualle , demeurant 43, rue du Sabot, occupation à com p

O c c u p a tio n s  

te m p o r a ir e s  

d e  te r r a in s  

c o m m u n a u x

H o m o lo g a t io n

N °  1.045
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ter du 1er janvier 1931 du jardin N° 93 situé boulevard de la Moselle, m oyen

nant une redevance annuelle de 30 francs ;

13° M . Em ile  Markey, demeurant 4. rue de Crimée, occupation à com p

ter du 1er novembre 1930 du jardin N° 107 situé boulevard de la Moselle, 

moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

14° M. Henri J^englart, demeurant 29. rue Violette, occupation à com p

ter du 1er novembre 1930 du jardin N° 116 situé boulevard de la Moselle, 

moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

15° M. Henri Houzé , demeurant 21, rue d’Arcole, occupation à compter 

du 1er novembre 1930 du jardin N° 128 situé boulevard de la Moselle, m oyen

nant une redevance annuelle de 30 francs ;

16° M. Léon S torm e , demeurant avenue de Dunkerque, cour Bapaume,

8, occupation à compter du 1er mai 1931 du jardin N° 130 situé boulevard

de la  Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

17° M. Eugène Laurent, demeurant 80, rue des Bois Blancs, occupa

tion à compter du 1er novembre 1930 du jardin N° 132 situé boulevard de la 

Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

18° M . Léonard Broutin, demeurant 144. rue de la Bassée, occupation

à compter du 1er novembre 1930 du jardin N° 147 situé boulevard de la

Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

19° M. Henri Catel, demeurant rue du Rouge Debout. 2. occupation à

coTnpter du 1er novembre 1930 du jardin N°. 149 situé boulevard de la M o

selle, moyennant une redevance apnuelle de 30 francs ;

20° M. M iche l Debruyne, demeurant rue Delezenne, cour Simon, 9, 

occupation à compter du 1er novem bre 1930 du jardin N° 151 situé boulevard 

de 1a. Moselle, moyennant une redevance, annuelle de 30 francs ;

21° M. Jules Boutez, demeurant 106 bis, rue d ’Esquermes, occupation 

à compter du 1er novembre 1930 du jardin N° 153 situé boulevard de la

Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

22° M . Bénoni Houvcnaeghel, demeurant rue de Cassel. 42, occupation

à compter du 1er novembre 1930 du jardin N° 155 situé boulevard de 1a.

Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

23° M. Julien Vandycke, demeurant rue A über, cour Combaux, 4, occu

pation à compter du 1er novem bre 1930 du jardin N° 157 situé boulevard de 

la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

24° M. Léon C o ll ignon , demeurant rue des Bouchers, cour à l ’Eau, 2,

occupation à compter du 1er novembre 1930 du jardin N° 158 situé boulevard 

de la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

25° M. Em ile  Blanckaerl, demeurant rue Paul Lafargue, 9, occupation 

à compter du 1er novembre 1930 du jardin N° 159 situé boulevard de la M o

selle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

26° M. Paul B utr ieux , demeurant rue Auber, 11. cour Combaux, 2, 

occupation à compter du 1er novem bre 1930 du jardin N° 161 situé boule

vard de la Moselle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;
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27° M . Pierre Delval, demeurant rue du Sabot, 21, occupation à com p

ter du 1er novembre 1930 du jardin N° 163 situé boulevard de la Moselle,

moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

28° M. Alfred, Couvez, demeurant rue Magenta, 11, occupation à com p

ter du 1er novem bre 1930 du jardin N° 165 situé boulevard de la Moselle,

moyennant une redevance annuelle de 30 francs ;

29° M. Robert M ich e l , demeurant rue de la 'Conçorde, 19, occupation à 

compter du 1er novembre 1930 du jardin N° 167 situé boulevard de la M o

selle, moyennant une redevance annuelle de 30 francs.

30° M . Constant Godefroy , demeurant rue des Etaques, 15, occupation 

à compter du 1er décembre 1930 d'un terrain situé rue des Etaques, 23, 

moyennant une redevance trim estrielle de 53 fr. 75, payable d ’avance.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Auguste A lexandre Lecaillet, commis principal de l re classe, né à 

Lille, le 25 mai 1875, sollicite la liquidation de sa pension de retraite à par

tir du 1er novembre 1930.

Entré dans l ’Octroi le 1er septembre 1903, puis nommé commis à la 

M airie le 16 ju illet 1919, M . Lecaillet comptait au 31 octobre 1930, 27 ans et 

2 mois de service, dont 15 ans, 10 mois et 15 jours.de service actif, avec un 

traitement moyen de 14.261 fr. 11 pendant les trois dernières années.

D 'après les articles 3 et 5 des statuts de la Caisse des Retraites des Ser

vices Municipaux, M. Lecaillet a droit :

Pour 25 ans de service, à la moitié du traitement moyen, soit :

14.261,11....   Frs 7.130 55
2

Pour 2 ans : 2/40 de 14.261 fr. 11 ..................................... ..............  »  713 Oo

Pour 2 mois : 2/12 de 1/40 de 14.261 fr. 11    » 59 44

Total .Frs 7.903 04

En conséquence, nous vous proposons, d ’accord avec votre 3e Comm is

sion, d ’ allouer à M. Lecaillet, sur les fonds de la Caisse des Retraites des 

Services Municipaux, à partir du 1er novembre 1930, une pension annuelle 

de 7.903 fr. 04.

De plus, nous vous demandons de lui accorder une gratification de 

départ égale à 6 mois de son dernier traitement, soit 8.000 francs à préle

ver sur l'article 8 des dépenses du budget ordinaire de l ’ exercice 1930.

N ° 1.046

L iq u i d a t i o n  

d e  p e n s i o n

S e r v ic e s
M u n i c ip a u x

A u g u s te  L e c a i l le t

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

N ° 1.047

F o u r n e a u x
é c o n o m iq u e s

F o u r n i tu r e  

d e  v i a n d e  

e n  j a n v ie r  

e t  f é v r ie r

M a r c h é

M e s s i e u r s ,

En vue de la fourniture de la viande fraîche nécessaire à l ’approvision

nement des fourneaux économiques, pendant deux mois à compter du 3 jan

vier 1931, nous avons procédé à un appel d ’offres.

Les propositions de M. Paul Liébart, qui s’ engage à nous fournir, au 

p rix  de 11 francs le kilo, la viande de prem ière qualité, livrée par demi- 

bête et comprenant au plus 20 % d ’os, nous ont paru les plus avantageuses.

Nous vous proposons, en conséquence, de ratifier le marché souscrit 

par M. Liébart pour une valeur approxim ative de 45.000 francs.

La dépense sera prélevée sur les crédits des Fourneaux économiques 

inscrits au budget de 1931.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le marché relatif à la fourniture des bois d ’ allumage nécessaires au 

chauffage des bâtiments communaux, venant à expiration, nous avons pro

voqué les o ffres,de différentes maisons de la région, en vue de notre réap-
rie b o is  d 'a l lu m a g e  P ^ v is io n n e m e n t .

—  Les propositions suivantes nous sont parvenues :
M a r c h é

MM. Em ile Creus, à Lille, 23 fr. 50 les 100 kilos ;

J. Dufourny, à Lille, ,24 fr. les 100 kilos ;

Déprez et Verschoore, à Fâches, 23 fr. les 100 kilos.

La proposition de MM. Déprez et Verschoore étant la plus avantageuse 

pour la V ille, nous vous prions, d ’accord avec votre 2e Commission, de 

l ’agréer et de nous autoriser à passer avec ces commerçants, un marché 

d ’une durée d ’une année à compter du jour de l ’approbation par l ’autorité 

supérieure.

La dépense, fixée approxim ativem ent à 11.000 francs, sera prélevée sur 

le crédit « Chauffage des bâtiments communaux »; ouvert au Budget Ordi

naire.

N ° 1.048

B â t im e n t s
c o m m u n a u x

C h a u f fa g e

F o u r n i tu r e

Adopté.
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Nous nous trouvons dans l ’ obligation de faire dém olir divers im m eu

bles appartenant à la V ille, soit en vue de la réalisation des nouveaux 

alignements, soit pour cause de vétusté, soit encore pour la sauvegarde de 

la sécurité publique.

Dans ce but, il a été procédé à des adjudications restreintes entre divers 

entrepreneurs de travaux de démolitions, lesquelles ont donné les résultats 

ci-après : ■.

1° M. Decobert, demeurant à Lomme, rue d'Englos, a offert la somme

de 540 francs pour la maison située rue de Valenciennes, cité Saint-Clé

ment, 3 ;

2° M. P ierre Quarrez, demeurant à Lille, 69 lus, rue du Grand Balcon, 

a offert la somme de 707 francs pour la maison rue de Cysoing, 4 ;

3° M . Demeyer, demeurant 14, rue Danton, à Lomme, a offert la somme

de 100 francs pour la maison rue Théophile Semet, 5 ;

4° M. Demeyer, demeurant à Lomme, 14, rue Danton, a offert la somme

de 15.100 francs pour la maison sise rue des Sahuteaux, 1-3-5 ;

5° M. Decobert, demeurant à Lomme, rue d ’Englos, a offert la somme 

de 4.625 francs pour les, maisons provisoires situées rue Jeanne Hachette, 

N 08 10, 36, 69, 132, 178, 183, 184, 185 ;

6° M. Lesur, demeurant à Lille, 1, rue du Faubourg de Roubaix, a offert 

la somme de 450 francs pour la maison provisoire sise rue .Jeanne Hachette, 

N° 15 ;

7° M. Decobert, demeurant rue d’Englos, à Lomme, a offert la somme 

de 987 francs pour les maisons provisoires sises rue Jeanne Hachette N os 126, 

130, 182 ;

8° M. Pierre Quarrez, demeurant à Lille, rue du Grand Balcon, 69 bis, 

a offert la somme de 570 francs pour les maisons provisoires situées rue 

Jeanne Hachette, N 08 110, 124, 136 ;

9° M. Edouard Vantroyen, demeurant Chemin de Bargues, 3, à Lille, 

a offert la somme de 100 francs pour la maison provisoire située rue Jeanne 

Hachette, 79 ;

10° M. Paul Baert, demeurant à Lille, 62, rue du Four à Chaux, a offert 

la somme de 17.035 francs pour la maison située rue des Fossés, 32 ;

11° M. Buysse, demeurant à Lille, 7, rue Coustou, a offert la somme 

de .513 francs pour les bâtiments situés 29, rue Malpart, cour Joyeuse ;

12° M. A lbert Quarrez, demeurant à Lille, 50, rue du Faubourg de Rou

baix, a offert la somme de 250 francs pour la maison provisoire sise rue 

Jeanne Hachette, N° 44, et ce qui reste du .baraquement N° 109, même rue ;

13° M. Edouard Vantroyen, demeurant 3, rue de. Bargues, a offert la 

somme de 351 francs pour la maison provisoire située rue Jeanne Hachette, 

N" 61.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s .

D é m o l i t io n s  

d ’im m e u b le s  

a p p a r te n a n t  

à la  V ille

A d m is s i o n  

e n  r e c e t te

N » 1.049
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N »  1.050

A c q u i s i t io n  

d ' im m e u b l e  

r u e  d u  M o l in e l , 87

D’accord avec votre 2e Commission, nous vous proposons d'accepter 

les offres qui nous sont faites et d ’admettre en recette- les sommes sus- 

indiquées.

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE
s

M e s s i e u r s ,

M. Henri Blondel, imprimeur, et M me Clarisse Yanpoulle, son épouse, 

sont propriétaires d ’ un immeuble sis à Lille, rue du Molinel, 87, repris au 

cadastre Section I, N° 2457, pour une superficie de 88 mètres carrés.

En vue de la réalisation du program m e de reconstruction des quartiers 

démolis, nous avons pu obtenir de M. et M me Blondel une promesse de nous 

vendre cet immeuble et de cesser d ’y exercer leur industrie, moyennant un 

prix  de 220.000 francs. Ce prix comprend la valeur du sol. des constructions, 

des éléments incorporels du fonds de comm erce exploité par M. Blondel, 

et toutes causes quelconques intéressant l ’ immeuble.

Il serait payable :

1° 150.000 francs après l ’accomplissement des formalités de purge des 

hypothèques légales, la délivrance par M. le Conservateur des Hypothèques 

d ’un certificat négatif d ’ inscriptions ou de certificats de radiation des hypo

thèques inscrites, l ’accomplissement des formalités d ’ inserlion et la déli

vrance par M. le Greffier du Tribunal de Commerce de certificats négatifs 

du privilège du vendeur, de nantissement, du Trésor et la constatation, 

après l ’expiration du délai légal, qu ’aucune opposition n ’a été présentée ;

2° Le solde aussitôt après que M. Blondel, en remettant les clefs, aura 

fait constater par la V ille, et ce au plus tard le 31 décembre 1931, que l ’ im 

meuble est totalement évacué.

La V ille  entrerait en jouissance de l ’ immeuble vendu le 31 décembre • 

1931, M. et M me Blondel se réservant cependant le droit de le rendre libre 

avant celte date en prévenant la V ille, par lettre recommandée, 15 jours 

à l ’avance, de la date à laquelle ils abandonneraient les locaux.

II a été entendu que si les vendeurs n ’étaient pas mandatés de la tota

lité du prix de vente au plus tard le prem ier du mois qui suivra la remise 

des clefs de l ’ immeuble, ils auraient droit à des intérêts sur la portion du 

prix  non encore payée, pour la période comprise entre ,1a date ci-dessus 

fixée et le jour du règlem ent défin itif du prix. Ces intérêts seraient calcu

lés au taux de 4 %  l ’ an et payables en même temps que le principal ou le 

solde du principal.

La vente serait réalisée par devant M e Deheule, notaire à L ille. La V ille  

supporterait tes frais de rédaction d ’actes, ceux de transcription et de purge.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan : i °  

d ’hom ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer le
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contrat nécessaire ; 3° de décider que la dépense en résultant, principal, 

frais et éventuellement les intérêts, sera prélevée sur l ’article 32 Dépenses 

Extraordinaires « Acquisition d ’ immeubles destinés à être démolis en vue 

de l ’assainissement général de la V ille  ».

Adopté

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,
N ° 1051

Acquisition
Les époux Secq-Duprez. nous ont consenti une promesse de vente d un d'immeuble rue

immeuble sis à L ille, rue des Sahuteaux, 2, repris au cadastre Section B 

N° 2754 pour une superficie de 75 mètres carrés.

Il nous ont déclaré que cet immeuble est occupé verbalement et au 

mois par divers locataires.

Cette acquisition faite en vue de la réalisation du plan d ’ embellisse

ment de la A ille aurait lieu notamment moyennant un prix  de 88.000 francs 

payable après l ’accomplissement des form alités de purge des hypothèques 

légales et la délivrance par M. 1e Conservateur des Hypothèques d ’un cer

tificat négatif d ’ inscription ou de certificats de radiation des hypothèques 

inscrites.

La V ille  entrerait en jouissance le 1er du mois qui suivrait l ’ approbation 

préfectorale et toucherait les loyers à partir de cette date. Elle paierait aux 

vendeurs, en même temps que le p rix  principal et pour la période com

prise entre le jour fixé pour l'entrée en jouissance ef le jour du paiement 

du prix, les intérêts de ce prix  calculés au taux de 6 fr. 50 % 1 an.

La vente serait réalisée par devant M e Pourbaix, notaire à Ronchin, 1a. 

V ille  supportant les frais de rédaction d'actes, ceux de-tim bre et d ’ enregis

trement, de transcription et de purge.

Nous vous proposons, cfaccord avec votre Commission du Plan : 

1° d ’hom ologuer cette promesse de- vente ; 2° de nous autoriser à passer 

le contrat nécessaire : 3° de décider que la dépense en résultant, principal, 

intérêts et frais, sera prélevée sur l'article 32 du budget extraordinaire de 

1930 « Acquisition cl’ immeubles destinés à être dém olis en vue de l'assai

nissement général de la V ille  ».

Adopté.

d e s  S a h u t e a u x ,  2
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No 1.052

A c q u i s i t io n  

d ' im m e u b l e  

S q u a r e  R u a u l t ,  S

No 1.053

A c q u i s i t io n
d ’im m e u b le s

R u e  W ic a r ,  24-30

R u e  d e s  E ta q u e s ,  44

En vue du dégagem ent de l'Hôtel de V ille  prévu au plan d ’embellisse

ment de la Ville, nous avons obtenu des consorts Galand une promesse 

de vente d ’un imm euble sis à Lille, Square Ruault, 3, repris au cadastre 

Section B N ° 2451 pour une superficie de 17 mètres carrés.

Cette acquisition aurait liëu notamment moyennant un prix  de 36.000 

francs payable après l ’accomplissement des form alités de purge des hypo- 

ibèques légales et la délivrance par M. le Conservateur des Hypothèques 

d ’un certificat négatif d ’ inscription ou de certificals de radiation des hypo

thèques inscrites.

Les vendeurs ont déclaré que cet imm euble est occupé par M. Louis 

Miotto, suivant bail de neuf années qui ont commencé à courir le 15 mai 

1928, avec faculté pour les deux parties de le faire cesser à l ’expiration de 

chaque période triennale. M. Miotto acquitte annuellement un loyer de 

1.440 francs augmenté des charges.

La V ille  aurait la jouissance de l'im m euble le 1er janvier 1981 et perce

vrait les loyers à compter de cette date.

E lle paierait aux vendeurs, en même temps que le prix  principal et 

pour la période comprise entre le jour de l ’entrée en jouissance et le jour 

du paiement du prix, les intérêts de ce prix  calculés au taux de 5 fr. 50 % 

l ’ an.

La vente serait réalisée par devant M e Pourbaix, notaire à Ronchin, la 

V ille  supportant les frais de rédaction d ’acte, ceux de timbre et d ’enre- 

gisfrem ent, de transcription et de purge.

Nous vous proposons, d ’ accord avec votre Commission du Plan : 

1° d ’hom ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer 

le contrat nécessaire. ; 3° de décider que la dépense en résultant, principal, 

intérêts et frais, sera prélevée sur l ’ article 32 du budget extraordinaire de 

1930 « Acquisition d ’ immeubles destinés à être dém olis en vue de l ’assai

nissement général de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. et Mme Bocquillon-Engrand et M. et M me Leclercq-Bocquillon sont 

propriétaires des immeubles sis à L ille  :

1° Rue W icàr, n° 24, repris au cadastre sous le n° 2350 de la section B, 

pour une superficie de 28 mètres carrés ;



—  645 —

2° Rue W icar. N° 30. repris au cadastre sous le N° 2352 de la section B, 

pour une superficie de 9 mètres carrés ;

3° Rue des Etaques, N° 44, repris au cadastre sous le N° 2374 de la

section B, pour une superficie de 65 mètres carrés.

En vue de la réalisation du dégagem ent de l ’ Hôtel de V ille  prévu au

plan d ’embellissement de la V ille, nous avons obtenu des intéressés une

promesse de vente de ces immeubles notamment aux conditions suivantes :

La V ille  deviendrait propriétaire de la totalité du sol et des constructions 

moyennant le prix  forfaitaire de 75.000 francs, payable après l ’accom plis

sement des formalités de purge légale el la délivrance par M. le Conserva

teur des Hypothèques d ’un certificat négatif d 'inscription ou de certificats 

de radiation des hypothèques inscrites.

L ’entrée en jouissance des immeubles aurait lieu le 1er janvier 1931 et 

la V ille  verserait aux vendeurs pour la période comprise entre cette date 

et le jour du paiement du prix de la vente, des intérêts calculés au taux 

de 7 fr. 50 %. Ces intérêts seraient payables en même temps que le prix 

principal.

Etant donné l ’urgence de la dém olition de l'im meuble situé N° 30, rue 

W icar, qui menace ruine, il a été stipulé qu ’à partir du 4 décembre 1930, 

la V ille  dégageait la responsabilité des consorts Bocquillon et qu 'elle serait 

autorisée à prendre toutes dispositions en vue de la destruction de cette 

nlaison.

La vente serait réalisée par devant M e Vandenbusscbe, notaire à L ille, 

la V ille  supporterait les frais de rédaction d ’actes, ceux de timbre et d ’en

registrement, de transcription et de purge.

D 'accord avec votre Commission . du Plan, nous vous proposons : 

1° d ’hom ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer 

le contrat nécessaire ; 3° de décider que la. dépense en resultant, principal, 

intérêts et frais, sera prélevée sur l ’ article 32 dù Budget Extraordinaire de 

1930 « Acquisition d ’ immeubles destinés à être démolis en vue de l ’assai

nissement général de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Louis Bocquillon et Mme M arguerite Engrand, son épouse, demeu

rant ensemble 68, rue de Turenne, à La  Madeleine, nous ont consenti une 

promesse de vente d ’un immeuble sis à Lille, rue W icar, N° 22, repris au 

cadastre sous le  N ° 2.349 de la Section B, pour une superficie de 31 mètres 

carrés.

Cette acquisition faite en vue du dégagem ent de l'Hôtel de V ille  prévu

N »  1.054

A cqu isition  
d ’im m eu b le  

R u e  W icar, 22
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N °  1.055

E v ic t io n  

d e  lo c a ta ir e s  

R u e  T h é o p h i le  

S e m e f ,  i 7

I n d e m n i t é s

au plan d ’embellissement de la V ille  aurait lieu moyennant la somme for

faitaire de 37.500 francs et notamment aux conditions suivantes :

Le prix de vente serait payable après l ’accomplissement des formalités 

de purge des hypothèques légales et la délivrance par M. le Conservateur 

"des Hypothèques d ’un certificat négatif d ’ inscription ou de certificats de 

radiation des hypothèques inscrites.

La V ille  entrerait en jouissance de l'im m euble le Ier janvier 1931 et 

verserait aux vendeurs, pour la période comprise entre cette date et le 

jour du paiement du prix, les intérêts de ce prix  calculés au taux de 7 fr. 50 

pour cent l ’ an. Ces in térêts 'seraient payables en même temps que le prix  

principal.

La vente serait réalisée par devant M e Vandenbussche, notaire à Lille. 

La V ille  supporterait les frais de rédaction d ’actes, ceux de timbre, d ’ en

registrement, de transcription et de purge à l ’exception des impôts ou frais 

possibles sur les intérêts du prix  de la vente.

D ’accord avec votre Commission du Plan, nous vous proposons : 

1° d ’hom ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer 

le  contrat nécessaire ; 3° de décider que la dépense en résultant,'principal, 

intérêts et frais, sera prélevée sur l ’ article 32 du budget extraordinaire de 

1930 « Acquisition d ’ immeubles destinés à être dém olis en vue de l ’ assai

nissement général de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

En vue de réaliser le program m e d ’assainissement de la V ille, ainsi 

que le dégagem ent du nouvel Hôtel de V ille, nous poursuivons l ’évacuation 

des immeubles du quartier Saint-Sauveur appartenant à la V ille ,

Nous sommes donc entré en pourparlers avec M. et Mme Honoré-Legru, 

qui occupent un appartement dépendant de la maison située rue Théophile 

Semet, 17.

M. et Mme Honoré-Legru ont accepté de cesser le 31 décembre 1930 

l ’ occupation de ce logement, moyennant paiement d ’une indemnité de 

200 francs.

D ’accord avec votre Commission du Plan, nous vous prions de décider 

le paiement de cette indemnité de 200 francs, dont le montant sera prélevé 

sur l ’article 32 du budget extraordinaire de 1930 « Acquisition d ’immeubles 

destinés à être démolis en vue de l ’assainissement général de la V ille  ».

Adopté .



RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le .16. décembre 1930, une Commission composée de MM. Doyennette, 

Adjoint au Maire, Bataille et Bour, Conseillers Municipaux, Dubuisson, 

Architecte D. P. L. G., Paul Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 

s’ est réunie au Nouvel Hôtel de V ille  à l ’ effet de procéder à la réception des 

travaux du lot désigné ci-après :

N° 

du lot
D É S IG N A T IO N M ontant du devis

M ontant 

du décompte

35 Peinture des radiateurs, 
tuyaux, gaines, etc.................... 84.210,00 83.291,37

La Commission a reconnu que ces travaux satisfont aux conditions du 

Cahier des Charges et se trouvent en bon état d ’entretien ; elle a 'décidé, 

par suite, d ’ en prononcer la réception définitive.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’homolo- 

guer le procès-verbal de cette réception et d ’ approuver le décompte tel qu ’ il 

est présenté.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le marché du 3 novembre 1928 approuvé par le Conseil M unicipal le 

21 décembre suivant, passé avec la Compagnie Continentale du Gaz en vue 

des travaux de pose et de réparations : a) aux candélabres d ’ éclairage pu

blic ; b) aux branchements, compteurs et canalisations de gaz desservant 

les bâtiments communaux pendant les années 1929 et 1930 expire le 31 dé

cembre prochain.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons de vou loir 

bien nous autoriser à renouveler ce marché pour les années 1931 et 1932.

. Le montant de la dépense annuelle évaluée à quinze m ille francs envi

ron sera imputé sur le crédit éclairage.

Adopté.

N o u v e l  

H ô te l  d e  V ille

B â t im e n t
a d m in i s t r a t i f

35® L o t  

P e in tu r e  

d e s  r a d ia te u r s , 
t u y a u x ,  g a in e s ,  e tc .

R é c e p t io n
d é f i n i t i v e

N °  1.056

N °  1.057

E c la ir a g e

T r a v a u x  e t menues 
fo u r n i tu r e s

M a rc h é
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N »  1.058

Construction  d 'u n  
égout collecteur  

dans la fortification

Entreprise Ç a ron i

R etenue  
de garantie

Réduction

M. Jean Caroni, entrepreneur des travaux de construction d'un égout 

collecteur dans la fortification, entre le boulevard Carnot et le point 2 k 416 

(2e lot), demande que la retenue de garantie de 60.000 francs affectée à ces 

travaux soit ramenée à 30.000 francs, en raison notamment de ce qu ’ il a 

dû constituer un cautionnement de 40.000 francs pour les travaux du même 

collecteur, 1er lot, dont il a été déclaré adjudicataire.

Bien que les travaux du prem ier lot et ceux du second constituent deux 

entreprises différentes, il est certain que la garantie affectée au 1er lot, dont 

les travaux sont en cours, pourrait, le cas échéant, servir aux travaux du 

2e lot.

Les travaux du 2e lot, auxquels est affectée ta garantie de 60.000 francs 

faisant l ’ objet de la demande de réduction précitée ont été reçus provisoire

ment le 20 août 1930.

Ceux du 1er lot, déjà commencés, sont menés assez activement. Les 

travaux faits s’ élèvent à plus de 500.000 francs, de sorte que le 1/108 de 

cette somme, soit 50.000 francs, vient encore augmenter la garantie de cet 

entrepreneur à l ’égard de la ville.

En accordant la réduction demandée, la garantie effective serait encôre 

actuellement de 30.000 + 40.000 +  50.000 fr. =  120.000 francs, somme lar

gem ent suffisante.

L ’article 44 des Clauses et Conditions générales prévoit du reste, que, 

dans le cas où les sommes affectées à la garantie de la bonrie exécution des 

travaux, sont reconnues « excéder la proportion jugée nécessaire pour la 

garantie de l ’entreprise ». l ’Adm inistration peut, sur avis du Directeur des 

Travaux, décider que cette garantie sera réduite.

Pour ces différentes raisons, conform ém ent à l ’avis du Directeur, des 

Travaux Municipaux et d ’accord avec votre 2e Commission, nous vous 

demandons de décider que la  retenue de garantie affectée aux travaux du 

2e lot., qui ont été reçus provisoirem ent le 20 août dernier, sera ramenée de

60.000 à 30.000 francs.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Adopté.



RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Des bibliothèques, des tables et bancs de réfectoire sont nécessaires 

dans les nouvelles écoles désignées ci-après :

B ib lio th èq u es
Tables 

de réfectoire

Bancs 

de réfectoire

Ecoles Léon  Tru lin -A lbert Samain. 8 50 ni. linéaires 100 m. linéaires
Ecoles proviso ires Edith Cavell ___ 8 )) ))
Ecole de plein a ir Désiré Verhaeghe. 14 100 m. linéaires 200 m. linéaires

30 150 m. linéaires 300 m. linéa ires

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons de décider 

qu ’ il sera procédé à une adjudication publique en 2 lots pour la fourniture 

de ce m obilier.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits ouverts 

pour la construction desdites écoles.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le projet d'aménagement de la crèche de Fives prévoit l ’ installation 

d ’une buanderie dont la composition a été étudiée par nos services.

Pour l ’exécution de ces travaux, nous avons estimé qu 'il serait souhai

table de faire appel à l ’entrepreneür du lot se référant au chauffage central 

et au service d ’eau chaude, ces installations ayant des points communs avec 

la buanderie. Un devis a été demandé à la maison Loquet-Delerive, adjudi

cataire de ce lot.

Les devis présentés par cette firm e et s’élevant à 26.925 francs ont été 

examinés et jugés normaux. D ’accord aVec votre 2e Commission, nous vous 

demandons de vouloir bien approuver le marché de gré à gré à passer avec 

la maison Loquet-Delerive.

La dépense sera prélevée sur tes crédits affectés à la construction des 

crèches.

Adopté.  c

N° 1.059 

N ouvelles  écoles  

M o b ilie r  

A d jud ica tion

N° 1.060

Crèche de F ives

Installation  
d 'u n e  buanderie

M arché
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Com m un ica tion  
de M . le M a ire

N° 1.061

Dragage  
des Ports  Vauban  

et du  W ault

Crédit

N °  1.062

Fossé  
de la fortification

E xécu tion  
de travaux

M arché

M . l e  M a i r e . —  Nous sommes dès maintenant' en mesure de vous faire 

connaître que nous pourrons ouvrir à Pâques la Crèche de Moulins-Lille 

en l ’ imm euble de la place Déliot remis en état, et, à la même date, la Crèche 

de Fives, nouvellement construite et aménagée.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le dragage des ports Vauban et du W au lt n ’ a pas été exécuté depuis 

1926.

Ces ports sont profondément envasés. Il y a urgence à procéder aux 

travaux nécessaires en vue de dégager notamment les passes d ’accès et 

les abords des quais.

Dans ce but, nous vous proposons, d ’ accord avec vos 2e et 3e Commis

sions, de décider l ’ouverture d ’un crédit de 100.000 francs à inscrire au 

budget extraordinaire de l ’ exercice 1930.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le fossé de la fortification qui déverse ses eaux en Basse-Deûle face à 

l ’usine élévatoire des eaux du canal de Roubaix, présente deux étrangle

ments, l ’un près de la Basse-Deûle, l ’autre un peu en amont, lesquels ont 

pour conséquence un relèvem ent du plan d ’ eau dans le fossé! Ce re lève

ment peut atteindre, par portes pleines, de 0 m. 60 à 0 m. 80 et il pourrait 

avoir une répercussion fâcheuse sur lé réseau d ’ égouts d ’eaux pluviales, 

dès que le collecteur Est, actuellement en cours de construction vers la rue 

des Bateliers, sera achevé et débouchera dans le dit fossé.

Il convient donc d ’envisager les mesures propres à rem édier à cette 

situation, de même qu ’en vue d ’empêcher, en temps de pluie, le relèvement 

du plan d ’eau dans les collecteurs d ’eau pluviale il sera nécessaire, à partir 

du débouché du collecteur Est, un peu en aval de la rue des Bateliers, 

d ’approfondir et d ’élargir le fossé de 1a. fortification.

Les travaux à exécuter ont fait l ’objet d ’un projet établi par nos ser

vices. A  la suite d ’un appel d’offres adressé à huit entrepreneurs, deux 

propositions ont été faites, parm i lesquelles la plus avantageuse pour la 

V ille  est celle de M. Henri Plaquet, entrepreneur à Tourcoing, qui s ’ élève 

à 7.120 francs.
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D ’accord avec votre.2e Commission, nous vous demandons : 1° d 'approu

ver le projet d ’exécution des travaux ; 2° de nous autoriser à passer un 

marché de gré à gré avec M. Henri Plaquet.

Le montant de la dépense sera imputé sur le crédit de t.000.000 ouvert 

au budget supplémentaire sous le N° 259.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

En vue de faciliter l ’acquisition des terrains nécessaires à la construc

tion de ta Cité Hospitalière, la Commission administrative des Hospices de 

L ille  a décidé, dans sa séance du 27 septembre 1930, l ’échange d ’un terrain 

de 96 ares 35 centiares, sis à Lille, Chemin, du Bazinghien et repris au 

cadastre sous partie du N° 1103 de la Section E contre un lot de terrains, 

d u n e  surface équivalente, sis à Loos, Chemin d ’Avesnes, repris au cadastre 

de cette commune sous le ,\° 338 de la Section B et appartenant aux consorts 

Th iriez.

Cet échange aurait heu sans soulte.

Les Hospices feraient leur affaire personnelle des baux et occupations 

en cours. Ils supporteraient toutes indemnités d ’éviction et d ’engrais affé

rentes à l ’ensemble des terrains ainsi que tous frais, droits et honoraires 

de l ’acte d ’échange, y compris ceux de plans et mesurage.

Nous vous proposons, en raison de l ’intérêt que présente cet échange, 

de donner un avis favorable à l ’exécution de la délibération prise à cet 

effet par le dit établissement charitable.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s .

Au cours de votre séance du 23 octobre dernier, vous avez donné votre 

•approbation au projet de convention établi, après de nouveaux pourparlers 

avec le Service de la Navigation, en vue de l ’ amélioration du Canal de la 

Deûle et la construction d ’un nouveau port.

Par lettre du 28 novembre, adressée à M. le Préfet du Nord, M. le 

M inistre des Travaux Publics fait connaître qu ’ il prend acte de l ’accord de 

la V ille  et délègue M. l ’ Ingénieur en Chef des Voies Navigables du Nord 

et du Pas-de-Calais pour signer la Convention au nom de l ’Etat.

N °  1 .06 3

P rog ra m m e des 
Grands T ra va u x

Construction  
de la Cité 

Hospita lière

Echange  
de terrains par 
les H ospices de 

Lille

Avis

N ° 1.064

P rog ra m m e des 
Grands T ra va u x

Am éliora tion  
du canal 

de la Deûle  
et construction  

d 'u n  nouveau  port

C onven tion  
avec l'E ta t

»
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Com m un ica tion  
de M . le M a ire

N° 1.065

P ro g ra m m e  des 
Grands T ravaux

Construction  
d 'vn  n ouvea u  port

T ravaux  
de terrassem ent

Décharge

F ixa tion  
rie redevance

En portant cette décision à votre connaissance, nous nous devons de 

noter : a) que la soulle pour l ’ échange des terrains que nous avions chiffrée 

à sa valeur d ’avant guerre a été fixée à quatre cent cinquante m ille francs :

b) que néanmoins les prévisions de dépense quant à la participation de la 

V ille  restent conformes dans l ’ensemble au chiffre global indiqué à votre 

délibération du 23 octobre.

Adopté.

M. l e  M a i r e . —  La prem ière tranche des travaux de construction du 

Nouveau Port en Haute-Deûle, sera mise en œuvre dès les premiers mois 

de l ’ année prochaine. Les travaux dureront vraisemblablement deux ans. 

Us s ’étendront de la rue Colbert prolongée à la rue Lequeux.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

L 'Ingén ieur en chef des Ponts el Chaussées, Service de la  Navigation, 

nous demande l ’ autorisation de disposer des fossés de la fortification situés 

dans le prolongem ent de la rue de La Bassée, en vue d ’v amener l ’excédent 

de déblais à provenir des travaux de terrassement lors de la construction 

du nouveau port.

Nous ne voyons pas, d ’ inconvénient à ce qu 'il soit donné satisfaction à 

cette demande. Toutefois nous proposons en accord avec votre 2e Com

mission :

1° Que le comblement des dits fossés soit effectué aux endroits et à 

des niveaux déterminés par nos services ;

2° Que la redevance soit fixée à un franc le mètre cube, régal ago à la 

charge du demandeur, le cube relevé par attachements contradictoires en 

fouille ou .en  décharge après tassement.

Adopté.
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Afin  d'assurer l ’ éclairage des voies donnant accès aux habitations du 

groupe du Faubourg des Postes, vous avez voté au cours de votre séance 

du 23 octobre 1930, un crédit additionnel s ’ élevant à 12.000 francs destinés 

à l ’achat de candélabres-consoles.

Des prix  ont été demandés aux maisons spécialistes en vue de l ’ achat 

de 30 candélabres du modèle 79 du catalogue Durenne.

Voici les propositions que nous avons reçues :

Maison Durenne Maison Sannier-Duval

Candélabre N° 79 ..................... 390 Frs 430 Frs

Les prix  offerts par la Maison Durenne de Paris étant les plus avanta

geux pour la V ille, nous proposons, d ’accord avec votre 2e Commission, 

de les accepter et de nous autoriser à passer avec ce commerçant le marché 

nécessaire.

La dépense, soit 11.700 francs, sera imputée sur le crédit « Eclairage de 

la voie publique », article 17 additionnel de l ’ exercice 1930.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

L ’acoustique de la Salle de Fêtes de la rue de Lannoy s est révélée 

défectueuse. Nous avons demandé à l ’ architecte, M. Cools, de rem édier à 

cet état de choses.

M. Cools s ’est adressé à une maison spécialiste, connue par les tra

vaux qu ’elle a exécutés dans des studios de la région parisienne, qui, après 

exam en sur place du problème, a envisagé la pose de revêtements sur murs 

en acousti-célotex.

A fin  de rester dans la lim ite du crédit qui lui avait été affecté, l ’A rch i

tecte s’ est borné à ordonner l ’exécution d ’ environ la m oitié des revêtements 

prévus. Les travaux ainsi effectués ont, dans une appréciable mesure, amé

lioré l ’ acoustique de la salle.

La dépense s’ élève à 20.961 francs.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons de nous

Ecla irage public

Voies  
donnant accès 

aux habitations 
du  groupe du  

Faubourg  
des Postes

Achat 
de candélabres

M arché

N °  J.066

N" 1.067

Salle de Fêtes
de F ives

Revêtem ents  
en  Celotex

M arché
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autpriser à passer un marché avec M. A. Maes, du Comptoir Français du 

« Célotex », à Paris, en vue du règlem ent de la dépense. Celle-ci sera im 

putée sur le crédit d ’entretien des propriétés communales.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 1.068

L y cée  Fa idherbe

Construction  
de huit classes 

dém ontables

M e s s i e u r s ,

L ’aménagement définitif de la voirie du boulevard Carnot nécessite la 

suppression des six classes du Lycée Faidherbe en saillie sur l ’ alignem ent 

de cette voie.

D ’autre part, M. le Recteur demande la création de trois classes supplé

mentaires en raison de l ’accroissement des effectifs scolaires du Lycée.

Nous avons donn a prévoir l ’aménagement de neuf nouvelles classes.

Différentes solutions ont été envisagées et finalement il a été' reconnu 

que la m eilleure consiste à. utiliser, afin d ’v  édifier huit classes, une partie 

du sol de la rue de 25 mètres de largeur prévue entre la rue des Jardins 

et le boulevard Carnot. Une voie provisoire de 11 mètres de largeur donnera 

accès à l ’ancien imm euble Le Elan dont le Conseil Municipal a décidé la 

vente au Gouvernement de la Pologne.

Quant à la neuvième classe, elle sera aménagée dans la salle des Scouts 

du Lycée.

Les huit classes seront installées dans deux bâtiments comportant cha

cun deux classes au rez-de-chaussée et deux'classes à l ’étage.

L ’accès se fera par le Lycée, dont un mur de clôturé sera percé.

Les bâtiments comporteront une ossature métallique démontable avec 

remplissage en briques, enduit au cim ent à l ’ extérieur et au plâtre à l ’ in

térieur.

D ’accord avec votre 2e Commission, nous vous demandons d ’approuver 

le projet établi et de décider la mise en adjudication publique des travaux. 

La ,dépense sera imputée sur le crédit prévu à cet effet au budget extraordi

naire de 1931.

Adopté.

C om m un ica tion  
de M . le M a ire

M . l e  M a ir e .  —  Ces tra v a u x  sont ren d u s  indispensables de par l ’accrois

sement de l ’effectif scolaire. L ’année dernière, au Lycée Faidherbe, on 

comptait neuf cent v ingt élèves. On en compte aujourd’hui m ille dix-neuf. 

La progression se marque en sixièm e de par la gratuité des études qu ’ont 

votée les Chambres. Cette classe com posait l ’an dernier 78 élèves, au

jou rd ’hui cent trente-cinq.
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Les travaux de construction des huit classes démontables pourront 

com m encer dès les prem iers beaux jours. Ils seronl vraisemblablement 

achevés au cours des grandes vacances. Pendant ces vacances comm ence

ront les travaux de dém olition des anciennes classes en saillie boulevard 

Carnot. La partie du boulevard entre la rue des Ganonniers et les classes 

provisoires en saillie sera définitivem ent aménagée à la même date.

A ux vacances scolaires, Lan prochain, en revanche, la vo irie définitive 

entre les classes provisoires et la rue des Arts ne pourra être achevée. Elle 

ne le sera qu ’à 1a. fin de l ’ année, ou début de 1932. Nous aurons enfin amé

nagé, boulevard .Carnot, une voirie moderne et grandiose.

Les travaux de voirie infrastructure et superstruture entraîneront une 

dépense de un m illion  en vue de rétablissement de la voirie définitive. 

Nous avons, au cours de ces dernières années, acheté un certain nom bre 

d ’ immeubles à aballre. Les dépenses à ce titre onl été de l ’ordre de quatre 

m illions six cent cinquante m ille francs.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Nous avons décidé de mettre en vente neuf pylônes des squares Jussieu 

et Duthilleul qui menaçaient la sécurité publique.

A  cet effet, il a été procédé, le 9 décembre, à une adjudication restreinte 

entre divers entrepreneurs de vieux métaux.

L ’offre 1a. plus avantageuse a été faite par M. Robert Boone, demeurant 

à La Madeleine, rue Félix  Faure, qui s ’engage à 'enlever lesdits pylônes, 

moyennant le paiement à 1a. Recette Municipale de la. somme de trois cent 

sepl francs.

Nous vous demandons, d ’ accord avec votre 2e Commission, de vou loir 

bien ratifier l ’offre de M. Roberl Boone et d ’admettre en recette 1a. somme 

de 307 francs.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

A  diverses reprises et notamment les 17 décembre 1923 et 22 juin 1924, 

vous avez été appelés à faire connaître à l ’Administration des Postes l ’ inté

rêt que vous attachez à l ’augmentation du nombre des bureaux de postes 

dans notre V ille  et en particu lier à l ’ installation d ’un établissement ouvert 

à l'ensem ble des opérations postales, télégraphiques et téléphoniques dans 

le quartier de Vauban.

N° 1.069

Ven te  
de pylônes  

m enaçant ru in e

Adm ission  
en recette

N.o 1.070

Création d 'u n  
bureau de poste

Quartier  
de Vauban
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N ‘> 1.071

A cqu is ition  
d 'im m eu b le  

angle des rues  
Lam arck  et 

G u illau m e W ern iers

L ’examen de la situation actuelle fait en effet ressortir à cet égard l ’ in

suffisance des facilités accordées aux habitants de ce quartier.

L ’ éloignem ent des bureaux oblige les intéressés à des déplacements 

importants qu ’il apparaît souhaitable et facile de supprimer par l ’ installa

tion d un bureau à proxim ité de la rue Colbert et du Marché aux Chevaux, 

par exemple.

Nous vous proposons de saisir à nouveau l ’Adm inistration des Postes 

de cette question en insistant en vue d ’ obtenir prochainement une solution 

satisfaisante.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M“  V ve Beuscart, née Maria Masquelin, demeurant au Nouvion-en- 

Thiérache, rue des Ecoles, 39, nous a consenti une promesse de vente d ’ un 

terrain et des constructions y érigées, sis à Lille, à l ’angle des rues Lamarck 

et Guillaume W ern iers, repris au cadastre Section D, N os 317i, 3173 et 

3174 P i0, pour une superficie totale de 289 m 2 22 dm 2.

M-™ y™ f jeuscar[, nous a déclaré qu ’une partie de ce terrain, ainsi 

qu ’une partie des constructions, sont libres d ’occupation, mais que le sur

plus est loué verbalement à M. Catliaux, moyennant un loyer mensuel de 

75 francs.

Cette acquisition faite en vue de la réalisation du plan d ’embellissement 

de. la V ille  aurait lieu, notamment, aux conditions suivantes :

Le prix  de vente fixé à 47.721 fr. 30 serait payable après l ’ accomplisse

ment des form alités de purge des hypothèques légales et la délivrance par 

M. le Conservateur des Hypothèques-, d ’un certificat négatif d ’ inscription 

ou de certificats de radiation des hypothèques inscrites.

L ’ entrée en jouissance aurait lieu :

1° A  compter de ce jour, pour les parties actuellement libres d ’occu

pation. La V ille  verserait à la venderesse, à partir de cette date et jusqu ’au 

jour du paiement du prix, une indem nité mensuelle de 200 francs représen

tant le montant du lover ; la dite indemnité payable en même temps que 

le p rix  principal ;

2° Le jour du paiement du prix pour la partie louée à M. Caltiaux. 

Toutefois, en cas de résiliation de la dite location, la V ille  se substituerait 

au locataire et verserait à  M me V Te Beuscart, jusqu ’au jour du paiement du 

prix, une indemnité mensuelle de 75 francs.

La  vente serait réalisée par devant Me Piat, notaire à L ille. La V ille  

supporterait les frais de rédaction d ’acte, ceux de timbre et d ’ enregistre

ment, de transcription et de purge.



Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan : 

1° d ’hom ologuer celle promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer 

le contrat nécessaire ; 3° de décider que la dépense en résultant sera pré

levée sur l ’article 33 du Budget extraordinaire de i 930 « Reconstitution 

foncière de 1a. V ille  «

A d o p t é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s , n ° 1.072

En vue de permettre l ’élargissem ent de la rue des Sahliteaux et assurer d'immeuble 

ainsi le dégagem ent de l ’Hôtel de V ille  prévu au plan d ’embellissement de m ,  ru e  de P a r is  

la Ville, les Consorts Clais nous ont consenti une promesse de vente de 

l ’ imm euble sis à L ille, rue de Paris, 287 et repris au cadastre Section B 

N° 2458 pour une superficie totale de 121 mètres carrés.

Cette vente aurait lieu notamment aux conditions suivantes : . ,

Le prix  forfaitaire fixé à 260.000 francs serait payable après l ’accom

plissement des form alités de purge légale et la délivrance par M. le Conser

vateur des Hypothèques d ’ un certificat négatif d 'inscription et de trans

cription ou d ’un certificat constatant la radiation des hypothèques inscrites.

L ’entrée en jouissance aurait lieu le 1er janvier 1931. A  cet effet, les 

vendeurs ont déclaré que ledit immeuble est loué, au loyer annuel de 7.500 

francs, suivant bail arrivant à expiration le 31 mars 1937. La V ille  verserait 

aux Consorts CJais, pour la période comprise entre le jour de l ’entrée en 

jouissance et celui du paiement du prix, les intérêts de ce prix calculés 

au taux légal. Ces intérêts seraient réglés en même temps que le prix prin

cipal.

La vente serait réalisée par devant M° Deleplanque, notaire à L ille  ; 

les frais de rédaction d ’actes, ceux de timbre, d ’enregistremenl, de trans

cription et de purge étant à la charge de la V ille.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan : 

i °  d ’hom ologuer la promesse de vente que nous vous soumettons ; 2° de 

nous autoriser à passer le contrat nécessaire .; 3° de décider que. 1a. dépense 

en résultant, principal, frais et intérêts, sera prélevée sur l ’article 32 du 

budget extraordinaire de 1930 « Acquisition d ’ immeubles destinés à être 

démolis en vue de l ’assainissement général de la. V ille  ».

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

Acquisition  En vue de la réalisation du program m e de reconstruction des quartiers

r, ru e d e T a  Vignette démolis, nous avons obtenu des consorts Cathelin la promesse de vente 

d ’un imm euble sis à L ille  rue de la Vignette, 7, repris au cadastre Section I 

pour une surface de 74 mètres carrés.

Cette vente aurait lieu notamment aux conditions suivantes :

Le prix, fixé forfaitairem ent à 75.000 francs et comprenant la valeur du 

sol, des constructions ainsi que les éléments incorporels du fonds de com 

merce qui était exploité dans le dit imm euble serait payé :

1° Après l ’accomplissement :

a) Des formalités de purge légale et la délivrance par M. le Conserva

teur cl un certificat négatif d 'inscription et de transcription ou de certifi

cats constatant la radiation des hypothèques inscrites ;

h) des form alités d'insertion et la délivrance par M. le Greffier du T r i

bunal clé Commerce de certificats négatifs d 'inscription de privilège de 

vendeur, de nantissement et du trésor.

2° Après la constatation, à l'expiration  des délais légaux, qu ’aucune 

opposition n ’a été présentée!

Les vendeurs ont déclaré que cet immeuble dans lequel M. Georges 

Calhelin-Desaine, l ’un des co-propriétaires, exerçait un commerce de jouets 

et bim beloterie est libre d ’ occupation à l ’exception de deux pièces, l ’une 

au premier, l ’ autre^au deuxième, louées verbalem ent et au mois à M. Des- 

pinoy, au loyer mensuel de 36 francs.

La V ille  entrerait en jouissance des locaux actuellement libres d ’occu

pation le prem ier du mois qui suivra l ’approbation préfectorale et servirai! 

aux vendeurs, pour la période com prise entre celte date et le jour du paie

ment du prix, les intérêts de ce prix calculés au taux annuel de 5 % ; les 

dits intérêts payables en même temps que le prix principal.

Les vendeurs continueraient à toucher, jusqu’au jour du paiement du 

prix, le montant du loyer de M. Despinoy mais, en cas de départ anticipé 

de celui-ci. il serait entendu que les locaux occupés par lui ne seraient pas 

reloués et que la V ille  se substituerait à lui pour payer aux vendeurs les 

loyers «afférents à ces locaux et ce jusqu ’au jour du règlem ent du prix.

La vente serait réalisée' par devant M e Ibled. notaire à. L ille. La V ille  

supporterait les frais de rédaction d ’actes, ceux de timbre, d ’enregistre

ment, de transcription et de purge.

D ’accord avec votre Commission du Plan, nous vous proposons : 

1° d 'hom ologuer la promesse de vente que nous vous soumettons ; 2° de 

nous autoriser à passer le contrat nécessaire ; 3° de décider que 1a. dépense
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en résultant, principal, frais et intérêts, serai imputée sur l ’article 32 du 

budget extraordinaire de 1930 « Acquisition d’ immeubles destinés à être 

démolis en vue de l ’assainissement général de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. et Mme Durieux-Decobecq, demeurant à Néchin (Belgique), rue d ’El-

vèche, 6. nous ont consenti une promesse de vente d ’un immeuble sis à

Lille, rue Théophile Semet, 7 et 9, repris au cadastre sous le N° 2432 de la

Section B pour une superficie de 61 mètres carrés.

Cette acquisition faite en vue du dégagement de l'Hôtel de V ille  prévu 

au plan d ’embellissemont de la V ille  aurait lieu notamment aux conditions 

suivantes :

Le prix de vente fixé à 25.000 francs serait payable après 1 accomplis

sement des formalités de purge des hypothèques légales et la délivrance par 

M. le Conservateur des Hypothèques, d’ un certificat négatif d inscription 

ou de certificats de radiation des hypothèques inscrites.

La V ille  aurait la jouissance de l'im m euble à partir du 1er janvier 1931 

et paierait aux vendeurs à compter de cette date et jusqu'au jour du paie

ment du prix, les intérêts de ce prix calculés au taux de 7 % 1 an.

Les vendeurs ont déclaré à cet effet que la dite maison sera libre d ’occu

pation le 31 décembre 1930.

La vente serait réalisée par devant M e Senlis, notaire à L ille. La V ille  

supporterait les frais de rédaction d ’acte, ceux de timbre et d ’ enregistre

ment, de transcription et de purge.

Nous vous proposons, d'accord avec votre Commission du Plan :

1° D ’hom ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à pas

ser le contrat nécessaire ; 3° de décider que la dépense en résultant, prin

cipal, intérêts et frais, sera prélevée sur l ’ article 32 du budget extraordi

naire « Acquisition d'im m eubles destinés à être démolis en vue de l ’assai

nissement général de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

^Me s s i e u r s ,

Le Tribunal départemental du Nord, Section de L ille, a, suivant juge

ment rendu le 1er février 1929. prononcé fexpropriation , pour cause d ’uti

lité publique, des terrains situés dans la prem ière zone au lieudit « Le 

Bazinghien » et grevés en vertu des dispositions de la loi du 19 octobre 

1919, de la servitude « non ædificandi ».

No 1.074

A cquisition  
d’immeuble  

rue Théophile  
Semet, 7 et 9

N° 1.075

Acquisition  
de terrains 

de zone 
rue du Faubourg  

de Béthune

10
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N° 1.076

Rachat
d'arrentement

Rue des Robleds, 35

La Société C ivile de la Plaine d ’Esquermes, propriétaire de ces terrains, 

repris au cadastre, Section E, N ° ‘ 1272 P ie, 1266 P ie, 1272 B P ie, pour une 

superficie totale de 12 a. 48 ca., a consenti à nous les céder amiablement 

afin de permettre la rectification de l ’ alignem ent de la rue du Faubourg 

de Béthune.

Cette acquisition aurait lieu notamment aux conditions suivantes :

Le prix de vente fixé  à 74.880 francs serait payable après l ’accomplis

sement des form alités de purge des hypothèques légales et la délivrance 

par M. le Conservateur des Hypothèques d ’un certificat négatif d ’inscrip

tion ou de certificats de radiation des hypothèques inscrites.

Etant donné d'autre part que, suivant arrêté en date du 26 octobre 1922, 

M. le Préfet du Nord a autorisé l ’occupation temporaire des dits terrains 

à partir du 1er janvier 1923, la V ille  servirait à la Société venderesse, pour 

la période comprise entre cette date et le jour du paiem ent du prix, les 

intérêts de ce prix  calculés au taux légal, les dits intérêts payables en même 

temps que le prix  principal.

La vente serait réalisée par devant M c Deleplanque, notaire à Lille. La 

V ille  supporterait les frais de rédaction d'acte, ceux de timbre et d ’ enre

gistrement, de transcription et de purge.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan : 

1° d ’hom ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer 

le contrat nécessaire ; 3° de décider que la dépense en résultant, principal, 

intérêts et frais, sera prélevée sur le budget extraordinaire « Achat de ter

rains nus et de zone ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Aux termes d ’un acte reçu par M e Martin, notaire à Lille, les 23 fé

v r ier et 2 mars 1929, la V ille  a acquis des Hospices Civils de L ille  le domaine 

direct d ’un immeuble sis à Lille, rue des Robleds, 35, et repris au cadastre 

Section B N° 2007.

Le domaine utile de ce terrain était tenu en arrentement par les Con

sorts Duthilleul suivant bail emphythéotique qui est venu à expiration le 

15 mars 1930.

En vue de la réalisation du program m e d ’embellissement de la V ille, 

nous sommes entré en pourparlers avec les intéressés et avons obtenu une 

promesse de vente des. matériaux estimés sur pied à emporter à la somme 

de 1.000 francs.

Cette indemnité serait réglée après l ’ accomplissement de formalités de 

transcription de l ’acte authentique à intervenir et la délivrance par M. le
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Conservateur des Hypothèques, d ’un certificat négatif d ’ inscription et de 

transcription* ou d ’ un certificat constatant la radiation des hypothèques 

inscrites.

La vente serait réalisée par devant M e Pourbaix, notaire à Ronchin. 

La V ille  supporterait les frais de rédaction d ’acte, ceux de timbre, d ’ enre

gistrement et de transcription.

D ’accord avec votre Commission du Plan, nous vous proposons : 

1° d ’hom ologuer cette promesse de vente ; 2° de nous autoriser à passer 

le contrat nécessaire ; 3° de décider que la dépense en résultant, principal 

et frais, sera imputée sur l ’article 32 du budget extraordinaire de 1930 

« Acquisition d ’ immeubles destinés à être démolis en vue de l ’assainisse

ment général de la V ille  ».

D ’autre part, en raison de la modicité du prix, nous vous demandons 

de nous dispenser de l ’accomplissement des formalités de purge légale.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

.M e s s i e u r s ,

Nous venons d ’obtenir une promesse de vente, au profit de Ta Ville, 

d ’un imm euble sis à Lille, rue de Paris, 287, dont la dém olition s’ impose 

pour permettre l'élargissem ent de la rue des Sabuteaux et faciliter le déga

gem ent de l ’Hôtel de V ille  prévu au plan d ’embellissement de la V ille.

Les vendeurs avaient mis comme condition essentielle à la signature 

de cette promesse l ’obligation pour la V ille  de régler la question d ’ éviction 

du commerçant occupant l ’ immeuble.

Nous sommes entré en pourparlers avec Mms V vo Charles Leroncé, née 

Valentine Vandendriessche qui exploite dans la dite maison un commerce 

de débit de boissons et de tabac.

Mma Leroncé a accepté de résilier au profit de la V ille  tous les droits 

d ’occupation qu ’ elle détient en vertu d ’un bail sous seings privés du 27 fé

vrier 1925 dont l ’expiration a été fixée au 31 mars 1937, par arrêt de la 

Cour de Douai du 25 octobre 1927. La date de départ sera fixée par la V ille  ; 

elle sera signifiée par lettre recommandée, au moins trois mois avant le 

jour im parti pour rendre libres les locaux occupés par Mme Leroncé. Cepen

dant la daté de départ pourra être également fixée par la cédante à la con

dition qu ’elle rende les locaux libres plus tôt qu ’ ils ne le seraient dans le 

prem ier cas. La V ille  devra en être avisée, par lettre recommandée, au 

moins un mois à l ’ avance.

Il a été convenu que la V ille  réglerait à la cédante une indemnité for

faitaire de 265.000 francs payable en deux versements : le premier, de

150.000 francs dans le délai de 20 jours qui suivra : a) la date de la lettre

N° 1.077

Eviction  
de locataire 

Rue de Paris, 287

Règlement
d'indemnité
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recommandée de la V ille  si c ’ est elle qui lui délivre congé ; b) la date de 

la lettre recommandée de la cédante si c ’ est elle qui manifeste*son intention 

de partir ; le solde, soit 115.000 francs dans le délai de 20 jours qui suivra 

la date à laquelle Mme Leroncé, en remettant les clefs, aura fait constater 

que les locaux occupés actuellement par elle sont complètement évacués.

Avant tout règlem ent d ’ indemnité, la cédante devra remettre à la V ille  

un certificat délivré par le Tribunal de Commerce attestant qu ’ il n ’existe 

sur son fonds de comm erce aucune inscription de priv ilège du vendeur, 

de nantissement du trésor ni aucune opposition quelconque.

Jusqu’au jour où elle quittera l ’immeuble, Mme Leroncé devra continuer 

à payer son loyer. A  compter de son départ, la V ille  de L ille  sera substituée 

aux droits et obligations de cette occupante et effectuera elle-même, dans 

Tes conditions stipulées au bail, le paiement du loyer, sans que Mme Leroncé 

puisse mettre quelqu ’un en ses lieu et place et sans que la V ille  permette 

d ’ exercer, dans cet imm euble et en attendant la démolition, un commerce 

sim ilaire à celui qu ’exploitait la cédante.

Mma Leroncé s'est engagée :

a) A  prévenir en temps voulu la Société « L ’Union », qui perçoit actuel

lement les loyers des sous-locations de l ’ immeuble, qu'à partir de la date 

à laquelle elle évacuera les parties d ’ immeuble qu 'elle occupe, les dits 

sous-locataires auront directement à faire avec le propriétaire de l ’ immeuble ;

b) A  donner officiellem ent congé à tous ses sous-locataires pour la date 

à laquelle elle quittera elle-même les lieux ;

c) A  ne pas rouvrir une maison de même commerce, et à ne pas re

prendre une maison à usage de ce commerce, en remplacement de celle 

faisant l ’objet de l ’ accord intervenu avec ellê. dans un immeuble pour lequel 

la V ille  a actuellement une demande d ’expropriation en cours.

En conséquence, toute contravention à cet engagement enlèvera à 

M me V Te Leroncé le droit de réclam er une indemnité au moment, de l ’ expro

priation de l ’ imm euble où le comm erce aurait été. réinstallé.

La restriction de ce dernier paragraphe s'applique donc aux immeubles 

sis dans le quartier Saint-Sauveur et lim ités par les rues de Paris, des Ro- 

bleds, Saint-Sauveur, le Square Ruault et la rue des Sahuteaux, plus ceux 

situés :

Rue des Robleds, tous les- numéros impairs ;

Rue Saint-Sauveur, N os 51 à 95 inclus ;

R ie du Curé Saint-Sauveur, 1 à 9 inclus et tous les numéros pairs ;

Rue des Sahuteaux, 2 à 8 inclus.

D'accord avec votre. Commission du Plan, nous vous prions : a) de 

ratifier la promesse de cession que nous vous soumettons ; b) de décider 

que la dépense en résultant sera prélevée sur l ’article 32 du budget extraor

dinaire « Acquisition d ’ immeubles destinés à être démolis en vue de l ’assai

nissement général de la V ille  ».

Adopté.
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A  la date du 15 janvier 1916, le rez-de-chaussée de l ’ immeuble situé 8, 

rue des Robleds, a été réquisitionné par la V ille  pour le logement de fam il

les sinistrées.

M. Lefebvre, propriétaire, sollicite le paiement d ’une indemnité pour 

cette occupation.

Des renseignements figurant sur les Contrôles financiers de la V ille, 

il ressort que le montant de la location de ce logement a été acquitté par les 

soins de la Préfecture à partir du lor juillet 1919.

Dans ces conditions, nous vous proposons de décider le paiement à 

M . Lefebvre des loyers dus pour la période du 15 janvier 1916 au 30 juin 

1919, en adoptant la base de 50 francs par mois, soit une indemnité de 

2.075 francs.

La dépense sera prélevée sur le crédit N° 233 du Budget supplémen

taire de 1930 « Réquisition de logem ent pendant la guerre ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Nous avons accordé à divers particuliers la concession de jouissance 

temporaire d’ immeubles appartenant à la V ille, moyennant l ’engagement 

souscrit par eux : a) de ne réclam er aucune indemnité en cas de privation 

de jouissance ou d ’ éviction quelle qu ’elle soit ; b) de n ’ exiger aucune répa

ration. 11 a été, en outre, entendu que ,chacune des parties aurait la faculté 

de faire cesser l ’occupation à l ’ expiration de chaque mois, sur un préavis 

d ’un mois donné par écrit.

Ces autorisations ont été octroyées à :

1° M Ue Maria Lam belin , qui occupe, à compter du 1er novembre 1930, 

deux pièces au 1er étage de la maison sise rue du Curé Saint-Sauveur, 48, 

moyennant une redevance mensuelle de 17 francs ;

2° M. F lor im ond  Havéghet, qui occupe, à compter du 1er novembre 1930, 

deux pièces et un réduit au 1er étage de la maison située rue des Robleds, 

30, moyennant une redevance mensuelle de 40 francs ;

3° M ma Dargon , qui occupe, à compter du 1er novembre 1930, deux pièces 

et un débarrassoir au Ier étage de l ’ immeuble 1, rue de Cysoing, moyennant 

une redevance mensuelle de 30 francs, augmentée de l ’ abonnement aux

Réquisition  
de logement 

pendant la guerre 
8, Rue des Robleds

Règlement
d'indemnité

N °  1.078

N° 1.079

Occupations
d’immeubles
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eaux, de la vidange de la fosse d ’aisances et des primes d ’assurances contre 

l ’ incendie ;

4° M . Maurice Pole t , qui occupe, à compter du 15 novembre 1930, le 

rez-de-chaussée et le 2e étage de la maison sise rue de la Vignette, 55, 

moyennant une redevance mensuelle de 200 francs ;

5° M. Gustave Rypert , qui occupe, à compter du 1er décembre 1930, trois 

pièces au rez-de-chaussée de la maison rue Fombelle, 18, moyennant une 

redevance mensuelle de 50 francs, augmentée de 2 francs par mois pour 

la consommation d ’eau ;

6° M. Louis Delannoy , qui occupera, à compter du 1er janvier 1931, deux 

pièces au 2e étage de l ’ immeuble rue du Curé Saint-Sauveur, 38, moyennant 

une redevance mensuelle de 25 francs augmentée des frais de vidange de. 

la fosse d ’aisances £

7° M. Vailleau et M 'le Loiselie , qui occupent, à compter du 15 décembre 

1930. une maison située avenue Champon, 19. moyennant une redevance 

mensuelle de 24 francs ;

8° i¥mB Dujardin , qui occupera, à compter du 1er janvier 1931, trois pièces, 

au rez-de-chaussée de l ’ immeuble 9, rue Gustave Delory. moyennant une 

redevance, mensuelle de 100 francs.

D'autre part, nous avons loué à M. A lbert Choquel une maison sise 

à Lille, rue Bouguereau, N° 3, pour une année du 1er octobre 1930, m oyen

nant un loyer mensuel de 200 francs, augmenté de la consommation d ’eau 

et du coût de la vidange de la fosse d ’aisances, suivant bail que nous vous 

soumettons.

Nous vous proposons-de ratifier les décisions que nous avions prises 

et d ’autoriser ces occupations aux conditions ci-dessus énoncées.

Enfin, par votre délibération du 12 ju illet 1928, vous aviez, en exécution 

de l ’obligation faite à la  V ille  de prendre en charge le logem ent de M. le 

Secrétaire Général de la Mairie, décidé le remboursement à M. Planque du 

loyer et des différentes charges dus en vertu d ’un bail à lui consenti pour 

un imm euble sis à Lille, boulevard Papin, 11.

M. Planque vient d ’obtenir le renouvellem ent de ce bail, pour une 

durée de six années à compter du 1er janvier 1931, moyennant une augmen

tation annuelle de loyer de 1.000 francs, ce qui porte le loyer à 6.000 francs 

par an plus charges.

Cette augmentation étant conforme au taux de majoration prévu par 

la loi pour les loyers des locaux à usage d ’habitation, nous vous prions de 

nous autoriser à rembourser à M. Planque le loyer et les charges dus en 

vertu de ce nouveau bail, ainsi que les frais de timbre et d ’enregistrem ent 

du contrat.

Adopté.
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L ’adjudication publique du 15 décembre, concernant la fourniture des 

effets d ’habillement, n ’a pas donné de résultats pour le 3e lot comprenant 

les coiffures et accessoires.

Nous avons donc provoqué les offres de M. Mirou, fournisseur depuis 

plusieurs années, qui nous a remis les prix  suivants :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s ie u r s ,

Services généraux :

Casquettes .....................................................................  29 75

Police :

Képi d ’ inspecteur principal .....................................  120 »

» d ’ in s p e c t e u r . . . . . .............................   110 »

» < de Sous-Inspecteur.......................................   99 »

» de Brigadiers (plaque comprise) . . . . . . . . . . . .  36 »

» de Sous-brigadier (plaque comprise)   35 »

» d ’Agents (plaque comprise)   33 50

» Garde de bois et ja r d in .............  40 50

Casquette Agent cycliste  .......................................  36 50

Musique M unic ipa le :

Képi' de musicien ......................................................... 32 »

Votre Commission de l ’Habillement, après examen de ces prix, a estimé 

qu ’ il y  avait lieu de passer marché avec M. Mirou.

Nous vous proposons de vous ra llier à cet avis et de nous autoriser à 

signer la convention nécessaire.

La dépense évaluée approxim ativem ent à 12.000 francs sera prélevée 

sur les crédits ordinaires du budget.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Les installations de forains : a) boulevard des Ecoles, où se tient la 

Foire de Pâques ; b) place de la République, où siégera désormais la Foire 

d ’Hiver, occasionnent, chaque fois, des détériorations aux terre-pleins de 

ces places.

Au lieu de réclam er aux intéressés le montant, difficilem ent évaluable, 

des réparations leur incombant de ce chef, nous avons pensé qu ’ il serait

Services
Municipaux

Fournitures 
de coiffures

Marché

N ° 1.080

N° 1.081

I. Fo ire  de Pâques.
II. Fo ire  d’H iver.

Redevance
supplémentaire
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N °  1 . 0 8 2

Ecoles : 
a )  Léon T ru lin  ; 
bj Mme Campan.

Création  
de classes

N °  1 . 0 8 3

Bourses et subsides

Année scolaire 
1930-1931

préférable et plus conforme à l ’équité, de récupérer, au moyen d ’une m ajo

ration des droits de place, les frais de rem ise en état à exposer par la V ille.

Si vous partagez cette manière de voir, nous vous proposons de décider 

que le tarif approuvé par votre délibération du 10 mars 1930 sera augmenté 

de 25 %  en ce qui concerne les emplacements occupés par les forains aux 

lieux précités.

Il est bien entendu que les détériorations causées par 1a. pose de cana

lisations quelles qu ’elles soient resteront comme par le passé à la charge 

des intéressés.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s i e u r s ,

Les effectifs des écoles Léon Trulin, avenue Verhaeren. et M me Campan, 

rue Broca, s’ accroissent sans cesse :

L ’ école Léon Tru lin  compte 162 élèves inscrits, répartis dans 3 classes ;

L 'éco le Mme Campan compte 246 élèves inscrits, répartis dans 5 classes.

M. l ’Inspecteur Prim aire donne un avis favorable à la création : 1° d ’une 

quatrième classe à l ’école Léon Trulin  ; 2° d ’une sixièm e classe à l ’ école 

Mme Campan.

Nous vous prions d ’accepter les créations proposées et de prendre l ’en

gagem ent de supporter les dépenses mises à la charge de la V ille  par l ’ar

ticle 4 de la loi du 19 Juillet 1889 en ce qui concerne les indemnités de rési

dence, de logement, l ’ entretien des bâtiments, le chauffage, etc...

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s i e u r s ,

D ’accord avec votre 4e Commission, nous soumettons à votre approba

tion les propositions d ’allocation des bourses et subsides ci-après pour l'an

née scolaire 1930-1931 :

1. —  LYC ÉE  FAIDHERBE

Edmond Bailloux, externat sim ple et l i v r e s ...........

Gabriel Baumelou, externat simple et livres .........

Fernand Bécourt, livres .............................................

R oger Bernadou, livres ...........................................

Arthur Bonnaillie, externat surveillé et livres ----

862 » 

877 «

130 » 

175 » 

1.280 »
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A lfred  Boone. externat simple et livres .............................................  90->

P ierre Breuilla.rd, livres ........................   JOo

A ndré Buridant, externat surveillé et livres .................................... 508

Jacques Chatenav, complément demi-pension ................................  896

P ierre Degouge, livres ....................................................  )6q

Robert Desreumaux, externat surveillé et livres ................................  (544

Jean Devos, livres ........................................................

A lbert Ducouranl, complément externat simple et livres ............ 524

Marc Dufaure, livres ...........  Ifi0

Gaétan Dufrenne, livres ..........    î>00

Raym ond Duriez, livres ...................................................... j 30

François Gavelle, externat simple ..........  540

Eugène Ghesquière, livres .................................................................... 130

Francis Ghesquière, livres ........................................................  130

P ierre Gruloos, livres .................  17-....................................... .................  1 lü
Marius Lasante, livres ..................     ]60

Henri Legrancl, livres .............................................................................  130

Ernest Lelong, complément de pension .............................................  540

Daniel Leturgez, livres ................................................................ 130

Danielle Liégeois, livres ......................    25U

René Mammez, com plém ent externat surveillé et livres .................  538

Raym ond Pollart, livres .......................................................................  130

Jean Pom m er, complément externat simple .................................... 378

Georges Pratte, livres ...........................................................................  130

M arcel Regnière, externat surveillé et livres .................................... 1.280

André Renard, external surveillé et livres .......................................  t . 240

Jean-Marie Ruelle, livres ...................................................................... 130

Gabriel Sieg'j, livres ...............................................................................  200

Marcel Simon, livres ....................    130

Jean Tristram, complément demi-pension .......................................  1.998

Pierre Vanréysselberge, complément externat surveillé et livres. 980 

Daniel W allard, livres   200 >■

II. —  LYC ÉE  FÉNELON

Violette Barbaux, externat simple et livres .......................................  822 »

Hortense Billy, complément demi-pension et livres   804 »

Blanche Bonguel, externat surveillé et livres .................................... 1.038 »

Suzanne Bonveur, external simple . . . f .............................................  702 »

Andrée Bouchery, externat surveillé et livres ..................................  1.200 »

Renée Boudrique, complément de bourse ..........................  4G7 „

Jacqueline Compain. livres .............................................................. jç>0 „

Georgette Crousse, externat simple et livres .................................... 822 »

Delforge Germaine et Madeleine, livres  ...........................................  240 »

Dem ouslier Denise, livres .................................................................... 120 »

Dem ouslier Thérèse, com plém ent externat surveillé el livres ___  458 »

Jeanne Gaboreau, livres .......................................................................  80 »
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Madeleine Grégoire, externat simple et livres ...................

Colette Grenet, livres .......................... ..................................

Renée Jacquart, livres ............... ............................................

Renée Jacquemet, externat surveillé el livres ...................

Janine Lecouiïe, livres ..........................................................

Andrée Lem aire, externat surveillé   ................................

Françoise Lesoin, demi-pension et livres ............................

Etiennette l ’Hermitte, externat sim ple ........................

Suzanne Magot, externat surveillé ......................................

Aricknaz Maniez, externat simple el l i v r e s   ----- . . . . .

M ireille Marsv, livres ................. ...........................................

Sylviane Migaud, livres ........................................................

Lucienne Mollard, livres ......................................................

Suzanne Montjotin, demi-pension et livres ......................

Andrée Pidoux, livres .............................. ..........................

Thérèse Poltart, demi-pension ei livres ........... ................

Paillette Queval, livres  .......................................................

M adeleine Richard, livres ............................ .......................

Geneviève Schrycke, externat simple ................................

Marie-Louise Thisse, complément demi-pension et livres 

Léone Uyttrelst, externat simple et livres  ......................

111. _  BOURSES REM BOURSABLES 

Ec o l e  d e s  Be a u x -Ar t s  d e  P a r i s

Gérard C h o a in   4.000 » François Fauc.k..............

Auguste M a r is sa l  3.500 »

Co n s e r v a t o i r e  d e  Pa r i s

Monique Dodanthun . . .  4.000 » Robert D u p u is ...............

Ec o l e  Na t io n a l e  Su pé r i e u r e  d e s  Ar t s  Dé c o r a t i f s

M aurice Delobel ......................................................................................

F a c u l t é  d e  Mé d e c in e

Sergine Boon ...............  5.000 » Marguerite Châtelain ..

Louis Tragan ...............  3.600 » Glemence Fairise ..........

Fernand Drecq .............  3.000 »

Fa c u l t é  d e  Dr o i t . — Co u r s  Co mme r c ia l

Maurice Knyht ........................................................................................

Ec o l e  d e s  A r t s  e t  Mé t ie r s

822

120

80

1.200 

120 

594

1.394 

324

1.200 

822 

120 

120 

80

1.394 

120

1 .394 

120 

80 

324

1.712

822

4.000

5.000

i.000

2.000 

1.200

3.000

Edmond Rrisy
4.000
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In s t i t u t  In d u s t r ie l

Em ile Vasseur    1.500 »■

E c o l e  S u p é r i e u r e  d e  C o m m e r c e

G ilbert Guichet ................  ;...............................  1.200 »

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

L ’extension du Faubourg des Postes nous a amené à envisager :

a) La création d ’un groupe scolaire ;

h) L ’ établissement d ’une voie de communication assurant la liaison 

entre les deux importants Faubourgs des Postes et d ’Arras.

A  cet effet, nous sommes entré en pourparlers avec les propriétaires 

des terrains intéressés par ces' projets.

M. et M me W aeghe-M arcellis, demeurant à Lille, 39, rue d ’Austerlitz, 

nous ont consenti une promesse de vente, d ’une parcelle sise à Lille, rue 

Jules Breton prolongée, reprise au cadastre sous partie du N° 609 de la 

Section E pour une superficie d ’environ 288 mètres carrés.

Cette vente aurait lieu notamment moyennant un prix calcule à raison 

de 35 francs le mètre carré. Un mesurage ultérieur effectué, aux frais de 

la V ille, par MM. Lainouret et Delautre. géomètres à Lille, déterm inerait 

la surface exacte du dit terrain.

Ce prix  serait payable après l ’accomplissement des formalités de purge 

des hypothèques-légales et la délivrance par M. le Conservateur des H ypo

thèques d ’un certificat négatif d ’ inscription ou de certificats de radiation 

des hypothèques inscrites.

L ’entrée en jouissance aurait lieu le jour du paiement du prix. Les 

vendeurs s ’engageraient toutefois à rendre le terrain libre d occupation 

le 1er novembre 1931.

La vente serait réalisée par devant M e Fournier, notaire à L ille . La 

V ille  supporterait les frais de rédaction d ’ acte, ceux de timbre et d ’ enre

gistrement, de transcription et de purge.

Les vendeurs ont déclaré que cette promesse de vente sérail nulle et 

non avenue si elle n ’ était -ratifiée dans votre présente séance.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan : 

1° d ’hom ologuer la promesse de vente que nous vous soumettons ; 2° de 

nous autoriser à passer le contrai nécessaire ; 3° de décider que la dépense 

-en résultant sera prélevée sur fonds d ’emprunt.

N° 1.084

Program m e des 
Grands Travaux  

Faubourgs 
des Postes 
et d 'Arras

Création  
d 'un  groupe 

scolaire 
et d’une voie reliant 
ces deux faubourgs

A c h a t  de te r r a in

Waeghe

Adopté.



28 D é c e mb r e  1930 —  670 —

JN° 1.085

P ro g ra m m e  des 
Grands T ravaux

Fa ubou rgs  
des Postes  
et d 'A rras

Création  
d 'u n  groupe  

scolaire  
et d 'u n e  vo ie  reliant 
ces d eux  faubourgs

Achat de terrain

Clinckem aillie

L extension du Faubourg des Postes nous a amené à envisager :

a) La création d ’un groupe scolaire ;

b) L  établissement d'une voie de communication assurant la liaison 

entre les deux importants Faubourgs des Postes et d ’Arras.

A  cet effet, nous sommes entré en pourparlers avec les propriétaires 

des terrains intéressés par ces projets.

M. et M me Clinckemaillie-Vandenberghe, demeurant au Kursaal de 

M iddelkerke (Belgique), nous ont consenti une promesse de vente de d i

verses parcelles de terrain d ’une superficie d ’ environ 8.826 mètres carrés, 

sises à Lille, rue Jules Breton prolongée, reprises au cadastre Section E 

N° 609 P.

Celte vente aurait lieu notamment moyennant un prix calculé à raison 

de 35 francs le mètre carré. Un mesurage ultérieur effectué aux frais de 

la A ille , par MM. Lam ouret et Delautre, géomètres à Lille, déterm inerait 

la surface exacte des dites parcelles.

Ce prix serait payable après l ’ accomplissement des form alités de purge 

des hypothèques légales et la délivrance par M. le Conservateur des Hypo

thèques cl’un certificat négatif, d ’ inscription ou de certificats de radiation 

des hypothèques inscrites.

L ’entrée en jouissance aurait lieu le jour du paiement du prix. Les 

vendeurs s ’engageraient toutefois à rendre les terrains libres d ’occupation 

le Ier novembre 1931.

La vente serait réalisée par devant M c Fournier, notaire à Lille. La 

V ille  supporterait les frais de rédaction d ’acte, ' ceux de timbre et d ’enre

gistrement, de transcription et de purge.

Les vendeurs ont déclaré que cette promesse de vente serait nulle et 

non avenue si elle n ’ était ratifiée dans votre présente séance.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan :

1° d 'hom ologuer la. promesse de vente que nous vous soumettons ; 2° de 

nous autoriser à passer le contrat nécessaire ; 3° de décider que la dépense , 

en résultant sera prélevée sur fonds d ’emprunt.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s ie u r s ,

Adopté.
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L ’extension du Faubourg des Postes nous a amené à envisager :

a) La création d ’un groupe scolaire ;

b) L ’établissement d ’une voie de communication assurant la liaison 

entre les deux importants Faubourgs des Postes et d ’Arras.

A  cet effet, nous sommes entré en pourparlers avec les propriétaires 

des terrains intéressés par ces projets.

M. et Mme Marescaux-Marlier, demeurant à Loos-lez-Lille, rue du Fau

bourg des Postes prolongée, 47, nous oui consenti une promesse de vente 

d ’une parcelle', d ’une superficie d ’ environ 12.000 mètres carrés, reprise au 

cadastre de Lille, Section E, N° 742 P  el au cadastre de Loos, Section B, 

N ° 371 P.

Cette vente aurait lieu notamment moyennant un prix calculé à raison 

de 50 francs le mètre carré. Un mesurage ultérieur, effectué aux frais de 

la Ville, par MAL Lamouret et Delautre, géom ètres à Lille, déterminerait 

la surface exacte du dit terrain.

Ce prix serait payable après l'accomplissement des form alités de purge 

des hypothèques légales et la délivrance par AL le Conservateur des Hypo

thèques d ’un certificat négatif d ’ inscription ou de certificats de radiation 

des hypothéqués inscrites.

L ’entrée en jouissance aurait lieu le 1er octobre 1931, à la condition tou

tefois que le paiement du prix soit effectué pour cette date.

La vente serait réalisée par devant M e Vandenbussche, notaire à Lille. 

La V ille  supporterait les frais de rédaction d ’acte, ceux de timbre et d ’ en

registrement, de transcription et de purge.

Les vendeurs oui déclaré que cette promesse de vente serait nulle et 

non avenue si elle n ’était ratifiée dans votre présente séance.

Nous vous proposons, d ’accord avec votre Commission du Plan : 

1° d ’hom ologuer la promesse de vente que nous vous soumettons ; 2° de 

nous autoriser à passer le contrat nécessaire : 3° de décider que la dépense 

en résultant sera prélevée sur fonds d ’emprunt.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s ie u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

En vue de la réalisation du programm e de reconstruction des quartiers 

démolis, la V ille  a acquis un immeuble sis à Lille, rue Gombert, 8 bis, à 

usage de débit de boissons.

Nous sommes entré en pourparlers avec la « Brasserie du Coq Hardi » 

à l ’ effet d ’obtenir la cession, au -profit de la V ille, des droits d ’occupation

P rog ra m m e des 
Grands T ra va u x

Faubourgs  
des Postes  
et d 'Â rras

Création  
d 'u n  grou p e  

scolaire  
et d 'u n e  vo ie  reliant 
ces deux faubourgs

Achat, de terrain

M a resca ux

N ° 1.086

N" 1.087

E viction  
de locataire  

P u e  G om bert , H bis

R èg lem ent
d 'ind em n ité
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qu 'e lle  détient en vertu d ’un bail de 9 années et 6 mois, ayant commencé 

à courir le 1er janvier 1923.

La dite Société a bien voulu consentir cette résiliation moyennant paie

ment par la V ille  d ’une indemnité forfaitaire de 2.500 francs.

Il a été convenu que la V ille  ferait son affaire personnelle de la question 

d ’éviction de la sous-locataire, Mme V ve Heylen, avec qui la Brasserie du Coq 

Hardi a conclu un bail de 9 ans et 6 mois à partir du I er janvier 1923.

La claie de la cessation du bail de la Brasserie du Coq Hardi sera la 

même que celle du bail consenti à Mme Heylen : elle sera notifiée par la 

V ille  et au moyen d’une lettre recommandée.

Le paiement de l ’ indemnité ci-dessus fixée sera effectué par la Ville, 

en un seul versement, dans le délai de vingt jours de la date à laquelle le 

clit immeuble aura complètement été évacué et après qu ’ il aura été délivre 

à la V ille  par M. le Greffier du Tribunal de Commerce, à la suite des for

malités de publication, les certificats constatant qu ’ il n ’existe du chef de 

la « Brasserie du Coq Hardi » sur ce fonds de commerce aucune inscription 

de privilège du vendeur, du Trésor, de nantissement, ni aucune opposition.

Jusqu'au jour où M me Heylen. sous-locataire, quittera l’ immeuble, la 

Société de la « Brasserie du Coq Hardi » devra continuer à percevoir le 

loyer à payer par cette dernière et opérer elle-même le règlem ent de son 

loyer aux Consorts Del forge, principaux locataires du dit immeuble. Le 

jour de l ’ évacuation complète de cette maison, la V ille  sera, substituée aux 

droits et obligations de la « Brasserie du Coq Hardi » et effectuera, elle- 

même, dans les conditions stipulées au bail, le paiement du loyer aux prin

cipaux locataires, sans que la Société cédante puisse mettre quelqu’un en 

ses lieu et place et sans que la V ille  permette d ’exercer dans l ’ immeuble, 

en attendant sa démolition, un commerce sim ilaire à celui qu’exerçait la 

Société cédante.

La « Brasserie du Coq Hardi » s ’ est en outre engagée à ne pas transpor

ter la licence du débit de boissons exploité dans l ’ immeuble situé rue Gom- 

bërl. 8 bis. dans un immeuble pour lequel la V ille  est saisie actuellement 

d ’une demande d ’ expropriation.

' En conséquence, toute contravention à cet engagement enlèvera à la 

« Brasserie du Coq Hardi » le droit de réclam er une indemnité au moment 

de l ’ expropriation de l'im meuble où le commerce, aura été réinstallé.

Cette restriction s ’applique aux immeubles ci-dessous désignés situés 

dans le quartier Saint-Sauveur :

a) Tous les immeubles lim ités par les rues de Paris, des Robleds, Saint- 

Sauveur. le Square Ruault et la rue des Sahuteaux ;

b) Rue des Robleds, tous les numéros im pairs ;

c) Rue Saint-Sauveur, N 08 51 à 95 inclus ;

d)  Rue du Curé Saint-Sauveur, I à 9 inclus et tous les numéros pairs ;

e) Rue des Sahuteaux, 2 à 8 inclus.
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Nous vous proposons, d'accord avec votre Commission du Plan, de ra

tifier celte promesse de cession et de décider que la dépense en résultant : 

principal et frais, sera prélevée sur l ’article 33 du budget extraordinaire de 

1.930 « Reconstitution foncière de la V ille  ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Un plancher en béton armé a été construit autrefois à l ’école Baggio, 

rue Racine, pour y installer l ’atelier de menuiserie. Cet atelier a été trans

porté ensuite dans un autre local et c ’est l ’ im prim erie qui a pris sa place.

Le plancher en béton armé qui convenait parfaitement pour la menui

serie n 'a pas une résistance suffisante pour supporter les nouvelles machines 

donl est dotée notre école.

Nous avons chargé M. Delannoy, architecte, qui a d irigé les travaux 

de construction du plancher en béton armé, d ’ éludier en accord avec notre 

service des travaux le renforcement de cet ouvrage.

11 a été reconnu que le procédé le plus simple et le plus économique 

consistait à doubler la poutre longitudinale et les poteaux par des parties 

métalliques et d ’ élargir les semelles de fondation de ces poteaux.

Lne étude a 'été demandée à un constructeur spécialiste, M. Edgar Gru- 

lois, 76, rue du Faubourg de Douai. La proposition faite s ’ élève à 7.215 

francs ; elle est bien établie et avantageuse pour la V ille .

La dépense totale ressort à 14.700 francs et se répartit comme suit :

Poutres et poteaux métalliques ......................................................  7.215 1rs

Elargissem ent des semelles de fondation des poteaux, terras

sement, béton, raccords de carrelage, enduits .au ciment 

sur poteaux, peinture des poutres métalliques, travaux 

divers. Prévision  ........................................................................ 6.785 frs

Total ............................ ................. 14.000 frs

Honoraires de l ’Architecte : 5 %  ......................... . . . . ................. 700 frs

Ensemble . . . . . . -----•.. ................  14.700 frs

D ’accord avec vos 2e et 3e Commissions, nous vous demandons de nous 

autoriser à passer un marché de gré à gré avec M. Edgar Grulois et de 

voter un crédit de 14.700 francs h inscrire au Budget Extraordinaire de 

l ’exercice 1931.

Adopté.

N° 1.088

E cole  B a gg io

R en forcem en t  
d 'u n  p lancher  
en béton  arm é
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N° 1.089

M onum ent 
aux Fusillés

Maquette en bronze

Marché

Nü 1.090

Tramways E .L.R .T.

L igne N° 2 
de L ille  à Leers

M od ifica tion  
des voies 

rue de Bouvines

M. Félix  Desruelles, le distingué sculpteur du Monument aux Fusillés, 

serait heureux que la maquette de son monument —  qui figura au Salon —  

fut reproduite en matière durable e f conservée au Palais des Beaux-Arts.

Cette maquette, œuvre directe du sculpteur, toute im prégnée de son 

talent, mérite d ’ être sauvée de. l ’oubli. Elle représente, en effet, beaucoup 

plus que le monument lui-même qui, taillé dans la pierre, n ’est qu ’ une 

copie de l ’œuvre conçue par le cerveau de l ’ artiste et née de là glaise sous 

son pouce de créateur.

La reproduction en bronze coûterait de 25.000 à 30.000 francs. M. Félix  

Desruelles n ’est pas-fortuné ; mais, si la V ille  acceptait de rendre à son 

talent cet hom mage mérité, digne récompense de son probe travail, il com 

pléterait, au-dessus de 20.000 francs, la somme nécessaire à. l ’exécution de 

ce bronze.

D 'accord avec votre 4e Commission, nous vous prions de nous autoriser 

à passer marché avec M. Desruelles, en vue de l ’acquisition, au prix  de

20.000 francs, de cette maquette qui sera déposée au Palais dès Beaux-Arts.

La dépense sera imputée sur le crédit prévu au Budget sous la rubrique 

«  Accroissement des Collections des Musées ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s ie u r s ,

La Société «  L  Electrique L ille-RoubaixTourcoing »  a présenté un projet 

de m odification au tracé des voies de la ligne de L ille  à Leers, rue de Bou

vines, entre le Pont de Fives et la rue Marengo.

Ce projet résulte d ’une longue étude menée de concert entre l ’E. L. R. T., 

le Service du Contrôle des voies ferrées d ’ intérêt local et votre Commission 

de la Voie Publique.

Au cours de l ’ enquête prescrite par arrêté préfectoral du 5 novembre 

1930 et qui a eu lieu du 20 novem bre au 9 décembre 1930, une seule oppo

sition a été présentée. L ’opposant préconise une modification du tracé par 

les rues de Châleaudun. de La Phalecque et de Bouvines. Pour des raisons 

purement techniques, cette solution est inadmissible, les courbes de rayon 

minimum étant impossibles à inscrire aux angles de rue indiqués.

Nous vous proposons donc de donner avis favorable à l ’ exécution de ce 

projet.

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

La V ille a obtenu de la Commission Départementale des Dommages de 

Guerre, pour la restauration et le remplacement du matériel cultuel, les 

indemnités suivantes :

1° Eglise Saint-André :

Cloches   141.792 Prs

2° Eglise de La Madeleine :

A ) Matériel cultuel ................................................................... 360 »

B) Orgues............ ..........................................................................  14.400 »

C) Cloche .......................................................................................  9.184 »

3° Eglise Saint-Martin d'Esquermes :

A ) Cloches .................................................................................  14.435 »

B) Orgue (réparation)   ..........................................................  * 670 »

4° Eglise Saint-M ichel :

A ) Cloches ....................................................   72.096 »

B) Orgues ..................................................................................... 24.059 »

5° Eglise Sainte-Catherine :

A ) Cloches ..........................................................................  48.000 »

B) Carillon........... ..........................................................................  68.400 »

C) Etain des orgues ...................................................................  16.000 »

D) Matériel du culte  ..............................................................  112 »

Les doyens des Paroisses de La Madeleine et de Saint-Martin d ’Esquer-

mes ont remplacé à leurs frais une partie du matériel de leurs églises et 

ont dépensé à cet effet :

1° La Madeleine :

A ) Orgues ...........................................................................  17.000 frs

B) Matériel cultuel .................. : .............................................. 400 »

La somme de 360 fr. allouée par la Commission a été encaissée en no

vem bre par M. le Receveur M unicipal."

L ’ indemnité de 9.184 fr. pour la cloche est encore entièrement dispo

nible. Le doyen de la paroisse a demandé l ’autorisation de la remplacer' à 

ses frais.

2° Saint-Martin d'Esquermes :

A ) Orgues ............................................. .............’. ........................ 904 10

B) Cloches      25.651 »

Nous avons déjà remboursé au doyen une somme de 6.931 francs sur le

prix des cloches.

Dommages 
de guerre

Remboursement
d'avances

N ° 1.091
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Sur les indemnités allouées pour le matériel des autres églises, il reste 

un disponible de :

1° Saint-André :

Le doyen a demandé l ’autorisation d ’affecter une partie de cette somme 

à la réfection des vitraux et d ’exécuter les travaux à ses frais. La dépense 

totale s ’élèverait à 62.340 francs que ce dernier avancerait si l ’autorisation 

lui était donnée.

2° Saint-M ichel :

Le doyen a demandé l ’autorisation d ’affecter le disponible restant sur 

les cloches à la réfection complète des orgues et d ’avancer lui-même la 

somme nécessaire à l ’exécution de ces travaux.

D ’autre part, les indemnités allouées pour la  réfection et la réinstal

lation complète du matériel de l ’Eglise Sainte-Catherine sont encore entière

ment disponibles. Le doyen de la paroisse a demandé l ’autorisation d ’exé

cuter les travaux à ses frais. A  cet effet, il nous présente des devis qui 

s’ élèvent à 129.350 francs.

Nous vous proposons, en conséquence :

1° D ’autoriser, d ’accord avec vos 2e et 3e Commissions, les desservants 

des paroisses à exécuter les travaux à leurs frais, à charge par eux de les 

soumettre au contrôle de la V ille  ;

2° De décider : A ) le remboursement aux personnes intéressées, sur la 

production des justifications réglem entaires visées par le Service du Con

trôle de la Reconstitution, des sommes avancées par elles, à concurrence 

des indemnités touchées par la V ille  et au fur et à mesure des encaisse

ments ; B) l ’ouverture à cet effet d ’un crédit de 265.905 francs, à inscrire 

dans les comptes de l ’exercice 1931.

Cloches 74.506 60

A ) Cloches

B) Orgues

18.038 frs 

24.059 »

42.097 frs

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Dans votre séance du 23 octobre dernier, vous avez été appelés à 

admettre en recette la somme de 3.100 francs, représentant le montant de 

l ’ indemnité allouée par la Compagnie d ’Assurances « L ’Ancienne Mutuelle 

du Calvados », à raison des dégâts occasionnés dans le logem ent de la 

D irectrice de l ’Ecole Daguerre, 5, rue Saint-Michel, le 2 septembre 1930, 

l o r s  d ’un commencement d ’ incendie.

Les réparations ont été effectuées. Pour nous permettre d ’en régler le 

coût, nous vous proposons de décider l ’ ouverture d ’un crédit de 3.100 francs 

à ouvrir au compte de l ’exercice 1930.

Le Conseil, adoptant les. conclusions du rapport, vote un crédit de 

3.100 francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

Assurances

R éfection  de locaux

Ecole  M aternelle  
Daguerre,

O uverture  
de crédit

N °  1.092

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s , N ° 1.093

M. Henri Désiré Demarcq, ex-inspecteur de la police de sûreté, est 

décédé le 29 novembre 1930, en possession d’une pension de 3.515 fr. 80, 

sur la Caisse des Retraites des Services M unicipaux dont il jouissait depuis 

le 1er octobre 1924.

Sa veuve, la dame Marie-Louise Debosschère, sollicite le règlem ent de 

sa pension de retraite, conform ém ent à l ’article 8 des statuts de la dite 

Caisse.

Vu  les extraits des registres de l ’Etat-Civil constatant :

1° Que la dame Debosschère est née à L ille  le 30 mars 1868 ;

2° Que M. Demarcq et la dame Debosschère ont contracté mariage le 

23 janvier 1893 ;

3° Que M. Demarcq est décédé le 29 novembre 1930 ;

Vu le certificat constatant qu ’aucune séparation ni aucun divorce n 'a  

été prononcé entre, les époux Demarcq ;

Les statuts de la Caisse des Retraites des Services Municipaux, desquels 

il résulte que Mme V Te Demarcq a droit à la moitié de la pension de son 

mari, soit : 3.515 fr. 80 : 2 =  ................................................... 1.757 fr. 90 ;

Nous vous prions, d ’accord avec votre 3e Commission, de régler la  

pension de M me V Te Demarcq à 1.757 fr. 90 à partir du 30 novembre 1930. 

lendemain du décès de son mari.

L iqu idation  
de pension

P o lice

V™ H en ri D em arcq

Adopté.
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N» 1.094

L iqu ida tion  
de pension

Services
M u n ic ip a u x

O sc a r  D e lo n q u e

No 1.095

R epos
hebdom adaire

D éroga tion

A v is

M. Oscar Ach ille Delonque, chef de bureau de l re classe, né à L ille  le 

12 mai 1870, sollicite la liquidation de sa pension de retraite à partir du 

1er janvier 1931.

Entré à la M airie le 1er janvier 1896, M. Delonque comptera au 31 dé

cem bre 1930, 35 ans de service avec un traitement moyen de 24.000 francs 

pendant les trois dernières années.

D ’après les articles 3 et 5 des statuts de la Caisse des Retraites des 

Services Municipaux, M. Delonque a droit :

Pour 30 ans de service, à la m oitié du traitement moyen, soit :

_2L0°0 _  ......................................................................................... prs 12 000 n

Pour 5 ans : 5/40 de 24.000 fr ......................................................  » 3.000 »

Total .....................................  Frs 15.000 »

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

En conséquence, nous vous proposons, d ’accord avec votre 3e Com m is

sion, d ’ allouer à M. Delonque, sur les fonds de la Caisse des Retraites des 

Services Municipaux, à partir du 1er janvier 1931 une pension annuelle de

15.000 francs.

De plus, nous vous demandons de lui accorder une gratification de 

départ égale à 6 mois de son traitement actuel, soit 12.500 francs à prélever 

sur l ’article 8 des dépenses du budget ordinaire de l ’exercice 1930.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. Henri Deneuville, opticien, 43, rue du Molinel, à Lille, a form ulé 

une demande à l ’effet d ’obtenir une dérogation à la loi sur le repos hebdo

madaire.

Aux termes de l ’ article 35, livre II, du Code du Travail, le  Conseil 

M unicipal doit émettre son avis sur les demandes de' l ’ espèce.

Après avoir consulté les Syndicats professionnels : a) patronaux ; b) ou

vriers, votre 5e Commission a émis un avis défavorable sur la demande 

dont il s’ agit.

Nous vous prions de vou loir bien vous ranger à cette manière de voir.

Adopté.



RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

La police d'assurance N ° 514.212 garantissant la V ille  contre les consé

quences pécuniaires de sa responsabilité civile à raison des accidents causés 

aux tiers par deux arroseurs automobiles, marque « Dion Bouton », 24 H. P., 

3 places, N os 1294 D I et 1294 D 2, utilisés par le Service de la Propreté 

Publique, arrive à expiration le 8 janvier 1931.

La Compagnie « Mutuelle Générale Française »  nous a avisé qu’en rai

son du déficit de cette branche accident, elle ne pourrait consentir au renou

vellem ent de ce contrat qu ’à la condition de porter pour les deux véhicules 

la prim e annuelle à 800 francs, frais et impôts en sus. La  prim e payée au 

cours de notre dernière police n ’ était que de 200 francs par an.

Nous avons immédiatement fait appel à différentes Compagnies d ’Assu- 

rances, mais les tarifs proposés par celles-ci sont nettement supérieurs à 

celui de la  « Mutuelle Générale Française ».

Nous vous proposons, d ’accord avec votre l re Commission, en consé

quence, de nous autoriser à passer avec cette dernière Compagnie une nou

velle police sous le N° 1.111.074 à partir du 8 janvier 1931 en vue d ’assurer 

la V ille  contre les réparations civiles auxquelles elle serait tenue du fait 

d ’accidents causés par les deux arroseurs et ce, jusqu’à concurrence de

100.000 francs par sinistre.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Dans sa séance du 5 mars 1926, le Conseil Municipal a décidé de servir 

à Mme Houvenaghel, veuve d ’un ouvrier du Service de la Propreté Publique 

décédé à la suite d ’un accident de travail, une rente annuelle et viagère de 

1.010 fr. 40 calculée sur un salaire de 6.708 francs par an.

Le montant de cette rente déterminé lors d ’une conciliation intervenue 

devant M. le Président du Tribunal C ivil de L ille, le 22 janvier 1926, a été 

payé à M me Houvenaghel, à partir du 23 octobre 1925, date du décès de son 

mari.

La loi du 15 août 1929, relative au rajustement des rentes des victim es 

d ’accidents de travail, dispose en son article 2 que le conjoint a droit à une 

allocation égale au montant de sa rente sans que toutefois la rente augmen

tée de la majoration puisse être supérieure à la rente calculée sur un salaire 

annuel de 8.000 francs.

Assurances

Accidents aux tiers

Auto s -a rroseur s

R en ouve llem en t  
du contrat

N °  1.096

N° 1.097

A pplica tion  
de la loi 

du 15 Août 1929

R a justem ent  
de la rente

M ms H ou vena gh e l
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D ’autre part, les majorations payées conformém ent aux dispositions 

de cette loi sont, en vertu de l’ article 7 du décret du 15 ju illet 1922, rem 

boursables aux débirentiers autres que l ’Etat em ployeur par le fonds de 

garantie institué par l ’article 24 de la loi du 9 avril 1898 avec un intérêt 

au taux annuel de 5 %.

M. le M inistre du Travail et de la Prévoyance Sociale vient de nous 

in form er qu’ en application des textes susvisés et, par décision en date du 

3 décembre 1930 :

a) La  rente à servir à Mme Houvenaghel devra être majorée de 589 fr. 60 

par an avec effet rétroactif à compter du 1er janvier 1929 ;

b) Le paiement de la dite majoration devra être effectué en même temps 

que celui des arrérages du principal de la rente ;

c ) Le montant des sommes dues, au titre de la majoration, depuis le 

1er janvier 1929 devra être réglé à la prem ière échéance trim estrielle qui 

suivra cette notification.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre 3e Commission : 1° de. nous 

autoriser à exécuter la décision susvisée du 3 décembre 1930, étant entendu 

que le crédit nécessaire au paiement de cette majoration sera prélevé sur 

l ’article 9 du B. 0 . de l ’exercice 1930 « Indemnité, pensions et secours, 

etc... » ; 2° de décider l ’ admission en recette du remboursement qui nous 

sera fait des dites majorations avec intérêt de 5 % l ’ an.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 1.098

R uptu re  
de canalisation  

rue du  
S ec -A rem bau lt

Legra in  
et Vanspranghe

M e s s i e u r s ,

Le 29 octobre dernier, les caves des immeubles sis rue du Sec-Arem- 

bault, N os 16 et 35, occupés respectivement par M M . Legrain  et Vanspranghe, 

ont été inondées à la suite d ’une rupture de canalisation d ’eau.

Les intéressés nous ont réclamé le montant des dégâts occasionnés du 

fait de cet accident et qui s ’élèvent à :

1.477 fr. 50 pour M. Legrain  ;

300 francs pour M. Vanspranghe.

Etant donné que cette évaluation a été reconnue exacte, nous vous pro

posons de décider le paiement des sommes susvisées qui seront prélevées 

sur le crédit des Eaux, article 61 B. 0. de 1930.

Adopté.
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M. Pierre Fiard, dit Frady, Directeur des Théâtres Municipaux, a solli

cité, pour des raisons qu ’ il nous a longuement exposées, la prorogation, pour 

la saison 1931-1932, du contrat que la V ille  lui a consenti, le 21 mai 1928, 

en vue de l ’ exploitation de nos théâtres pendant les saisons 1928-1929, 1929- 

1930, 1930-1931.

En accord avec l ’Adm inistration Municipale, nous vous proposons de 

donner une suite favorable à cette demande et, en conséquence, de nous 

autoriser à passer avec M. Frady la  convention nécessaire.

Il reste bien entendu que l ’exploitation de nos théâtres continuera, 

pendant cette période, à être régie par le cahier des charges approuvé par 

le Conseil M unicipal au cours de sa séance du 24 février 1928, exception 

faite, toutefois, en ce qui concerne la durée de la saison théâtrale qui est 

réduite à cinq mois pour le Grand Théâtre et maintenue à six mois pour le 

Théâtre Sébastopol.

‘Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

L ’Adm inistration du Lycée Fénelon nous a fait parvenir une demande 

de remises d ’ordre en faveur d ’ élèves absentes pendant plus d ’un mois pour 

raison de santé ou changement de résidence :

M««* Ginette Halipré, pensionnaire ........................  805 »

Françoise Verdier, pensionnaire ....................  322 »

Andrée Hesfelle, pensionnaire   322 »

Jeanne Delannov, pensionnaire ..................... 55 33

Eveline W ood, dem i-pensionnaire ................. 219 »

Simone Levât, dem i-pensionnaire ................. 114 »

Nous vous prions, conform ém ent à l ’avis exprim é par le Conseil d ’Ad- 

ministration du Lycée Fénelon et d ’accord avec vos 3e et 4e Commissions, 

de donner un avis favorable à la dite demande.

Théâtres
M u n ic ip a u x

E xploita tion

Saison 1931-1932

N o  1.099

N » 1.100

L y c é e  F é n e lo n

I n te r n a t
m u n ic ip a l

R e m is e s  d ’o rd re

Adopté.
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No 1.101

L y c é e  F é n e lo n

I n te r n a t
m u n ic ip a l

C ré d its
s u p p lé m e n ta i r e s

E x e r c ic e  1930

No 1.102

L y c é e  F é n e lo n

I n te r n a t

R e d e v a n c e s
d iv e r s e s

R e lè v e m e n t  

d e s  ta r i f s

M e s s i e u r s ,

Le Conseil ci’Adm inistration du Lycée Fénelon soumet à votre appro

bation une demande de crédits supplémentaires relatifs à l ’exercice 1930.

V o ic i le  détail de ces crédits :

Remboursement de frais de pension   1.500 frs »

Eaux ...................................................................  738 frs 24

Etant donné les raisons invoquées à l ’appui de la demande du Cons.eil 

d ’Administration. nous vous demandons, d ’accord avec vos 3e et 4e Com

missions, de donner un avis favorable à l ’ouverture des dits crédits dans 

les comptes de l'Internat du Lycée.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Mme la Directrice du Lycée Fénelon nous a fait parvenir une délibé

ration du Conseil d ’Adm inistration de l ’Etablissement tendant au relèvement 

des tarifs des redevances perçues à divers titres et qui seraient portés à : 

1° Blanchissage : 288 fr. par an et par élève.

2° Abonnem ent aux livres :

Philosophie, Mathématiques et l re .................................   150 Fr.

2e, 3e, 4e, 5e, 6e, S è v r e s ..................................................................  125 »

Elèves gardant leurs livres pendant les vacances. Redevance

fixe   40 »

3° Frais de pension des personnes étrangères au Lycée :

Par personne et par nuit ....................   5 Fr.

Petit déjeuner ................................................................................ 5 »

Déjeuner ..........................................................................................’. 8 »

Dîner ................................................................................................  8 »

Les modifications ci-dessus recevraient leur application immédiate, sauf 

en ce qui concerne l ’abonnement aux livres dont les nouveaux prix seraient 

perçus à partir du 1er octobre 1931.

En accord avec vos 3e et 4e Commissions, nous vous prions de vou loir 

bien approuver ces nouveaux tarifs.

Adopté.
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Nous vous soumettons le budget de l'Internat municipal annexé au 

Lycée Fénelon pour l ’exercice 1931.

Il se présente comme suit :

Recettes ...................................................  ; 506.353 50

Dépenses ..........................................................  506.353 50

Ce budget, équilibré sans le concours d ’une subvention communale, 

ne donne lieu à aucune observation. Il a été approuvé par le Conseil d ’Adm i- 

nistration du Lycée Fénelon dans sa séance du 23 novembre 1930.

En conséquence, nous vous demandons, d ’accord avec vos 3e et 4e 

Commissions, de donner un avis favorable à l ’établissement dudit budget.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Au cours de sa réunion extraordinaire du 28 ju illet dernier, le Conseil 

Municipal ratifiait les propositions qui lui étaient faites en vue de l ’acqui

sition des terrains nécessaires pour la construction d'une Cité Hospitalière, 

et, dans le même temps, décidait, à la suite d ’une intervention de M. Ingel- 

rans et sur notre proposition, de renvoyer pour nouvel examen la question 

du règlem ent de la note d honoraires à M. Marché, géom ètre expert, à qui 

avait été confié le soin de traiter avec les propriétaires des terrains, sa pote 

d ’honoraires s ’élevant à la somme globale et forfaitaire de deux cent mille 
francs.

Les éléments d ’ information que nous avons recueillis nous donnent 

aujourd hui la preuve que, loin d ’être exagérés, les honoraires de M. Marché 

sont inférieurs de près de moitié à ceux qu 'il aurait pu réclamer en appli

cation de tarifs ratifiés par l ’Autorité Supérieure.

Aussi, nous vous proposons d ’adopter les conclusions du rapport sou

mis à votre approbation le 28 ju illet et de décider en conséquence le paie

ment à M. Marché de la somme de deux cent m ille francs qui lui est due.

La dépense sera prélevée sur fonds d ’emprunt.

M. I n g e l r a n s . —  Je me vois dans l ’obligation de maintenir mon point 

de vue. Les remarques que j ’ai présentées au cours de la dernière séance 

restent entières. Je persiste à estimer que, pour un travail de cet ordre,

L y c é e  F é n e lo n

I n te r n a t
m u n ic ip a l

Budget 1931

N ° 1.103

N» 1.104

P r o g r a m m e  d es  

G ra n d s  T r a v a u x

C o n s tr u c t io n  

d ’u n e  C ité  

H o s p ita l i è r e

A c h a t  d e  te r r a in s

H o n o ra ir e s  

d e M . M a r c h é

O b s e r v a t io n s
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les émoluments accordés dépassent la norme. Tenant compte de tous les 

travaux faits à côté, il est anormal de payer une somme semblable pour de 

simples tractations en vue de l ’achat et de l'échange de terrains. Quels que 

soient les arguments que l ’on puisse produire, je maintiens ma manière de 

voir.

Je regrette, en outre, que l ’autorité préfectorale n ’ait pu empêcher de 

tels abus et ait ratifié pareils tarifs. Je ne puis comprendre qu ’il soit permis 

de donner des sommes aussi importantes pour rémunérer des tractations de 

ce genre. Cela me paraît abusif. Je me vois donc forcé, maintenant mon pré

cédent avis, de voter contre l ’adoption de ce rapport.

J’ émets, en même temps, le vœu que l'Adm inistration  Municipale se 

fasse l ’avocat d ’un réajustement de ces tarifs, qui permettent aux hommes 

de l ’art de réclamer des honoraires dépassant la normale.

M . D e l e m e r . —  M . In g e lra n s  p a r le  d ’ a rch ite c te s  a lo rs  q u ’ il s ’ a g it  p r é c i

s ém en t d ’ un in g é n ie u r -g é o m è tre .

M . In g e l r a n s . —  Je suis persuadé qu ’il y  a, dans cette Assemblée, des 

collègues qui partagent mon avis.

Si l ’ on compare la somme de travail fournie par cet homme de l ’art 

avec celle que doit assumer un em ployé ou un ouvrier, on comprend que 

ces tarifs sont à réformer. L ’Adm inistration Municipale peut être obligée 

d ’accepter une telle situation, mais il y  a lieu de revenir en arrière afin 

d ’évrter dorénavant ces abus.

M. l e  M a i r e . —  Notre Collègue Delemer a défendu la corporation des 

architectes. E lle n ’ est'pas en cause. Il s’ agit d ’un géomètre-expert.

Je veux répondre à l ’h onorab le , M. Ingelrans. Notre collègue a bien 

voulu, au cours de notre dernière séance, demander le renvoi de cette 

affaire, pour examen d ’un point particulier. J’ ai bien volontiers accepté ce 

renvoi.

M. Ingelrans dit, aujourd’hui, qu ’ il maintient son point de vue, quels 

que soient les arguments nouveaux mis en ligne. Je n ’ai pas ta prétention 

de le convaincre. Toutefois, je me permets de lui faire connaître quel rôle 

important a joué M. Marché.

Le 28 mars, cet homme de 1 art fut convoqué devant nous en com pagnie , 

du Professeur Lambret, V ice-Président de la Commission Adm inistrative 

des Hospices. Nous lui avons demandé s’ il était possible de grouper soixante 

à soixante-dix hectares d ’un seul tenant, dans la plaine de Loos. Il a reconnu 

que cette opération n ’avait de chances d ’aboutir qu ’à condition d ’une dis

crétion absolue quant à nos projets, préparation secrète, rapidité d ’exécution. 

Nous avons pris soin de souligner que, quant au règlem ent futur, M. Marché 

resterait, en ses prétentions, dans les lim ites du crédit prévu dans un quel

conque des nombreux contrats passés par des Adm inistrations diverses pour 

des Opérations de cet ordre. 1

Dès la prem ière quinzaine de mai, notre géom ètre-expert annonçait qu ’ il
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ayait les prem ières signatures. Il était à même, en juillet, de remettre, par 

devant M e Martin, notaire, la quasi-totalité des promesses de vente.

Que nous demande-t-il ? D ’abord le remboursement de ses frais maté

riels et de négociations ; ensuite la rétribution du personnel de son cabinet, 

la rétribution des concours extérieurs auxquels il a dû faire appel, plus la 

rétribution normale qu ’ il est lui-même en droit d ’espérer d ’une pareille 

opération.

Nous nous sommes livré à une' enquête auprès de la Préfecture et du 

M inistère. Cette enquête a révélé que si nous avions tablé sur les méthodes 

de calcul appliquées par ces Administrations, nous aurions été contraints 

d ’allouer, suivant les cas, à M. Marché, ou deux cent quarante-sept m ille, 

ou trois cent vingt-huit mille, ou trois cent mille, ou trois cent un mille, ou 

trois cent soixante et un m ille francs. Tant et si bien qu ’en lui allouant une 

somme forfaitaire de deux cent m ille francs, nous réalisons une économie 

considérable.

Même si notre Collègue croit que c ’est cher, qu ’ il me permette de lui 

dire que ce n ’ est pas trop cher. Nous avons résolu d ’avoir recours à des 

acquisitions amiables. Elles nous ont permis de pratiquer des opérations 

avantageuses pour notre ville, lui donnant ainsi l ’occasion de mettre sur 

pied un projet de grand style.

Il n ’y  a pas si longtemps, nous avons été contraints d ’avoir recours à 

un Jury d ’expropriations, pour l ’acquisition des terrains nécessaires à l ’ ins

tallation définitive de la Foire Commerciale. De par ce Jury, nous avons dû 

dépenser des m illions et des m illions en surnombre. Croyez-moi, M. M ar

ché fut un intermédiaire habile.

Vous avez dit, Monsieur Ingelrans, des choses qui m ’étonnent. Il sem

blerait à vous entendre que certains membres du Conseil Municipal parta

geraient votre manière de voir. Permettez-moi de vous affirm er qde cela 

n ’est pas, car ils auraient pour devoir de form uler leur opinion en séance 

publique. Or l ’ensemble de la m ajorité du Conseil se trouve en complet 

accord avec l ’Adm inistration Municipale.

M. D u p r e z . —  Nous pourrions faire paraître un « Bulletin Municipal » 

que liraient avec profit nos adversaires qui croient que nous abusons des 

deniers publics.

M. l e  M a i r e . —  Il s ’agit, mon cher Collègue, d ’un membre du Conseil 

Municipal qui a le droit, en séance publique, de prendre la parole pour 

exposer son point de vue. Il est. de mon devoir de souligner que nous ne 

partageons pas sa manière de voir.

M . I n g e l r a n s . —  Je constate que vous arguez de ce fait que les autres 

administrations publiques se trouvent logées à la même enseigne. J ’ai connu 

un temps où, à la Reconstitution Industrielle, on allouait des sommes vra i

ment excessives, au titre de « constitution des dossiers », pour quelques 

lignes à mettre sur un bout de papier, pour quelques colonnes à rem plir. 

Mon esprit s ’ opposait à ce genre d ’opérations.
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N° 1.105

P r o g r a m m e  d e s  

G r a n d s  T r a v a u x

E ta b l i s s e m e n t  

d u  N o u v e a u  P la n

J estime que l ’on ne peut accorder des honoraires aussi élevés, tout 

basés qu ils puissent être sur des tarifs homologués, et form ule le vœu que 

1 Adm inistration Municipale veu ille bien essayer de redresser des errements 
de cet ordre.

M . l e  M a i r e . —  Vous venez de faire allusion aux scandales des Régions 
Libérées. J’en prends acte.

Permettez-moi de souligner que les résolutions prises par d ’autres auto

rités administratives dépassant notre autorité propre et notre compétence 

nous couvrent. Tablant sur les méthodes de calcul qu ’elles appliquent, il 

apparaît que nous réalisons une économie considérable. L ’opération est 
donc excellente pour la V ille.

Le rapport, mis aux voix, est adopté à l ’unanimité moins une vo ix  
(M. Ingelrans).

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Parm i les grands travaux d ’édilité prévus au program m e des grands 

travaux que vous avez adopté dans votre séance du 8 décembre 1929, vous 

avez inscrit, en toute prem ière ligne, le nouveau plan de la V ille.

Il nous est apparu que, pour être réalisable, ce nouveau plan ne doit 

pas com porter un bouleversement complet de notre ville, une suite d ’expro

priations que l ’on serait obligé d ’abandonner en cours d ’exécution, tant 

la dépense serait lourde, tant elle dépasserait les forces contributives de 
nos concitoyens.

Nous avons pensé que ce nouveau plan : a) se doit de respecter les 

grandes lignes présentées à la fois dans la lim ite des moyens financiers et 

des exigences de la circulation et de l ’hygiène ; b) doit être établi en tenant 

compte du plan régional que la Commission départementale des plans 

d ’aménagement des villes arrêtera sitôt que, la question de la gare de pas

sage étant résolue, nous aurons adopté les grandes lignes de notre propre 
nouveau plan.

Nous avons demandé à M. Dubuisson, architecte diplômé du Gouverne

ment, qui a déjà établi pour la V ille  un plan d ’agrandissement, d ’assainis

sement et d embellissement à la suite d ’un concours qui eut lieu en 1920, 

s il pouvait se charger de l ’exécution de ce nouveau plan.

Après avoir pris connaissance de nos desiderata, M. Dubuisson nous a 

fait va lo ir que la préparation des plans, leur terminaison et la confection 

des dossiers, demanderaient un long délai et nécessiteraient l ’em ploi d ’un 

personnel plus important que celui dont il dispose actuellement.

Nous avons donc décidé de résoudre le problème de la façon suivante :

I" M. Dubuisson établirait, en accord avec votre Commission du Plan, 
le nouveau plan de la V ille  ;
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2° Il serait fait appel pour les travaux d ’exécution du plan à M. Marché, 

ingénieur-géomètre, qui dispose d ’un personnel idoine.

MM. Dubuisson et Marché ont accepté cette proposition et nous ont in

diqué que leurs honoraires, fixés approxim ativem ent à 120.000 francs, 

seraient payables de la façon suivante :

1) M. Dubuisson recevrait 40.000 francs lorsque la minute du plan 

d ’aménagement serait remise à la  V ille  ;

2) M. Marché toucherait :

a) 40.000 francs, à titre d ’avance, au moment de la commande ;

b ) 20.000 francs lorsque la minute du plan rectifié ou non aura été expé

diée au nombre d ’exem plaires fixé ;

c) 20.000 francs lors de l ’envoi du dossier à Paris.

Votre Commission du Plan ayant jugé raisonnable le chiffre de ces 

honoraires, nous vous proposons, d ’accord avec elle et votre 3e Com m is

sion, de décider l ’exécution de ce travail par MM. Dubuisson et Marché 

aux conditions qui viennent de vous être exposées et de décider qu ’un cré

dit de 120.000 francs sera inscrit au budget extraordinaire de 1931.

A d o p t é . ___________________

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Les travaux de construction de l ’Ecole de P lein  A ir  Désiré Verhaeghe 

sont maintenant très avancés et les décomptes définitifs des travaux sont 

en préparation. Le montant des devis, celui des dépenses autorisées, la 

situation approxim ative des dépenses faites ou restant à faire, rabais déduit, 

s ’établissent comme suit :

DÉSIGNATION DES LOTS Devis du projet
Dépenses

autorisées

Dépenses

faites

1er Lot. — Terrassements, maçonnerie ___ 526.115,85 680.000 »
Fosses (W.-C.) ....................... 45.900 » 45.900 »

2me Lot. — Granito, carrelage .................... 220.630,62 172.091,89 195.000 »
3me Lot. — Plafonnage et cimentage ........ 75.316,59 61.006,37 155.000 »
4me Lot. — Charpente, menuiserie ............. 566.311,28 328.460,55 390.000 »
5m0 Lot. — Couverture, zingage .................. 393.934,04 248.178,45 163.000 »
6me Lot. — Ferronnerie ............................... 57.588,11 35.128,75 78.000 »
71“0 Lot. — Peinture, vitrerie ...................... 194.045,24 • 93.141,72 115.000 »
8me Lot. — Béton armé ............................... 638.000 » 560.000 >. 560.000 »
9me Lot. — Chauffage central ...................... 205.450 » 209.000 »

ÎCT0 Lot. — Installation sanitaire ............... 86.765 » 96.000 »
l l me Lot. — Canalisations d’eaux pluviales et

ménagères ............................... )) 154.363 » 95.000 »
12me Lot. — Installation électrique ............... 21.750 » 57.60.3 » 65.000 »

3.126.959,45
A déduire rabais initial de 10 % .................. 312.695,94

2.814.263,91 2.728.088,73 2.926.000 »

N ° 1.106

E c o le  d e  p l e i n  a ir  

D é s ir é  V e r h a e g h e

D é p e n s e s  a u to r is é e s

N o u v e l le
r é p a r t i t io n
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N °  1.107

E c o le  d e  p l e i n  a ir  

D é s ir é  V e r h a e g h e

M o b i lie r

La m odification du montant des lots résulte notamment de la hausse 

des prix  survenue depuis ia préparation des projets jusqu ’au moment des 

travaux ainsi que de changements apportés dans la nature de différents 

m atériaux de construction au cours de l ’exécution.

D ’accord avec vos 2e et 3e Commissions, et afin de permettre le paie

ment d ’acomptes aux entrepreneurs dont le montant des lots est en augmen

tation, nous vous demandons d ’approuver la nouvelle répartition des dépen
ses ci-avant.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le devis du m obilier de 1 Ecole de Plein  A ir  Désiré Verhaeghe a été 

établi en 1926 et depuis cette époque les prix ont sensiblement augmenté. 

D autre part, la nomenclature du m obilier nécessaire a été remaniée et mise 
au point.

Il a été prévu notamment quatre-vingts cases vestiaires pour les bains- 

douches ; cent lits de repos et enfin il a été envisagé l ’ installation d ’une cui

sine au gaz au lieu d ’une cuisine avec foyer au charbon.

Le devis prim itif montait à ..............................  154.500 frs

Le devis rectifié s ’élève à .................................... 228.155 frs

Soit en supplément une somme de ................  73.655 frs

D ’accord avec vos i re et 5e Commissions, nous vous demandons d ’ap-. 

prouver le devis rectifié et de nous, autoriser à solliciter de l ’Etat et du 

Département des subventions sur l ’ augmentation de dépense du mobilier.

Mais étant donné que les form alités de l ’approbation des projets et de 

fixation de la subvention de l ’Etat par M. le M inistre de l ’ Instruction Publi

que entraînent des délais assez longs, nous vous proposons, pour ne pas 

retarder l ’exécution des travaux, de demander l ’autorisation de les com

mencer sans attendre la fixation de la subvention.

Il est bien entendu au surplus : a ) que la V ille  ne pourrait se prévaloir 

de l ’exécution des travaux pour faire avancer son tour de subvention, celui- 

ci restant déterminé par la liste de priorité départementale ; b) que l ’auto

risation de commencer les travaux ne saurait avoir pour effet de créer à la 

V ille  un titre à l ’obtention d ’une subvention au cas où les crédits vien

draient à être réduits ou supprimés par le Parlement, les travaux dans ce 

cas devant être exécutés à ses risques et périls ; c) que, dès maintenant, 

nous prenons l ’engagement d ’inscrire à notre budget pendant 30 ans, au
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nombre des dépenses obligatoires, un crédit pour l ’entretien de l ’ immeuble 

égal au moins à 1 % du montant de la  dépense sur lequel la subvention de 

l ’Etat aura été calculée.

La dépense sera prélevée sur le crédit ouvert au Budget Extraordinaire 

de l ’ exercice 1931.

Adopté. •

M. I n g e l r a n s . —  Je constate, une fois de plus, que les devis prim itifs 

présentés sont largem ent dépassés. Pour un devis égal à cent cinquante- 

quatre m ille cinq cents francs, on demande un supplément de cent vingt- 

cinq m ille francs. Ce n ’est pas tant l ’ importance de la somme que la méthode 

que je vise. J’estime que l ’on pourrait, préalablement, ex iger des entre

preneurs des devis fermes. Les entrepreneurs de la V ille  doivent traiter 

pour une somme forfaitaire, et nous n ’avons plus à y  revenir. 11 leur appar

tient de se couvrir, et les devis ne doivent pas être constamment soumis à 

rectification.

J’ai assisté, il y  a trois ou quatre ans, à des constructions d ’ immeubles. 

Jamais je n ’ai vu chose semblable. Permettez-moi de m ’élever contre cette 

méthode.

M. l e  M a i r e . —  Même quand vous ne siégez pas à la Commission des 

Finances, vous êtes d ’accord avec ses membres. Je suis prêt à proclam er 

que vous avez raison ainsi que j ’ai donné raison à vos collègues de la Com

mission des Finances qui élevaient la même protestation. Pareillement, nous 

sommes prêts à nous insurger contre des pratiques de cet ordre.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Les écoles Léon Trulin-A lbert Samain sont construites sur le fossé des 

fortifications : les terre-pleins sous les classes, douches, pavillon médical, 

constitués par d ’anciens remblais sont accessibles de la grande galerie lon

gitudinale du sous-sol. Différentes canalisations, notamment celles du chauf

fage central, passent entre ces terre-pleins et le plancher en béton armé du 

rez-de-chaussée.

A fin  de rem édier à cette situation tout en conservant un accès aux cana

lisations, un projet a été établi en vue : a) de déblayer ces terre-pleins jus

qu’au niveau de la galerie ; b) d ’exécuter une form e en béton ; c) de réaliser 

ainsi de véritables caves sous les bâtiments.

Le devis s’ élève à 49.350 francs.

Nous vous proposons, d ’accord avec vos 2e et 3e Commissions de l ’ ap

prouver et de décider la mise en adjudication publique des travaux.

O bservations

N° 1.108

Ecoles L éon  T ru lin - 
A lbert Sam ain

D éb la iem ent  
des terre-p leins
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N °  1.109

Ecole  M aternelle  
Jean Bart

Création  
de d eux  classes

Nous vous demandons en outre de nous autoriser à solliciter de l ’Etat

et du Département les subventions prévues pour les constructions scolaires.

Mais étant donné que les form alités de l'approbation des, projets et de 

fixation de la subvention de l ’Etat par M. le M inistre de l ’Instruction Pu

blique entraînent des délais assez longs, nous vous proposons, pour ne 

pas retarder 1 exécution des travaux, de demander l ’autorisation de les 

comm encer sans attendre la fixation de la subvention.

11 est bien entendu, au surplus : a) que la V ille  ne pourrait se prévaloir

de I exécution des travaux pour faire avancer son tour de subvention,

celui-ci demeurant déterminé par la liste de priorité départementale ; b )  que 

l ’autorisation de comm encer les travaux ne saurait avoir pour effet de créer 

à la \ ille un titre à 1 obtention d ’une subvention au cas où les crédits vien 

draient à être réduits ou supprimés par le Parlement, les travaux dans ce 

cas devant être exécutés à ses risques et périls ; c) que, dès maintenant, 

nous prenons l ’engagement d ’ inscrire à notre budget pendant 30 ans, au 

nom bre des dépenses obligatoires, un crédit pour l ’entretien de l ’ immeuble 

égal au moins à 1 % du montant de la dépense sur lequel la subvention de 

l ’Etat aura été calculée.

La dépense sera prélevée sur le crédit ouvert au Budget Extraordinaire 

de l ’exercice 1931.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M \ ielledent, Inspectrice départementale des écoles maternelles, nous 

a fait parvenir une lettre dont nous extrayons les passages suivants :

« J ai 1 honneur de vous in form er qu ’ en raison de la construction dans 

« son voisinage de 211 maisons à bon marché l ’Ecole maternelle Jean Bart, 

« du Faubourg des Postes, voit son effectif s ’élever chaque jour : 347 en- 

« fants y  sont inscrits à ce jour et 292 étaient présents.

« Ce nombre va augmenter encore à mesure que se fera l ’occupation 

« des maisons. Les 5 maîtresses déjà ne suffisent plus à la- besogne. La 

« création de deux postes d adjointes s ’avère indispensable et je vous prierai 

« de bien vou loir la demander dans une prochaine réunion du Conseil 

« Municipal ».

Nous vous proposons : a) d ’ émettre un avis favorable à la création de 

deux classes à l ’ école Jean Bart ; b )  de prendre, en conséquence, l ’engage

ment de supporter les dépenses mises à la charge de la V ille  par l ’article 4 

de la loi du 19 ju illet 1889 en ce qui concerne les indemnités de résidence, 

de logement, l ’entretien des bâtiments, le chauffage, etc...

Adopté.
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M .  l e  M a i r e . - -  Les travaux sont nécessités p a r  l ’accroissement de 

l'e ffectif scolaire. En novembre 1029, deux cent cinquante-quatre élèves. Le 

mois dernier, trois cent quatre-vingt-six.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Par suite de l ’augmentation de PelfecLit scolaire au Faubourg des Postes? 

vous venez de décider l ’ ouverture de deux classes supplémentaires à l ’Ecole 

Maternelle Jean Part et la création de deux postes d ’ adjointes.

Ces deux classes seront installées, l ’une dans la salle de jeu, l ’autre 

dans le réfectoire devenu insuffisant. Celui-ci sera remplacé par une cons

truction en charpente en bois avec remplissage en maçonnerie de briques 

.et couverture en tuiles adossée au mur de clôture dans la partie réservée à 

l'agrandissement de l ’ école.

La dépense prévue est de 50.000 francs.

D ’accord avec vos 2e et 3° Commissions, nous vous demandons :

1° D ’autoriser l'exécution ries travaux ;

2° De décider que les travaux de maçonnerie seront confiés à l’entre

preneur de l ’entretien aux conditions de son adjudication et les travaux 

de charpente et menuiserie, dont le montant dépasse 10.000 francs, à l ’en

trepreneur de l ’enlretien aux conditions du marché ci-joint ;

3° De voter un crédit de 50.000 francs à inscrire au budget extraordi

naire de 1931.

Â d o } ) t c

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Au cours de votre séance du 21. décembre 1928, vous avez approuvé un 

marché de gré à gré souscrit par M. Em ile Procureur en vue d ’assurer : 

<i) l ’extraction du granit à fournir aux Etablissements Chrisliani et Nielsen 

pour te concassage ; h) la fabrication des pavés de tous échantillons néces

saires à notre Service du Pavage.

A fin  de ne pas engager l ’avenir et de nous permettre par la suite de 

prendre toutes mesures opportunes en ce qui concerne l ’exploitation de fa 

carrière de Maupertus, vous aviez lim ité l ’ importance du marché, de façon 

à ce que cette exploitation conserve un caractère provisoire.

Com m un ica tion  
de M . le M a ire

N° 1.110

Ecole M a ternelle  
Jean Bart

A m énagem en t  
d 'u n  réfectoire

N° 1.111

Carrière  
de M aupertus

Fabrication  
de pavés

Exploita tion  
en régie

M arché P rocu reu r

U
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N ° 1.112

C a r r iè r e s  

d e  M a u p e r tu s  

et d u  G ra n d  C a s te l

E x p lo i ta t i o n

if

Or vous serez appelés tout à l ’heure à délibérer sur des projets qui 

règlent de façon satisfaisante l ’ exploitation de nos carrières de la Manche.

Dans ces conditions, nous vous proposons de mettre fin à la régie pro

viso ire assurée par M. Procureur et d ’approuver les paiements faits à ce 

dernier en vertu du marché précité et s’ élevant à environ 1.400.000 francs.

Cette dépense a été imputée sur les crédits du Budget inscrits'sous la 

rubrique « Pavage. Travaux neufs. Matériaux ».

Adopté.

M. I n g e l r a n s . —  Je vote, très volontiers, pour cet article, ainsi que pour 

le suivant ; mais permettez-moi, en passant, de noter que lorsque des orga

nismes tels qu ’ une Commune, l ’Etat, ou un Département, veulent se m êler 

de faire œuvre d ’ industriel, ils ne réussissent guère. C ’est pourquoi je 

m ’associe, avec plaisir, à la proposition qui nous est faite.

M .  l e  M a i r e . —  Si nous avions à délibérer sur le program m e des régies, 

nous serions en droit de poursuivre plus avant ce débat.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Dans votre séance du 21 décembre 1928, vous avez accepté les propo

sitions qui vous avaient été l’ailes en ce qui concerne l’exploitation de notre 

Carrière de Maupertus.

Cette exploitation était divisée en deux parties :

I. —  L ’extraction du granit et la fabrication des pavés de tous échantil

lons étaient assurées : en régie pour l ’extraction, à la tâche pour la taille 

des pavés par M. Em ile Procureur avec qui fut passé un marché de gré à 

gré que vous avez approuvé dans votre séance sus-visée.

I L  —  Le concassage des matériaux était assuré par les Etablissements 

Ohristiani et Nielsen à leurs frais, risques et périls, les installations à leur 

charge, la V ille  leur livrant les moellons à concasser et les déchets de fa

brication des pavés moyennant le paiement de 5 francs le mètre cube de 

produits fabriqués, avec garantie de concasser annuellement 35.000 m3 et 

de verser ainsi à la 44116 annuellement une redevance m inimum de 175.000 

francs. Cette partie de l ’exploitation fit l ’objet d ’une convention passée le 

22 décembre 1928 avec les Etablissements Christiani el Nielsen.

Dans votre délibération il avait été spécifié qu ’afln de ne pas engager 

l ’ avenir et de nous permettre de prendre toutes mesures opportunes en ce 

qui concerne la fabrication.des pavés dans nos carrières l ’exploitation con



fiée à M. Procureur n'aurait qu ’un caractère provisoire. D ’autre part, la con

vention passée avec les Etablissements Christiani et Nielsen prévoyait que, 

dans le cas où la V ille  ne pourrait pas livrer à ceux-ci les quantités de ma

tériaux prévues, ils pourraient procéder eux-mêmes à des extractions de 

granit, aux emplacements qui leur seraient indiqués el moyennant le paie

ment à la V ille  d ’ une redevance de 3 francs par mètre cube.

Or, la fabrication des- pavés el la livraison du granit à concasser aux 

Etablissements Christiani se sont révélées particulièrement difficultueuses. 

Une Commission Municipale spéciale fut dès lors désignée pour rechercher 

une solution définitive du problème..

Après une étude longue et minutieuse, ladite Commission a retenu la 

solution ci-après exposée, qu ’elle a m ise complètement au point après de 

nombreuses tractations avec les Etablissements Christiani el Nielsen.

Celte solution m otiverait la conclusion d ’un avenant à la Convention 

initiale du 22 décembre 1928 passée entre la V ille  de L ille  et les Etablisse

ments Christiani et Nielsen en vue du concassage des matériaux provenant 

de la Carrière de Maupertus.

Le projet d ’avenant que nous soumettons à votre approbation à cet 

effet porte sur les points principaux suivants :

T. —  La V ille  concéderait exclusivement aux Etablissements -Christiani 

et Nielsen l'exploitation en entier des carrières de Maupertus et du Grand 

Castel pour une période de 6 années à dater du Ier janvier 1931. 

Comparativement à la convention initiale, notons que :

1° La concession portera en plus de la carrière de Maupertus sur celle 

•du Grand Castel. immédiatement voisine :

2° .Si la concession prim itive avait une durée de 8 années à partir du 

l or janvier 1929, soit jusqu ’au 31 décembre 1936. mais était résiliable au gré 

seul des Etablissements Christiani à la fin de la quatrième année, soit au 

31 décembre 1932, en revanche la. nouvelle concession prévoit une durée 

ferm e de 6 années à partir du 1er janvier 1931, ce qui revient à consolider la 

durée de la prem ière Convention.

IL  - -  La V ille  de L ille ne procéderait plus à aucune exploitation de 

la carrière de Maupertus, même partielle. Elle n ’aurait donc plus aucune 

dépense à engager de ce fait. Les Etablissements Christiani exploiteraient 

eux-mêmes, à leurs risques et périls, les carrières de Maupertus et du Grand 

Castel. pour les besoins de leurs travaux ou la vente à des particuliers des 

matériaux extraits et transformés en sable, gravier, gravillon, macadam, 

ballast, enrochements gros et petits, etc..., sous le contrôle technique et 

bien précisé de la V ille  de Lille.

III. — D ’après la convention prim itive les Etablissements Christiani 

devaient payer à la M lle  de Lille un cube annuel et m inimum de 35.000 m3 

de matériaux, provenant de la carrière de Maupertus, concassés et expédiés, 

soit 140.000 m3 pour les quatre prem ières années el 280.000 m 3 si la conces

sion était poursuivie jusque la fin de la 8e année, c ’est-à-dire jusqu ’au 

31 décembre 1936.
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D ’après la nouvelle convention, les Etablissements Christiani s’enga- . 

géraient à payer à là V ille  de L ille  un cube annuel et m inimum de maté

riaux de 60.000 m 3. A la lin de la concession, c'est-à-dire au 31 décembre 

1936,-les Etablissements Christiani auront dû payer à la V ille  de L ille  un 

cube tolal de 430.000 m 3.

IV . —  D'après la convention initiale, les Etablissements Christiani 

devaient payer à la V ille  une redevance de 5 francs par mètre cube de maté

riaux extraits par la A ille de L ille  ou de 3 francs le mètre cube lorsque ces 

matériaux seraient extraits par eux.

L ’avenant à la Convention fixe à ‘3 fr. 10, au lieu de 3 francs, le prix  

à payer au mètre cube par les Etablissements Christiani, ceux-ci procédant 

eux-mêmes à l 'extraction des matériaux. Ce chiffre constitue un bénéfice 

net pour la V ille  puisqu ’elle n ’a plus aucune dépense à engager pour 

l ’extraction.

En fait, avec les nouvelles dispositions, la V ille  est assurée d ’encaisser 

annuellement, à partir du 1er janvier 1931, une somme minimum de 

3 fr. 10 x 60.000 m 3 =  186.000 francs.

A  1 expiration de la concession, elle sera assurée d ’avoir à encaisser au

31 décembre 1936 et au m inimum :

70.000 m 3 à 5 fr. pour 1929 et 1930, soit..... ............................ 350.000 frs

380.000 m 3 à 3 fr. 10 du Ier janvier 1931 au 31 décembre 1936,

soit   1.116.000 frs

Total    1.466.000 frs

V. —  En application de la convention initiale, les Etablissements Chris

tiani avaient la jouissance gratuite, à charge d ’entretien, de l'usine centrale 

productrice de la force motrice, d ’un groupe de concasseurs, de la moitié 

du bâtiment d ’exploitation à usage de bureaux et d ’habitation, de quelques 

baraquements, de toutes les voies ferrées de carrière et d ’embranchements 

y  compris la voie des Flamands, d ’une partie du matériel roulant et d ’un 

peu d ’ outillage contenu dans l ’usine centrale. D ’après l ’ avenant à la Con

vention, la Mille de Lille remettrait aux Etablissements Christiani la totalité 

des bâtiments, matériel, outillage, etc..., qu ’elle possède dans les carrières 

de Maupertus et du Grand Castel. Les Etablissements Christiani paieraient 

à la Mille un loyer annuel de 15.000 francs du 1er janvier 1931 au 31 décembre 

1936, soit pour les six années de 1a. concession : 90.000 francs. Ils supporte

raient en outre toute la charge des impôts, assurances, redevances, etc... 

La  Mille, en revanche, reconnaîtrait devoir et paierait aux Etablissements 

Christiani la somme de 80.000 francs représentant le montant des travaux et 

fournitures effectués en vue de la construction de l ’estacade de chargement 

au nouveau port de Cherbourg, pour l ’ achèvement de la construction de la 

voie, ferrée d ’embranchement qui relie la gare des Flamands à. ce port et 

à cette estacade, enfin pour la. réparation de la digue des Miettes qui supporte 

cette voie et qui a été endommagée en 1929.
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Cette solution présente de Sérieux avantages pour la V ille, laquelle 

n ’aura plus aucune dépense à engager quant à ses carrières de Maupertus 

el de Grand Castel et sera assurée d'encaisser annuellement des recettes 

garanties.

Nous avons donc l ’honneur de vous proposer d ’ accepter le projet d ’ave

nant, à la convention du 22 décembre 1928 établi en accord avec les Etablis

sements Christiani et Nielsen, étant entendu : 1° que le front d ’attaque de 

la Carrière de Maupertus sera lim ité et augmenté progressivement suivant 

les nécessités'de l ’extraction ; 2° qu ’un service du contrôle de cette exp lo i

tation sera organisé.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Nous avons été saisis de différentes offres d ’exploitation de notre car

rière de Ferm anvilie qui contient du granit d ’ excellente qualité, propre sur

tout à faire du monument. Cette carrière, située à une dizaine de kilomètres 

du groupe des carrières de Maupertus et du Grand Castel, est complètement 

indépendante de celui-ci. La Commission Municipale spéciale, que nous 

avions chargée de l ’étude du problème des carrières de Maupertus et du 

Grand Castel, fut également chargée de l ’examen des propositions faites

en ce qui concerne 1a, carrière de Ferm anvilie.

La Commission a retenu l ’offre la plus avantageuse qui présente le plus

de garantie pour la V ille  faite par M. André Dupeyrat, fabricant de monu

ments à Martinvast (Manche).

D ’accord avec celui-ci, un projet de convention a été établi que nous 

soumettons à votre approbation et qui porte sur les points principaux ci- 

après :

1° La V ille  de L ille  concède en entier l ’exploitation de la carrière de 

Ferm anvilie à M. Dupeyrat pour une durée de 15 années à dater du 1er jan

vier 1931 ;

2° M. Dupeyrat paiera à la V ille  de L ille  les redevances unitaires fixées 

ci-après et applicables au granit extrait par ses soins, pierre abattue, cubée 

sur terre-plein :■

» a) Granit de prem ier choix destiné à la fabrication de monuments, le 

mètre cube : 50 francs ;

b) Granit de 2e choix destiné à la fabrication de bordures de trottoirs, 

encadrements de bouches d ’égouls, canivaux, etc., y compris les bordures 

de trottoirs destinées à la V ille, le mètre cube : 12 francs ;

c) Granit tout venant destiné à des enrochements gros ou petits, le 

mètre cube : 5 francs ; ■ , / -
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d) Déchets de fabrication de toutes espèces : pierrailles, moellons, etc., 

le mètre cube : 11 francs.

A  la fin de chacune des années de la concession el quel que soit le 

cube totalisé des matériaux désignés aux paragraphes a, c, ci-dessus, et 

déterminé à la fin de l ’année considérée, M. Dupeyrat devra verser à la 

V ille  de L ille  une redevance m inimum de 30.000 francs sans possibilité de 

report sur les années suivantes..

3° M. Dupeyrat fournira obligatoirem ent à la V ille  de L ille  les bordures 

de trottoirs droites ou circulaires qui lui sont nécessaires pour l'exécution 

de ces travaux de vo irie moyennant application des prix unitaires ci-après :

a) Bordures de trottoirs rendues sur wagon en (tare de Fermanvilie :

Type 30'30 : 80 frs le mètre linéaire ;

» 25/30 : 70 frs »

» 20/30 : 65 fr. »

b) Bordures de trottoirs chargées sur chaland dans le port de la carrière ,

transportées et déchargées sur l'estocade du port de Cherbourg :

Type 30/30 : 73 frs 50 le' mètre linéaire ;

» 25/30 : 63 frs 50 »

» 20 30 : 58 frs 50 »

4° M. Dupeyrat supportera la charge de tous les impôts, assurances, 

redevances, etc., relatifs à la carrière de Ferm anvilie ;

5° M. Dupeyrat remettra en état, à ses frais, le port de la carrière de 

façon à permettre l ’accès d ’un chaland au quai de chargement et d ’un

remorqueur, ces travaux devant être exécutés en 1931 de façon à ce que le

port puisse être mis en service pour le lor janvier 1932 :

6° M. Dupeyrat versera un cautionnement de 20.000 francs.

Ce projet de convention est intéressant pour la V ille, celle-ci n ’ayant 

aucune dépense à engager pour l ’exploitation de la Carrière de Ferm anvilie 

el étant assurée : 1° d ’encaisser une redevance annuelle de 30.000 francs, 

soit pour 15 ans 450.000 francs ; 2° d ’obtenir des bordures de trottoirs aux 

m eilleurs prix. En outre, l'aven ir de cette carrière est entièrement garanti 

en raison de ce qu ’ elle sera exploitée par un spécialiste et pour sa destination 

principale -qui esl le granit à monuments.

Adopté.
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N ° 1.114

F o ir e s  a n n u e l l e s

C ré d it
s u p p l é m e n ta i r e

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Les crédits prévus en 1930, tant au budget ordinaire qu’au budget sup

plémentaire, pour l ’ installation des foires annuelles el s ’élevant ensemble 

à 75.000 francs, font ressortir une nouvelle insuffisance d ’environ 20.000 

francs m otivée par le supplément de charges qu ’entraînent les diverses



améliorations apportées —  installation lumineuse, consommation de courant, 

édification de baraquements pour le bureau de poste provisoire, redevance 

réclamée par l ’Adm inistration des P. T. T., installation de water-closets, 

etc. —  dépenses qui ont donné lieu, d ’ailleurs, à récupération au moyen du 

relèvem ent du tarif des emplacements concédés.

D ’autre pari, la Foire d ’ 11iver qui se lient en ce moment sur la place 

de la République nécessitera inévitablement quelques frais de remise en 

état, lesquels seront également récupérés dans le prix des places.

Nous vous prions, en accord avec votre 3e Commission, de décider l ’ ou

verture d ’ un crédit de 20.000 francs à [»rélever sur les ressources disponibles 

de l ’ exercice courant et à rattacher à l ’article 30 des dépenses ordinaires 

de 1930.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de

20.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l ’ exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le crédit inscrit au budget prim itif en vue de l ’achat des effets d ’habille

ment nécessaires aux Services Municipaux pendant cette année ne sera pas 

suffisant pour régler les dépenses engagées à ce litre.

11 nous reste à payer en effet une somme approxim ative de 25.000 francs 

se rapportant à des fournitures qu ’il ne nous avail pas été possible de pré

voir lors de l ’établissement du budget.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre 3e Commission, de décider 

le vote d ’un crédit de pareille importance à prélever sur les ressources 

disponibles de l ’exercice J930.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de

25.000 francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

La situation de la Caisse des Ecoles fait ressortir une insuffisance de 

disponibilités qui s'élèvera, en fin d’année, à environ 300.000 francs.

’ A fin  de permettre à cet établissement l ’ apurement de ses comptes, nous 

vous prions, d ’accord avec votre 3e Commission, de voter un crédit d’ égale 

importance à prélever sur les ressources disponibles de l ’ exercice 1930.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de

300.000 francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’ exercice 1930.

N °  1.115

S e r v ic e s
M u n ic ip a u x

H a b i l l e m e n t

Crédit
supp lém enta ire

N °  1.116

S u bven tion  
à la Caisse  
des E coles

C ré d it
supplém enta ire
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N °  1.117

D is lribu tion  
de secours

R ém u néra tion  
du  personne l 

du B ureau  
de B ien fa isance

C o m m u n ic a t io n  

d e  M . le  M a ir e

N »  1.118

Crèches

R étribu tion  
jou rn a liè re  

p ou r  le 
serv ice  de garde

M od ifica tion  
du tarif

La Commission de Contrôle du Fonds Municipal de Chômage, au cours, 

de sa réunion du 28 novembre, a exprim é le désir qu 'il soit tenu compte au 

personnel du Bureau de Bienfaisance du travail supplémentaire nécessité 

par l ’organisation du service des secours aux familles nécessiteuses des 

ouvriers du textile et de la m étallurgie lors de la grève de cet été.

E lle sollicite l ’ attribution d ’un crédit de six m ille francs à répartir entre 

les fonctionnaires intéressés.

Nous vous proposons d ’accueillir favorablement cette demande el de 

vo ler à cet effet un crédit de six m ille francs à prélever sur le crédit de un 

m illion  voté par votre délibération du 28 juillet 1930.

Adopté.

M. l e  M a i r e . —  Nous vous demandons d ’allouer une somme de six m ille 

francs aux fonctionnaires du Bureau de Bienfaisance qui, au cours des 

grèves, ont assumé une tâche lourde.

Notre devoir nous commande de rem ercier les Administrateurs du 

Bureau de Bienfaisance qui, au cours des sem aines’ de dures grèves, ont 

pris en charge un travail supplémentaire.

Je profite de l ’ occasion qui m ’est offerte pour faire connaître que nous 

avons secouru, au cours des grèves de juillet, août derniers, quatre m ille 

trois cent vingt-huit grévistes de la métallurgie, sept m ille trois cent vingt- 

neuf du textile, soit, au total, onze m ille six cent cinquante-sept grévistes, 

sans distinction de confession, de nationalité, ni de sexe.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s ie u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Votre Commission des Finances, élaborant le projet de budget pour 

1931, a appelé notre attention sur le fonctionnement des crèches de Moulins- 

L ille  et de Fives ; la prem ière en voie de réorganisation ; la seconde nou

vellem ent édifiée et prête à ouvrir prochainement ses portes.

Votre Comm ission a estimé qu ’ en regard des gros sacrifices financiers 

que vient de s’ imposer la V ille  en vue de doter les tain il les ouvrières de 

garderies confortables et saines, il conviendrai! d ’appeler les parents qui 

confient à nos crèches des enfants qui y trouvent soins el nourriture à ver

ser une rétribution équitable.
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La rétribution étant depuis 1921 de 0 fr. 25 par jour et par enfant, nous 

vous proposons, d ’accord avec votre 3e Commission, de la fixer à 1 franc, 

somme qui ne viendra atténuer que dans une faible mesure les dépenses 

du personnel attaché à nos crèches.

Il resterait entendu toutefois : a) que ce nouveau tarif ne prendrait effet 

qu ’au jour de la réouverture ou de l ’ouverture officielle des nouveaux éta

blissements ; b) que clans les cas d ’ indigence dûment établis, l ’ exonération 

totale de cette rétribution pourra être accordée.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Aux termes d ’une délibération en date du 8 septembre 1928, la Com

mission Adm inistrative des Hospices a décidé d ’ accorder à la Société Ano

nym e de l ’Hôtel de l ’Europe en formation, à titre de bail à loyer, pour une 

période de 18 années, à partir du 28 ju illet 1928, l ’ immeuble sis à Lille, rue 

Basse, 30 et 32, au loyer annuel de 45.000 francs plus charges.

A  la demande de la dite Société, la Commission administrative des Hos

pices vient, dans sa séance du 13 décembre 1930, d ’accepter la résiliation 

de ce bail à partir du 31 janvier 1931, moyennant paiement à la Société de 

l ’Hôtel de l'Europe d ’une indemnité de 850.000 francs.

Etant donné que la résiliation de ce bail permettra aux Hospices d ’accep

ter la proposition de location que vient de lui faire l ’Etat français, en vue 

de l ’ installation dans cet immeuble de la Trésorerie Générale, nous vous 

demandons, d ’accord avec votre 3e Commission, d ’ émettre un avis favorable 

à l ’exécution de la délibération susvisée.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Dans sa séance du 13 décembre 1930, la Commission Adm inistrative des 

Hospices de L ille  a décidé de louer à M. le Trésorier Payeur Général, agis

sant au nom de l ’Etat, pour une durée de 30 ans, à partir du 1er février 1931 

et moyennant une redevance annuelle de 138.500 francs, un immeuble sis 

à L ille, rue Basse, N08 30-32.

D ’accord avec votre 3e Commission, nous vous proposons d ’ émettre un 

avis favorable à l ’exécution de cette délibération.

Adopté.

N °  1.119

H ospices

Résiliation  de bail 
rue Basse, 30-32

A vis

N °  1.120

Hospices

Location  
d ’u n  im m eu b le  
Rue Basse, ,30-32

A vis
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N ° 1.121

Legs  MA* D u riez

I . —  H osp ices  
de L ille  

I I .  —  A sile  des 
Petites Sœ urs  
des P a u vres  

à L ille

A v is

N° 1.12-2

P o l ic e

1 ° S uppression  
de deux  

Com m issariats  
d 'a rrond issem en t

2° Création  
d 'u n  poste de 

Com m issa ire  Chef 
des Gardiens  
de la P a ix

M e s s i e u r s ,

A ux termes de son testament olographe en date du 1er ju illet 1921,

déposé au rang des minutes de M e Ibled, notaire à Lille, MUe Eugénie Clé

mence Duriez, décédée à Mons-en-Barœul, le 17 janvier 1930, a institué pour 

légataires universels, les Hospices C ivils de L ille, à charge par cet établis

sement d ’em ployer les revenus de 1a. succession :

a) A  la création et à l ’entretien de lits à l ’Hospice Ganthois ;

b) A  l ’entretien à perpétuité de 1a. chapelle et du caveau de fam ille situé 

au cim etière de l ’Est.

La Commission Adm inistrative des Hospices a, par délibération du 27 

septembre 1930, décidé l ’acceptation de la libéralité.

D ’autre part, M lle Duriez a légué à l ’Asile des Petites Sœurs des Pauvres, 

rue Saint-Sauveur, 57, à Lille, une somme de 5.000 francs.

Cette institution a, par délibération du 10 décembre 1930, décidé l ’accep

tation de ce legs.

Nous vous demandons, d’ accord avec vos 3e et 5e Commissions, d ’ émet

tre un avis favorable à L'exécution des délibérations susvisées.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le décret du 17 juin 1927 déterminant les traitements, les classes et la 

répartition des Commissaires de police par classes entre les villes et com

munes prévoit, dans les villes comptant une population supérieure à 80.000 

habitants et inférieure à 250.000, les cadres suivants :

1 Commissaire central ;

1 Commissaire de police, chef de la sûreté ;

1 Commissaire aux délégations judiciaires ;

8 autres Commissaires.

Votre Commission du Personnel a estimé que, conformém ent aux dis

positions de ce décret, il y  avait lieu de fixer désormais à onze le nombre 

des Commissaires de police de notre V ille  qui est actuellement de . douze.

M. le Commissaire Central, consulté, a donné un avis favorable à 

l ’ adoption de cette mesure, mais il nous a fait connaître qu ’ il serait souhai

table : a) de créer à L ille  un pçste de Commissaire Chef des gardiens de la 

paix ; b) de désigner, pour rem plir cet emploi, M. Piacentini qui, en fait,
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exerce déjà ces fonctions à son entière satisfaction, et dont l ’autorité serait 

ainsi renforcée.

En accord avec votre Commission du Personnel, nous vous proposons 

de donner suite à ces propositions et de 'décider en conséquence :

1° La suppression de deux, commissariats d ’arrondissement, étant en

tendu que cette réform e s’opérera, de la façon suivante :

a) Le 9e arrondissement, dont le service est du reste assuré depuis plu

sieurs mois par le Commissaire du 8e arrondissement, fusionnera avec ce 

dernier arrondissement ;

b) Il ne sera pas procédé au remplacement du titulaire quand une va

cance se produira parm i les postes de commissaires d ’arrondissement ; un 

nouvel aménagement des arrondissements permettra la suppression d ’un 

commissariat, le 3e par exemple, dont la besogne et la responsabilité pour

raient être aisément réparties entre les 1er, 2e et 4e arrondissements ;

2° La création à Lille,, pour une durée de cinq années, de l ’em ploi de 

Commissaire de police, hors classe, 2e échelon, chef des gardiens de la paix.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE
t

M e s s i e u r s ,

Par lettre du 1er octobre 1930, M. Sales, Commissaire de police aux 

délégations judiciaires, sollicite de l ’Adm inistration Municipale l ’attribution 

à titre personnel d ’une indemnité de 5.000 francs représentant la différence, 

entre le traitement d ’un Commissaire de la Hors-Classe 2e échelon et celui 

d ’un Commissaire du 1er échelon.

A  l ’appui de sa demande, M. Sales fait valoir que la nomination de 

M. Coissard au poste de Commissaire central de police l ’ empêche désormais, 

m algré son ancienneté, à moins de quitter notre ville, d ’accéder à 'la  hors- 

classe, 1er échelon. Le statut des fonctionnaires de la Sûreté Générale s’op

pose, en effet, à ce qu’un Commissaire en sous-ordre accède à la même 

classe que son chef de service.

En raison des services rendus par M. Sales, notamment en sa qualité, 

de Commissaire aux- délégations judiciaires, l ’Adm inistration Municipale a 

émis un avis favorable à cette demande en proposant de fixer à 5.000 francs 

par an le montant de l ’ indemnité à allouer exceptionnellement et à titre 

personnel à ce fonctionnaire.

Nous vous demandons de vous ranger à cet avis et de décider que la 

mesure prendra effet à compter du 1er janvier 1931.

N °  1.123

P o lic e

I n d e m n i t é  

à M . S a le s  

C o m m is s a ir e  

a u x  d é lé g a t io n s  

ju d ic ia i r e s
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No 1.123 

O b s e r v a t io n s

N »  1.124 

C im e t iè r e s  

A b a ta g e  d 'a r b r e s  

M a rc h é s

M. L a h a y e . —  La m inorité Socialiste-Communiste ne peut approuver 

les crédits pour rappel des indemnités ou augmentations dont doivent béné

fic ier certains commissaires de police.

Dans des circonstances analogues, un de nos élus n ’a pas manqué de 

signaler, lors d ’une dernière réunion, qu ’ il semblait impossible de voter 

cette augmentation pour l ’année présente, il lui fut répondu que l ’Adm in is

tration préfectorale pouvait se dispenser de l ’approbation de ces crédits par 

le Conseil Municipal. Dans ces conditions, il serait logique de laisser au 

Préfet le soin d ’accorder cette augmentation à ses seuls fonctionnaires, alors 

que l ’ on refuse le strict nécessaire à tant de fonctionnaires plus modestes.

Et pour cela nous nous refusons de voter ces crédits.

M . l e  M a i r e . —  La procédure que vous proposez est toute platonique, 

puisque vous reconnaissez que le Préfet est maître des crédits. Je donne 

acte à notre Collègue Labaye de sa déclaration.

Le rapport, mis aux voix, est adopté à l ’unanimité moins deux voix, 

celles de MM. Lahaye et Duprez.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le marché passé le 20 décembre 1928, avec M. W illecom m e, marchand 

de bois à Baisieux, en vue de l ’ abatage de 240 arbres morts dans nos cim e

tières communaux est arrivé à expiration.

Nous avons cependant constaté qu ’ il existe encore des arbres dangereux 

ou gênants dont la dém olition s ’impose.

M. W illecom m e nous a offert de parfaire son travail en procédant à 

l ’abatage de :

1° 250 arbres au cimetière de l ’Est, moyennant un prix forfaitaire de 

27.500 francs ;

2° 150 arbres au cim etière du Sud, au prix forfaitaire de 16.500 francs.

Il s ’est engagé à prendre à sa charge les frais de déplacement des tom 

bes jugé utile pour faciliter l ’exécution de son travail ou éviter les accidents 

et à supporter le coût des travaux de réparation ou de remplacement des 

tombes qu ’ il pourrait endommager.

La V ille  abandonnerait à M. W illecom m e les arbres abattus à 1a. con

dition toutefois qu ’ il supporte les frais de déblaiement et de transport.

Etant donné : 1° que M. W illecom m e nous a donné satisfaction m algré 

les grandes difficultés qu ’il a parfois rencontrées dans l ’exécution d ’un tra

vail fort délicat ; 2° que la V ille  né peut que bénéficier de l ’expérience 

acquise par cet entrepreneur, nous estimons qu ’il y  a lieu d ’accepter ses 

propositions. Nous vous demandons en conséquence, d ’accord avec vos l re
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et 3e Commissions, d ’approuver les marchés que nous vous soumettons 

étant entendu que la dépense sera prélevée sur le crédit spécial prévu au 

Budget Extraordinaire de l ’exercice 1931.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. le Commandant du Corps de Sapeurs-Pompiers nous a transmis, 

avec avis favorable, une demande de secours form ulée par Mme Leroy, veuve 

du Sapeur Vétéran Leroy Henri, retraité le 1er janvier 1922, après 27 ans de 

service, et décédé le 13 septembre 1929.

La Commission des Sapeurs-Pompiers a donné un avis favorable à cette 

demande.

M me Veuve Leroy se trouvant dans une situation nécessiteuse, nous vous 

proposons, d ’accord avec votre l ro Commission, de lui accorder un secours 

une fois donné de 240 francs, à prélever sur la Caisse de Secours du Corps, 

conformém ent à l ’ art. 10 du règlement.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Il ne reste plus actuellement à la disposition du Service des Transports 

d ’urgence, qu ’unq seule voiture d ’ambulance, l ’ avarie survenue récemment 

à l ’auto-sanitaire N ° 4, marque Ford, mettant celle-ci hors de service.

En vue de l ’ acquisition d ’une nouvelle voiture, nous avons demandé des 

propositions aux firm es Citroën et Renault, compte tenu de la reprise de la 

voiture hors service. Les prix  faits par ces firmes sont les suivants, pour 

une voiture à charge utile de 1.000 kilos.

Renault : 31.000 fr. —  Reprise de la voiture hors de

service : 3.000 francs.

Citroën : 32.850 fr. —  Reprise de la voiture hors de

service : 3.000 francs.

Nous vous demandons, d ’ accord avec votre 5me Commission, de nous 

autoriser à passer avec la Maison Renault, qui nous fait les meilleures 

conditions, le marché que nous vous soumettons, et de voter à cet effet un

N °  1.125 

S a p e u r s  - P o m p ie r s  

S e c o u r s  

V e u v e  L e r o y

N ° 1.126

T r a n s p o r ts
s a n i ta ir e s

M a rc h é
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No 1.127

R u p tu r e  

d e  c a n a l i s a t io n  

R u e  d u  

S e c - A r e m b a u l t

R è g le m e n t
d ' i n d e m n i t é

N« 1.128

R é q u i s i t io n  

d e lo g e m e n ts  

C ité  C a s s e v i l le

R è g le m e n t
d ’in d e m n i t é

crédit de 28.000 francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’exer

cice 1930..

Le Conseil, ' adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de

28.000 francs à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice 1930.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Le 29 octobre dernier, la rupture d ’une canalisation d ’eau, rue du Sec- 

Arembault, a provoqué l ’ inondation des caves de plusieurs immeubles situés 

dans cette rue, ainsi que celles de la maison habitée par M. Georges Mon

cheaux, 5, rue Détournée. •

Des denrées et divers ustensiles de ménage se trouvant dans les caves 

de M. Moncheaux ont été rendus hors d ’usage et celui-ci a dû faire appel 

à un ouvrier pour procéder à l ’enlèvem ent des eaux.

M. Moncheaux a évalué à 263 fr. 30 le préjudice subi par lui de ce fait 

et a sollicité le paiement par la V ille  d ’une somme de pareille importance.

Etant donné que les dégâts ont pu être constatés sur place et que l ’ éva

luation qui en est faite nous paraît raisonnable, nous vous proposons de 

donner satisfaction à la réclamation de M. Moncheaux et de décider que la 

somme de 263 fr. 30 sera prélevée sur le crédit des Eaux, art. 61 du Budget 

extraordinaire de 1930.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Les immeubles sis à Lille, rue Cabanis, cité Cassevijle, ont été réquisi

tionnés par la V ille, en vue du logem ent de familles sinistrées pendant la 

guerre.

Les héritiers de M. Alfred-Isaac Klein, propriétaire, nous ont réclamé 

le paiement d ’une indemnité pour cette occupation.

Les loyers des immeubles ci-après ont été acquittés par les soins de la 

Préfecture, à compter du :

f er mars 1919 : 

pour les immeubles Nos 3, 5, 7, 19, 30 ;

15 mars 1919 : 

pour l ’ imm euble N° 43 ;

15 avril 1919 : 

pour l ’ immeuble N° 1.
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Dans ces conditions et, en adoptant la base de 32 fr. 50 par mois, le 

montant des loyers restant dus aux intéressés se détaille comme suit :

N °  des 
Im m eubles

PÉ R IO D E S D ’O C C U PA T IO N

'

M ontant

32 18 ja n v ie r  1916 au 18 m ars 1916 ...................................... 65 frs
34 !9 ja n v ie r  1916 au 19 m ars 1916 ........................................ 65 »
30 22 jan v ie r  1916 au 1er m ars 1919 ........................................ 1.203,58
31 25 ja n v ië r  1916 au 11 novem bre 1918 ............................... 1.090,86

5 28 jan v ie r  1916 au 1er m ars 1919 ........................................ 1.202,50
3 5  m ars 1916 au 1er m ars 1919 ............................................ 1.164,50
7 20 m ars 1916 au 1er m ars 1919 .......................................... 1.148,30

19 13 a vr il 1916 au 1er m ars 1919 .......................................... 1.123,66

7.063,10

Nous vous proposons de décider le paiement de, cette somme qui sera 

prélevée.sur l ’article 233 du Budget supplémentaire de 1930 : « Réquisition 

de logements pendant l ’occupation allemande. »

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

M. François Doolaeghe, fossoyeur de l re classe au Cimetière du Sud, né 

à L ille, le 13 décembre 1867, va cesser ses fonctions à la date du 31 décem

bre 1930.

Entré au service de la V ille  le 2 novembre 1900, il comptera, au 1er janvier 

1931, 30 ans, 1 mois et 29 jours de service.

En application des dispositions des délibérations des 17 septembre 1920 

et 23 octobre 1930, M. Doolaeghe a droit à une pension annuelle calculée sur 

la base de 100 francs par année de services, soit 3.016 fr. 38, ramenée au 

chiffre de 3.000 francs m axim um  prévu.

En conséquence, nous vous demandons de lui allouer, à partir du 1er jan

vier 1931, une pension annuelle de 3.000 francs, qui sera prélevée sur l ’ ar

ticle 9 du Budget ordinaire de l ’exercice 1931.

De plus, nous vous prions de lui accorder une gratification de départ 

égale à 6 mois de son traitement actuel, soit 6.500 francs, à prélever sur l ’ ar

ticle 8 des dépenses du Budget ordinaire de l ’exercice 1930.

Adopté.

N ° 1.129

P en sion  
de retraite

François Doolaeghe  
Fossoyeu r
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N »  1.130

P e n s io n  

d e  r e tr a i te

L o u is  L e m e s le  

G a r d ie n  

d e  c im e t iè r e

N “ 1.131

S e r v ic e s
M u n i c ip a u x

A c h a t  d ’u n e  

m a c h in e  c o m p ta b le

M a rc h é

Dans votre séance du 12 ju illet 1929, vous avez été appelés à liqu ider 

la pension de M. Louis Lemesle, Gardien de Cimetière.

Votre délibération précitée mentionnait que M. Lem esle éla il entré au 

service de la V ille  le 1er novem bre 1899, alors que celui-ci fait va lo ir que ses 

services remontent au 4 mai de la même année, ce qui a été reconnu exact.

Il s’ ensuit que la pension de M. Lemesle doit être calculée sur 29 ans, 

6 mois et 26 jours de services à raison de 100 francs par année, soit : 2.923,88, 

au lieu de 2.875 francs à partir du 1er décembre 1930, date à laquelle les pen

sions de cette nature ont été revisées en vertu des dispositions dç la délibéra

tion du Conseil municipal du 23 octobre dernier et de notre arrêté du 19 

novem bre 1930, qui en assura l ’application.

Précédem m ent au 1er décembre 1930, ladite pension était fixée sur la base 

de 60 francs par année de services, mais ramenée au chiffre de 1.500 francs 

prévu comme maximum.

Nous vous prions de vou loir bien fixer, comme il est dit ci-dessus, la 

pension de M. Lemesle.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Dans votre/séance du 26 juin dernier votant le Budget supplémentaire 

de l ’exercice 1930, vous avez décidé l ’ ouverture d ’un crédit de 54.000 francs 

en vue de l ’acquisition d ’une machine comptable destinée à nos services 

financiers.

Nous avons, depuis lors, poursuivi notre étude des différents types de 

machines qui nous étaient présentées, parm i lesquels nous avions retenu les 

modèles « Burroughs » et « E lliott Fischer » comme présentant les perfec

tionnements recherchés pour obtenir la rapidité du travail que nos services 

ont à exécuter.

Noire choix définitif se fixe sur la machine « Burroughs » en raison de 

ce qu ’elle offre non seulement les moyens actuellement indispensables pour 

l ’emploi que nous désirons en faire, mais des possibilités très étendues pour 

son application à d ’autres travaux de comptabilité que permet son dispo

sitif de multiplication directe et son mécanisme de pose automatique des 

totaux et reports.
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Le prix consenti, à l ’ origine de nos pourparlers, par la firme « Bur

roughs », était d ’environ 34.000 francs. E lle consent aujourd’hui une remise 

importante et ramène son prix  au chiffre net de 47.380 francs, qui devient en 

conséquence le plus avantageux consenti aux administrations de l ’Etat.

Nous vous prions de vou loir bien approuver le marché à passer avec la 

Société Anonym e « Burroughs » et de décider que la dépense sera im p u t é e  

sur l ’article 223 du Budget supplémentaire de 1930.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Nous soumettons à votre examen le Budget prim itif de l'exercice 1931 

arrêté au cours des séances :

1° lie la Sous-Commission du Budget le 30 septembre, les 8, 15, 24,

29 octobre, les 5 et 29 novembre ;

2° De la Commission des Finances les 25 et 27 novembre, les 2, 9 et

25 décembre ;

3° De l ’Adm inistration M unicipale les 15, 19 et 22 décembre.

*
* *

Il y  a un an, vous adoptiez, en même temps que le Budget prim itif de 

l ’ exercice 193.1, les grandes lignes de notre program m e des Grands Travaux.

Sans doute, au terme d ’une année de rude besogne, quelques projets 

parm i les plus importants, d ’autres aussi admis en cours d ’exercice, pour 

quelques semaines demeurent encore à l ’ instruction.

Nous nous en voudrions cependant cle ne point souligner que nous vous 

■saisirons de l ’ensemble des projets compris dans notre program m é des 

Grands Travaux et des mesures propres à en assurer le financement dans 

une séance que nous tiendrons dans ta seconde quinzaine de janvier.

*
* *

On nous permettra de souligner que F application des Assurances Socia

les nous donne l ’ occasion d ’ enregistrer :

1° Une dim inution de la part contributive de la V ille  dans l ’assistance 

-obligatoire aux femmes en couches, dim inution qui se serait marquée de 

façon plus sensible si un relèvement du taux de l'a llocation et l'accroisse

ment du temps pendant lequel elle est servie, n ’avaient été déterminés —  à 

juste-titre du. reste —  par la loi du 16 avril 1920 ;

2° Une dim inution de la part contributive de la V ille  dans la dépense des 

aliénés traités dans les asiles départementaux, dim inution réduisant du tiers

N ° 1.132

V il le  d e  L i l l e

B u d g e t  p r i m i t i f  

d e  V e x e r c i c e  i9 S i

16
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la majoration de crédit nécessitée par l ’accroissement du nombre des mala

des internés ;

3° Une réduction des crédits au litre : 1° de la part contributive de la 

V ille  dans la dépense déterminée par les allocations temporaires d ’allaite

ment ; 2° de l ’hospitalisation en maison maternelle des femmes en état de 

grossesse et se trouvant sans abri ; 3° des frais de traitement a) dans les 

hôpitaux étrangers à la V ille  de malades bénéficiant de l'assistance médicale 

gratuite ayant leur domicile de secours à L ille  ; b) dans les hôpitaux de L ille  

de malades étrangers à la V ille, hospitalisés d ’urgence ; 4° du crédit en 

vue du traitement des tuberculeux en établissements de cure ;

4° La suppression —  au titre des Retraites Ouvrières —  a) de notre coti

sation patronale ; b) du remboursement de leurs ■ cotisations aux membres 

assujettis de notre Personnel.

Nous nous devons, en revanche, d ’ indiquer que l ’application des Assu

rances Sociales nous amène à inscrire à notre Budget : 1° le traitement d ’un 

fonctionnaire chargé de notre propre service des Assurances Sociales ; 

2° notre contribution patronale ; 3° un relèvem ent des salaires compensant 

la contribution de nos ouvriers assujettis ; 4° une majoration des salaires 

alloués dans le même but aux travailleurs de l ’entreprise concédée de l ’en

lèvement et de l ’ incinération des ordures ménagères.

Ainsi, les charges nouvelles qui frappent notre Budget de par l ’applica

tion de la loi, en fin de compte, équilibrent presque les suppressions et les 

réductions de crédits que nous permettent d ’ inscrire lesdites dispositions 

législatives.
*

* *

L 'E ta l —  vous ne l ’ ignorez pas —  fait payer aux Communes une partie 

des appointements de certains de ses fonctionnaires.

Entre maints exemples, devons-nous rappeler : 1° notre contribution au 

paiement des appointements a) des instituteurs publics, b) des contremaîtres 

et maîtresses d ’atelier des Ecoles pratiques ; 2° les dépenses du Conserva

toire de Musique, succursale du Conservatoire National de Paris, suppor

tées en presque totalité par les contribuables lillois ?

Aussi : 1° Nous associant aux vœux émis par un grand nombre de Conseils 

municipaux, nous vous prions de voter une résolution tendant à la prise en 

charge par l ’Etat : a) des indemnités de résidence et de logem ent attribuées 

par la loi aux instituteurs publics, qu ’ils exercent dans les écoles prim aires 

ou qu ’ ils soient détachés dans les écoles prim aires supérieures, écoles pra

tiques, etc. ; b) des dépenses de traitements et indemnités diverses actuelle

ment à la charge des Communes pour la rétribution des contremaîtres et 

maîtresses d ’atelier des écoles pratiques ;

2° En accord avec les V illes de Roubaix et de Tourcoing, nous vous 

demandons d ’émettre le vœu : « que la participation de l ’Etat dans les dépen

ses d ’ entretien et de fonctionnement des écoles et conservatoires de musique, 

soit augmentée dans une juste mesure et qu ’ en conséquence le taux des
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subventions à allouer aux communes tasse l ’objet d ’ une revision équitable 

en vue cl’assurer une collaboration plus effective de l ’Etat. »

.Dans le même ordre d ’ idée, vous nous permettrez de souligner que 

l ’Etat non seulement met à la charge des communes des dépenses qui ne 

leur incombent pas, mais encore fait exécuter une partie de la tâche qui lui 

incombe par les fonctionnaires municipaux, ou sans rémunération, ou 

moyennant une rémunération infime.

Si nous comprenons qu ’ il est plus expédient de faire effectuer certaines 

besognes administratives par des agents locaux, si nous sommes prêts à 

aiclér de plus en plus l ’Etat dans sa tâche, nous entendons cependant qu ’ il 

nous rembourse une partie des frais d ’ administration assumés dans ce but. 

A  l ’heure où nos frais d ’administration augmentent d ’année en année, dans 

de telles proportions que le Budget des dépenses ordinaires, m algré toutes 

les restrictions et compressions que nous nous imposons, ne peut plus se 

boucler qu ’à l ’aide d ’un nombre de plus en plus important de centimes 

additionnels pour insuffisance de revenus, il nous semble opportun, —  a s s o 

ciant notre protestation à celle de nombreux Conseils municipaux qui se 

débattent au m ilieu de difficultés financières insurmontables —  de demander 

que l ’Etat participe aux dépenses clés traitements des .employés communaux 

au même titre qu ’aux dépenses des traitements du personnel des prélectures 

et sous-préfectures.
*

* *

Nous manquerions à notre devoir si nous ne marquions nos craintes.

Nous subirons vraisemblablement l ’an prochain une crise économique 

dont s ’affirm ent déjà les prodromes. Il n ’est pas, dès lors, im possible que 

nous soyons contraints : 1° d ’enregistrer un fléchissement de certaines de 

nos recettes ; 2° de prévoir, dans la mesure de nos disponibilités, de larges 

subventions au Fonds Municipal de Chômage, qu ’elles viennent en aide à la 

main-d’œuvre privée de travail ou qu ’elles permettent de répartir des secours 

entre les fam illes de travailleurs en grève.

Il nous faut, d ’ autre part, nous rappeler : 1° que. l ’article 65 de la loi du 

16 avril 1920 supprime le droit proportionnel des patentes sur les locaux des 

habitations des assujettis ; 2° qu ’en supprimant de notre fiscalité un impôt 

nous assurant des ressources appréciables —  réform e dont nous nous en 

voudrions de contester la nécessité —  l ’Etat, en compensation, n ’a rien prévu 

pour nos communes ; 3° dès lors que, si la réforme est m ise en vigueur dans 

les conditions présentement prévues, notre V ille  se trouvera privée d ’une 

ressource annuelle de quelque cinq m illions qu ’elle ne pourra récupérer 

qu ’en votant des centimes ou des taxes.

*

* *

Sans prétendre commenter article par article les dépenses extraordi

naires inscrites au titre de nos Grands Travaux, nous entendons cependant 

préciser :
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1° Que le crédit au titre du Démantèlement nous permettra —  grâce à 

nos travaux en régie —  de poursuivre et d ’achever : a) la percée entre les 

rues Bolivar et du Faubourg d ’Arras ; b) le dérasement aux abords de la 

porte de Valenciennes ;

2° Que nous continuons —  nous en avons déjà effectué trois cent soixante 

et une —  les acquisitions d ’ immeubles dans le quartier Saint-Sauveur en 

vue : a) de l'assainissement ; b) de l ’aménagement des abords de I Hôtel 

de V ille  ;

3° Que nous achevons 1a. reconstruction des quartiers démolis ; reconsti

tution foncière qui nous a donné l ’occasion de réaliser plus de cinq cents 

opérations pour une somme globale d ’ environ dix-huit m illions ;

\° Qu’ en vue de la captation de nouvelles eaux potables, nous parache

vons l'équipem ent des forages et la pose des canalisations de raccordement 

au réseau de distribution et au réservoir de la Bouvière ;

5° Que nous continuons la pose de canalisation le long des. rues où la 

distribution de l ’ eau potable^ n ’ est pas encore assurée et entreprenons plus 

particulièrem ent à la fois l ’établissement de canalisations nouvelles et le 

déplacement des canalisations anciennes aux abords de la porte de 

Valenciennes ;

6° Que nous construisons le collecteur Est entre les rues des Bateliers 

et du Pont-Neuf, poursuivant les travaux qui, depuis 1919, nous ont perm is 

de construire quinze m ille mètres d ’ égouts pour une somme de quatorze 

m illions, travaux q u i 'n ’ auront leur terme que lorsque le montant de la 

dépense globale aura atteint trente m illions ;

7° Que nous dotons le Lycée Faidherbe de nouvelles classes rendues 

nécessaires : a) de par l ’accroissement de l ’effectif ; b) de par notre volonté 

d ’ abattre les classes provisoires en saillie sur la voie publique et d ’achever 

ainsi définitivement., boulevard Carnot, la vo irie nouvelle ;

8° Que nous dressons au Faubourg des Postes : 1° les locaux annexes 

nécessités par l ’ accroissement de l ’effectif à l’ école m aternelle Jan Bart, ; 

2° de nouveaux locaux place Edith Cavell, qui porteront à vingt-cinq classes 

le groupe scolaire Renan-Turgot.
*

* *

En dépit cle l ’augmentation constante de nos dépenses ordinaires : plus 

de trois m illions et demi ;

M algré l ’ exécution de Grands Travaux dépassant d ix m illions ;

Votre budget pour Î ’exercice 1931 s’ équilibre ;

1° Sans relèvement des tarifs de l ’Octroi ;

2° Sans augmentation du nom bre de centimes ;

3° Sans majoration de taxes

i°  Sans taxes nouvelles ;

5° Bien que soit supprimée la taxe sur les 'spectacles.
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Ce nous est un devoir de rem ercier les membres de notre Sous-Commis

sion du Budget et de notre Commission des Finances,, leur président, M. Gas

ton W illem s :

1° De nous avoir perm is hier et de nous permettre encore aujourd’hui 

de disposer de ressources importantes en vue de l'exécution de Grands 

Travaux ;

2° De nous donner demain les moyens d ’emprunter les sommes néces

saires à notre volonté —  si souvent affirm ée depuis onze ans —  : a),de rendre 

notre V ille  toujours plus belle et plus prospère ; b) de lui permettre de se 

montrer digne de son titre de capitale des Flandres.

I —  BUDGET O RD INAIRE 

A —  Recettes

Les recettes ordinaires inscrites en 1930 pour 57.668.235 fr. sont évaluées 

en 1931 à 61.251.000 fr., soif une augmentation de 3.582.773 francs.

L ’ augmentation s ’explique notamment par lés plus-values ci-contre :

1°. —  Taxes :

a) Sur les automobiles .......................  75.000

b) Sur le revenu net des propriétés

bâties   .................................    100.000

c) Sur les balcons  .....................  125.000

300.000 »

2° —  Redevances •

a) De 1a. Cie du Gaz ..............................  110.000

b) de la Cie d ’E lectricité ..................... 160.000

c) Pour consommation d ’eau .............  450.000

720.000 »

3° —  Divers produits   2.562.773 »

B —  Dépenses

Les dépenses ordinaires inscrites en 1930 pour 57.654.571 fr. sont éva

luées en 1931 à 61.249.987 fr., soit une augmentation de 3.595.416 francs.

L ’augmentation frappe notamment les postes ci-dessous :

Fam illes nombreuses —  Ristournes sur droits d ’octro i...................  70.000

Enfants assistés ................   125.000

BâCiments communaux : chauffage.......................................................   140.000

A lié n é s .......................................................... ...........................................  150.000

Caisse des Ecoles ............................................................................  150.000

Personnel : indemnités pour charges de fam ille ..................................  150.000

Bains m u n ic ip au x .......................................................................................  160.000
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Théâtres m u n ic ip au x ................................................   300.000

Bâtiments et Voie publique : éc la irage...............................................  362.000

P o l ic e ....................................................  375.000

Instituteurs et institutrices : indem nités............................................ 460.000

Propreté p u b liq u e ................................................................................... 775.000

Il —  BUDGET E X TR A O R D IN A IR E

A —  Recettes

Société « Les Prévoyants de l ’A ven ir » : remboursement de l ’ im 

pôt de 16 % sur em prunts........................................................... 48.847

Recettes accidentelles .........................................................................  80.000

Office Public Municipal d ’Habitations à bon marché : avance

consentie par la V ille: remboursement de la septième annuité 80.000

Groupe scolaire du Faubourg de Béthune : participation de l ’Etat. 150.000

Carrières de la Manche : I o Carrières de Ferm anville : conven

tion Dupeyrat : 30.000 fr. ; 2° carrières de Maupertus et de

Grand-Caste! : convention Christian! : 201.000 francs  231.000

Nouvelle M airie : indemnité de dommages de guerre : recette

d ’ ordre ................................................    489.229

Ventes de terrains ...........................................   1.000.000

Dommages de guerre : a) solde des titres quadriennaux :

187.500 fr.; b) obligations sexennales remboursables en 1931:

2.686.400 francs ..............   -... 2.873.900

Am ortissem ent des emprunts : 44 cent. 20........................................ 3.414.754

Equilibre entre les recettes extraordinaires et les dépenses de

même nature ' ..................  i.

.

s*.............................................  5.505.000

T o ta l..............................................................  13.872.730

B  —  Dépenses

Divers.

1 —  Ecole Centrale des Arts el Manufactures. 

Construction d ’une deuxième Cité U niversi

taire —  Fondation d ’une chambre —  2e an-

4 —  Dettes des exercices antérieurs : réserve.

6 —  Ecoles communales ': achat de m obilier et

7 —  Ecole Jean Bart : construction d ’un réfectoire. 50.000
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8 —  Crèche de Fives : installation : a) de rayons

ultra-violets ; b) d ’une goutte de la il.............  70.000

9 —  Grand Théâtre : remplacement de l ’ascenseur. 70.000

10 —  Bâtiments communaux : a) installation de

compteurs d ’eau : 60.000 fr. ; b) acquisition 

de m obilier neuf : 50.000 fran cs . .................  110.000

11 —; Dénom brement de la population.,..................  160.000

12 —  Dommages de guerre : remboursement d ’a

vances ..................................................................... 265.905 944.605

Emprunts antérieurs.

Frais relatifs aux emprunts. Intérêts,à d ivers   20.000

Société « Les Prévoyants de l ’A ven ir »  : emprunts :

impôt de 16 % .........................................  48.847

Am ortissem ent    3.414.738 3.483.585

Grands Travaux.

Ports Vauba.net du W au lt : d ragage......................... 100.000

Voie publique : travaux de signalisation ..................... 100.000

Etablissement du plan d ’aménagement et d ’ex

tension .................................................................... 120.000

Démantèlement ; Assainissement ; Services concé

dés ; Traitements des Ingénieurs T. P. E   131.000

Groupe scolaire Renan-Turgot : construction de nou

velles classes provisoires ..................................  200.000

Ecole de plein air Désiré V erhaeghe............................  300.000

Reconstitution foncière de la V il l le ............................  300.000

Canalisation d ’eau : amélioration et extension   300.000

Démantèlement ................................................................ 450.000

Nouvelle Mairie : emploi d ’une indemnité de dom

mages de guerre .................................................  489.229

Captation de nouvelles eaux potables .............  500.000

Lycée Faidherbe : construction de classes dém on

tables .......    500.000

A lignem ent : p rix  et frais d ’achat de parcelles réu

nies à la voie pu b liqu e. ..........................  550.000

Collecteur Est : rue du Pont-Neuf prolongée, rue

des Bateliers prolongée  ...........................     680.000

Groupe scolaire du Faubourg de Béthune : construc

tion d ’une école m aternelle................................  925.000

Acquisition d ’ immeubles destinés à être dém olis .. 1.000.000

Pavages neufs .................................................................. 1.260.000

Nouvelle Mairie : aile du B e ffro i................................  1.500.000

9.405.229

Total 13.833.419
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G —  Equilibre.

Notre budget'extraordinaire s ’équilibre donc ainsi :

Recettes ..................................................................  13.872.730

Dépenses ................................................................  13.833.419

Excédent de re c e tte s   ..............................  39.311

III —  BUDGET 1931

Dès, lors le budget de l ’exercice 1931 s ’équilibre 

comme suit :

Recettes ordinaires ................................................ 61.251.008

Recettes extraordinaires ....................................  13.872.730

75.123.738

Dépenses ordinaires ....................................      61.249.987

Dépenses extraordinaires  .........    13.833.419

75.083.406

Excédent de recettes ...............  40.332

Le Conseil Municipal, à l ’unanimité, ratifie le rapport de M. le Maire 

sur les prévisions budgétaires.

RECETTES E X TR A O R D IN A IR E S  

C h a p i t r e  p r e m i e r

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Trois centimes au principal des trois 

contributions directes affectés à l 'em prunt de

5.000.000 de francs (pendant 40 ans à partir de 1901).

Lo i du 26 mai 1899

Recette constatée en 1929 ................................................... 213.082 11

Recette inscrite au Budget de 1930..................... ..............  229-. 600 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux F inances.............  229.600 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 229.600 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  229.600 »

Sans changement.



—  715 —

A r t .  2. —  Treize centimes au principal des mêmes contri

butions affectés à Vemprunt de 15.8-18.665 fr. 51 (pen

dant 42 ans à partir de 1899).

Lo i du 26 mai 1899.

Recette constatée en 1929 .....................................................

Recette inscrite au Budget de 1930....................................

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances.............

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances.........

Sans changement.

Ar t . 3. —  V ingt centièmes de centime au principal des 

mêmes contributions affectés à l 'em prunt de 

634.073 fr. (pendant 35 ans à partir de 1905).

Décret du 13 ju illet 1904.

Recette constatée en 1929.....................................................

Recette inscrite au Budget de 1930......................................

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux F inances...........

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget----

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances.........

Sans changement.

A r t .  4. —  Rem boursement par l 'Université de l 'annuité de 

la port ion de 500.000 fr. affectée à Vachèvement de 

la Bibliothèque universitaire, comprise dans l 'em 

prunt de 634.073 francs.

Recette constatée en 1929 ...................................................

Recette inscrite au Budget de 1930...................................

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances.........

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances----

Sans changement.

A r t . 5. —  Trente centièmes de centime au principal des 

mêmes contributions affectés à l 'em prunt de 

395.936 fr. (pendant 30 ans.à partir de 1906).

Décret du 29 juin 1905.

Recette constatée en 1929 ..................................................

Recette inscrite au Budget de 1930...................................

936.039 35

991.400 »

991.400 »

991.400 »

991.400 »

15.220 15

19.700 »

19.700 »

19.700 »

19.700 »

12.853 94

12.854 »

12.854 »

12.854 »

12.854 »

22.830 23

2 2 .0 0 0  »
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Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances   22.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budgel .. 22.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances   22.000 »

Sans changement.

A r t . 6. —  Quatre-vingt-dix centièmes de centime au p r inc i

pal des mêmes contributions affectés à l 'em prunt

de 1.333.300 fr. (pendant 30 ans à partir de 1907) :

Décret du 1er septembre 1906.

Recette constatée-en 1929    76.100 76

Recette inscrite au Budget de 1930   74.300 »

Recette proposée par M. l'A d jo in t aux F in a n c e s   74.300 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 74.300 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances 74.300 »

Sans changement.

Ar t . 7. —  Quarante centièmes de centime au principal des 

mêmes contributions affectés à l 'em prunt de

500.000 fr. (pendant 30 ans à partir de 1908). ■

Décret du 19 décembre 1906.

Recette constatée, en 1929 ................................................... 30.440 31

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 27.900 »

Recette proposée par M. l'Ad jo int aux Finances ......... 27.900 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 27.900 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . . 27.900 »

Sans changement.

A r t . 8. —  Quatre centimes quarante centièmes au principal 

des mêmes contributions affectés à l 'em prunt de

7.000.000 de francs (pendant 40 ans à partir de 1908).

Décret du 25 juin 1907.

Recette constatée en 1929 ..................................................... 319.623 23

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 335.700 ))

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances ........... 335.700 ))

Sans changement.

Recette proposée par 1a. Sous-Cömmission du Budget .. 335.700 ))

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances ___ 335.700 ))

Sans changement.
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A r t . 9. —  V ingt centièmes de centime au principal des

mêmes contributions affectés à l 'em prunt de

250.000 fr. (pendant 30 ans à partir  de 1910).

Décret du 2 ju illet 1909.

Recette inscrite au compte de 1929   15.220 15

Recette inscrite au Budget de 1930   13.900 »

Recette proposée par M. l'Ad jo in t aux F in a n c es   13.900 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 13.900 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  13.900 »

Sans changement.

Ar t . 10. —  Un centime soixante centièmes au principal des 

m ê m e s • contributions affectés à l 'em prunt de

2.400.000 fr. (pendant 45 ans à partir de 1912).

Décret du 1er septembre 1910.

Recette constatée en 1929    114.151 13

Recette inscrite au Budget de 1930   124.100 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   124.100 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 124.100 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  124.100 »

Sans changement.

A r t . 11. —  Cinq centimes dix centièmes au principal des 

mêmes contributions affectés à l 'em prunt de

7.930.000 fr. (pendant 50 ans à partir de 1913).

Décret du 24 décembre 1912.

Recette constatée en 1929 ..................................................... 380.503 81

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 388.400 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   388.400 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 388.400 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances ----  388.400 »

Sans changement.

A r t . 12. —  Dividende des Actions du Crédit Im m ob il ie r  

affecté au remboursement de l 'em prunt de 400.000 

francs :

Recette constatée en 1929 ....................................................  20.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 20.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux Finances ...........  20.000 »

Sans changement.



28 D é c e mb r e  1930 —  718 —

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 20.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  20.000 »

Sans changement.

A r t . 13. —  Deux centimes quatre-vingts centièmes au p r in 

cipal des mêmes contributions affectés à l 'em prunt  

de 3.000.000 de fr. (pendant 40 ans à partir de 1912) :

Recette constatée en 1929   136.981 34

Recette inscrite au Budget de 1930   215.200 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances    215.200 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 215.200 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  215.200 »

Sans changement.

A r t . 14. —  Cinq centimes soixante-dix centièmes au p r in 

cipal des mêmes contributions affectés à l 'em prunt  

de 10.500.000 fr. (pendant 40 ans à partir de 1921) :

Recette constatée en 1929   251.132 49

Recette inscrite au Budget de 1930   348.600 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F in a n c e s ...........  437.900 »

En augmentation de 89.300 francs.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 437.900 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  437.900 »

Mêm e remarque.

A r t . 15. —  Quatre centimes au principal des mêmes contr i

butions affectés à l 'em prun t de 3.700.000 fr. (pendant 

40 ans à partir de 1922) :

Recette constatée en 1929   289.182 92

Recette inscrite au Budget de 1930   304.400 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F in a n c e s ...........  304.400 »

Sans changement. .

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 304.400 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  304.400 »

Sans changement.

A r t . 16. —  Quarante centièmes de centime au principal des 

mêmes contributions affectés à l 'em prunt de

400.000 fr. 1pendant 40 ans à partir de 1922) :

Recette constatée en 1929   30.440 31

Recette inscrite au Budget de 1930    32.900 »
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Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F in a n c e s ...........

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  

Sans changement.

Ar t . 17. —  Deux centimes vingt centièmes au principal des 

mêmes contributions affectés à V emprunt de

2.000.000 de francs (pendant 40 ans à partir de '1923) :

Recette constatée en 1929 .....................................................

Recette inscrite au Budget de 1930 ....................................

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F in a n c e s ...........

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 

Sans changement-

Recette proposée par la Commission des Finances -----

Sans changement.

C h a p i t r e  d e u x i è m e

Ar t . 18. —  Recettes accidentelles :

Recette constatée en 1929 ............................ .......................

Recette inscrite au Budget de 1930 ....................................

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances  ........

Sans Changement- 

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances -----

Sans changement.

A r t . j g  —  p r ix  des parties de la voie publique cédées aux 

riverains pour cause d'alignement, produit des 

ventes de terrains et bâtiments :

Recette constatée en 1929 .....................................................

Recette inscrite au Budget de 1930 ....................................

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F in a n c es ...........

En augmentation de 100.000 francs.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 

M êm e remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances -----

Mêm e remarque.

Recette proposée par l ’Adm inistration ............................

Ar t . 20. —  Rem boursement par la Société  « Les Prévoyants 

de l 'A ven ir  », de l ' im pô t de 16 % réglé pour son 

compte sur la portion d'intérêts afférents aux annui

tés à payer pour divers emprunts. (Recette d 'ordre) :

Recette constatée en 1929 ....................................................

32.900 »

32.900 »

98.930 99

164.500 »

164.500 »

164.500 »

164.500 »

84.076 03 

80.000 » 

80.000 »

80.000 »

80.000 »

137.798 37

500.000 »

600.000 »

600.000 » 

600.000 » 

1.000.000 »

59.698 19
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Recette inscrite au Budget de 1930 ..........................   57.367 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s   48.847 »

En dim inution de 8.520 fr. ; l ’ impôt perçu préa

lablement fixé à 18 % n ’est plus que de 16 %

(A rtic le 7 de la loi du 26 avril 1930).

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 48.847 »

Mêm e remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances   48.847 »

Même remarque.

A r t . 21. —  Dommages de guerre. Acom pte sur titres qua

driennaux :

Recette constatée en 1929    2.000.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930   2.000.000 »

Recette proposée par M. 1-’Ad jo int aux F in a n c es   187.500 »

En dim inution de 1.812.500 fr. ; la somme de

187.500 fr. représente le solde des titres qua

driennaux remis par l ’Etat en paiement de 

dommages subis par la V ille.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 187.500. »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances   187.500 »

Même remarque.

Ar t . 21 bis. —  Dommages de guerre. Obligations sexennales 

remboursables en 1931 :

Article nouveau :

Recette proposée par l ’Adm inistration   2.686.400 »

A r t .  22. —  Indemnités de dommages de guerre à employer 

pou r la construction du Nouvel Hôtel de V ille  

(Recette d 'ordre) :

Recette constatée en 1929   435.412 34

Recette inscrite au Budget de 1930   461.537 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances . . .   489.229 »

En augmentation de 27.692 fr. suivant tableau 

. d ’ amortissement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 489.229 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   489.229 »

Même remarque.
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Ar t . 23. —  Rem boursement par l 'Office Pub lic  Munic ipa l 

d'Habitations à Bon Marché de la 7e annuité; sur 

Vavance de 1.600.000 fr. consentie par la V i l le , sui

vant délibération municipale du 18 décembre 1922 :

Recette constatée en 1929 ................................................... 80.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 80.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux F in a n c e s ...  80.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 80.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  80.000 »

Sans changement.

A r t . 23 bis. —  Construction du Groupe scolaire du Fau

bourg de Béthune. Participation de l 'E tal :

Recette inscrite au Budget de 1930.......................................  1.200.000 »

Recette proposée par l ’Adm inistration ............................  150.000 »

A r t . 24. —  Carrières de Maupertus. Convention Christiani :

Recette constatée en 1929 ................................................... 111.656 19

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 175.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s .. . . . .  175.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 175.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  175.000 »

Sans changement.

Recette proposée par l ’Adm inistration   201.000 »

En augmentation de 26.000 francs.

A r t .  2 4  bis. —  Carrières de Maupertus. Convention Dupeyrat:

Recette proposée par l ’Adm in istration ................................  30.000 »

A rtic le  nouveau. (Délibération du Conseil Muni

cipal du 28 décembre 1930).

A r t . 25. —  Im position extraordinaire de 71.90 au principal 

des trois contributions directes destinée à équilibrer  

les recettes extraordinaires et les dépenses de même  

nature :

Recette constatée en 1929   4.893.278 86

Recette inscrite au Budget de 1930  6.660.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  5.612.600 »

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 5.612.600 »



Recette proposée par la Commission des F inances  5.612.600 »

Le nom bre de centimes inscrits dans ce projet 

est le reliquat disponible sur l ’ imposition totale 

de 444 centimes figurant au Budget de 1930, 

après prélèvem ent :

a) de 326c. 50 pour équilibrer le budget ordinaire,

b) de 44c. 20 pour le service des emprunts.'

Recette proposée par l ’Adm inistration ............................  5.505.000 »

DÉPENSES E X T R A O R D IN A IR E S  

C h a p i t r e  p r e m ie r

A r t i c l e  p r e m ie r . —  E m prun t de 5.000.000 de francs contracté 

en 1899 avec le Crédit Foncier  de France , pour  

40 ans —  30e annuité :

Dépense constatée en 1929 ...........................................  229.609 16

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f .............................. 229.609 16 1

b) Budget supplémentaire   v 229.609 16

c) Autorisation spéciale.....................  ’

Crédit demandé par le Service ...........................................  229.609 16

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances,  229.609 16

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  229.609 16

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances  ........ 229.609 16

Sans changement.

A r t .  2. —  Em prunt de 27.493.508 f r ., réduit à 25.818.665 fr. 51 

contracté en 1899 avec le Crédit Foncier de France , 

pour 42 ans. —  30’ annuité.

Dépense constatée en 1929    991.371 32

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f .............................. 991.371 32 )

b) Budget supplémentaire .............  > 991.371 32

c) Autorisation spéciale.............  ]

Crédit demandé par le S e r v ic e  ................................  991.371 32

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F in a n c e s ...  991.371 32

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  991.371 32

Sans changement. *

Crédit fixé par la Commission des Finances.......  991.371 32

Sans changement. ,
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A r t . 3. —  E m prun t de 634.073 fr. contracté en 1905 avec la 

Société « Les Prévoyants de l 'A ven ir  », rem bour

sable en 35 ans, et 3 fr. 70 %. —  27e annuité :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  32.601 36 j

b) Budget supplémentaire .............

<:) Autorisation spéciale..................... |

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

Ar t . 4. — E m prun t de 395.936 fr. 80 contracté en 1905 avec 

la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse, 

remboursable en 30 ans, à 3 fr. 70 %. — 26e annuité :

21.960 78 j 

{

Dépense constatée en 1929  ...................

Crédits accordés pour 1930 :

a) B u d gè t 'p r im itif..............................

b) Budget supplémentaire .............

. c) Autorisation spéciale..................... !

Crédit demandé par le S erv ice ...............................................

Sans changement.

Crédit proposé, par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget.........

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances;...................

Sans changement.

A r t . 5. —  E m prun t de 1.333.300 fr. contracté en 1906 avec 

la Société « Les Prévoyants de l 'A ven ir  », rem bour

sable en 30 ans. à 3 fr. 70 %. —  25e annuité :

Dépense constatée en 1929 ----

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif  ...........

b) Budget supplémentaire

c) Autorisation spéciale----

Crédit demandé par le Service

Sans changement.

7 4 . 3 2 1  1 6

3 2 . 6 0 1  36

3 2  6 0 1  3 6

3 2 . 6 0 1  3 6

3 2 . 6 0 1  36

3 2 . 6 0 1  3 6

3 2 . 6 0 1  3 6

2 1 . 9 6 0  7 8

2 1 . 9 6 0  7 8

2 1 . 9 6 0  7 8
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2 1 . 9 6 0  7 8
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Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F in a n c e s .................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t -----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ........... .

Sans changement.

A r t .  6 .  —  E m prunt de 500.000 f r , contracté en 1907 avec 

la Société « Les Prévoyants de VAvenir  », rem bour

sable en 30 ans, à 3 fr. 70 %. —  24e annuité :

Dépense constatée en 1929 . . . . . . ............................ ............

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .............................   27.871 13

c) Budget supplémentaire ............

c) Autorisation s p é c ia le .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans Changement-

Crédit proposé par M. l'Ad jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t -----

Sans changement-

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s ...................

Sans changement.

A r t  7. __  E m prun t de 7.000.000 de francs affecté à des tra

vaux d 'édilité , à la construction d'un Théâtre et de 

maisons d 'école , contracté en ¡907, avec la Caisse 

Nationale des Retraites pour la Vieillesse, rem bour

sable en 40 ans, à 3 fr. 68 %. —  24e annuité :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................... 335.659 96

b) Budget supplémentaire ........... .

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé.par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Sans changement-

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ......

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s .....................

Sans changement. ,

74.321 16

74.321 16

74.321 16

27.871 13

27.871 13

27.871 13

27.871 13

27.871 13

27.871 13

335.659 96

335.659 96

335.659 96

335.659 96

335.659 96

335.659 96
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A r t . 8 . —  E m prun t de 150.000 fr. affecté aux travaux de 

la Bourse du Comm erce, remboursable à 3 fr. 70 %, 

en 30 ans, à partir de 1910. —  220 annuité :

Dépense constatée en 1929 .................................................  13.935

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................  13.935 56 j

b) Budget supplémentaire .............  ( 13.,935

c) Autorisation spéciale..................... i

Crédit demandé par le Service ........................................... 13.,935

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............. 13. 935

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget---- 13. 935

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 13..935

Sans changement.

'. 9. —  E m prun t de 1.400.000 fr. affecté â diverses opéra

tions de vo ir ie , à des constructions d'écoles, etc.,

remboursable à 3 fr. 70 %, en 45 ans, à part ir de

1911. —  20e annuité :

Dépense constatée en 1929 ................................................. 124 .116

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  124.116 51 J

b) Budget supplémentaire .............  \ 124.,116

c) Autorisation spéciale.....................  \

Crédit demandé par le Service ........................................... 124..116

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances................. 124.,116

Sans' changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___ 124,.116

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 124,.116

Sans changement.

’. 10. —  E m prun t de 7.030.000 fr. affecté aux travaux de

captation de nouvelles eaux potables et à diverses

opérations de voirie, remboursable à 3 fr. 70 %, en

50 ans, à partir de 1913. —  19e annuité :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 388,.380

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f .............................. 388.380 65 1

b) Budget supplémentaire .............  \ 388..380

c) Autorisation spéciale.....................  i

56

56

56

56

56

56

51

51

51

51

51

51

65

65
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Crédit demàndé par le Service ............... . . .  . . . . . . . .  388.380 65

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’A d jo in t aux Finances ..............  388.380 65

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   388.380 65

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...........   388.380 65

Sans changement.

%

A r t . 11. —  Em prunt de 400.000 fr. pour ¡es1 Habitations à 

Bon M arché , remboursable à 3 fr. 90 %  en 40 ans, 

à partir de ¡914. —  18e annuité :

Dépense constatée en 1929 ...........................   •'......  19.909 70

Crédits accordés pour 1930 :

a)  Budget prim itif .................................  19.909 70 j

b) Budget supplémentaire   19.909 70

c) Autorisation spéciale .................  i

Crédit demandé par le Service .............   19.909 70

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances    .........  19.909 70

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  19.909 70

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 19.909 70

Sans- changement.

Ar t . 12. —  Em prunt de 3.000.000 de francs pour permettre  

de pourvo ir  aux besoins du Budget extraordinaire 

de l 'exercice ¡920, remboursable à 6 fr. 65 %, en 

40 ans, à partir de ¡921. —  11e annuité :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 215.219 88

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  215.219 88 Ì

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  '

215.219

215.219

Crédit demandé par le Service ...........................................  215.219

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’A d jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   215.219

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 215.219

Sans changement.
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A r t .  13. —  E m prun t de 10.500.000 fr. pour permettre de 

pourvo ir  aux besoins du Budget supplémentaire de 

l 'exercice 1920, remboursable à 6 (r. 65 % en 40 ans, 

à part ir de 192.-1. —  11e annuité :

Dépense constatée ,en 1929 .......................... . ......................  753.269 58

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif   348.617 60 .

b) Budget supplémentaire .............  ( 348.617 60

c) Autorisation spéciale .................  |

Crédit demandé par le Service   437.861 73

En augmentation de 89.244 fr. 13. L ’annuité de 

l ’ emprunt de 10.500.000 fr. sera payée au 

moyen des crédits suivants :

A r t .  13 du B. E ................................................. 437.861 73

A r t . 50 du B . S. de 1930 .............................  20.416 67

A r t . 124 du B . S. de 1930 .............................  294.991 18

To t a l  ................................................................. 753.269 58

Crédit proposé par M. l'A d jo in t aux Finances   437.861 73

Même remarquée.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  437.861 73

Même remarque.

Crédit fixé par la  Commission des F in a n c e s    437.861 73

Mêm e remarque.

A r t . 14. —  Em prunt de 3.700.000 fr. pour permettre de pou r

vo ir  aux besoins du Budget extraordinaire de l 'exer

cice 1921, remboursable à 7 fr. 85 % en 40 ans. à 

partir de 1922. —  10e annuité :

Dépense constatée en 1929   304.442 74

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  304.442 74 j

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  1

Crédit demandé par le Service   1 304.442 74

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   304.442 74

Sans changement.

Crédit fixé par la  Commission des Finances ...................  304.442 74

Sans changement.

3 0 4 . 4 4 2  7 4

3 0 4 . 4 4 2  7 4
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A r t .  15. —  Em prunt de 400.000 fr. pour permettre de pour

vo ir  aux besoins du Budget supplémentaire de 

Vexercice 1921, remboursable à 7 fr. 85 % en 40 ans, 

à partir de 1922. —  10e annuité :

Dépense constatée.en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  32.912 72 j

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___

Sans changement.

Crédit fixé par lia Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  16. —  Em prun t de 2.000.000 de francs pour permettre  

de pou rvo ir  aux besoins du Budget extraordinaire 

de l 'exercice 1922, remboursable à 7 fr. 85 %  en 40 

ans, à partir de 1923. —  9e annuité :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a)' Budget prim itif ............................  164.563 64

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sai\s changement.

Crédit proposé par M. l'A d jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

C h a p i t r e  d e u x i è m e

A r t .  17. —  Im pôt de 18 % sur les portions d'intérêts affé

rents aux annuités à payer pour divers emprunts. 

(Crédit d'ordre).

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  57.367 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale  ........

3 2 . 9 1 2  7 2

3 2 . 9 1 2  7 2

3 2 . 9 1 2  7 2

3 2 . 9 1 2  7 2

3 2 . 9 1 2  7 2

3 2 . 9 1 2  7 2

164.563 64

164.563 64

164.563 64

164.563 64

164.563 64

164.563 64

59.698 19 

57.367 »



—  729 —

Crédit demandé par le Service .......................................

En dim inution de 8.520 fr. ; l ’ impôt perçu n'est 

plus que de 16 %  au lieu de 18 %  au début de 

l ’année 1930.

Crédit proposé par M. l'A d jo in t aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Même remarque.

Crédit fixé par ta Commission des F inances ..................

Même remarque.

A r t .  18. —  Frais relatifs aux emprunts et intérêts à divers :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  20.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service : .........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l'Ad jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ___

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s   ........

Sans changement.

A r t .  19. —  Grands Travaux. —  Démantèlement. —  Assainis

sement. —  Services Concédés :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  125.000 »

b) Budget supplémentaire ---- ------

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 6.000 francs, relèvem ent du 

traitement des ingénieurs T. P. E.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s .............

Même remarque.

4 8 . 8 4 7  »

4 8 . 8 4 7  »

4 8 . 8 4 7  »

4 8 . 8 4 7  »

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .00 0  » 

2 0 .00 0  » 

2 0 .00 0  » 

2 0 .00 0  »

121.678 »

125.000 m

131.000 »

131.000 »

131.000 »

131.000 :?
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Ar t . 20. — Réser-ve pour paiement des dettes des exercices

antérieurs :

Dépense constatée en 1929 .......................... ...................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  30.000 »

b) Budget supplémentaire   20.000 » (

c) Autorisation spéciale .   50.000 » \

Crédit demandé par le Service ...........................................

En dim inution de 50.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

A r t . 21. —  Foire Commerciale de 1931. -— Participation de 

la V ille  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................ 50.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l'A d jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  22. —  P r ix  et frais d'achats de terrains réunis à la voie 

publique pour cause d'a lignement :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  50.000 >> \

b) Budget supplémentaire .............  ,

c) Autorisation spéciale  ...........  j

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 410.000 francs en prévision 

de l ’ acquisition d ’ importants terrains d ’a li

gnement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ...............

En augmentation de 550.000 francs pour le motif 

indiqué.

100.000 »

50.000 »

50.000 » 

50;000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

7 8 . 3 2 6  »

50.000 »

460.000 »

600.000 »

29.893 49
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Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

Crédit fixé par l ’Administration .......................................

A r t . 23. —  Travaux, travaux neufs, matériaux, etc. :

Dépense constatée en 1929 ........................ ..........................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  1.000.000 »

b) Budget supplémentaire .............  I

c) Autorisation spéciale ................. 400.000 » ^

Crédit demandé par le Service ..................................

En dim inution de 170.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...... ........

En dim inution de 140.000 francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Mêm e remarque;

Crédit fixé par la Commission des Finances ............. ! . .

Le crédit total prévu pour 1.200.000 fr. portera en 

sous-credit la mention : « Achat de matériaux, ciment, 

cendres, etc. : 30.000 fr. » ; la main-d’œuvre sera exécu

tée en régie par les ouvriers de la Ville.

A r t .  24. —  Nouvelle Mairie. —  Construction :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ....................................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ...............

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget

Crédit fixé par la Commission des Finances  ...........

Faisant état du rem ploi d ’une indemnité de domma

ges de guerre figurant pour 489.229 fr. à l ’article sui

vant, la Commission ramène le chiffre du crédit à
3.500.000 francs.

Crédit fixé par ] 'Adm inistration  .........

600.000 » 

600,000 )» 

550.000 »

1.400.000 »

1.230.000 »

1.260.000 » 

1.260.000 » 

1.260.000 »

4.000.000 »

4.000.000 »

3.500.000 »

1.500.000 »
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461.537 » 

489.229 »

A r t . 25. —  Nouvelle Mairie. Construction. E m plo i d 'une indemnité de dom

mages de guerre :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  j

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale — ...........  1

Crédit demandé par le Service .........................................

Dépense égale à la prévision de recettes

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ...............  489.229 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   489.229 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 489.229 »

Même remarque.

A r t . 26. —  Construction de VEcole de Plein A ir du Faubourg  

de Douai :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le S e r v ic e ............................. .........  115.000 »

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...........  300.000 »

En augmentation de 185.000 francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   300.000 »

M êm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances .. .. .........  300.000 »

M êm e remarque.

A r t . 27. — Démantèlement. —  Travaux  .

Dépense constatée en 1929 ................................................... 2.o39.9i9 57

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ............................  )

b) Budget supplémentaire   , 200.000 »

c) Autorisation s p é c ia le ................... '

Crédit demandé par le Service ...........................................  450.000 »

En augmentation de 250.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c es   450.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget .. 450.000 »

Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 450.000 »

Même remarque.



—  733 ■—

A r t .  2 8 .  —  Acquis ition d 'immeubles destinés à être démolis 

aux fins d'assainissement :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 856.426 45

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f  .....................  \

b) Budget supplémentaire .............  > 1.000.000 »

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le Service ................................  1.000.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................  2.000.000 »

En augmentation de 1.000.000 de francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 2.000.000 » 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................  2.000.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par l ’Administration .........................  1.000.000 »

A r t .  29. —  Reconstitution foncière de la V ille :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................  500.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ..........................................

En dim inution de 200.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux Finances.............

Mêm e remarque.

Crédil proposé par la Sous-Commission du Budget----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances....................

Même remarque.

A r t .  30. — - Captation de nouvelles eaux potables :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................... 1.000.000 >< ,

b) Budget supplémentaire ................ 1.500.000 >■ 2.500.000 »

c) Autorisation spéciale ...............  )

Crédit demandé par le Service   500.000 »

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.............  500.000 »

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 500.000 »

Crédit fixé  par la Commission des F in a n c é s ...  500.000 »

1.252.744 45

500.000 »

300.000 »

300.000 »

300.000 »

300.000 »

535.065 36
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A r t . 31. —  Ecole Centrale des Arts et Manufactures. Cons

truction d'une seconde Cité Universitaire. Fondation 

d'une Chambre. Deuxième annuité. Délibération du 

10 mars 1930 : '

Dépense constatée en 1929 . 

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ......... .................  1

b) Budget supplémentaire .............  10.000 » ( 10 000

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le Service ........................................... 10.000

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux F inances............... . 10.000

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 10.000

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... . 10.000

Sans changement.

A r t . 32. —  Distribution d'eau. Extension et amélioration  

des canalisations :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 201.893 08

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire . . . . . . . .  200.000 » ( 200.000 >»

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le S e r v ic e ........................................... 300.000 »

En augmentation de 100.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............. 300.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 300.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances............. . 300.000 »

Même remarque.

A r t . 33. —  Dénom brement de la Population :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le S e rv ic e .  160.000 »

En 1926, les dépenses se sont élevées à 140.800 fr.
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Crédit proposé par M. l'Ad jo in t aux F in a n c es .................  160.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   160.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances .................  160.000 »

Même remarque.

A r t . 34. —  Collecteur Est entre la rue du Pont-Neuf p ro lon 

gée et le Collecteur Ouest :

Dépense constatée en 1929 ........................................... .......

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................  680.000 »

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ...............  680.000 »

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   680.000 »

Crédit Fixé par la Commission des F in a n c es ..................... 680.000 »

A r t . 35. —  Groupe scolaire du Faubourg de Béthune. —  Eco

les élémentaires et maternelles. —  Construction :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .........

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................  340.000 »

Crédit demandé par M. l ’Ad jo int aux Finances .............  580.000 »

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget _____ 580.000 »

Crédit fixé par la Commission des F in a n ces ....................   875.000 »

La 3e Commission porte la prévision de dépense à

875.000 fr., cette dernière somme comportant les crédits 

nécessaires à l ’achèvement du groupe : Ecole maternelle 

Jean Aicard.

Crédit fixé par l ’Adm inistration .......................................  925.000 »

A r t . 36. —  Bâtiments communaux. Suppression des rob i

nets libres. Installation de compteurs :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service   60.000 »
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Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances  60.000 »

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  60.000 »

Crédit fixé  par la Commission des Finances  60.000 »

A r t .  3 7 .  —  Travaux de signalisation sur la 'vo ie  publique :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  )

b) Budget supplémentaire .............  50.000 » [  50.000 »

c ) Autorisation spéciale .................  j

Crédit demandé par le Service   100.000 »

En augmentation de 50.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances  100.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  100.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances  100.000 »

Même remarque.

A r t . 38. —  Acquis ition de m ob il ie r  neuf pour les bâtiments 

com m unaux :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c ) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service   50:000 »

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in ances.  50.000 »

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  50.000 »

Crédit fixé par la Commission des F inances.................   50.000 »

A r t . 39. —  Acquis it ion de m obil ier  et matériel neuf pour  

les écoles communales :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ........................................ 50.000 »

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances................  50.000 »

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  50.000 »

Crédit fixé par la Commission des F inances................  50.000 »



A r t .  40. —  Plan d'aménagement et d'extension. Convention  

Dubuisson  —  M arché :

Dépense constatée en 1929 .................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale  .........

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . ........

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

A r t .  41. —  Classes démontables au Faubourg des Postes :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale  ...........

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances . . . . .

Crédit proposé par la Commission des Finances.............

Crédit nouveau.

A r t .  42. —  Classes démontables au Lycée Faidherbe : 

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Crédit fixé par la Commission des Finances....................

Crédit nouveau.

A r t .  43. —  Dragage des Ports Vauban et du W ault :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget.........

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................
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120.000 »

120.000 »

120.000 »

2 0 0 .0 0 0  »

2 0 0 .0 0 0  »

500.000 »

500.000 »

100.000 »
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A r t .  4 4 .  —  Crèche de Fives —  Installation de rayons ultra

violets et d'une  « Goutte de lait » :

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  70.000 »

Crédit fixé par la Commission des Finances.................

Crédit fixé par l ’Adm inistration .....................................

A r t .  4 5 .  —  Dommages de guerre  —  Remboursemei 

d'avances :

Crédit proposé par la Commission des F inances...........

Crédit fixé par l ’Adm inistration ......................................

Ar t . 46. —  Cimetières —  Abatage d'arbres  —  Marché :

Crédit proposé par la Commission des F inances...........

Crédit fixé par l ’Adm inistration ......................................

A r t .  4 7 .  —  Ecole Baggio  —  Remplacement de plancher :

Crédit proposé par la Commission des F inances..........

Crédit fixé par l ’Adm inistration ......................................

Ar t . 48. —  Ecole Jean Bart —  Construction d 'un réfectoire

Crédit proposé par la Commission des Finances...........

Crédit fixé par l ’Adm inistration ......................................

A r t .  4 9 .  —  Grand Théâtre —  Remplacement de l'ascenseur

Crédit proposé par la Commission des F inances...........

Crédit fixé par l ’Adm inistration ......................................

V ILLE  DE L ILLE

Etat des centimes inscrits dans les budgets pour insuffisance des ressources .■

Ordinaires Extraordinaires

1922   130 cent. 97 cent. 28

1923 ...........................................  125 » 165 « 56

192 4 ...........................................  195 » 80 199 » 34

1925 ...........................................  190 » 219 »

1926 ...........................................  198 » 184 » 24

1927 ...........................................  297 » 29 120 » 59

1928 ...........................................  327 » 32 99 » 75

1929   341 » 64 » 30

1930 ...........................................  306 » 92 » 30

La progression des centimes ordinaires est constante, sauf toutefois en 

1930, où, le relèvement de certains tarifs (Cimetières, Eaux, Droits de place 

et de voirie), la création de taxes (Domestiques, Balcons), le produit accentué 

des droits d ’ octroi, de la part de la V ille  sur le décime du chiffre d ’ affaires 

et la majoration imposée aux contribuables en retard de paiement, de la

70.000 »

265.905 »

265.905 »

44.000 »

44.000 »

14.700 »

14.700 »

50.000 »

50.000 »

70.000 »

70.000 »
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taxe sur la propriété bâtie relevée de 2 à 3 %, etc., soit ensemble environ

3.000.000, avaient permis de ramener l ’ imposition de 341 à 306 centimes.

RECETTES ORD INAIRES 

C h a p i t r e  p r e m i e r

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Attr ibution  de huit centimes sur le p r in 

cipal de la contribution des patentes :

Recette constatée en 1929   408.568 09

Recette inscrite au Budget de 1930  377.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux Finances  407.000 »

En augmentation de 30.000 fr., plus-value nor

male du centime.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget  407.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances  407.000 »

Même remarque.

A r t . 2. — Attr ibution  du produit du vingtième de l ' im p ô t  

sur les chevaux et voitures :

Recette constatée en 1929   33 25

Recette inscrite au Budget de 1930  100 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux...Finances...........  100 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du B u dget.. 100 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  100 »

Sans changement.

A r t .  3. —  Perm is de chasse —  Part attribuée à la V il le

(20 fr. par perm is) :

Recette constatée en 1929   9.760 »

Recette inscrite au Budget de 1930   8.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  9.000 »

En augmentation de 1.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 9.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances  9.000 »

Même remarque.
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A r t . 4. —  Participation de la V ille  à la répartition des 

redevances à percevoir  sur les Compagnies minières 

et sur les Etablissements annexes de leur exploi

tation :

Recette constatée en 1929   11.509 76

Recette inscrite au Budget de 1930........................  10.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances.. 10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances..........  10.000 »

Sans changement.

A r t . 5. —  Part de la V ille dans le produit du décime addi

tionnel à l ' im p ô t  sur le chiffre d'affaires :

Recette constatée en 1929   1.326.198 92

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 1.270.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux F inances..........  1.150.000 »

En dim inution de 120.000 fr. pour tenir compte de 

diverses exonérations prévues par les articles 49, 53, 54,

57, 58 et 60 de la loi du 16 avril 1930.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget. . 1.270.000 »

La Sous-CommiSsion estime pouvoir maintenir la

prévision à 1.270.000 fr., ch iffre inférieur, du reste, à 

la recette constatée en 1929.

Recette proposée par la Commission des F inances  1.270.000 »

Sans changement.

A r t .  6 . —  Part de la V ille  sur la majoration de 10 %  imposée 

aux contribuables en retard de paiement de contri

butions directes :

Recette constatée en 1929 (pour les années 1926 à 1928).. 32J.652 05

Recette inscrite au Budget de 1930   80.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances  80.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du R u dget.. 100.000 »

La Sous-Commission estime pouvoir porter la prévi

sion à 100.000 l'r. qui représente la moyenne des recettes 

annuelles de 1926 à 1928.

Recette proposée par la Commission des Finances  100.000 »

En augmentation de 20.000 fr. pour atteindre la 

moyenne des recettes constatées de 1926 à 1928.



C h a p i t r e  d e u x i è m e

r. 7. —  Produit  de cinq centimes additionnels au p r in 

cipal des contributions foncière , personnelle, m obi

lière, pour dépenses communales :

Recette constatée en 1929   125.148 74

Recette inscrite au Budget de 1930  125.100 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  127.900 »

En augmentation de 2.800 fr., plus-value normale

du centime.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 127.900 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances  127.900 »

Même remarque.

t . 8. —  Produit de 326 centimes 50 additionnels au p r in 

cipal des trois contributions directes pour insuffi

sance. des revenus ordinaires :

Recette constatée en 1929   25.950.359 92

Recette inscrite au Budget de 1930  22.077.600 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances.............

Valeur de 333 centimes prévue pour assurer le pre

m ier équilibre du Budget ordinaire.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 25.804.000 »

La Sous-Commission décide l ’ inscription de 337 cen

times produisant 25.345.000 fr., somme nécessaire pour 

couvrir l ’ insuffisance des revenus ordinaires au regard 

des dépenses de même nature arrêtées par elle.

Recette proposée par la Commission des F inances  25.000.000 »

La Commission ayanl term iné l ’examen du Budget 

ordinaire , arrête aux chiffres ci-après, l ’ étal de ses pro

positions :

Recette (comprenant une irhposition de 326 centimes 50

pour insuffisance de ressources, soil 25.000.000 de fr.). 60.924.899 »

Dépenses   60.918.287 »

Excédent de Recettes............................... ........  6.612 »

et remarque :

a) que les dépenses sont en progression sur 1930 de 3.263.000 »

b) que les produits budgétaires ou ressources propre

ment diles ne fournissent qu ’une augmentation de 334.000 »

faisant ressortir une différence d e. 2.929.000 >-

qu ’elle doit couvrir par 20 centimes 50 nouveaux (306 en 

1930) et ce, indépendamment de la plus-value du centime 

égale à 4.421 fr., soit :
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306 x 4.421 :   1.352.000 fr. environ

20.5 x 76.570 : .................  1.570.000 fr. environ

326,50 2.922.000

Excédent de recette en 1930 : 13.604 l'r.

»  »  » en 1931 : 6.612 fr. 7.052 l'r.

2.929.052 fr.

C h a p i t r e  t r o i s i è m e  

A r t . 9 . —  Taxe municipale sur les voilures , chevaux, mules , 

mulets et tares sur les cercles :

Recette constatée en 1929   11.661 47

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 10.000 »

Recette proposéee par M. l ’Adjo int aux Finances..... ....  11.000 »

En augmentation de 1.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’ exercice 1929.
t

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 11.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances   11.000 »

Même remarque.

A r t . 10. —  Taxe municipale sur les billards :

Recette constatée en 1929   6.480 »

Recette inscrite au Budget de 1930...................................... 5.000 « »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances   5.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 5.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  5.000 »

Sans changement. 5.000 »

A r t . 11. —  Taxe sur le revenu net de la propriété bâtie : 3 %  :

Recette constatée en 1929   1.530.480 19

Recette inscrite au Budget de 1930.....................................  2.250.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   2.300.000 »

En augmentation de 50.000 fr., le montant des rôles

pour l ’année 1930 s’est élevé à 2.358.951 fr. 78.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 2.350.000 »

La Sous-Commission porte la prévision à 2.350.000 

francs, tenant compte du produit de la taxe en 1930, qui 

s ’élève à 2.358.951 fr. et en raison de ce que la matière 

imposable est en augmentation constante.

Recette proposée par la Commission des Finances_____ 2.350.000 »

En augmentation de 100.000 fr., compte tenu du 

produit de la taxe en 1930, qui s’ élève à 2.358.951 fr. et



en raison de ce que la matière imposable est en augmen

tation constante.

A r t . 12. —  Taxe municipale sur la valeur vénale de la p ro 

priété non bd lie : 0,25 % :

Recette constatée en 1929   88.563 68

Recette inscrite au Budget de 1930  94.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  85.000 »

En dim inution de 9.000 l'r., le produit de celte' taxe 

allant sans cesse en diminuant.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 85.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances   85.000 »

Même remarque.

A r t . 13. —  Taxe municipale sur les chiens :

Recette constatée en 1929     220.285 »

Recette inscrite au Budget de 1930  223.120 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  218.400 »

En dim inution de 4.720 fr., la prévision de 218.400 fr. 

représente le montant des rôles émis en 1930.

Recelte proposée par la Sous-Commission du Budget.. 218.400 »

Même remarque.

Recelle proposée par 1a, Commission des F in a n c e s .. . . . .  218.400 »

Même remarque.

A r t . 14. —  Taxe municipale sur les domestiques attachés à 

la personne , précepteurs , préceptrices et gouver

nantes :

Recette constatée en 1929  .................................................

Recette inscrite au Budget de 1930  100.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances  100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 120.000 »

La Sous-Commission se basant sur le montant du 

rôle émis en 1930 (142.000 fr.) et tenant compte des 

réductions possibles, estime pouvoir inscrire une pré

vision de 120.000 francs.

Recette proposée par la Commission des Finances  120 00,0 »

En augmentation de 20.000 fr., le rôle émis en 1930 

s ’élevant à 142.000 francs.

C h a p i t r e  q u a t r i è m e

A r t . 15. —  Droits d 'oc tro i :

Recette constatée en 1929   11.264.069 87

Recette inscrite au Budget de 1930  11.200.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s .. . . . .  11.200.000 »

Sans changement. 1
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Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 11.200.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  11.200.000 »

Sans changement.

A r t . 10 . —  Pari de la V ille  dans le fonds commun des contri

butions indirectes créé par la loi du 22 février 1018 

portant suppression des droits d 'octro i sur l 'a lcool 

et les boissons hygiéniques :

Recette constatée en 1929 ...................................................  2.982.503 76

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 2.815.225 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances  2.815.225 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 2.815.225 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  2.815.225 »

Sans changement.

A r t . J7. —  Part de la V ille dans le montant des saisies et 

amendes en matière d 'octro i :

Recette constatée en 1929 ................................................... 5.086 76

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 10.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F in ances.  6.000 »

En dim inution de 4.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget  6.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances  6.000 »

Même remarque.

A r t . 18 . —  Abattoir public  —  Exploitation en régie :

Recette constatée en 1929 ...................................................  564.586 45

Recette inscrite au Budget de J930 .................................  570.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances............. 550.000 »

En dim inution de 20.000 fr. pour tenir compte des 

résultats constatés dans les mois écoulés de l ’année 1930.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 550.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances  550.000 »

Mêm e remarque.

A r t . 19 . —  Taxes sur les viandes foraines pour frais de 

visite et de poinçonnage :

Recette constatée en 1929 ...................................................  205.740 03

Recette inscrite au Budget de 1930  ..................................  200.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F in ances.  200.000 »

Sans changement.
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Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 200.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  200.000 »

Sans changement.

A r t . 20 . —  Droits de place aux Halles, Abattoirs;  Foires et 

Marchés. (Exploitation en régie) :

Recette constatée en 1929   1.410.627 68

Recette inscrite au Budget de 1930..................................  1.400.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances  1.400.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 1.400.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  1.400.000 »

Sans changement.
t

A r t .  21. —  Droits de voirie :

Recette constatée en 1929 ................................................... 503.007 30

Recette inscrite au Budget de 1930  625.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  625.000 »

Sans changemenl.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 625.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  625.000 »

Sans changement.

A r t .  22. —  Taxe sur les balcons et constructions en saillie :

Recette constatée en 1929 ...................................................

Recette inscrite au Budget de 1930  75.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux F inances  150.000 »

En augmentation de 75.000 fr. suivant résultats cons

tatés en 1930.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 200.000 »

Le montant des rôles émis en 1930 » ’élevant à

233.000 fr., la Sous-Commission porte la prévision à

200.000 francs.

Recette proposée par la Commission des F inances  200.000 »

En augmentation de 50.000 fr., les rôles émis en 

1930 s ’élevant à 233.000 francs.

A r t . 23. —  Redevances annuelles sur enseignes lumineuses, 

écussons, attributs, etc. :

Recette constatée en 1929    201.843 »

Recette inscrite au Budget de 1930   195.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  195.GOO »

Sans changement.
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Recette proposée par la Sous-Commission du B udget.. 195.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  195.000 »

Sans changement.

A r t . 24. —  Autres redevances annuelles pour tolérances 

accordées sur ou sous la voie publique :

Recette constatée en 1929   153.298 44

Recette inscrite au Budget de 1930   145.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances  150.000 »

En augmentation de 5.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 150.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances  150.000 »

Même remarque.

A r t . 25. —  Taxe municipale sur les spectacles :

Recette constatée en 1929 .......................!      522.091 67

Recette inscrite au Budget de 1930  500.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances  500.000 »

Sans changement. —  Bien que l ’article 47 de la loi 

du 16 avril 1930 ait réduit considérablement, à partir du 

1er mai 1930, le taux de la taxe municipale, celle-ci accuse 

des plus-values constantes.

Au 31 ju illet 1930, le montant des perceptions s’ éle

vait à 412.642 fr. 89 en augmentation de 120.976 fr. 27 

sur les prévisions budgétaires.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget..

La Sous-Commission propose la suppression de 

cette recette.

Recette proposée par la Commission des F in ances........

A r t . 25. —  Taxe municipale sur les spectacles :

La 3e Commission ratifie, à la majorité, 1a. propo

sition de la Sous-Commission du Budget favorable à la 

suppression définitive de la taxe municipale sur les spec

tacles, dont le produit était évalué au Budget de 1930, 

pour 500.000 francs.

Elle appuie sa décision sur le fait que le Parlem ent 

va être amené, dans un avenir très prochain, à supprimer 

la taxe d ’Elat dont la taxe de V ille  est corrélative et 

qu ’ il conviendrait m ieux de ne pas se trouver devant le 

fait accompli en perdant le bénéfice total d ’une ressource 

attendue, si aucune compensation ne devait être donnée 

par une disposition législative.

Bien que M. le Président ait fait rem arquer que la
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suppression de 7a taxe d ’Etat restait problématique, il 

est apparu à quelques membres de la Commission que 

la Ville, par son geste devancier, pourrait retirer, outre 

un bénéfice moral appréciable, une possibilité d ’amener 

les entrepreneurs de spectacles à s’ intéresser à diverses 

œuvres municipales.

A r t . 26. —  Taxe municipale sur la public ité faite à l'aide 

de panneaux-réclame, soit d'affiches, soit d 'ensei

gnes lumineuses :

Recette constatée en 1929   98.874 76

Recette inscrite au Budget de 1930   100.000 «

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances........ 100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances.. . . . .  100.000 »

Sans changement.

A r t . 27. — Taxe municipale sur les véhicules automobiles :

Recette -constatée en 1929   893.070 42

Recette inscrite au Budget de 1930.....................  875.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances

.

 950.000 »

En augmentation de 75.000 fr. : la taxe est en pro

gression constante. Le montant des recouvrements du 

1er semestre 1930 s’est élevé à 493.116 francs.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 95Q.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances........ 950.000 »

Même remarque.

98.899 65

A r t . 28. —  Droit de pesage :

Recette constatée en 1929 ......................................................

Recette inscrite au Budget de 1930  130.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  130.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 130.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  130.000 »

Sans changement.

A r t . 29. —  Droits de stationnement de bateaux dans les 

canaux :

Recette constatée en 1929 ...................................................

Recette inscrite au budget de 1930.................................... [o qq q

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances.............  12.000

1 4 . 4 5 7  8 9

»

Sans changement.
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Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 12.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  12.000 »

Sans changement.

A r t .  30. —  Vente à la criée aux Halles Centrales :

Recette constatée en 1929 ....................................................  73.405 90

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 125.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances  125.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 125.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  125.000 »

Sans changement.

A r t .  31. —  Entrepôt des Sucres :

Recette constatée en 1929....................................................... 2.168 »

Recette inscrite au Budget de 1930  1.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  t . 000 »

Sans changement.

A r t .  32. —  Entrepôt des Douanes :

' Recette constatée en 1929   13.027 10

Recette inscrite au Budget de 1930  10.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux F inances  10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  10.000 »

Sans changement.

A r t .  33. —  Produit du service de la distribution des eaux :

Recette constatée en 1929   3.841.290 54

Recette inscrite au Budget de 1930  3.650.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  3.850.000 »

En augmentation de 200.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l'exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 4.100.000 » 

La Sous-Commission tenant compte du relèvem ent 

du tarif appliqué en 1930 porte la prévision à 4.100.000 fr., 

en augmentation de 450.000 francs.

Recette proposée par la Commission des F inances  4.100.000 »

En augmentation de 450.000 fr. par suite du relève

ment du tarif appliqué en 1930.
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Ch a pit r e  c inq u iè me

A r t .  34. —  Locations de propriétés communales :

Recette constatée en 1929  ................................................. 443.604 75

Recette inscrite au Budget de 1930   425.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   425.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 425.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances   425.000 »

Sans changement.

A r t .  35. —  Produit de F exploitation des chalets de nécessité 

et de la location des kiosques à journaux :

Recette constatée en 1929 ..................................................  25.756 »

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 21.506 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances ........  21.506 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 21.506 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   21.506 »

Sans changement.

A r t .  36. —  Redevance du Palais d'Eté. Location à M. Boulay 

d'une partie du Square Dutilleu l :

Recette constatée en 1929 ..................................................  16.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 16.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   16.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 16.000 ■>

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   16.000 »

Sans changement.

A r t .  37. —  Produ it  de la concession du droit d'affichage sur 

les propriétés communales :

Recette constatée en 1929 ................................................... 37.500

Recette inscrite au Budget de 1930   37.500 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   37.500 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget ..  37.500 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   37.500 »

Sans changement.

A r t .  38. —  Sous-location de propriétés prises en bail de 

diverses administrations et de particuliers :

Recette constatée en 1929    265 »

Recette inscrite au Budget de 1930    265 »
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Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances .........  265 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 265 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   265 »

Sans changement.

A r t .  39. —  Rentes immobilisées :

Recette constatée en 1929 ................................................... 31.786 »

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 31.786 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances ......... 31.860 »

En augmentation de 74 fr. ; montant d ’un titre de 

rente dont les arrérages sont destinés à l ’entretien, au 

Cimetière du Sud, d'une plaque comm émorative des 

morts du 6e Régim ent de chasseurs à cheval.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 31.860 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   31.860 »

Même remarque.

A r t . 40. —  Intérêts des fonds déposés en compte courant au 

Trésor et des obligations de la Défense Nationale :

Recette constatée en 1929 ................................................... 363.437 18

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 297.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances ......... 282.000 »

En dim inution de 15.000 francs.

La recette prévue est évaluée comme suit ;

Intérêts sur obligations sexennales 5 %   132.195 50

Intérêts sur fonds placés au Trésor ;

1 % sur 15.000.000 de francs   150.000 »

282.195 50

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 282.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   282.000 »

Même remarque.

A r t . 41. —  Intérêts sur p r ix  de vente d 'immeubles et autres 

créances :

Recette constatée en 1929 ................................................... 500.867 53

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 471.000 »

Recette proposée par M. l ’A d jo in t aux Finances ........  443.000 »

En dim inution de 28.000 fr. ; la recette prévue est 

évaluée comme suit :

Revenus de titres amortissables 1928-1943.. 186.325 »

Revenus de titres amortissables 1928-1938.. 257.106 13

443.431 13
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Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 443.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   443.000 »

Même remarque.

A r t . 42. —  Produit des cimetières :

Recette constatée en 1929   1.082.403 84

Recette inscrite au Budget de 1930   1.000.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   1.000.000 »

Sans changement.

Recette proposée par 1a. Sous-Commission du Budget .. 1.000.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s ........  1.000.000 »

Sans changement.

A r t . 43. —  Location de salles municipales , matériel de ¡êtes, 

mâts, plantes, etc., et remboursement de /rais de 

chauffage et d'éclairage:

Recette constatée en 1929   29.289 62

Recette inscrite au Budget de 1930...................................... 55.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   30.000 »

En dim inution de 25.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 30.000 »

Même remarque.

Recette proposée par 1a. Commission des F in a n c e s ........  30.000 »

Même remarque.

A r t . 44. —  Théâtres. Produits de l 'explo itation des rideaux- 

annonces, du program m e , des vestiaires et des 

water-closets :

Recette constatée en 1929   55.700 »

Recette inscrite au Budget de 1930   74.400 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   76.400 »

En augmentation de 2.000 fr. La recette de 76.000 fr. 

se décompose comme suit :

Rideaux-réclames des deux théâtres ...............  36.400 »

Program m e officiel du Grand Théâtre ............ 20.000 »

Vestiaires et water-closets des deux Théâtres. 20.000 »

76.400 »

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 76.400 »

Mêm e remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s ........  76.400 »

Même remarque.
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C h a p it r e  s ix iè me

A r t . 45. —  Produit de la convention avec la Compagnie du 

Gaz. Redevance sur le p r ix  du gaz consommé :

Recette constatée en 1929      1.224.717 10

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 1.150.000 »

Recette proposée par M. l'Ad jo in t aux Finances   1.200.000 »

En augmentation de 50.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’ exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 1.200.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   1.200.000 »

Même remarque.

A r t . 46. —  Produit de la convention avec la Compagnie Con

tinentale du Gaz. (Réseau électrique de la Rég ion  

Lillo ise). Redevance sur la consommation d'élec

tricité :

Recette constatée en 1929    902.012 24

Recette inscrite au Budget de 1930   780.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances   900.000 »

En augmentation de 120.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’ exercice 1929. 1

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 900.000 »

Même remarque.

Recette proposée par 1a. Commission des F in a n c e s   900.000 »

Mêm e remarque.

A r t . 47. —  Produit  de la convention avec la Compagnie du 

Gaz. Redevance sur le gaz consommé en remplace

m ent des droits d 'oc tro i  sur le charbon :

Recette constatée en 1929 ................................................... 139.555 66

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 125.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances .........  135.000 »

En augmentation 'de 10.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 135.000 »

Mêm e remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s ........ 135.000 »

Même remarque.

A r t . 48. —  Redevances dues par diverses sociétés d 'électri

cité pou r  occupation du domaine public communal :

Recette constatée en 1929    278.427 21

Recette inscrite au Budget de 1930   240.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances   250.000 »

En augmentation de 10.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 270.000 »
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La Sous-Commission, compte tenu du résultat de 

1929, porte la prévision à 270.000 fr. en augmentation de

30.000 fr. sur 1930.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   270.000 »

En augmentation de 30.000 fr. pour tenir compte de 

la recette constatée en 1929.

A r t . 49. —  Redevances dues par la Compagnie des T ram 

ways de L i l le  suivant convention du 20 août 1926 :

Recette constatée en 1929 ..................................................  314.246 09

Recette inscrite au Budget de 1930   318.500 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   318.500 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 328.500 »

Par suite de l ’augmentation des frais de contrôle qui 

fait relever le crédit correspondant de 10.000 fr., la Sous- 

Commission porte ta prévision de recette à 328.500 fr. 

en augmentation de 10.000 francs.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   328.500 »

En augmentation de 10.000 fr. en raison du relève

ment des frais de contrôle, la même augmentation étant 

constatée à l ’article correspondant des dépenses.

A r t . 50. —  Redevances dues par la Compagnie  « L 'E le c t r i 

que L i l le -Rouba ix -T  our coing  » pour droits de sta

tionnement : 1° des voitures roulant sur rails ; 2° des

autobus :

Recette constatée en 1929    2.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930.....................................  2.000 »

Recette proposée par M. ¡ ’Ad jo in t aux Finances   2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s ...... 2.000 »

Sans changement.

C h a p i t r e  s e p t i è m e

A r t . 51. —  Subvention de l ’Etat en faveur de l 'Ecole des 

Beaux-Arts :

Recette constatée en 1929 ................................................... 75.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930  .............................  75.000 »

Recette proposée par M. l'A d jo in t aux Finances   75.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 75.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s ......  75.000 »

Sans changement.

Recette constatée en 1929 ................................................... 2.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 2.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances ......... 2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances 2.000 »

Sans changement.
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A r t .  52. —  Subvention de l 'E tat en faveur de l 'Eco le  Rég io 

nale d 'Architecture :

Recette constatée en 1929 ................................................... 13.666 66

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 13.666 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances.............  13.666 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 13.666 »

Sans Changement-

Recette proposée par la Commission des Finances  13.666 »

Sans changement.

A r t .  53. —  Droits d études et d 'inscriptions à l 'Eco le  Rég io

nale d 'Arch itecture :

Recette constatée en 1929 ................................................... 1.450 »

Recette inscrite au Budget de 1930 ....................................  2.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  2.000 »

Sans Changement-

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 2.000 »

Sans Changement-

Recette proposée par la Commission des F inances  2.000 »

Sans changement.

A r t .  54. Subvention de l 'Etat en faveur du Conservatoire :

Recette constatée en 1929 ................................................... 15.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930................    15.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances  15.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 15.000 »

Sans Changement-

Recette proposée par la Commission des F inances  15.000 »

Sans changement.

A r t .  55. —  Subvention de l 'E tal en faveur de l 'Inspection  

médicale des écoles :

Recette constatée en 1929 ...........................................

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 6.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  4.000 »

En dim inution de 2.000 fr. : pour 1930 la subvention 

perçue s ’est élevée à 4.000 francs.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 4.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances  4.000 »

Même remarque.

A r t .  56. —  Participation de l 'E tat, de diverses communes et 

de particuliers dans les dépenses de fonctionnement 

des cours professionnels :

Recette constatée en 1929 ............................................   114.800 »
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Recette inscrite au Budget de 1930....... -   100.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  100.000 »

Sans changement.

A r t .  57. —  Lycée National de Jeunes Filles. Internat m un i

cipal :

Recette constatée, en 1929   436.059 94

Recette inscrite au Budget de 1930  510.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  510.000 »

Sans changement ; ch iffre égal au montant du crédit 

correspondant.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. ,510.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  510.000 »

Sans changement.

A r t .  58. —  Rétribution pour les cours spéciaux et les études 

aux écoles R o l l in , Montesquieu , Descartes, Louis  

Blanc et V ic tor  Duruy :

Recette constatée en 1929    134.070 »

Recette inscrite au Budget de 1930  130.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  130.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 130.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  130.000 »

Sans changement.

A r t .  59. —  Droit d 'inscrip tion des élèves étrangers à L ille  

dans les écoles primaires supérieures :

Recette constatée en 1929   13.562 50

Recette inscrite au Budget de 1930  15.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  15.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget... 15.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  15.000 »

Sans changement.

A r t .  60. —  Ecole Ba.yqio. Indemnité pour frais d'atelier et 

remboursement du p r ix  des repas à la cantine de 

l 'école :

Recette constatée en 1929   32.962 »

22
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Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 50.000 »

Recette proposée par M. l'Ad jo in t aux F in a n c es ............  40.000 »

En diminution de 10.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’ exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 55.000 »

La Sous-Commission ayant constaté le déficit im por

tant de la cantine Baggio a invité le service à augmenter 

le prix des repas et élève sa prévision à 55.000 fr., en 

augmentation de 5.000 fr. sur 1930.

Recette préposée par la Commission des F in a n c e s   55.000 »

En augmentation de 5.000 en prévision du relève

ment du prix des repas.

A r t . 60. —  Ecole Baggio. Remboursement du p r ix  des 

repas servis à la cantine.

La 3e Commission approuve la démarche faite par la 

Sous-Commission du Budget près du service intéressé, 

tendant à faire étudier un relèvem ent du prix des repas 

servis à la cantine de l ’école, de manière à combler, dans 

une plus forte proportion, le déficit constaté. Le repas 

est actuellement tari 11 é 2 fr. 50, chiffre sensiblement infé

rieur au prix de revient et les bénéficiaires sont préci

sément, en majeure partie, des élèves étrangers à la 

4 ille. La Commission inléressée a été invitée à reviser 

les tai'iis de la cantine, de façon à assurer un produit au 

moins égal à la recel le portée au budget de 1931 qui a 

été majorée de 5.000 fr. dans ce but.

A r t .  61. —  Ecole Vklcntine Labbé. Indemnité pour frais 

(râ te lier et. remboursement au pr ie  des repas pris 

à la cantine de Vérole :

Recette constatée en 1929   21.049 »

Recette inscrite au Budget de 1930    30.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   25.000 »

En dim inution de 5.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’ exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 25.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances   25.000 »

Même remarque.

A r t . 62. —  Produit du travail des élèves dans les écoles pra

tiques :

Recette constatée en 1929 ................................................... 22.526 40

Recette inscrite au Budget de 1930 ....... : ...............■........  20.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint- aux Finances . . . . . .  20.000 »

Sans changement.
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Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 20.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances _____  20.000 »

Sans changement.

A r t .  63. —  Remboursements éventuels sur le montant de 

subsides accordés à des étudiants, artistes, etc. :

Recette constatée en 1929    14.340 »

Recette inscrite au Budget de 1930   10.000 »

Recette proposée par M. l'Adjoint aux Finances   12.000 »

En augmentation de 2.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l'exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 12.000 »

Mêm e remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances   12.000 »

Mêm e remarque.

C h a p i t r e  h u i t i è m e  

A r t . 64. —  Dotation Colbrant :

Recette constatée en 1929   5.176 »

Recette inscrite au Budget de 1930.......... ............................ 5.198 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances    5.215 »

En augmentation de 17 fr. ; capitalisation d ’ une 

somme de 600 fr. conformément, aux dispositions du tes

tament de M. Colbrant.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 5.215 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . .  5.215 »

Mêm e remarque.

A r t . 65. —  Fondation Doutrelon de Try :

Recette constatée en 1929 ....................•  10,050 »

Recette inscrite au Budget de 1930......................................  10.050 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances . . . . . . .  10.050 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 10.050 »

Sans changement.

Recette proposée par la  Commission des Finances   10.050 »

Sans changement.

A r t .  66. —  Fondation Alexandre Leleux. Produit des inté

rêts. (5Se année) :

Recette constatée en 1929   11.767 »

Recette inscrite au Budget de 1930   12.209 »

Recette proposée par M. l'Adjoint aux F in a n c es   12.620 »

En augmentation de 411 fr. ; capitalisation îles arré

rages de la rente.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 12.620 »

Mêm e remarque.
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Recelte proposée par la Commission des Finances..........

Mêm e remarque.

A r t . 67. —  Fondation Devaux :

Recette constatée en 1929 ...................................................

Recette inscrite au Budget de 1930....................................

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances.............

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances.........

Sans changement.

Ch a p it r e  n e u v iè me  

A r t .  6 8 .  —  Laboratoire M unic ipa l d'analyses. An/d y ses

Recette constatée en 1929 ...................................................

Recette inscrite au Budget de 1930....................................

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s ...........

Sans Changement- 

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances.........

Sans changement.

A r t . 69. —  Laboratoire M un ic ipa l d'analyses. Subvention  

de l'Etat pour la répression des fraudes alimentaires:

Recette constatée en 1929 ..................................................

Recette inscrite au Budget de 1930....................................

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux F in a n ces ...........

En augmentation de 24.000 fr. ; par lettre du 10 ju illet 

1930, M. le Directeur des Services .Scientifiques et de la 

répression des fraudes à fixé à 1.500 le nom bre des échan

tillons à prélever dans le ressort du Laboratoire de Lille, 

soit pour 1.500 échantillons à 25 fr. une subvention de

37.500 francs.

Recette proposée par ta Sous-Commission du Budget.. 

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances.........

Mêm e remarque.

A r t . 70. — Remboursement des finis de désinfection a 

domicile :

Recette constatée en 1929 ...................................................

Recette inscrite au Budget de 1930................................

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances.............

En augmentation de 4.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 

M êm e remarque.

12.620 »

10.542 »

10.542 »

10.542 »

10.542 »

10.542 »

p a y a n t e s  :

21.230 »

25.000 »

25.000 »

25.000 »

25.000 »

13.500 »

13.500 »

37.500 m

37.500 »

37.500 m

14.017 »

8.000  » 

12.000 »

12.000 »
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Recette proposée par la Commission des Finances . . . . .  12.000 »

Même remarque.

A r t . 71. —  Participation du Département dans les dépenses 

du Bureau d'hygiène :

Recette constatée en 1929   78.613 80

Recette inscrite au Budget de 1930    50.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances . . . . . .  70.000 »

En augmentation de 20.000 l'r. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 70.000 »

Mêm e remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s ........  70.000 »

Même remarque.

A r t .  72. —  Bains à p r ix  réduits :

Recette constatée en 1929   480.587 95

Recette inscrite au Budget de 1930...................................... 500.000 ;>

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   500.000 »

Sans changement ; le produit de Fexploilalion des 

établissements de bains s ’est élevé à 250.666 l'r. pour le 

1er semestre 1930.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 500.000 »

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s  ' 500.000 »

Sans changement.

A r t .  73. —  Ecole de natation. Exploitation en régie :

Recette constatée en 1929    17.187 35

Recette inscrite au Budget de 1930...................................... 15.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   15.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 15.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es   15.000 »

Sans changement.

A r t . 71. —  Remboursement des travaux exécutés d'office  

aux frais des propriétaires dans les logements insa

lubres. (Recette d ’ordre) :

Recette constatée en 1929    10.918 58

Recette inscrite au Budget de 1930...................................... 50.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   50.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 50.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es   50.000 »

Sans changement.
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A r t .  75. —  Remboursement à la V ille  des frais de traitement 

des filles syphilitiques à l 'hôpita l :

Recette constatée en 1929 ........................   61.160 22

Recette inscrite au Budget de 1930............. : ..............   45.000 »

Recette proposée par M. l'Ad jo in t aux F inances........... 50.000 »

En augmentation de 5.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 50.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances  50.000 »

Même remarque.

Assistance aux vieillards. Majoration com plém en

taire. Subvention du Département :

Recette constatée en 1929 ....................................................  147.998 33

Recette inscrite au Budget de 1930........... . . .  130.000 »

Article supprimé en application de l'article. t7i de 

la loi du 16 avril 1930.

A r t .  76. —  Dispensaire Munic ipa l. Subvention de l 'Etat :

Recette constatée en 1929 ................................................... 4.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 3.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances.............  4.000 »

En augmentation de 1.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 4.000 »

Même remarque. -

Recette proposée par la Commission des Finances  4.000 »

Même remarque.

A r t .  77. —  Subvention complémentaire de l 'Etat dans les

dépenses d'assistance obligatoire aux vieillards, aux /

infirmes et aux incurables privés de ressources :

Recette constatée en 1929  ............... .............. .........

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 50.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances.............  50.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 50.000 ».

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  50.000 »

Sans changement.

A r t .  78. —  Participation des familles dans les frais de séjour 

d'enfants traités dans les sanatoriums et préven

toriums :

Recette constatée en 1929   90.083 40

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 100.000 »
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Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances.  100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par 1a. Commission des F inances  100.000 »

Sans changement.

Ar t . 79. — Subvention du Département en faveur des 

enfants du prem ier âge :

Recette constatée en 1929     526 75

Recette inscrite au Budget de 1930  500 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances  500 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 500 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  500 »

Sans changement.

Ar t . 80. — Remboursement pur le Bureau de Bienfaisante 

el par divers des frais médicaux et pharmaceutiques.

Secours publics :

Recette constatée en 1929   247 48

Recette inscrite au Budget de 1930  1.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances  1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du B udget.. J.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Financés  10.000 »

A r t . 80. —  Remboursement par divers de frais 

médicaux et pharmaceutiques :

En raison du fonctionnement de la loi des assu

rances sociales qui donne à la plupart des malades secou

rus le droit aux prestations, la Commission estime que 

les cas d ’ indigence ou d ’ insolvabilité vont disparaître et 

permettre à la V ille  la récupération presque totale des 

honoraires payés aux docteurs requis, de même que les 

frais pharmaceutiques. Elle porte, en conséquence, la 

prévision de recette de J.000 à iO.OOO francs.

A r t . 81. —  Remboursement par VAdministration des Hospi

ces et les personnes solvables des frais de transport de

malades et blessés à Vhôpital :

Recette constatée en 1929    20.866 »

Recette inscrite au Budget de 1930    15.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  15.000 »

Sans changement.
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Recette proposée par la Sous-Commission clu Budget .. 15.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es   15.000 »

Sans changement.

A r t .  82. —  Rem boursent! '» !  par V Administration des Hospi

ces du pr ix  des cercueils destinés à des malades 

hospitalisés :

Recette constatée en 1929   1.376 05

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 10.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo in t aux Finances .........  10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es   10.000 »

Sans changement.

A r t . 83. —  Subvention de l 'Etat en faveur de la Crèche M u n i

cipale :

Recette constatée en 1929 .............   2.200 »

Recette inscrite au Budget de 1930   1.300 »

Recette proposée par M. l'Ad jo in t aux Finances   1.300 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 1.300 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es ........  1.300 »

Sans changement.

A r t . 84. —  Crèche Municipale. Rétr ibution journalière per

çue pour le service de garde :

Recette constatée en 1929    1.134 50

Recette inscrite au Budget de 1930...................................... 1.000 »

Recette proposée par M. l'Ad jo in t aux Finances   1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es ........  1.000 »

Sans changement.

A r t . 84. —  Crèches Municipales :

La 3e Commission estimant tout à lait insuffisante la 

rétribution journalière de 0 fr. 25 perçue pour le service 

de garde, émet le vœu que soit examinée, par le"service 

compétent, la révision cle ce tarif, en signalant qu un 

ménage cle travailleurs peut, dans sa condition actuelle, 

consentir un sacrifice pécuniaire plus important pour la 

garde et la nourriture d ’un enfant pendant une journée.
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Dans le cas de manque cle ressources chez, les parents,, 

elle préconise la gratuité de la garde sur certificat délivré 

par le service d ’assistance.

La Commission souligne enfin que la création, 1a. 

remise en état et le fonctionnement amélioré des crèches 

constituent pour la V ille  une charge très lourde parmi 

ses œuvres sociales et qu ’ il conviendrait de considérer 

ces faits pour justifier le relèvement du tarif qu 'elle 

estime pouvoir être porté à i  fr. par jour.

La prévision de recette n ’est toutefois pas modifiée, 

jusqu ’à décision à intervenir.

A r t . 85. —  Fourneaux économiques :

Recette constatée en 1929 ................................................... 162.142 25

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 125.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances .........  150.000 »

En augmentation de 25.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 150.000 »

Mêm e remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es   150.000 »

Mêm e remarque.

Participation de l 'Etat dans les dépenses du service 

des Retraites Ouvrières :

Recette constatée en 1929 ................................................... 6.395 10

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 5.000 »

Artic le  supprimé.

A r t . 86 . —  Subvention de l 'Etat el du Département en faveur 

du Fonds M unic ipa l de Chômage :

Recette constatée en 1929 ................................................... 41.142 60

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 65.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances .........  65.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 65.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s   65.000 »

Sans changement.

C h a p i t r e  d i x i è m e

A r t . 87 . —  Remboursement par la commune de Loos des. 

frais d'éclairage de la rue de Londres :

Recette constatée en 1929 ..................     450 »

Recette inscrite au Budget de 1930 ..,................................ 450 »

Recette proposép par M. l ’Adjoint aux Finances .......... 450 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 450 »

Sans changement.
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Recette proposée par la Commission des Finances . . . . .  450 »

Sans changement.

A r t . 88 . —  Remboursement par les Compagnies du Gaz et 

d'Electricité, l 'entrepreneur des eaux et les parti

culiers, des frais de pavage, de canalisation, de rem 

placement d'arbres et frais y afférents :

Recette constatée en 1929    132.329 92

Recette inscrite au Budget de 1930   250.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   250.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 200.000 »

La Sous-Commission, en décidant la suppression du 

crédit correspondant, propose de ramener la prévision à

200.000 fr., en dim inution de 50.000 francs.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s ........  200.000 »

En dim inution de 50,000 fr. ; le crédit correspondant 

étant supprimé, cette recette cesse d ’être une opération 

d ’ ordre.

A r t . 88 . —  Remboursement par les Compagnies du 

Gaz, et d 'Electricité, les entrepreneurs des eaux e t ' les  

particuliers, des frais de pavage, de canalisation, de rem 

placements d'arbres et frais y afférents :

La Commission modifie le caractère de cette recette, 

ouverte précédemment « pour ordre », par suite de la 

suppression du crédit correspondant qui sera englobé 

dans celui destiné aux travaux de pavage.

A r t . 89. —  Remboursement par divers des frais d'éclairage

réglés pour leur compte :

Recette constatée en 1929 ..................................................  746 82

Recette inscrite au Budget de 1930........... ........................... 2.000 »

Recette proposée.par M. l ’Ad jo in t aux Finances    2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es   2.000 »

Sans changement.

A r t . 90. —  Reversement par les employés m unic ipaux habil

lés par la V ille  du p r ix  de leurs vêtements, fixé à 

raison de 400 fr. par année :

Recette constatée en 1929   169.045 30

Recette inscrite au Budget de 1930   165.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux Finances   165.000 »

Sans changement,
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Recette proposée par la Sous-Commission du Budget,. 165.0Q0 »

Sans changement,

Recette proposée par la Commission des Finances  165.000 »

Sans changement.

A r t . 91. —  Remboursement par les communes et les parti

culiers des frais de déplacement du matériel d ' in 

cendie et des frais de sauvegarde :

Recette constatée en 1929 ..................................................  28.836 2Q

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 10.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances............  10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget,. 10.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  10.000 »

Sans changement,

A r t . 92. —  Rem boursement par le D irecteur du Théâtre de 

l'avance consentie pour com m encer la saison 

1931-1932. (Recette d ’ordre) :

Recette constatée en 1929   25.000 »

Recette inscrite au Budget de 1930  40.000 a

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  40.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 40.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  40.000 »

Sans changement,

A r t . 93. —  Théâtres Munic ipaux. Versement par le Direc

teur de l 'excédent des recettes en atténuation du 

paiement des masses assuré par la Ville. (Art. 50 

du cahier des charges) :

Recette constatée en 1929   32.328 76

Recette inscrite au Budget de 1930  100.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances   100.000 »

Sans changement,

Recette proposée par la Sous-Commission dp Budget.. 100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  100.000 »

Sans changement.

A r t . 94. —  Reversement par la V ille de La Madeleine du 

montant de la pension du sergent de pompiers  

Vincent :

Recette constatée en 1929    6.865 50

Recette inscrite au Budget de 1930  6,498 »
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Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances  7.380 »

En augmentation de 882 fr. par suite de la révision 

de la pension du sapeur-pompier Vincent.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget;. 7.380 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des Finances  7.380 »

Même remarque.

A r t .  95. —  R e m b o u r se m e n t  de co n tr ib u t io n s  du es  par  d ivers  

occupeurs  de locaux  à VA ba tto ir  et au tres  locataires  

d ' im m e u b le s  ap pa r ten a n t  à la V ille  :

Recette constatée en 1929 ................................................... 24.628 52

Recette inscrite au Budget de 1930.................................... 25.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint-aux F inances.............  25.000 »

Sans cnangement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 25.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  25.000 »

Sans changement.

A r t .  96. —  R e m b o u r s e m e n t  de p r im e s  pa yées  p o u r  le com pte  

des d esserva n ts  des d i f fé re n ts  cultes et au tres loca

taires de la Vil le , po u r  Vassurance  des p re sb y tè re s , 

tem p le s , syn a g o g u e s  et au tres  b â t im en ts  :

Recette constatée en 1929 ................................................... 3.962 05

Recette inscrite au Budget de 1930. . . ! ............................  2.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux F i n a n c e s . 2. 000 «

Sans changement.- 

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  2.000 »

Sans changement.

A r t .  97. —  R e d eva n ces  p o u r  occupa tion  d u  do m a in e  pu b lic  

c o m m u n a l  par  les ouvrages  de d is tr ib u t io n  d 'énerg ie  

électr ique :

Recette .constatée en 1929 . ; .......................... ....................

Recette inscrite au Budget de 1930  1.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint, aux Finances  1.000 »

Sans Changement-

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 1.000 »

Sans Changement-

Recette proposée par la Commission des F in ances.. . . . .  1.000 »

Sans changement.
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Chapit re onzième 

Ar t . 98. —  P rod u it  des ré tr ibu t ion s  pa yées  par la V il le  et 

les par ticu liers  p o u r  des serv ices  de surve illance  

fa its  par  le p e rso n n e l  de la polic'e et les sapeurs-  

p o m p iers .  (Recette d ’ordre) :

Recette constatée en 1929   143.037 50

Recette inscrite au Budget de 1930  175.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances   175.000 »

Sans changement, article ayant, par ailleurs, sa 

. contre-partie en dépense.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 175.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F inances  175.000 »

Sans changement.

Ar t . 99. —  P rod u it  des a m e n d es  a t tr ib ué  à la V il le  po u r  

dé fau t de déclara tion de dom ic ile  par  les é trangers  :

Recette constatée en 1929   71 25

Recette inscrite au Budget de 1930  1.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux Finances  1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  1.000 »

Sans changement.

Ar t . 100. —  V en te  de fu m ie r s  :

Recette constatée en 1929   9.816 »

Recette inscrite au Budget de 1930  5.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances  10.000 »

En augmentation de 5.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du B u d get.. 10.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances.  10.000 »

Même remarque.

Ar t . 101. —  P ro d u it  de la ven te  de v ie u x  m a té r ia u x  :

Recette constatée en 1929   180.509 36

Recette inscrite au Budget de 1930  200.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances  175.000 »

En dim inution de 25.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats constatés en 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du B u d get.. 175.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances   175.000 »

Même remarque.
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A r t .  102. —  P rod u it  de la v en te  d u  lait des chèvres  d n  

J ard in  V a u b a n  :

Recette constatée en 1929.      1.892 50

Recette inscrite au Budget de 1930.  ......... . 1 1.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances   1.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 1.000 »

Sans changement. '  ,, ::

Recette proposée par la Commission des F inances  1.000 »

Sans changement.

P ro d u it  de la ve n te  des catalogues des M u sé e s , des  

A rch ive s  et de la B ib l io th è q u e  :

Recette constatée en 1929  .............................................

Recette inscrite au Budget de 1930   200 »

Article supprimé.

A r t .  103. —  B ib lio th èq u es  de prêt .  P ro d u it  de la r é tr ib u 

tion à percevo ir  su r  les lecteurs  a b o n n é s  :

Recette constatée en 1 9 2 9 .. . . . . . '    2.775 »

Recette inscrite au Budget de 193 0 ...    2.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances.. . . . . . .  2.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 2.000 »

Sans changement-

Recette proposée par la Commission des F inances   2.000 »

• Sans changement.

A r t .  104. —  Droits  d 'e xp é d it io n  des actes a d m in is tra t i fs  et 

des actes de Vétat-civ il  :

Recette constatée en 1929     ,13.983 25

Recette inscrite au Budget de 1930..  15.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances..:.   15.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 15.000 »

Sans Changement-

Recette proposée par la Commission des Finances  15.000 »

Sans changement-

A r t .  105. —  E xp é d i t io n  des déclara tions d 'é tra n g e rs

Recette constatée en 1929   3.550 »

Recette inscrite au Budget de 1930  2.500 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux F inances  3.000 »

En augmentation de 500 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’exercice 1929.
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1 : Recette proposée par laiSwis-Oomm ission du Budget .. 3.000 »

Mêm e remarque. ' or

Recette proposée par ta-Commission dps Finances . . . . .  3.000 »

Même remarque.

A r t .  106. —  Part de la V il le  dans la répa r ti t ion  entre  les 

c o m m u n e s  des  s o m m e s  ren d u e s  d ispo n ib les  par la 

su p p re ss io n  d u  budget des Cultes :

. Recette constatée en 1929     2.737 »

Recette inscrite au Budget de 1930      3.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   2.500 »

En diminution de 500 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 2.500 »

Mêm e remarque.

Recette proposée par la Commission des F in a n c e s .........  2.500 »

Mêm e remarque.

A r t . 107. —  S u b v e n t io n  de VEtat p o u r  les d ép enses  de 

police :

C Recette constatée en 1929 ............... ...................................

Recette inscrite au Budget de 1930      5.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjoint aux, Finances   5.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget .. 5.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n c es   5.000 »

Sans changement.

A r t .  108. —  T axe de ga rd ienna ge  des  corps expo sés  à la M o r 

gue,, re m b o u rsé e  par les fa m il le s  :

Recette constatée en 1929 ................................................... ’ 500 »

Recette inscrite au Budget de 1930 .................! ................  500 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   500 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sôus-Commission du Budget .. 500 , »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances . . . . .  500 »

■ ' 1 Sans changement. ; ■

A r t .  109. —  P ro d u it  de  la ven te  des cartes d 'id en t i té  :

Recette constatée en 1929   4.529 »

Recette inscrite au Budget de 1930 .................................... 5.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux Finances   4.000 »

En dim inution de 1.000 fr. pour se rapprocher des

résultats de l ’exercice 1929.
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Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 4.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances.. . . . .  4.000 »

Même remarque.

Ar t . 110. —  Part de la V il le  dans le p ro d u i t  de la taxe sur  

les cartes d ' id e n t i té  dé livrées  a u x  é tra ng ers  :

Recette constatée en 1929   27.757 19

Recette inscrite au Budget de 1930  10.000 »

Recette proposée par M. l ’Ad jo int aux F inances  15.000 »

En augmentation de 5.000 fr. pour se rapprocher 

des résultats de l ’exercice 1929.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 15.000 »

Même remarque.

Recette proposée par la Commission des F inances  15.000 »

Même remarque.

/
Ar t . 111. —  R ed eva n ces  payées  p o u r  dépô t de dess in s  de 

fa br iq ue  au greffe  d u  Conseil des P r u d 'h o m m e s  :

Recette constatée en 1929    24 20

Recette inscrite au Budget de 1930  20 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux Finances.  20 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du B u d get.. 20 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des F in a n ces .... 20 »

Sans changement.

Ar t . 112. —  D écharges p u b l iq u es .  R edeva nce  p o u r  d éve rse 

m e n t  de d éco m b res  p ro v e n a n t  de dém o l i t io n s  :

Recette constatée en 1929   149.917 12

Recette inscrite au Budget de 1930  100.000 »

Recette proposée par M. l ’Adjo int aux Finances  100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Sous-Commission du Budget.. 100.000 »

Sans changement.

Recette proposée par la Commission des Finances  100.000 »

Sans changement.
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DÉPENSES OR D INA IR ES

C h a p i t r e  P r e m ie r

A r t i c l e  p re m ie r . —  Secré tar ia t général. Secrétaria t.  A r c h i 

v e s , C o n ten t ieu x  et d ivers  :

Dépense constatée en 1929 ................................ .̂................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Rudget prim itif ............................  1.420.000 » )

5) Budget supplémentaire   50.000 » '

e) Autorisation spéciale ................... i

Crédit demandé par le S e r v ic e   ............. ...............

En dim inution de 35.000 fr. ; suppression d ’emplois.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Crédit maintenu à 1.470.000 fr. par suite cle l'applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----

Sans changement.

Crédit fixé par la.Comm ission des Finances.....................

Sans .changement.

A r t .  2. —  Recette  M un ic ip a le  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... 288.000 »

h) Budget supplémentaire   7.000 »

c) Autorisation s p é c ia le ...................

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

En augmentation de 3.000 fr. par suite de l’applica

tion du nouveau coefficient du coût cle la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ’

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ........

Même remarque.

A r t .  3. —  T r a v a u x  M u n i c i p a u x  :

Dépense constatée en 1929 ........................................... .

Crédit accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... 1.060.000 »

h) Budget supplémentaire   26.000 »

. c) Autorisation spéciale  ...........

Crédil demandé par le S e r v ic e ...........................................

En augmentation de 19.000 fr. pour création d ’em 

plois.

1.470.000 »

1.435.000 »

1.470.000 »

1.470.000 »

1.470.000 »

278.370 »

295.000 »

295.000 »

298.000 »

298.000 »

298.000 »

999.137 52

1.086.000 » 

1.105.000 »

1.403.495 83
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Crédit propose par M. l'Ad jo in t aux Finances  .............

En augmentation de 39.000 fr. ; relèvement du trai

tement du personne] et création d ’un emploi de commis 

et de dame employée.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .

En augmentation de 34.000 fr. pour tes raisons expo

sées ci-dessus el par application du nouveau coefficient 

du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des Finances : ...................

En augmentation de 34.000 fr. pour relèvem ent de 

traitement accordé au personnel, création d ’emplois et 

application du nouveau coefficient du coût de la vie.

A r t .  4. —  F inances  el Contrôle :

Dë| lense constatée en 1929 ........................ ..........................

Crédits accordés pour J930 :

a) Budget prim itif. . . . . . . . . .......... 563.000 »

ii) Budget supplémentaire   12.000 »

c) Autorisation spéciale . . . ----

Crédit demandé par le Service .............................. .............

En dim inution de 33.000 fr. ; suppression d ’ emplois.

Crédit proposé par M. l'Ad jo in t aux F inances............... .

En dim inution de 27.000 fr. pour les raisons don

nées ci-dessus, compte tenu de l'application du nou

veau coefficient de cherté de vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c es .....................

En dim inution de 27.000 Ir. pour suppression d’em 

plois, compte tenu de l ’application du nouveau coeffi

cient du coût de la vie.

A r t .  5. —  Collecle des droits de place et de voirie  :

Dépense constatée en 1929  .............................................

Crédits accordés pour J930 :

a) Budget prim itif ............................  167.000 »

b) Budget supplémentaire   5.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

En dim inution de 20.000 fr. ; suppression d ’un 

em ploi de chef collecteur.

Crédit proposé par Al. l ’Adjoint aux Finances ............. .

En dim inution de 17.000 fr. pour les raisons données 

ci-dessus, compte tenu de l ’ application du nouveau coef

ficient de cherté de vie. >

1.125.000 »

1.140.000 »  

J. 140.000 »

488.406 63

577.000 »

342.000 »

550.000 »

550.000 »

550.000 »

161.000 »

172.000 »

152.000 »

155.000 »



Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ;........

En dim inution de 17.000 fr. pour suppression d ’ un 

em ploi de chef collecteur, compte tenu rie l'application 

du coût de la vie.

A r t .  6. —  Caisse des  Retraites des  Serv ices  M u n ic ip a u x  :

Dépenseconstatée en 1929 ..................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..............    1.000.000 » \

b) Budget supplémentaire .............  s

c) Autorisation spéciale ................   \

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 50.000 fr. pour assurer le. ser

vice des pensions.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Môme remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances....................

Mêm e remarque.

Art. 7. —S u p p lé m e n t  de p en s io n s  a u x  retra ités  de la V il le  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  1.500.000 »

b) Budget supplémentaire . . . ........ (

c) Autorisation spéciale  ........ '

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances...........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par ta Commission des F inances.....................

Sans changement.

Ar t . 8. —  In d e m n i té s  de départ et secours  a u x  em p lo yés  

m unie ipau .r  (ou leurs aya n ts  droit)  :

Dépense constatée en 1929 ............. .....................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  300.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c). Autorisation s p é c ia le  .

155 .0 0 0  »

155.000 »

600.000 »

1.000.000 »

1.050.000 »

1 .050.000 »

1 .050.000 »

1.050.000 »

1 .185.135 88

1.500.000 »

1.500.000 m

1.500.000 »

1 .500.000 »

1 .500.000 »

229.165 ») 

300.000 »
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Crédit demandé par le Service ........... . . ........... ^ . . . . . . . .  300.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances...................... 300.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  300.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances  ..............  300.000 »

Sans changement.

A r t .  9. —  In d em n i té s ,  pen s io n s  et secours  a u x  ouvriers  ou  

em p lo yés  non  ti tu laires de la Caisse des Retraites  

(ou leurs ayan ts  droit)  et pe n s io n s  c o m p lém en ta ire s  

à d ivers  :

Dépense constatée en 1929........................................... . . . .  51.665 31

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................  100.000 » j

b) Budget supplémentaire ................................   100.000. »

c) Autorisation spéciale ...................  \

Crédit demandé par le Service ...........................................  100.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. F Adjo int aux Finances.................  100.000 »

Sans changement:.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  100.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 100.000 .»

Sans changement.

E m p lo y é s  d ém iss io n n a ire s  nu destitués . A cha t de 

t im b res  p o ur  v e r s e m e n ts  à la réserve m a th é m a 

tique :

Dépense constatée en 1929 .......................................   3.000 »

Article supprimé.

A r t .  10 (de 1930). —  E m p lo y é s  m u n ic ip a u x  d é m is s io n 

na ires ou des t i tu és .  A c h a t  de t im b res  p o u r  verse 

m e n t  à la réserve m a th é m a tiq u e  :

La 3e Commission décide) la suppression de cet article, 

la loi sur les Retraites Ouvrières étant abrogée.

A r t .  10. —  In d e m n i té s  au x  e m p lo y és  en activ ité  et retraités  

charriés de fa m ille  :

Dépense constatée en 1929  .............................................  499.181 54

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ...............................  500.000 » A

b) Budget supplémentaire  ................ 125.000 » ( 635.000 »

g ) Autorisation spéciale ......................  10.000 » )

—  7 7 4 —

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  ..................................................... 6 5 0 .0 0 0  »
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E a  augmentation de 15.000 fr. pour l'aire lace aux 

nouvelles indemnités qui pourraient être allouées en 

cours d ’année.

Crédit proposé par Al. l ’Adjoint aux Finances.................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances...........

Même remarque.

A r t .  11.’ —  A lloca t ion  a n nu e lle  et v iagère  de 100 fr.  au x  

e m p lo yés  et a g en ts  c o m m u n a u x  titu laires de la 

M édaille  ( l 'H onneur  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a)'B u d ge t p r im it if,............................  65.000 » }

c) Autorisation spéciale ...................  )

Crédit demandé par le Service ...................... ....................

Sans changement.

Crédit proposé par Al. l ’Adjoint aux Finances............... .

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  12. —  Octroi :

Dépense constatée en 1929  .........................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... °  lon nnn "

c) Autorisation spéciale  ...........

Crédit demandé par le Service    ..................... . . . . . . . . . .

En dim inution de 170.000 fr. ; suppression d ’emplois 

résultant de mises à la retraite.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

En dim inution de 140.000 fr. pour les raisons données 

ci-dessus, compte tenu de l ’application du nouveau coef

ficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in ances. .................

En dim inution de 140.000 fr. pour suppression d ’ em 

plois résultant de mise à la retraite, compte tenu de 

l'application du nouveau coefficient du coût de la vie.

650.000 »

650.000 »

650.000 »

62.672 04

65.000 »

65.000 »

65.000 »

65.000 »

65.000 »

2.173.280 18

2 .250 .000  »

2 .080 .000  »

2 .110 .000  »

2 . 110.000 » 

2 . 110.000 »
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Ar t . 13. — Frais de percep tion  par l 'Octroi des droits de

s ta t io n n e m e n t  de ba teaux :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a): Budget p r im it i f ............................  17.100 »

b ) Budget supplémentaire . . . . . . . .  1.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ........................................

En dim inution de tOO fr., le traitement du préposé 

n ’ étant pas supérieur à ce chiffre.

Crédit proposé par M. l'A d jo in t aux Finances.................

Même remarque. .

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in a n ces ..* ............. .

Môme remarque.

Ar t . i-i. — Police :

Dépense constatée en 1929...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... 6.025.000 »

h) Büdget supplémentaire   90.000 »

c) Autorisation spéciale ..............   60.000 »

Crédit demandé par le S e r v i c e . . . . . . ; ..............................

Sans changement.

Crédit proposé par M. F Adjo int aux Finances.................

En augmentation de 90.000 fr. par suite cle l'applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du’ Budget. . . . 

Même remarque.

Crédit fixé par ta Commission des Finances'.................

Même remarque.

A r t .  15. —  S erv ice  des gardes des p ro m e n a d e s  et ja rd ins  :

Dépense constatée en 1929 ..............................................................
Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  218.000 » \

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................  \

Crédit demandé par le S ervice...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances.................

En augmentation de 2.000 fr. par suite de l ’ applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

18.100 » 

18.000 »

18.000 ». 

18.000 » 

18.000 »

5.786.604 20

6.175.000 »

6.175.000 »

6.265.000 »

6.265.000 »

6.265.000 »

212.172 60

218.000 »

218.000 » 

2 2 0 .0 0 0  »

16.000 »
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Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  220.000 »

Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 220.000 »

Mêm e remarque.

Ar t . 16. —  P a ie m e n t  a u x  A g e n ts  de Police et au x  Sapeurs-  

P om pie rs  des so m m e s  reçues  d u  Directeur d u  Théâ 

tre et des  e n trep ren eu rs  de hais p u b l ic s , c iné mas ,  

etc. (Crédit d ’ordre) :

Dépense constatée en 1929 ............................................ 128.552 50
Crédits accordés (pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  175.000 » \

b) Budget supplémentaire .............  ( 175.000 )>

c) Autorisation spéciale ................... \

Crédit demandé par le Service .......................... . 175.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances................. 175.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 175.000 ))

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 175.000 ))

Sans changement.

A r t .  17. —  Dépenses de la p r ison  m u n ic ip a le  et des dépôts 

de po l ice  :

Dépense constatée en 1929  ................................................. 17.397 88

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  15.900 » )

b) Budget supplémentaire  ........ ( 15.900 »

cj Autorisation spéciale  .................  i

Crédit demandé par le S erv ice ...........................................  16.000 »

En augmentation de 100 fr. pour relèvement du 

traitement de l ’agent préposé au service.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux F inances.................  16.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  16.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances : .........  16.000 »

Même remarque.

A r t .  18. —  Justice de Pa ix  :

Dépense constatée en 1929  .................................................  5.600 »

Crédits accordés pour 1930 :

« )  Budget prim itif ............................  5.600 »

h) Budget supplémentaire     ̂ 5.600 »

c). Autorisation spéciale ...................
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Crédit demandé par le Service ..........................................  5.600 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l'Adjoint aux Finances.................. 5.600 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  5.600 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances....................  5.600 »

Sans changement.

A r t .  19. —  C im etières  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 653.394 40

Crédits accordés pour 1930 :

( a) Budget prim itif ............................  667.000 » j

b) Budget supplémentaire   25.000 « > 692.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  )

Crédit demandé par le Service ............................  684.996 »

En dim inution de 7.000 fr. ; suppression d ’emploi.

Crédit proposé par AI. l ’Ad jo in t aux Finances.................  675.000 »

En diminution de 17.000 fr. pour les raisons données 

ci-dessus, compte tenu de l ’application du nouveau coef

ficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission clu Budget  675.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inancés..................... 675.000 »

En dim inution de 17.000 fr. pour suppression d ’em 

plois, compte tenu de l ’ application du nouveau coefficient 

du coût de la vie.

A r t .  20. —  Pesage p u b l ic  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 71.558 20

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  78.000 »

b) Budget supplémentaire .............  3.000 » 1 81.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par lé 'S e rv ic e   ..................................  81.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l’Adjoint aux F inances.................  82.000 -»

En augmentation de 1.000 fr. par suite de l ’applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  82.000 »

Môme remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 82.000 »

Même, remarque.
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Ar t . 21. —  E ntrepô t .  P erson ne l m u n ic ip a l  :

Dépense constatée en 1929 ........... ...................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im i t i f   ............ 31.500 »

b) Budget supplémentaire .............  1.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

En augmentation de 500 fr. par suite de l ’application 

du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances... : .............

Même remarque.

A r t .  22. —  E n tre p ô t  des D ouanes :

Dépense constatée en 1929 ..................................................................
Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  29.500 »
b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation s p é c ia le ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

En dim inution de 10.500 fr. ; un ouvrier ayant été 

affecté dans un autre service.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Même remarque.

Ar t . 23. —  E co n o m a t et fo u rn i tu re s  d iverses  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  220.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation s p é c ia le  .. 40.000 »

Crédit demandé par le S ervice.......................................

En dim inution de 10.000 fr., les besoins étant 

évalués à 250.000 francs.

Crédit proposé par M. l'Ad jo in t aux Finances .........

Même remarque.

32.500 »

32.500 »

33.000 »

33.000 »

33.000 »

27.792 08

29.500 »

19.000 »

19.000 »

19.000 »

19.000 »

204.698 55

260.000 »

250.000 »

250.000 »

30.457 »

f
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Crédit proposé par la Sous-Commission du B u dget... 

Même remarque.

Crédit fixé  par la Commission des Finances...................

Même remarque.

A r t .  24. —  Frais  d ' im p re s s io n s  :

Dépense constatée en 1929 .................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................. 130.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ........................  15.000 » |

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 5.000 fr. ; la série de prix  a été 

établie avec une hausse de 5 % sur les prix  de 1930.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances.................

Mêm e remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Mêm e remarque.

Crédit fixé  par la Commission des Finances.....................

Mêm e remarque.

A r t .  25. —  C o n tin g en t  p o u r  fra is  d ’im p re s s io n s  à la charge

des c o m m u n e s  :

Dépense constatée en 1929   13.124 87

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b ) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...........

Crédit demandé par le Service.............................. ...............  15.000 »

A rtic le  nouveau ayant fait l ’ objet d ’un crédit spécial 

ouvert au Budget supplémentaire de 1930.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances   15.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ... .  15.000 » -

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances  15.000 »

Même remarque.

A r t .  25. —  C o n tin g en t  p o u r  frais  d ' im p re s s io n s  à la 

charge des c o m m u n e s  :

La 3e Commission propose l ’ouverture d ’un crédit 

nouveau spécial à cette dépense et constate que la V ille  

est, en la matière, tenue à une charge qui ne devrait en 

aucune manière lui incomber, d ’ autant qu ’elle supporte

128.947 59

145.000 »

150.000 »

150.000 »

150.000 »

150.000 »

250.000 »

250.000 »
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déjà de fortes dépenses pour le fonctionnement des orga

nismes d ’Etat.

Ar t . 26. —  A b o n n e m e n ts  à diverses  pu b lica t ions  et cotisa 

t ions  p o u r  ad hés ion  à des C ongrès  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  4.000 »

b) Budget supplémentaire   2.967 30

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

En aumentation de 32 fr. 70 afin d 'arrondir le chiffre 

du crédit.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

M êm e remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Mêm e remarque.

Ar t . 27. —  A ffra n c h is s e m e n t  de la correspondance . Frais de 

t im b res  de qu i t ta n ces , de t im b res  des m é m o ire s  de 

salaires et de tim bres  des  reg is tres  de la com ptabi-

lité :

Dépense constatée en 1929  ........................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  55.000 »

b) Budget supplémentaire   7.000 »

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  28 . —  H a b i l l e m e n t  :

Dépense constatée en 1929 ................ ..........................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  250.000 »

b )  Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  ....................................................

6.967 30

7.000 »

7.000 »

7.000 »

7.000 »

53.127 85

62.000 » 

62.000 » 

62.000 » 

62.000 » 

62.000 »

209.232 75

250.000 »

210.000 »

3.453 30
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En dim inution de 40.000 fr., aucune dépense de 

pèlerines ou de pardessus au service de la Police ne 

devant être faite en 1931.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances 

Même remarque.

A r t .  29. —  Conseil  des  P r u d 'h o m m e s .  C o n tin g en t  de la Ville  

dans la dép en se  :

Dépense constatée en 1929 ..........................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p rim itif ........................... 55.000 » )

b ) Budget supplémentaire   3.962 70 (

c) Autorisation spéciale .................  i

Crédit demandé p a r ie  Service ....................................

En augmentation de 1.037 fr. 30, le contingent de 

1931 devant approcher la somme de 60.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F in a n c e s ...............

Même remarque.

, Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

A r t .  30. —  Foires annue lles .  Frais d ' in s ta l la t io n  et de su r 

ve il lance contre l ' in cen d ie  :

Dépense constatée en 1929 ......................................

Crédits accordés pour J930 :

a) Budget prim itif ..................   60.000 » )

b) Budget supplémentaire .............  15.000 » (

c) Autorisation spéciale .................  i
)

Crédit demandé par le S e r v ic e ....................................

En augmentation de 5.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances  .........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Sans changement.

C r é d i t  f ix é  p a r  la  C o m m i s s i o n  d e s  F i n a n c e s  .....................

S a n s  c h a n g e m e n t .

210.000 » 

210.000 » 

210.000  »

53.227 10

58.962 70 

60.000 »

60.000 « 

60.000 » 

60.000 »

42.964 63

75.000 »

80.000 »

75.000 »

75.000 »

75.000 »
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A r t .  31. —  Frais de c o n te n t ie u x , de v en te  de m a té r ia u x  cl

obje ts  m obiliers ,  d 'actes  et de procédure  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 50.000 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  50.000 » ’\i
b ) Budget supplémentaire ............. 50.000 »

c) Autorisation spéciale ......... . ')

Crédit demandé par le Service ........................................... 50.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ............... 50.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___ 50.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 50.000 »

Sans changement.

A r t .  32. —  R ésea u  té lép h o n iq u e  m u n ic ip a l .  E x te n s io n  du

résea u , fra is  d 'e n t r e t ie n , tra item en t des é lectric iens-

té léphonis tes  et des té léph on is tes  :

Dépense constatée en 1929 ........................................... ....... 137.000 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  J50.000 » )
b ) Budget supplémentaire .............. 1.000 » ( 151.000 »

c) Autorisation spéciale ................. '1

Crédit demandé par le Service ........................................... 168.000 »

En augmentation de 17.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c es ...............  180.000 »

En augmentation de 29.000 francs' par suite de l ’ ex

tension du réseau.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   180.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 180.000 »

En augmentation de 29.000 fr. par suite de l ’exten

sion du réseau, du recrutement d ’un aide-électricien et 

du relèvem ent des traitements.

A r t .  33. —  Postes  et T é lég raph es  :

Dépense constatée en 1929 . . .

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .........

b ) Budget supplémentaire

c) Autorisation spéciale .

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  l e  S e r v i c e

S a n s  c h a n g e m e n t .

4.800 »

4.800

4.800 »

4.800 »
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Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  34. —  Frais de percep tion  de la taxe m u n ic ip a le  sur  

les spectacles  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .........................  16.000 »

b) Budget supplémentaire .............  '

c) Autorisation spéciale .................  7.000 » ^

Crédit demandé par le Service .......................... ................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F in a n c es ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___

Article supprimé, la perception de la taxe sur les 

spectacles étant abandonnée.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

A r t .  34. —  Fra is  de p e rcep t ion  de la taxe m u n ic ip a le  

sur les spectacles :

Par suite de la suppression de la recette prévue pour 

taxe municipale sur les spectacles, cet article de dépense 

n ’a plus de raison de subsister.

A r t .  35. —  Frais  de p e rcep t ion  de la taxe m u n ic ip a le  sur  les 

vo itu res  au tom ob iles  et de la taxe m u n ic ip a le  sur  

les bil lards :

Dépense constatée en 1929 ...........................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... 20.000 » '

b) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale .................  ]

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

En augmentation de 2.000 fr. ; le produit de la taxe 

sur les voitures automobiles est en progression.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___

Même remarque.

4.800 . »

4.800 »

4.800 »

15.705 52

23.000 »

23.000 »

23.000 »

»

»

17.987 02

2 0 .0 0 0  » 

2 2 .00 0  »

2 2 . 0 0 0  »

2 2 . 0 0 0  »
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í

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 23.000 »

En augmentation de 3.000 fr., île barème des frais de 

perception devant être relevé à partir du 1er janvier 1931.

A r t .  36. —  Frais de percep tion  de la taxe m u n ic ip a le  sur  la 

p u b lic ité  :

Dépense ôonstatée en 1929 ...............-..................................  6.495 24

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  10.000 » j

b) Budget supplémentaire   ( 10.000

c) Autorisation spéciale ...........  \

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................  10.000

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c es .................  10.000

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   10.000

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s .....................  10.000

Sans changement.

A r t .  37. —  Frais d 'é ta b l is sem en t  des rôles des taxes m u n i 

cipales par V A d m in is tra t io n  des  C o n tr ibu tio ns  Direc 

tes. P a ie m en t  des  fra is  de p o u rsu i te s  rela ti fs  à des  

créances ad m ises  en  n o n  va leur  :

Dépense constatée en 1929   13.601 37

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  60.000 » ], 60.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................  30.000 »

En dim inution de 30.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’exercice 1929.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux Finances ...............  30.000 »

Mêm e remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   30.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances   30.000 »

Même remarque.

A r t .  38. —  Frais de percep tion  des taxes m u n ic ip a les  recou 

vrées  pa r  les percep teu rs  et fra is  de d is tr ib u t io n  des  

aver t is se m en ts  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1929  .............................................................  4 8 .9 6 6  12
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a) Budget prim itif ............................  80.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service . . ......... . . . . . ....................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

C h a p i t r e  d e u x i è m e

A r t .  39. —  C o ntr ib u t io n s  des  b iens  c o m m u n a u x  et taxe des  

biens de m a in m o r te  représen ta t ive  des  droits de 

tra n sm iss io n  entre  vi{s et par  décès :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  600.000 »

b ) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le S erv ice ...........................................

En dim inution de 50.000 fr. ; l ’ impôt foncier devant 

être ramené de 18 à 16 % à partir de 1931.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ..........

En dim inution de 75.000 fr. pour les raisons données 

• ci-dessus.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget____

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Même remarque.

A r t .  40. —  In d e m n i té  a u x  con trô leurs  des  co n tr ib u t ion s  

directes chargés de l 'é ta b l i s se m e n t  de l'ass ie tte  de la 

co n tr ib u t ion  p erso n n e l le  et m o b ilière  :

Dépense constatée en 1929 .............................. ...................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  55.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1 9 3 0  :

80.000 » 

80.000 » 

80.000 »  

80.000 »  

80.000 »

489.903 28

600.000 »

550.000 »

525.000 »

525.000 »

525.000 »

51.263 30

55.000 »

55.000 »

55.000 »
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Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..-.................

Sans changement.

Ar t . 41. —  A s s u r a n c e  c o n t r e  l ' i n c e n d i e  d e s  b â t i m e n t s  c o m 

m u n a u x , d e  l a  b i b l i o t h è q u e  e t  d e s  m u s é e s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a )  Budget prim itif ............................  250.000 »

b ) Budget supplémentaire ....................  •

c) Autorisation spéciale    ...............

Crédit demandé par le Service .......................................

En dim inution de 30.000 fr., économie réalisée tant 

sur la prim e que sur les droits de timbre et d ’enregis

trement par suite de l ’adoption du système d ’assurance 

<> au prem ier feu » des bâtiments communaux.

Crédit proposé par M. F Adjoint aux Finances................. ’

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Même remarque.

Ar t . 42. —  A s s u r a n c e s  c o n t r e  l e s  a c c i d e n t s  c a u s é s  a u x  t i e r s  

p a r  l e s  a i t  c l a r t é s  e t  v é h i c u l e s  a p p a r t e n a n t  à  l a  V i l l e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  16.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service...........................................

En augmentation de 4.000 fr., les compagnies devant 

être amenées, en 1931, à procéder à un relèvement de 

tarif.

Crédit propose par M . l ’Adjoint aux F in a n c e s ..............

Même remarque.

Crédit proposé par ta Sous-Commission du Budget-----

Même remarque.

Crédit fixé par ta Commission des F inances.....................

Même remarque.

55.000 » '

55.000 »

236.810 22

250.000 »

220.000 »

2 2 0 .0 0 0  » 

2 2 0 .0 0 0  » 

2 2 0 .0 0 0  »

15.100 13

16.000 » 

2 0 .0 0 0  »

2 0 .0 0 0  » 

20.000 » 

2 0 .0 0 0  »
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A r t . 43. —  C h a u f f a g e  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  c o m m u n a u x  e t  

e n t r e t i e n  d e s  c a l o r i f è r e s  p o u r  c h a u f f a g e  c e n t r a l  :

Dépense constatée en 1929 ...........................................  1.028.495 78

Crédits accordés pour 1930 :

a )  Budget prim itif ........................   1.060.000 » i

/>) Budget supplémentaire   100.000 » 1.260.000 »

c)  Autorisation spéciale   100.000 » ^

Crédit demandé par le Service ...........................................  1.200.000 »

En dim inution de 60.000 i'r., ce chiffre est basé sur la 

consommation prévue pour 1931.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances.............    1.200.000 »

Mêjne remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 1.200.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Financés...................  1.200.000 »

M ê m e  rem a rq u e .

A r t .  43. —  C h a u f f a g e  d e s  b â t i m e n t s  c o m m u n a u x  e t  

e n t r e t i e n  d e s  c a l o r i f è r e s  p o u r  c h a u f f a g e  c e n t r a l  :

La Commission émet le vœu —  porlé à la connais

sance de M. l ’Ad jo int au Service —  que des mesures 

rigoureuses de contrôle soient . instituées sur les livrai

sons de combustible. Elle ramène, à Litre indicatif, à

1.200.000 fr. le montant des crédits qui s ’ étaient élevés, 

en 1930, à 1.260.000 francs.

A r  t. 44. —  E n t r e t i e n  d e s  h o r l o g e s  p u b l i q u e s  el. d e s  p e n d u l e s  

p l a c é e s  d a n s  d i v e r s  é t a b l i s s e m e n t s  c o m m u n a u x  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................  28.282 35

Crédits accordés pour 1930 :

a )  B u d ge t p r im it i f    30.300 »  j

h)  B u d ge t su p p lém e n ta ire    , 32.300 »

c) Autorisation spéciale   2.000 » j

Crédit demandé par le Service . . . ..............   34.500 »

En augmentation de 2.200 fr. pour permettre l ’achat 

de pendules neuves.

Crédil proposé par .M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Mêmes remarque.

Crédil proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

Même, remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.......... ! .......

Même remarque.
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A r t .  45 . —  T ra v a u x  d 'e n tre t ie n  des proprié tés  c o m m u n a le s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a)  Budget prim itif ............... ............. 1.875.000 » \

h) Budget supplémentaire .............  [

c )  Autorisation spéciale .................. )

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 375.000 fr. pour tenir compte 

de la hausse des prix des matériaux.

Crédit proposé par M . l ’Adjoint aux Finances.................

En augmentation de 125.000 fr. sur le crédit de 1930.

Crédit propos# par la Sous-Commission du Budget----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

A r t .  45 et 46. —  E n t r e t i e n  des p r o p r ié t é s  c o m m u n a le s  : 

A fin  de marquer d ’ une manière m ieux appropriée 

les différents genres de travaux exécutés dans les bâti

ments appartenant à la Ville, la 3° Commission propose 

la rédaction ci-après pour ces deux articles :

A r t .  4 5 .  —  T r a v a u x  d 'e n t r e t i e n  des p r o p r ié t é s  c o m m u 

na les .

A r t .  46. —  R é g ie  d 'e n t r e t ie n  des b â t im e n ts  c o m m u n a u x .  

S a la i re s  d 'o u v r i e r s .  (Article nouveau : 132.000 fr.).

Elle fixe à 2.000.000 de francs le montant, du crédit 

N ° 45 au lieu de 2.250.000 fr. demandés par le Service, en 

insistant sur le fait que les travaux neufs doivent être 

totalement exclus du crédit destiné à l ’ entretien et faire 

l ’ objet cle crédits spéciaux à demander au Conseil muni

cipal, sur des programm es préalablement fixés ; ce qui 

n ’a pas été fait jusqu’à présent.

A r t .  46. —  R é g ie  d 'e n t r e t ie n  des b â t im e n ts  c o m m u n a u x .  - 

S a la i re s  d ' o u v r i e r s  :

Dépense constatée en 1.929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service  ....................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

A rticle nouveau : la prévision de 132.000 fr. est 

retranchée de l ’article 47.

1.875.000 »

2.250.000 »

2 .0 0 0 .0 0 0  » 

2 .0 0 0 .0 0 0  » 

2 .0 0 0 .0 0 0  »

1 .879.100 »

132.000 »
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Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  132.000 »

.Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances.......................  132.000 »

Môme remarijue.

Ar t . 47. — E n tr e t i e n  de l'Hôte l de Mlle. Sa la ires  dus f e m m e s  

de service :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .............................  207.000 » \

h) Budget supplémentaire ..................  33.000 » 300.000 »

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le Service   300.000 »

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances  170.000 »

En dim inution de 130.000 fr. ; une partie des salaires 

(ouvriers de section) sera imputée sur l ’article précédent.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  170.000 »

M êm e'rem arque.

Crédit fixé par la Commission des Finances  170.000 »

Même remarque.

A r t .  47. —  E n tre t ie n  de l'H ôtel de Vil le.  Sala ires des  

fe m m e s  de service :

La 3e Commission estimant devoir séparer les dépen

ses d ’ entretien de propreté de l ’ Hôtel de V ille  de celles 

représentant les salaires des ouvriers de section employés 

plus spécialement à des travaux divers dans d ’autres 

bâtiments, propose, en conséquence de la création de 

l ’article précédent, de ramener de 300.000 à 170.000 1rs 

le montant de l ’arlicle 47.

Ar t . 48. —  E ntre tien  des proprié tés  acquises  par. la V il le  :

Dépense constatée en 1929   100.000 »

Crédits accordés pour 1930 :
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a) Budget prim itif ............................  100.000 » i

b) Budget supplémentaire ............. 100.000 ))

e) Autorisation spéciale ................... }

Crédit demandé par le Service ....................................... 100.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances................. 100.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----- 100.000 )>

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s .. . . ............. 100.000 »

Sans changement.
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A r t .  49. — M aisons  prov iso ires  de la rue .Jeanne Hachette .

Réparations , a s su ra n ces , co n tr ib u t io n s , eau.r, etc. :

Dépense constatée en 1929 ..................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ...............................  15.000 »

h) Budget supplémentaire .............

c) Aulorisation spéciale ...............

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l 'Adjoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  50. —  V id ang e  des fo sses  d 'a isances  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

h) Budget prim itif ...............................  30.000 »

h) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...............

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances . . . , ........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-CÔmmi^sion du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c es ...................

Sans changement.

A r t .  51. —  M o n u m e n ts  h is tor iques  de la V ille  de Lille .  

M en u es  réparations :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ..................................  9.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement. ■'

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s ...........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t -----

Sans changement.

15.000 »

15.000 »

15.000 »

15.000 »

15.000 »

30.000 «

30.000 »

30.000 »

30.000 »

30.000 »

30.000 »

9.000 »

9.000 »

9.000 »

9.000 »

9.000 »

14.955 92

i
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Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  52. —  M obilier  des b â t im en ts  c o m m u n a u x .  R épa ra 

tions, en tretien , achat de m e n u  m o b i l ie r  :

Dépense constatée en L929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  100.000 » 1

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation s p é c ia le  1 ........ \

Crédit demandé par' le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s . . . : .........

En dim inution de 50.000 fr. ; les acquisitions de 

m obilier neuf devant faire l ’objet de crédits spéciaux. 

Crédit proposé par ta Sous--Commission du B u d ge t.... 

Même remarque:

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Même remarque.

Ar t . 52. —  M obilier  des  bâ tim en ts  c o m m u n a u x .  R ep a 

rations, e n tre t ien , achat de m e n u  m o b i l ie r  :

Dans le même esprit que sa remarque faite à propos 

des t ra vau x  n e u fs  à effectuer dans les propriétés commu

nales, la Commission serait désireuse que les acquisitions 

de m o b il ie r  n e u f  fassent l ’objet de devis spéciaux, basés 

Sur des besoins déterminés.. Un crédit de 50.000 fr. est 

inscrit à cet el'fel au Budget extraordinaire.

A r t .  53. —  P rom ena des  el ja rd in s  p u b l ic s  •

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f  .................  885.000 » j

F) Budget supplémentaire .............  '

c) Autorisation spéciale .................  )

Crédit demandé par le Service .................................. ..........

En dim inution de 5.000 francs.

Crédit proposé par M. F Adjoint aux F in a n c e s ... .........

En augmentation de 5.000 fr. par suite de l ’applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même remarque.

70.000 »

100.000 »  

100.000 »

50.000 »

50.000 ’»

50.000 »

9.000  »

779.697 15

885.000 »

880.000 »

890.000 »

890.000 »

890.000 »



—  793 —

A r t .  54. —  E n tre t ien  des chèvres  du  ¡ardin  V a u b a n  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif ........................... 9.600 »

h) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances.................

En augmentation de tOO t'r. par suite de Fapplicalion 

du nouveau coefficient du coût de ta vie.

Crédit proposé par ta Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même; remarque.

A r t .  55. —  L o yers  et canons d 'a r r e n te m e n l  :

Dépense constatée en 1929 ......................... •........................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  31.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service  .......................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Sans changement.

Crédil proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé  par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  56. —  R edeva nces  a u x  D om aines  p o u r  occupation  des 

rou tes  na tiona les  et de terra ins  m ilita ires  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..................................  8.600 » ■

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...............

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

9.600 »

9.600 »

9.700 »

9.700 »

9.700 »

38.087 08

31.000 »

31.000 »

31.000 »

31.000 »

31.000 »

8.447 35

8.600 »

8.600 o

8.600 » 

8.600 »

8.758 28
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Crédit fixé par la Commission des Finances  .................

Sans changement.

A r t .  57. —  P a i e m e n t  a u x  F a c u l t é s  d ' u n e  q u o t e - p a r t  d a n s  l a  

l o c a t i o n  d e s  t e r r a i n s  a t t e n a n t  à l ' I n s t i t u t  d e  C h i m i e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p rim itif ............................  5.000 » \

b) Budget supplémentaire .............  j.

c) Autorisation spéciale .................  )

Crédit demandé par le Service . .......................... ............

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t -----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances....................

Sans changement;

A r t .  58. —  E c l a i r a g e  d e  l a  v o i e  p u b l i q u e  :

Dépense constatée en 1929 . . . . ................................ ...........

Crédits accordés pour 1930 :

a )  Budget prim itif ............................... I..200.000 » \

b)  Budget supplémentaire   130.000 » (

c) Autorisation spéciale .................  12.000 » )

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 171.000 i'r. pour l ’amélioration 

de l ’éclairage et l ’ achat d ’appareils.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ................

En augmentation de 171.000 i'r. pour l ’amélioration 

de l ’éclàirage.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t-----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...............

A r t .  58. —  E c l a i r a g e  d e  l a  v o i e  p u b l i q u e  :

Tenant compte des besoins exposés par le Service, 

marquant sur le Budget précédent une augmentation de 

•171.000 lr., la 3e Commission désireuse de satisfaire, 

dans une mesure appréciable, mais aussi raisonnable et 

compatible avec les charges croissantes du Budget ordi

naire, aux demandes formulées par M. l ’Adjoint chargé 

cle Técla irage public, fixe à 1.400.000 lr. le crédit N° 58, 

en augmentation de 58.000 fr. sur les crédits alloués, 

en 1930.

262 »

5.000 »

5.000 »

5.000 »

5.000 »

5.000 »

1.105.000 »

1.342.000 »

1.513.000 »

1.513.000 »

i .513.000 »

1.400.000 »

8.000 »
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A r t .  59. —  Eclairage des  bâ tim en ts  c o m m u n a u x  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p rim itif ..........................  520.000 » .

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le S e rv ic e '......................................... .

En augmentation de 50.000 fr. pour tenir compte de 

l ’augmentation de 10 % sur les prix  unitaires.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F in a n c es ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

M êm e remarque,

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

A r t .  59. —  Eclairage des bâ tim en ts  c o m m u n a u x  :

Pour des motifs identiques, la Commission porte de

520.000 à 550.000 fr. le montant de ce crédit, ramenant 

ainsi de 50.000 à 30.000 fr. le relèvem ent demandé par le

Service.

A r t .  60. —  P r o p r e té  P u b liq u e  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  4.575.000 »

b) Budget supplémentaire .............  548.000 »

c) Autorisation spéciale ................. 135.000 »

Crédit demandé par le Service ...........................................

En dim inution de 22.236 fr., compte non tenu du 

relèvement du montant du forfait de l ’entreprise Collin.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s ...............

En augmentation de 92.000 fr., relèvement du salaire 

des ouvriers et application de la loi sur les Assurances 

sociales.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

A r t .  61. —  S erv ices  M u n ic ip a u x .  T ran sp or ts  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .........    685.000 » )

b) Budget supplémentaire   16.000 » (

c) Autorisation spéciale .................  ^

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e   .................................... .........

500.000 »

520.000 »

570.000 »

570.000 »

570.000 »

550.000 »

4.464.787 »

5.258.000 » 

5.235.764 96

5.350.000 »

5.350.000 »

5.350.000 »

660.932 48

701.000 « 

733.479 »

27
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Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F in a n c e s  .

En augmentation de 33.000 fr. ; application de la loi 

sur les Assurances sociales.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

En augmentation de 33.000 fr. pour relèvement des 

salaires d ’ ouvriers et application de la loi sur les Assu

rances sociales.

A r t .  62. —  E a u x  :

Dépense constatée en 1929 .................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  1.510.000 » \

b) Budget supplémentaire    30.000 » (

c) Autorisation spéciale  ...........  )

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ...............

En dim inution de 30.000 fr., ce crédit paraissant suf

fisant pour assurer la marche du service.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ----

Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

En augmentation de 60.000 fr. par suite du relève

ment du prix des matériaux nécessaires aux canalisa

tions.

A r t .  63. —  U sine d 'ép u ra t io n  des  eaux  d u  quartier  de V A ba t 

toir. F o n c t io n n e m e n t  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  50.000 » )

b) Budget supplémentaire .............  >

c) Autorisation spéciale .................  )

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ............. .

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t -----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................. .

Sans changement.

A r t .  64. —  T r a va u x  d 'é p u is e m e n t  des  eaux  du  sous-sol des 

b â tim en ts  c o m m u n a u x  et d 'a s sè c h e m e n t  du  sous-  

sol des  m a iso n s  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e ,  e n  1 929  ..............................................................

734.000 »

734.000 »

734.000 »

1.685.417 12

1.540.000 »

1.600.000 »

1.510.000 »

1.510.000 »

1.600.000 »

31.869 75

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

4 8 .4 0 7  4 3
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C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1 9 3 0  :

a) Budget prim itif ............................  50.000 » )

b) Budget supplémentaire .............  v 50.000 »

c) Autorisation s p é c ia le ...................  ]

Crédit demandé par le Service ........................................... 50.000 . /»

Sans changement. ■

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances................. 50.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ---- 50.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances............... . 50.000 »

Sans changement.

'. 65. —  C o n t in r e n t  de la V ille  dans les dépenses  des

ch e m in s  de grande c o m m u n ic a t io n  N os 6, 7, 48 et des

c h e m in s  d ' in té rê t  c o m m u n  N °s £1, 57, 64, 108, 146,

147 et pa r t  con tr ibu t ive  dans  le tra item en t d u  p er 

son ne l  v ic ina l  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 52.818 46

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  47.516 » i

b) Budget supplémentaire ............. 47.516 »

c) Autorisation s p é c ia le ...................  ' ' '

Crédit demandé par le Service ........................................... 68.004 ))

En augmentation de 20.488 fr., conform ém ent au

Budget spécial établi par le service vicinal.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances................. 68.004 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.. . . 68.004 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 68.004 »

Même remarque.

■. 66. —  E n tre t ien  et réparation  des  c h e m in s  v ic in a u x

ord ina ires  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 39.917 65

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ............................  50 000 » \

b) Budget supplémentaire ............ ( 50.000 »

c) Autorisation spéciale ................... )

Crédit demandé par le S e r v ic e ........................................... 55.000 »

En augmentation de 5.000 fr., conform ém ent au

Budget établi par le service vicinal.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances................. 55.000 »

Même remarque.
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Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même remarque.

Ar t . 67. —  In d e m n i té  de ré s id ence  et de lo g e m en t  à Vagent  

vo ye r  c o m m u n a l  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ............................  1.400 » '

b) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale ...................  '

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.. . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

Ar t . 68. —  E n tre t ien  et ré fec t ion  des  voies p u b l iq u es  :

Dépensé constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im i t i f   ..... 1.220.000 » i

b) Budget su pp lém en ta ire   

_

 60.000 » v

c) Autorisation spéciale ...................  \

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances.................

En dim inution de 20.000 fr., un article spécial étant 

créé pour le service du contrôle des carrières de la 

Manche.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c es .....................

Même remarque.

Ar t . 69. — E xplo ita t ion  des carrières de la M an che . Serv ice  

d u  contrô le  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  .....................................................

55.000 »

55.000 »

1.400 »

1.400 »

1.400 »

1.400 »

1.400 »

1.400 »

6.113.954 58

1.280.000 »

1.300.000 »

1.260.000 »

1.260.000 » 

1.260.000 »
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Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................  15.000 »

A rticle nouveau, la prévision de 15.000 fr. est retran

chée de l ’article 68.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  15.000 »

Même remarque.

Crédit fixé  par la Commission des Finances..................... 15.000 »

Même remarque.

A r t .  70. —  T ra va u x  de curage des égouts  et can au x  in té 

r ieurs  :

Dépense constatée en 1929   359.941 42

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................  360.000 » \

b ) Budget supplémentaire .............  ( 360.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................  420.000 »

En augmentation de 60.000 fr., par suite de l ’ augmen

tation du cube de vase à extraire et du relèvem ent des

prix de série.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................  420.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 420.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 420.000 »

Même remarque.

A r t .  71. —  E n tre t ien  et ex te n s io n  des aq ued ucs  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 41.632 63

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif .................................  90.000 » j

b ) Budget supplémentaire .............  ( 90.000 »

c) Autorisation spéciale ................... ]

Crédit demandé par le Service ...........................................  90.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................  90.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  90.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 90.000 »

Sans changement.

A r t .  72. —  E n tre t ien  des  pon ts ,  passere lles,  vannages , garde-  

corps, p laq ues  ind ica tr ices  des rues  et p ro m en a d e s  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1 9 29  .............................................................. 1 4 .6 8 3  5 4
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Crédits accordés pour 1930. :

a) Budget prim itif  ........... ........... 15.000 » '

b) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale . . . . . . . . . . . .  '

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d get.. . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

T ra va u x  de pa va g e , de canalisa tion  et de rem p la ce 

m e n t  d 'arbres  exécu tés  par  la V il le  p o ur  le 

com pte  des  C o m p agn ies  du  Gaz et d'E lectricité ,  

des en trep ren eu rs  des eaux  et des particu liers.  

(Crédit "d’ ordre).

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  250.000 » '

b ) Budget, supplémentaire  .......... '

c) Autorisation spéciale ...................  '

Crédit demandé par le S e r v ic e  ; ................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 

Crédit fixé par la Commission des F inances............... .

A R T IC L E  S U P P R IM E

A r t .  71 (de 1930). —  T ra va u x  de p a va g e , de canalisation  

et de r e m p la c e m e n t  d 'arb res  e xécu té s  par  la >Ville 

p o u r  le com pte  des C o m p a g n ies  d u  Gaz et d 'E lec-  

tr ic ité , des en trep ren eu rs  des  ea u x  et des  p a r t icu 

liers. (Crédit d ’ ordre) :

Ces travaux étant effectués en régie par les ouvriers 

de la V ille, dont les salaires se trouvent ainsi disséminés, 

il est apparu à la Commission que cet article pouvait être 

supprimé et le montant de la dépense être rattaché au 

crédit destiné au Pavage. Cette mesure aura pour consé

quence de supprim er le caractère « d ’ordre » à la prévi

sion de recette N° 88.

A r t .  73. —  In d e m n i té  au  S y n d ic a t  de D essè c h e m e n t  de la 

Vallée de la D eûle  :

;}j '

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1929 ....................................................................

15.000 »

15.000 »

15.000 »

15.000 D»

15.000 »

118.865 91

250.000 »

250.000 »

250.000 »

250.000 »

2 3 .5 9 9  »
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C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1 9 3 0  :

a) Budget prim itif ..........................  23.600 »

b) Budget supplémentaire .............  ( 23.600 »

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le Service ........................................... 23.600 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............... 23.600 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___ 23.600 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s ................... 23.600 »
Sans changement. «

Ar t . 74. —  I n d e m n i té  a u x  agen ts  des P on ts  et C haussées  

chargé de la m a n œ u v r e  de diverses  va n n es  dans  

l ' in té rê t  de la V il le  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 3.120 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ......... . . . ' ........... 3.120 » ]

b ) Budget supplémentaire .............  ( 3.120 »

c) Autorisation spéciale .................  . \

Crédit demandé par le Service ........................................... 3.120 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ............... 3.120 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___ 3.120 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances . . . .  ......... 3.120 »

Sans changement.

A r t .  75. —• T ra i te m e n ts  et in d e m n i té s  de lo g em en t  à divers  

agents  prép osés  à la surve i l lance  et à la m anoeuvre  

des p o n ts  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... • 54.555 84

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  80.000 » 1

b) Budget supplémentaire .............  ( 80.000 »

c) Autorisation spéciale .................  )

Crédit demandé par le Service ........................................... 80.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ............... 80.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___ 80.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 80.000 »

Sans changement.
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Ar t . 76. —  A b a tto ir  pu b l ic  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  541.000 »

b) Budget supplémentaire   10.000 »

c) Autorisation s p é c ia le ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux Finances.................

En dim inution de 6.000 fr. ; suppression d ’un emploi 

de vérificateur.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

En augmentation de 4.000 fr., par suite de l ’ applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même remarque.

A r t .  77. —  In d e m n i té  à M M . B ourgeois  et Cie, proprié ta ires  

du  clos d 'équarr issage , à W a t t ig n ie s ,  p o u r  le tra ns 

por t  à leur u s in e  des dé tr i tu s  de l 'A b a tto ir  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930" :

a) Budget prim itif ............................  4.000 » \

b ) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................  ]

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget____

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  78. —  Halles et M archés . In spec t ion .  P ub lica tion  de la

m ercu r ia le  :

Dépense constatée en 1929 ..............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  52.000 »

b ) Budget supplémentaire   1.500 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ........................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances 

Sans changement.

551.000 »

545.472 »

545.000 »

555.000 »

555.000 »

4 .000 »

4.000 »

4.000 »

4.000 »

4.000 »

4.000 »

49.817 96

53.500 »

53.500 »

53.500 »

520.584 50
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Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___

En dim inution de 500 francs.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

Chapitre troisièm e 

A r t .  70. Batail lon des S a p eu rs -P o m p iers  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  1.362.000 »

b) Budget supplémentaire   50.000 »

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le S e r v ic e  -,..............................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

En dim inution de 32.000 fr., différence portant sur 

l ’achat de tuyaux de toile dont le service est approvi

sionné.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

M êm e remarque..

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s ...................

Même remarque.

A r t .  80. —  Frais  de sauvegarde  d ' in cen d ie  el de dép lace 

m e n t  du m a tér ie l  ;

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  10.000 » ,

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  i

Crédit demandé par le S e r v ic e  ............... ....................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Acljoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances  ...........

Sans changement.

A r t .  81. —  Frais de casern em en t :

Dépense constatée en 1929 ................................ i ................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  65.000 »

b) Budget supp lém en taire ! .

ci Autorisation spéciale .. . - ...........  ^

Crédit demandé par'le  S e rv ic e ............................................

Sans changement.

53.000 »

53.000 »

1.338.589 46

1.412.000 »

1.400.000 »

1.380.000 »

1.380.000 »

1.380.000 »

6.184 50

10.000 » 

10.000 »  

10.000 »  

10.000 »  ’ 

10.0QÜ »

44.462 76

65.000 »

65.000 »
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Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement. •

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

CHAPITRE (JUATRIÈME

A r t .  82. —  S erv ice  M u n ic ip a l  d 'H y g ièn e  et. d 'Assistance :

Dépense constatée .en 1929 ............................ .....................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  035.000 » j

b) Budget supplémentaire   35.000 » \

c) Autorisation spéciale ...................  \

Crédit demandé par le S e r v ic e .............................' . . y . ,-----

Sans changement.

Crédit proposé par ¡VI. FAdjoin l aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

En augmentation de 10.000 l'r. par suite. de l ’ appli

cation du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des Finances'.....................

Même remarque.

A r t .  83. —  S u b v e n t io n  à V In s t i tu t  Pasteur  •

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif ............................  150.000 » \

b ) Budget supplémentaire .............  >

e) Autorisation spéciale ...................  )

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. FAdjoinl aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  84. —  Bains M u n ic ip a u x  :

Dépense constatée en 1929 ..................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ....... .   OiO.OOÜ » j

b) Budget supplémentaire   10.000 » ;

c) Autorisation spéciale ................ • 50.000 » ]

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  .................. .. ...............................

65.000 »

65.000 »

65.000 »

606.049 34

670.000 »

670.000 »

670.000 »

680.000 »

680.000 »

150.000 »

150.000 »

150.000 »

150.000 »

150.000 »

150.000 »

604.847 92

700.000 »

795.000 »
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En augmentation de 95.000 fr.. pour tenir compte de 

la hausse des prix  du. combustible et des fournitures 

diverses.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ..........

En augmentation de 100.000 francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

Même remarque.

Crédit fixé" par la Commission des Finances............. ..

A r t .  84. —  B ains  M a n ir ip a in  :

La 3e Commission, constatant l’augmentation sensi

ble et continue des dépenses de ce service, demande, que 

soit mise à l ’ étude une nouvelle règlementation du fonc

tionnement des établissements de bains. Elle préconise la 

fermeture des bains de quartiers les jours creux et le 

maintien en permanence, comme établissement de garde, 

du plus centrai : les Bains L illo is ; ceci supposant évi

demment l’ emploi, pour partie, d ’un personnel auxi

liaire. Dans le but de vo ir amorcer cette réform e qui lui 

paraît urgente, la Commission ramène le crédit de

795.000 fr. demandé par le Service à 750.000 fr., en aug

mentation de 50.000 fr. sur le Budget de 1930.

A r t .  85. —  Serv ice  de la vacc ina tion  an tivar io lique  obliga 

toire. Frais de fo n c t io n n e m e n t

Dépense constatée en 1929  ..............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif   3.000 »

b) Budget supplémentaire .........

c) Autorisation, spéciale ...................

Crédit démandé par le" S erv ice ..........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l'Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in ances....................

Sans changement.

A r t .  86 . —  S erv ice  de la vacc ination an tid ip h té r iq u e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  25.000 ».

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation s p é c ia le ...................

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  .................................................. ..

S a n s  c h a n g e m e n t .

800.000 » 

800.000 » 

750.000 »

337 ».

3.000 »

3.000 »

3.000 »

3.000 »

3.000 »

13.043 »

25.000 »

25.000 »
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Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux fin an ces .................  25

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 25

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 25

Sans changement.

A r t .  87. —  Serv ice  des  d és in fec tio ns  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................  217

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  230.000 » 1

b) Budget supplémentaire .............  3.000 » \ 233,

c) Autorisation spéciale    , ^

Crédit demandé par le Service ...........................................  236

En augmentation de 3.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances.................  236

En augmentation de 3.000 fr., par suite de l ’ applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 236

Môme remarque.

Crédit fixé  par la Commission îles Finances......................  236

Même remarque.

A r t .  88. —  Part con tr ib u t ive  de la V il le  dans  les dép enses  

du  Serv ice  d ép a r tem en ta l  de la san té  p u b l iq u e  :

Dépense constatée en 1929 .......................................................... 25

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  26.036 73 1

b) Budget supplémentaire      I 26

c) Autorisation spéciale ...................  \

Crédit demandé par le Service ..................................   25

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................  28

En augmentation de 3.000 fr. en prévision de dépen

ses nouvelles qui pourraient être réclamées par le Service

départemental.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  28.

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 28.

Même remarque.

A r t .  89. —  C onsta ta tion  des na issances  et des décès.  Tra i 

te m en t  de douze m éd ec in s  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1929 ..............................................................  2 3 .

.647 92

.0 0 0  » 

.000 »  

.0 0 0  »

.000 »  

.0 0 0  »

.0 0 0  »

.036 73

,000  » 

,000 »

000  » 

000 »

. 0 0 0  »

. 0 0 0  »

. 0 0 0  »

3 3 3  3 3
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C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1930  :

a) Budget prim itif ............................  24:000 J> )
b) Budget supplémentaire .............  12.000 )) \ 36.000 »

c) Autorisation spéciale ................... )

Crédit demandé par le S e r v ic e ...................................... 36.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances........ 36.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 36.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances............... 36.000 »

Sans changement.

f. 90. —  Inspec t ion  m é d ic a l '  des écoles :

Dépense constatée en 1929 ............................................. 109.603 92

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  120.000 » )

b) Budget supplémentaire .............  5.000 11 ^ 135.000 »

c) Autorisation spéciale ................... 10.000 » ]

Crédit demandé par le S erv ic e ,...................................... 130.000 »

En dim inution de 5.000 t'r., la somme de 130.000 fr.

est suffisante pour assurer la marche du Service.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances........... 130.000 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . 130.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances........ 130.000 »

Même remarque.

\ 91. —  T r a va u x  exécu tés  d 'o ffice  dans les lo gem en ts

in sa lu b res  au x  fra is■ des proprié ta ires. (Crédit

d ’ordre). :

Dépenses constatées en 1929 ......................................... 10.918 58

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............. . . . t ----- 50.000 » )

b) Budget supplémentaire ............. V 50.000 »

c) Autorisation spéciale ................... ]

Crédit demandé par le Service ...................................... 50.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances........... 50.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget. 50.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.............. 50.000 »

S a n s  c h a n g e m e n t .
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Ar t . 92. —  S u b v e n t io n  au B urea u  de Bien fa isance : .

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  t . 700.000 » .)

b) Budget supplémentaire  ........ (

c) Autorisation spéciale ...................  • ^

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. F Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Créclil fixé par la Commission des F inances...............

Sans changement.

Ar t . 93. —  A ss is ta nce  obligatoire a u x  v ie i l la rds , a u x  in f ir 

m e s  et a u x  in curab les . Part con tr ib u t ive  de la Ville  

dans la dép e n se  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif   3.300.000 » \

b) Budget supplémentaire .............  \

c) Autorisation spéciale ...................  )

Crédit demandé par le Service ............................................ 1

lin dim inution de 500.000 ir.. la V ille ne devant faire 

face qu ’aux dépenses résultant d ’une allocation de 80 fr. 

par mois aux assistés.

Crédit proposé par M. l’Ad jo int aux F inances................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Mêm e remarque.

A r t .  94. —  A ss is ta n ce  obligatoire a u x  fa m il le s  n o m b re u se s .  

Part co n tr ib u t ive  de la V il le  dans la dép ense  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p rim itif   20.000 » l

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

En dim inution de 4.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’exercice 1929.

1.750.000 »

1.700.000 »

1.700.000 »

1.700.000 »

1.700.000 »

1.700.000 »

1.800.000 »

3.300.000 »

2.800.000 b

2.800.000 b

2.800.000 b

2.800.000 b

14.665 58

20  000  » 

16.000 b
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Crédit proposé par AI. l ’Adjoint aux Finances.................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même remarque;

Ar t . 95. —  A ss is ta n ce  obligatoire a u x  f e m m e s  eu couches.  

Part c on tr ib u t ive  de la Ville dans  la dépense  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ...........................  150.000 » i

h) Budget supplémentaire .,...........  (

c) Autorisation spéciale .................  60.000 » ]

Crédit demandé par le Service .......................... .............

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances-..........

Imi augmentation de 15.000 fr. L ’article 169 de la loi 

du 16 avril 1930 a porté de 2 fr. 50 à 7 fr. 50 le taux de 

F allocation journalière des femmes en couches.

De plus, l ’ allocation est accordée pendant les quatre 

premières semaines qui suivent l’accouchement. En 

conséquence, le crédit de 225.000 fr. demandé se trouve- 

pleinement justifié.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----

Miîme remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances — ...............

Ar t . 95. —  A ss is ta n ce  a u x  fe m m e s  en couches. Part, 

con tr ib u t ive  de  la Ville dans la dépense.

Ar t . 96. —  Alloca t ions  tem pora ires  d 'a l la i te m e n t . Pari  

c on tr ib u t ive  de la Ville dans la dépense.

A r t .  97. —  Protection de la m a tern ité .  A ss is ta nce  au x  

f e m m e s  en éta t de grossesse  et se trouvant sans  abri. 

H ospita lisa tion  en m a ison  m aternelle .

Recherchant le point d ’ incidence que paraissaient 

présenter certaines dépenses- d ’ assistance du Budget de 

la V ille , avec les .prestations prévues par la loi des Assu

rances sociales, la 3e Commission adopte les nouvelles 

propositions de M. l ’Adjoint Saint-Venant, tendant à 

ramener les crédits afférents aux articles 95 à 97, respec

tivement à :

175.000 au lieu de 210.000 fr.

25.000 au lieu de 40.000 fr.

20.000 au lieu de 40.000 fr.

68.435 68

210.000 »

450.000 »

225.000 »

1 6 .0 0 0  »

1 6 .0 0 0  »

1 6 .0 0 0  »

225.000 »

175.000 »
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A r t .  9(5. —• A llocations  tem po ra ires  d 'a l la i tem en t .  Part con-

tr ibu t ive  de la V ille  dans  la dé p en se  :

Dépense constatée en 1929 ......................................... 17.350 20

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  iO.OOO

b) Budget supplémentaire ............. (t iO.OOO »

c) Autorisation spéciale ................. \
Crédit demandé par le Service .......................... ....... 45.000 »

Crédit proposé par M. l ’Adjoint ,aux Finances 40.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par ta Sous-Commission du Budget 40.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par ta Commission des Finances ......... 25.000 »

V o ir observation à l ’article 95.

A r t .  97. —  Protection de la m a tern ité .  A ss is ta n ce  au.r fern 

m e s  en  état de grossesse  et se tro u va n t sans ab ri.

Hospita lisation en m a iso n  m a tern e lle  :

Dépense constatée en 1929 ......................................... 30.547 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  40.000

b) Budget supplémentaire ............. (
> 40.000 »

c) Autorisation spéciale ................. V
i

Crédit demandé par le Service .................................. 45.000 »

En augmentation de 5.000 fr., relèvement du prix

de journée.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances 45.000 »

Mêm e remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 45.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances . . . 20.000 »

Voir observation à l'article 95.

A r t .  98. —  R e lèv em e n t  de la natalité . A llocation de p r im es .

Part con tr ib u t ive  de la V il le  dans la dép en se  :

Dépense constatée en 1929 ........................................... 28.975 »

Crédits accordés, pour 1930 :

• a) Budget prim itif ..........................  35.000 » ]

by  Budget supplémentaire ............. ( 35.000 »

c) Autorisation spéciale ................. 1
Crédit demandé par le S e r v ic e ......... ......................... 35.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ....... 35.000 »

S a n s  c h a n g e m e n t .
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Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  90. — • Caisse des Ecoles :

Dépense constatée en 1029 .................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... J .850.000 »

h) Budget supplémentaire   200.000 »

c).Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service .......................................

Crédit proposé par A!, l ’Adjoint aux Finances.................

En dim inution de 50.000 francs.
■

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

M êm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances'....................

Même remarque.

A r t .  100. —  A ch a t  de co m b u s t ib le  nécessa ire  au fo n c t io n 

n e m e n t  des  Cantines scolaires :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif ............................  35.0,00 » i

b) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale ...................  15.000 » j

Crédit demandé par te S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Acljoint aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  101. —  Hospices. S u b v e n t io n  éven tue l le  p o u r  com bler  

le défic it  d u  B u d g e t  ord ina ire  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im i t i f  1.000.000 » ’

b) Budget supplémentaire . . . . . . . .  <

c) Autorisation spéciale . . : ________

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par AI. l ’Adjoint aux F inances.................

35.000 ».

35.000 »

t . 850.000 »

2 .050 .000  »

2 . 200.000 » 

2 . 000.000 »

2. 000.000 »

2.000.000 »

31.410 75

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

1 .000.000 »

1 .000.000 »

1 .000 .000  »  

:1.500 .000 »
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Nota. —  Le déficit du Budget ordinaire des Hospices 

pour 1929 a été fixé par la 3e Commission à 1.956.290fr.42.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ... .  1.500.000 »

Môme remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.........................  1.500.000 »

Môme remarque.

A r t .  102. —  Hospices. S u b v e n t io n  p o u r  le p a iem en t  du  

sub s ide  de 0 fr.  35 par lour  a u x  v ie illards lillo is , 

des t iné  à l 'achat d ' in g ré d ie n ts  de propre té  :

Dépense constatée en 1929 .........................................................  152.002. 90

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................. 160.000 » j

b) Budget supplémentaire   - 160.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  \
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Crédit demandé par le Service ...........................................  160.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances................ 160.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ... .  160.000 »

Sans changement.

Crédii fixé par la Commission des Finances...................  160.000 »

Sans changement.

A r t .  103. —  Hospices. Frais d 'hosp ita l isa t ion  de v ie illards , 

in f irm e s  et incurab les  de na tiona lité  é tra ng ère , dont  

les g o u v e r n e m e n ts  n 'a u ra ien t  pas contracté  avec, la 

France de traités de réciprocité  d 'ass is tance  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif  .........   5.000 » j

b) Budget supplémentaire   ( 5.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  l

Crédit demandé par le Service ........................................... 5.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances................. 5.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 5.000 »

Sans changement.

Crédii fixé par la Commission des Finances..................... 5.000 »

Sans changement.

A r t .  104. —  A ss is ta n ce  m édica le . T u b erc u le u x .  T ra item en t  

en é ta b l issem en t  de cure :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1 929  ..............................................................  9 9 3 .3 6 0  2 5
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Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  1.400.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  I

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 100.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

A r t .  104. —  A ss is ta n ce  m édica le . T u b e rcu leu x .  Traite 

m e n t  en  é ta b l is se m en t  de cure.

A r t .  105. —  A s s i s t a n c e  m é d i c a l e .  H o s p i t a l i s a t i o n .

Pour les raisons exposées dans le présent procès- 

verbal. aux articles 95 et suivants, relatives, à la réper

cussion des prestations prévues par les Assurances 

sociales, sur nos dépenses d ’assistance, la Commission 

décide de ramener le montant de ces deux crédits, res

pectivement :

de 1.400.000 à 900.000 fr. 

de 100.000 à 70.000 fr.

A r T. 105. —  A ss is ta n ce  m éd ica le . H ospita lisation . Frais  de  

tra i tem en t  : '1°' dans  les hô p i ta u x  é trangers à la V ille  

de m a la des  béné fic ian t  de Tassis tance  m éd ica le  gra 

tu ite  aya n t  leur  do m ic ile  de secours  à Lille ; 2" dans  

les h ô p i ta u x  de L il le , de m alades é trangers  à la Ville  

hospita lisés  d 'u rg e n c e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  80.000 » j

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  20.000 » 1

Crédit demandé par le Service .............................. ............

En dim inution de 10.000 francs.

Crédit proposé par M. F Adjoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

V o ir observations à ¿’article 104.

1.500.000 »

1.400.000 »

1.400.000 » 

900.000 »

t .  4 0 0 .0 0 0  »

80.000 »

100.000 »

90.000 »  

100.000 » 

100.000 »

70.000 »
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A r t .  106. —  Serv ice  de pro p h y la x ie  an t iv é n ér ie n n e .  Contrô le  

sanita ire et tra item en t des p ro s ti tuées .  Dispensaire  

de p ro p h y la x ie  et de tra item ent .  Hospita lisation :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 32.925 79

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  45.000 » }

h) Budget supplémentaire .............  3.000 » ( 48.000 »

c) Autorisation spéciale ................. \

Crédit demandé par le Service ........................................... 48.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............... 48.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . . 48.000 . ))
Sans changement.

Crédit lixé par la Commission des F in a n c e s ........... 48.000 ))

Sans changement.

'. 107. —  Crèches m u n ic ip a le s .  Frais de fo n c t io n n e m e n t  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 100.676 96

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  315.000 » i

b ) Budget supplémentaire .............  2.500 » ( 3.17.500 ))

c) Autorisation spéciale .................  i

Crédit demandé par le Service ........................................... 325.000 ))

En augmentation de 7.500 fr. pour assurer, en 1931,

le fonctionnem ent des deux crèches, celle de Fives et

celle de la place Déliot.

Crédit proposé par M. l'A d jo in t aux F in a n c e s ......... . 285.000 ))

En dim inution de 32.500 francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . . 285.000 ))

Sans changement. Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 285.000 ))

A r t .  107. —• Crèches m u n ic ip a le s .  Frais de fo n c t io n 

n e m e n t .

La  3e Commission, confirmant une remarque de la 

Sous-Commission du Budget sur le coût du fonctionne

ment des crèches municipales, estime abusives les 

dépenses prévues, tant en personnel qu ’en frais de-nour

riture et fournitures. S ’ en tenant aux renseignements 

fournis par le Service même, elle constate qu ’à la Crèche 

Déliot, pour une moyenne journalière de 17 enfants, les 

dépenses de 1928 se sont élevées à 03.001 fr., soit 3.774 

francs par enfant et pour environ 300 jours de garde, 

une moyenne de 12 fr. 50 par jour. Dans ses prévisions
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pour 1931, le service, tablant sur un effectif de 35 enfants 

et 101.702 l'r. de dépenses,- les moyennes donneront 

2.905 l'r. 77 par enfant el 9 fr. (58 par jour (le traitement 

de Mme Délavai restant en dehors de ces évaluations).

Devant une telle situation, la 3e Commission n ’ hé

site pas à ramener, le crédit de 325.000 fr. demandé par 

Je Service, à 285.000 fr., en émettant le vœu que des 

mesures très rigoureuses de contrôle soient prescrites 

et qu ’en ce qui concerne le personnel, une répartition 

judicieuse entre les deux crèches soil envisagée par le 

déplacement vers la crèche Barrois des gardiennes en 

surnombre exerçant à la crèche Défi o t.

A r t .  108. —  Frais de lo g e m en t  el de nourr iture  des in d i 

g en ts  de passage :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif  ........................  31.000 » \

b \  Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale ...............  j

Crédit demandé par le Service ........... ....... ........................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F in a n c e s ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budgel........

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission îles Finances ...................

Sans changement.

A r t .  109. —  I n h u m a t io n  des  in d igen ts .  F ou rn i tu re  de  

cercueils  :

Dépense constatée en 1929 ............. ......................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budgel prim itif ...............................  45.000 »

b) Budget supplémentaire ........... .

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ............. ..............................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F in a n c e s ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s   ......

Sans changement.

30.030 »

31.000 »

31.000 »

3 1 .000 »

31.000 »

31.000 »

40.261 »

45.000 »

45.000 »

45.000 »

45.000 »

45.000 »
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A r t .  110. — F o u rn ea u x  éc o n o m iq u es .  Frais de fo n c t io n n e 

m e n t  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  250.000 » )

b) Budget supplémentaire    80.000 » '

c) Autorisation spéciale .................  ^

Crédit demandé par le Service ............. ..............................

En dim inution de 30.000 fr. de grosses réparations 

ont été faites en 1930 aux fourneaux des cuisines ; elles 

ne seront pas renouvelées en 1931. D ’autre part, la cui

sine du Béguinage a été supprimée.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit- proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

A r t .  l i t .  —  S eco u rs  m é d ic a u x  d 'u r g e n c e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .........................  60.000 » )

h) Budget supplémentaire ............ (

c) Autorisation spéciale ...............  \

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédi! proposé par M. l ’Adjo int aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget........

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  112. —  In s t i tu t  m édico-légal. Frais de fo n c t io n n e m e n t  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  3.100 » ]

b) Budget supplémentaire .............  (

e) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ...............

Sans changement.

305.000 »

330.000 »

300.000 »

300.000 »

300.000 »

300.000 »

44.135 87

60.000 »

60.000 » 

60.000 » 

60.000 » 

60.000 »

3.056 »

3.100 »

3.100 »

3.100 »
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Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___

En augmentation de 700 ! r., relèvement du traite

ment- de la gardienne de la morgue.

Crédit iixé par la Commission des F in a n c e s ...............

Même remarque.

A r t .  113. —  E nfa n ts  assistés. Part con tr ibu t ive  de la Ville

dans la d ép ense  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  200.000 » J

b) Budget supplémentaire .............  125.000 » (

c) Autorisation spéciale .................  'j

Crédit demandé par le Service ..........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l'Ad jo in t aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  114. —  A liénés. Part con tr ib u t ive  de la Ville dans la 

dép ense  des aliénés traités dans les asiles départe 

m e n t a u x  : :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a)  Budget prim itif ..........................  400.000 » \

b) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale    50.000 » \

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s ...............

. En augmentation de 150.000 francs.

On compte 340 aliénés internés au compte de la 

V ille  ; la dépense moyenne peut être évaluée à 10 fr. 

par jour, soit 3.650 fr. par an à la charge de la V ille  : 

187 aliénés non dangereux. Participation 50 %. 341.275 

153 aliénés dangereux. Participation 45 % .........  251.300

Total .................................... 592.575

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t----

Même remarque.

Crédit llxé par la Commission des F in a n c es ...................

3.800 ».

3.800 »

I79.043 »

325.000 »

325.000 »

325.000 »

325.000 »

325.000 »

397.000 »

450.000 »

420.000 »

600.000 »

600.000 » 

550.000 »
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A r t .  11  t .  —  A liénés .  Pari co n tr ib u t ive  de la V il le  dans  

la dép ense  des  aliénés traités dans  les asiles dép ar 

t e m e n ta u x .

Sur une prem ière évaluation, la Sous-Commission 

du Budget avait porté le montant de ce crédit à 600.000 fr. 

en augmentation de 150.000 fr. sur 1930, mais la 3° Com

mission estimant que les prestations des Assurances 

sociales pourront entrer pour une part importante, bien 

qu ’encore imprécise, dans les frais de traitement des 

aliénés, décide de fixer le montant de ce crédit à 550.000 

francs.

A r t .  115. —  A ssu ra n c e  contre V in cend ie  du m obil ier  des  

in d ig en ts .  Partic ipation de la Vil le :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................... 1.500 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale..................... '

Crédit demandé par le Service  ........................ ..........

Sans changement.

Créclil proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par ta Sous-Commission du B u d ge t....

En augmentation de 300 fr., la prime élanl toujours 

de plus en plus élevée.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même remarque.

A r t .  110. ■—  P on ds  M un ic ip a l  de C hôm age . D is tr ibu tion  de 

secours  et frais  de service  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................  200.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le S e r v ic e  ..................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

1.300 »

1.500- »

1.500 »

1.500 » 

1.800 »

1.800 » 

62.985 »

200.000 >f

2 0 0 .0 0 0  » 

2 0 0 .0 0 0  »

2 0 0 .0 0 0  » 

200.000 »  '
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A r t .  117. —  F am illes  n o m b re u se s .  R is to u rn e  de droits  

d 'oc tro i :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  30.000 »

b) Budget supplémentaire .............  65.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service .......................................A .

En augmentation de 5.000 fr., le nombre de familles 

bénéficiaires étant en progression.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances . . . .

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même remarque.

A r t .  118. —  C onstruc tion  cl'habitations à bon m a rch é .  Par 

tic ipa tion de la Ville. (0,25 % du montant de l ’annuité 

de remboursement du prêt) :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1.930 :

a) Budget prim itif ............................

b) Budget supplémentaire   30.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ........................ .................

Article nouveau.

En dim inution de 15.000 fr. sur le montant de la 

dépense prévue au B. S. de 1930 qui ne dépassera pas le 

chiffre de 15.000 francs.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances.................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

M êm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances................... .

Même remarque.

A r t .  119. —  F onda tion  B a r th o lo m é  M asurel.  Part de la Ville  

clans les frais  de ges t ion  d u  p rê t  gra tu it  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... 3.500 »

■b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

95.000 » 

100.000 »

100.000 » 

100.000 » 

1 0 0 .0 0 0  »

9 4 .2 0 0  »

30.000 »

15.000 »

15.000 »

15.000 »

15.000 »

3.500 n

3.500 »

30
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Crédit demandé par le Service . . .......................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances...............

Sans changement.

A r t .  120.' —  A v eu g le s  et so u rd s -m u e ls .  F o n d s  de solidarité  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p rim ilii .................................  20.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----

Sans changement-

Crédil fixé par la Commission des F inances .........

Sans changement-

A r t .  121. — Socié tés  de secours  m u tu e ls .  S u b s id e  de la \  die:

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  60.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  122. —  B ourse  du Travail.  S u b v e n t io n  :

Depense constatée en 1929 .............................................; . . .

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  50.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

3.500 »

3.500 »

3.500 »

3.500 »

9.255 »

20.000 » 

20.000 » 

20.000 » 

20.000 » 

20.000 »

53.292 »

60.000 »

60.000 » 

60.000 » 

60.000 » 

60.000 »

50.000 »

50.000 »
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Crédit demandé par le Service ...........................................  50.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................  50.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  50.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 50.000 »

Sans changement.

A r t .  123. —  Bourse  d u  Travail  Unitaire. U nion  des S y n d i 

cats libres. S u b v e n t io n s  :

Dépense constatée en 1929 ................   24.000 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  24.000 » )

b) Budget supplémentaire    > 24.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  1

Crédit demandé par le Service  .........................................  24.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................  24.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  24.000 »

Sans changement.

Crédit fixé  par la Commission des Finances..................... 24.000 »

Sans changement.

A r t .  124. —  Office D ép ar tem en ta l  de P la cem en t.  S u b ve n tio n :

Dépense constatée en 1929 .......................................    15.000 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  15.000 » J

b) Budget supplémentaire ............ '. > 15.000 »

c) Autorisation s p é c ia le  ...........  !

Crédit demandé par le Service ...........................................  15.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l’Adjoint aux F inances.................  15.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  15.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.................... 15.000 »

Sans changement.

A r t .  125. —  F o n d a tio n  A le xa n d re  L e le u x  po u r  la création

d 'u n  hospice. Capitalisation des in térê ts . (58e année) :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1929 ...........................................................   1 1 .7 4 9  3 2
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Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  J2.209 » )

b) Budget supplémentaire .............  >

e) Autorisation spéciale ...................  ]

Crédit demandé par le S e r v ic e   ......................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F in ances................

En augmentation de 411 fr. résultant de la. capitali

sation annuelle des revenus de la fondation.

Crédit proposé par la-Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s ..................

Même remarque.

A r t .  120. —  F onda tion  B ou cher  de P er thes  p o u r  d is tr ib u tion  

d 'u n e  p r im e  de 500 fr.  et p r ix  de d e u x  m édailles  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédit accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ....................................  600 » )

b) Budget supplémentaire .............  >

c) Autorisation spéciale ...................  ;

Crédit demandé par le Service . . . ......................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  127. —  A d d it io n  à la Fonda tion  B oucher  de Berthes .  

P r im e s  m u n ic ip a le s  et fra is  de d is tr ib u tion  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  20.000 » i

b) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale ...................  |

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

C r é d i t  f i x é  p a r  l a  C o m m i s s i o n  d e s  F i n a n c e s .........................

S a n s  c h a n g e m e n t .

12.209 »

12.209 » 

12.620 »

12.620 » 

12.620 »

600 »

600 »

600 »  

600  » 

600 » 

600 »

16.000 »

20.000 »

20.000 »  

20.000  »

20.000  »

2 0 .0 0 0  »



—  8 2 3  —

A r t .  128. —  Seco urs  a u x  in d ig e n ts  de passage :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  4.500 »

b ) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par te Service  ............... ’. . . ................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Acljoint aux F in a n c e s ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  129. — F on da tio n  de M. et M me V erm eu len -D u m o ù lir i  

en  fa ve u r  de Y école de la rue Fabricy . (Donation des 

12 avril et 8 juin 1893) :

Dépense constatée en 1929 ............. .................... ................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  575 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le Service ................................ ..........

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances .............

Sans changement.

Crédit propose par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Financés ...................

Sans changement.

A r t .  130. —  F on da tio n  H en ry  V io le tte  p o u r  d is tr ibu tion  

d 'u n e  p r im e  au locataire le p lu s  m ér i tan t des  m a i 

sons de la C o m p agn ie  Im m o b i l iè re  :

Dépense constatée en J929 ...................................................

Crédits accordés pour J930 :

a) Budget prim itif ..........................  143 » j

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  }

Crédit demandé par le Service ........................ ..................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances .............

Sans changement.

4.500 »

4.500 »

4.500 »

4.500 »

4.500 » “

575 »

575 »

575 »

575 »

575 »

575 »

143 »

143 »

143 «

3 .2 1 3  0 0

1 4 3  »
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Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  131. — F o n da tio n  R a m ea u . A cha t de d e u x  m édailles

po u r  les exp o s i t io n s  d 'h o r t icu l tu re  :

Dépense constatée en 4929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif   215 » \

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale  ...............  '

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances .............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ___

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n ces    :

Sans changement.

A r t .  132. —  F onda tion  L a rd em er .  R e n te s  v iagères  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif   3.200 »

b) Budget supplémentaire .............

' c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances .........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  133. —  Fondation  Devau.r :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  10.542 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e ........................................... ........

S a n s  c h a n g e m e n t .

143 » 

143 »

215 »

215 )> 

215 » 

215 » 

215 « 

215 »

3.200 »

3.200 »

3.200 » '

3.200 »

3.200 »

3.200 »

1.491 83

10.542 »

10.542 »
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Crédit proposé par i\I. l'Ad jo in t aux Financés .............  10.542 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   10.542 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................  10.542 »

Sans changement.

A r t .  134. —  Subvent ion s  à des œuvres pr ivées , p h i la n th ro 

p iq u es , d'assistance ou de bienfaisance :

Dépense constatée en 1929   54.300 ■>

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  60.000 » 1

b) Budget supplémentaire   ( 60.000 »

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................  60.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances .............  60.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   60.000 »

Sans changement.

Crédit flxé par la Commission d e »  F in a n c es ...................  60.0-00 »

Sans changement.

C h a p i t r e  c in q u iè m e

A r t .  135.. —  Fra is  de personn e l  de la D i r ec t i o n  de l ' I n s l r u c -  . 

l i on P u b l i q u e  et des Beau x-Ar ts  :

Dépense constatée en 1929 ..................................................  66.104 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  70.000 » !

b) Budget supplémentaire   ( 70.000 »

c) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................  80.680 »

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ...........   80.000 »

En augmentation de 10.000' l'r., création d ’un 

emploi cle commis.

Crédit proposé par 1a. Sous-Commission du Budget . . . .  81.000 »

En augmentation de 11.000 l'r., par suite de l'appli

cation du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des Financés ................... 81.000 »

Même remarque.

A r t .  136. —  Subve n t io n  à la Facul té  des Lettres.  Chai re  

d 'Histo i re de L i l l e  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1929  .......................................................................  1 .5 0 0  »
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Crédits accordés pour 1930 :

. a) Budget prim itif ..........................  1.500 »

b) Budget supplémentaire .............  [ 1.500 ))

c) Autorisation spéciale .................  ]

Crédit demandé par le Service ........................................... 1.500 ))

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ............. 1.500 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . . 1.500 ))

Sans changemenl-

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 1.500 ))

Sans changement.

A r t .  137. —  Su b v e n t i o n  à la Facu l té  des Lettres.  Musée

d 'His to i re  de l ' A r t  :

Dépense constatée en 1929   1.000 ■»

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  1.000 » j

b) Budget supplémentaire   ■ 1.000 »

c) Autorisation spéciale  ...............  \

Crédit demandé par le S e r v ic e     1.000 » ^

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances   1.000 >>'

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  1.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances   1.000 »

Sans changement.

A r t .  1 3 8 . —  C o u rs  d ' E c o n o m i e  p o l i t i q u e  s péc ia l  à la r é g i o n

du N o r d  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 800 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  800 » )

b) Budget supplémentaire .............  r 800 »

c) Autorisation spéciale .................  j

Crédit demandé par le Service   800 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances  ...........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   800 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances   800 »

Sans changement.

800
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A r t .  139. —  C h a i r e  spéc ia l e  d ' A g r i c u l t u r e  :

Dépense constatée en 1929 ...........................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a)  Budget prim itif ..........................  600 »  i

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  j

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux F in a n c e s .............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  140. —  S u b v e n t i o n  à la F a c u l t é  des S c i e n c e s .  M u s é e  

I I  ou  i l l c r  :

Dépense constatée en 1929 

Crédits accordés pour 1930 

a) Budget prim itif . . . 1.000

A r t . 141. —  S u b v e n t i o n  à la F a c u l t é  des  S c i e n c e s .  Ch a i re  

d ' H i s t o l o g i è  et B io l og ie  m a r i t i m e s  .

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............■.............. 2.000 »

6 0 0  »

1.000 »

b) Budget supplémentaire .............  ' 1.000 »

c ) Autorisation spéciale .................  ^

Crédit demandé par le Service ........................................... 1.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............. 1.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t___ 1.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 1.000 »

Sans changement.

2 .0 0 0  »

b) Budget supplémentaire ............. 2.000 ))

c) Autorisation spéciale .................  ]

Crédit demandé par le Service ........................................... 2.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............. 2.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ----- 2.000 ))

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 2.000 ))

Sans changement.

31
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A r t .  1 4 2 . —  S u b v e n t i o n  à l ' U n i v e r s i t é  de L i l l e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ........................... J

b) Budget supplémentaire ..................  20.000 » \

ç) Autorisation spéciale ............—  '

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances  .........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t -----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  143. —  L y c é e  N a t i o n a l  de g a r ç o n s .  B o u r s e s  et i n d e m 

n i tés  :

Dépense constatée en 1929     r • • ••

.

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ...............................  oO.OOO » j

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service  ............. .................... .......

En dim inution de 20.000 fr. pour se rapprocher des 

résultats de l ’ exercice 1929.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances .............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget........

Même, remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances '............... . . .

Même remarque.

A r t .  144. —  L y c é e  N a t i o n a l  de ga rç o n s .  P a r t  c o n t r i b u t i v e  

de la V i l l e  dans les dépe nses  r ésu l t an t  de la m ise  

hors - c lasse  :

Dépense constatée en 1929 ............. .....................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ...............................  36.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

C r é d i t  p r o p o s é  p a r  M . l ’A d j o i n t  a u x  F i n a n c e s   ............

S a n s  c h a n g e m e n t .

2 0 .0 0 0  »

40.000 »

2 0 .0 0 0  »

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  »

24.859 33

50.000 »

30.000 »

30.000 »

30.000 »

30.000 »

34.327 08

36.000 »

36.000 »

36.000 »

2 0 .0 0 0  »
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Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  145. —  L y c é e  N a t i o n a l  de  j e u n e s  f i l l es .  I n t e r n a i

m u n i c i p a l  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  510.000 »  1

b) Budget supplémentaire  .......

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. 1’ .Adjoint aux Finances .............

Sans changeraient.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  146. —  L y c é e  N a t io n a l  de j e u n e s  f i l l e s  et  a n n e x e s .

B o u r s e s  e t  s u b v e n t i o n s  d i v e r s e s  :

Dépense constatée en 1929 ...........................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  50.000 » \

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  ]

Crédit demandé par le Service ................   ••

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ---- ------

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  147. —  L y c é e  N a t i o n a l  de  j e u n e s  f i l l es .  P ar t  c o n t r i b u 

t i v e  de  la V i l l e  d a n s  les d é p e n s e s  r é s u l t a n t  de  la m i s e

h o rs -c l a s se  :

Dépense constatée en 1929 ...........................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  26.000 »

b) Budget supplémentaire   . (

c) Autorisation spéciale .................

36.000 »

36.000 »

451.000 64

510.000 »

510.000 »

510.000 »

510.000 »

510.000 »

47.047 84

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

50.000 »

24.249 16

26.000 »
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Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par ¡VI. l ’Ad jo in t aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  148. —  C a m p s  f r a n c o - a l l e m a n d s  et  f r a n c o - a n g l a i s .  A t t r i 

b u t i o n  de  b o u r s e s  à l ' U n i v e r s i t é  :

Dépense constatée en 1929  .............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  15.000 » ]

b) Budget supplémentaire .............  5.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  '

Crédit demandé par le S erv ice ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances............. .

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  149. —  E n s e i g n e m e n t  des  l a n g u e s  v i v a n t e s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  25.000 » \

b ) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale ...................  1

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

En augmentation d e -9.350 francs.

Crédit proposé par 1a. Sous-Commission du B u dget.. . .  

M êm e remarque. .

Crédit fixé par la Commission des F inancés.....................

En augmentation de 9.350 fr. pour relèvem ent de 

l ’indemnité servie aux professeurs.

A r t .  150. —  E c o le  d e s  A r t s  et, M é t i e r s .  Part, c o n t r i b u t i v e  de  

la V i l l e  d a n s  la d é p e n s e  r é s u l t a n t  de  la m i s e  hors -  

c lasse  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1 929  ..............................................................

26.000 »

26.000 »

26.000 »

26.000 »

20.000 »  

20.000  » 

20.000  » 

20.000 » 

20.000  »

23.436 »

25.000 »

34.344 »

34.350 »

34.350 »

34.350 »

23.587 50
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a) Budget prim itif ............................  26.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ................. .

Crédit demandé par le S e r v ic e  ■..................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances .......

En dim inution de 1.000 francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d get.. . .  

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in a n ces ...................

Même rem arque..

A r t .  151. —  E c o le  B a g g i o .  E c o le  p r a t i q u e  d e  g a r ç o n s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ..................   440.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................  '

Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux F inances.................

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  152. —  E c o le  V a l e n t i n e  L a b b é .  E c o le  p r a t i q u e  de  j e u n e s  

l i l l e s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  183.000 »

b) Budget supplémentaire   7.000 » >

c) Autorisation spéciale ...................  I

Crédit demandé par le1 Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

En augmentation de 15.000 fr. pour relèvem ent des 

traitements des maîtresses d ’atelier.

Crédit fixé par la Commission des F inances............... .....

Mêm e remarque.

A r t .  153. —  E m p l o i  d u  p r o d u i t  d u  t rava i l  des  é l è v e s  d es  

éco le s  p r a t i q u e s  :

C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1 9 3 0  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1 929  .................................................. ...........

23.800 »

25.000 »

25.000 »

25.000 »

424.050 53

440.000 »

440.000 »

400.000 »

440.000 »

440.000 »

177.597 68

190.000 »

190.000 »

190.000 »

205.000 »

205.000 » 

10.447 »

26.000 »
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C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1 9 3 0  :

a) Budget prim itif ............................  16.000 » )

b ) Budget supplémentaire .............  r 16.000 ))

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ,........................................... 16.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances................. 16.000 ))

Sans changement.

,Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----- 16.000 ))

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 16.000 ))

Sans changement.

A r t .  154. —  C o u r s  p r o f e s s i o n n e l s  de  g a r ç o n s  :

Dépense constatée en 1929 ......... ) .......................................  182.900 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  245.000 » )

b) Budget supplémentaire ............................  j 245.000 »

c). Autorisation spéciale ..................................  '

Crédit demandé par le Service  ....................................... 264.300 »

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................. 260.000 »•

En augmentation de 15.000 fr., relèvem ent des traite

ments du personnel.

Crédit proposé par la Sous-Commission, du Budget  260.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances....................  260.000 »

Même remarque.

A r t .  155. —  C o u r s  p r o f e s s i o n n e l s  de  j e u n e s  f i l l e s  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 80.622 46

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif ........................... 87.000 » 1

b)-Budget supplémentaire .............  6.000 » \ 93.000 »

c) Autorisation spéciale ..................

Crédit demandé par le Service ........................................... 93.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances................. 93.000 ))

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----- 93.000 ))

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.................... 93.000 ))

Sans changement.

A r t .  156. —  S u b v e n t i o n  d e  la V i l l e  p o u r  p a r t i c i p e r  a u x  

d é p e n s e s  de  l ' I n s t i t u t  I n d u s t r i e l  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1 9 29  ............    2 5 .0 0 0  »
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a) Budget prim itif ............................  25.000 »

b ) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Sans changement.

Crédit fixé par la. Commission des F inances.....................

Sans changement.

C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1 9 3 0  :

A r t .  157. —  E c o l e s  m a t e r n e l l e s  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif    .........  165.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation s p é c ia le   .. 16.000 »

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

En augmentation de 13.400 fr. par suite du relève

ment du salaire des femmes de service.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.................

Même remarque.

A r t .  158. —  E c o le s  p r i m a i r e s  é l é m e n t a i r e s  : >

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budgel prim itif ............................  330.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale   20.000 »

Crédit demandé par le Service ........................ ..................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.................

En augmentation de 43.000 fr. pour relèvem ent des 

salaires du personnel.

Crédit proposé par 1a. Sous-Commission du B u dget..’..

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances   .......

25.000 »

25.000 »

25.000 »

25.000 »

25.000 »

162.942 »

181.000 »

200.000. »

195.000 »

195.000 »

195.000 »

313.571 24

350.000 «

396.000 »

393.000 »

393.000 »

393.000 »
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A r t .  159. —  P a t r o n a g e  l a ïque .  S u b v e n t i o n  à V A ss o c i a t i o n  

d e s  A m i s  de  V E c o le  L a ï q u e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif  .................... \

b) 'Budget supplémentaire .............  20.000 »  (

c) Autorisation spéciale  ........ \

Crédit demandé par le Service  ..................................

A rticle nouveau.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux F in an ces :...............

Sans changement.

Crédit proposé par ta Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  160. —  E d u c a t i o n  des  a d u l t e s  :

Dépense constatée en 1929  .............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im i t i f ....................................20.000 »

bj  Budget supplémentaire .............  I

c ) Autorisation spéciale .................  \

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances ---- -

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

A r t .  161. —  D i s t r i b u t i o n  de p r i x  a u x  é l èv e s  d es  é co le s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  75.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

En augmentation de 10.000 fr. pour tenir compte de 

la hausse de 10 à 12 %  du prix des livres subie en avril 

1930.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Même remarque.

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  »

13.095 64

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  » 

20.000 » 

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  »

55.997 21

75.000 »

85.000 »

85.000 »

85.000 »

85.000 »

2 0 .0 0 0  »
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A r t .  162. —  F o u r n i t u r e s  s c o la i re s  a u x  e n f a n t s  des  éco les  :

Dépense constatée en 1929 ......................................... .......

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  275.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ................... 18.000 »

Crédit demandé par le Service  ........................ ............

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances.........

En augmentation de 7.000 fr. pour tenir compte de 

la hausse de 10 % sur le prix des livres et fournitures 

classiques.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 

Même remarque.

Crédit fixé  par la Commission des Finances.....................

Même remarque.

A r t .  163.'-— E c o le  F r a n k l i n .  E c o le  •pr imaire  s u p é r i e u r e  de

g a r ç o n s  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  158.500 »

b ) Budget supplémentaire     4.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le S e r v ic e .................................. ..

Crédit proposé par M. F Adjoint aux Finances .

En augmentation de 5.500 fr., relèvement du traite

ment du personnel.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t....

Eu augmentation de 7.500 fr. par suite de l ’appli

cation du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

En augmentation de 7.500 fr., portant sur l ’ indemnité 

de séjour calculée à l ’ancienneté, le relèvement du prix 

du m atériel scolaire, l ’augmentation de traitement du 

personnel et l ’application du nouveau coefficient du 

coût de la vie.

A r t .  16-1. —  E c o le  J e a n  Macé.  E c o le  p r i m a i r e  s u p é r i e u r e  

de  f i l l e s  :

Dépense constatée en 1929 ......................................... .........

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f  ............................  51.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

293.000 »

309.000 »

300.000 »

300.000 »

300.000 »

155.092 03

162.500 »

169.000 »

168.000 »

170.000 »

170.000 »

46.055 17 

51.000 »

2 4 9 .4 8 3  3 6

32
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Crédit demandé par le Service .............................   52.900 »

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances  51.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  51.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 51.000 »

Sans changement.

A r t .  165. —  E c o l e s  I t o l l i n , M o n t e s q u i e u , D e s ca r t e s  et  V i c t o r

D u r u y  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 62.487 07

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  63.000 » , •

b)  Budget supplémentaire .........   ( 63.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  )

Crédit demandé par le Serviee ...........................................  59.750 »,

En dim inution de 3.250 fr. ; suppression du cours 

de travaux manuels à l ’ école Montesquieu.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F inances........................ 59.750 »

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  59.750 »

Même remarque:

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 59.750 »

Même remarque.

A r t .  166. —  M o b i l i e r  e t  m a t é r i e l  d e s  c la s s es .  R é p a r a t i o n s .

E n t r e t i e n .  A c h a t  de  m e n u  m o b i l i e r  :

Dépense constatée en 1929 .........................................................  100.000 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................  100.000 »

b ) Budget supplémentaire      / 100.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  ^

Crédit demandé par le Service ...........................................  100.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances........................ 50.000 »

En dim inution de 50.000 fr., les acquisitions de m obi

lier neuf devant faire l ’ objet de crédits spéciaux.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  50.000 »

Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances'  ..................  50.000 »

Même remarque.
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A r t .  107. —  I n s t i t u t e u r s  e t  i n s t i t u t r i c e s  p u b l i c s .  I n d e m n i t é s  

d i v e r s e s  :

Dépense constatée en 1929 .................................... '.............

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif ................................  910.000 » j

b) Budget supplémentaire . ...............  90.000 » /

c) Autorisation spéciale ......................  35.000 » '

Crédit demandé par le Service ........................ ..................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

En augmentation de 335.000 fr. pour création d ’ em

plois et par suite de l ’attribution de l ’indemnité pour 

participation aux oeuvres municipales allouée par délibé

ration du Conseil municipal du 26 juin 1930.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F inances. .

Même remarque.

A r t .  168. —  I n d e m n i t é s  d ' é c l a i r a g e  a u x  d i r e c t e u r s  et  d i r e c 

t r i ce s  d ' é c o l e s  ;

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif . . ; ......................   4.100 »

b) Budget supplémentaire ____   !

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ... .  

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ..........

Sans changement.

A r t .  169. —  I n d e m n i t é  de  d é p a r t  a u x  m e m b r e s  de  r e n s e i 

g n e m e n t  p r i m a i r e  a d m i s  à la r e t ra i t e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  15.000 »

b) Budget supplémentaire ..................  15.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  .....................................................

S a n s  c h a n g e m e n t .

1.035.000 »

1.400.000 »

1.370.000 »

1.370.000 »

1.370.000 »

3.872 64

4.100 »

4.100 »

4.100 »

4.100 »

4.100 »

9.900 »

30.000 »

30.000 »

899.796 21
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Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................  30.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 30.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 30.000 »

Sans changement.

A r t .  170. —  Ecole  d es  B e a u x - A r t s  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 335.739 28

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif .............................. 337.000 » j

b) Budget supplémentaire .................  40.000 » ( 377.000 »

c) Autorisation spécia lè ,...................  j

Crédit demandé par le Service ...........................................  380.000 »

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux F in a n c e s ...  375.000 »

En dim inution de 2.000 francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 382.000 »

En augmentation de 5.000 l'r. par suite de l ’appli

cation du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des Finances..................... 382.000 »

Môme remarque.

A r t .  171. —  E c o le  R é g i o n a l e  d ' A r c h i t e c t u r e  :■

Dépense constatée en 1929 ................................................... 36.179 88

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .......................   41.000 » t

b ) Budget supplémentaire ................. 25.000 » 66.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  1

Crédit demandé par le Service .............     66.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances.................  66.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  66.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances  ........ 66.000 ;>

Sans changement.

A r t .  172. —  D i re c t e u r s  des  éco les  de s  B e a u x - A r t s  et  d ' A r c h i 

t ec tu re .  F r a i s  de  v o y a g e  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  \

b) Budget supplémentaire ...................  4.500 » ( 4.500 »

c) Autorisation spéciale ...................  \
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Crédit demandé par le Service .........................................

Sans changement.

A rticle nouveau.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F inances ........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Sans changement.

Crédit lixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  173. —  D o ta t i o n  C o l b r a n t  :

Dépense constatée en 1929 ..............................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif ............................  5.698 „

b ) Budget supplémentaire .........

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le S e r v ic e ....................................

En augmentation de 17 fr. ; capitalisation annuelle 

d ’une somme de 600 francs.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances. . ......... .

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget.

Même remarque.

Crédit lixé par la Commission des Finances ...........

Même remarque.

A r t .  174. —  F o n d a t i o n  D o n t  r e i on  de  T n j  :

Dépense constatée en 1929 ......................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  10.050 » )

b) Budget supplémentaire .............  ( 10

c) Autorisation spéciale ................... t

Crédit demandé par le Service ..........................

Sans.changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances....................  j o

Sans changement.

A r t .  175. —  C o n s e r v a t o i r e  :

Dépense constatée en 1929 ..................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif   230.000 » ,

b) Budget supplémentaire   30.000 » (

c) Autorisation spéciale ................... \

14

10

10

10

223,

260.

4.500 »

4.500 »

4.500 » 

\. 500 »

5.728 52

3.698 »

3.715 »

1.715 »

3.715 » 

>.715 »

. 350 »

. 050 » 

.050 »

. 050 » 

.050 » 

.050 »

.800 » 

000  »
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Crédit demandé par le Service . .........................................  260.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances   260.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   261.000 »

En augmentation de 1.000 fr. par suite de l ’appli

cation du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................  261.000 »

Même remarque.

A r t .  176. —  Œ u v r e  P ie  W. icar,  à B o r n e  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 3.000 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif  .........  3.000 » 1

b) Budget supplémentaire .............  ( 3.000 »

c) Autorisation spéciale .................  j

Crédit demandé par le Service  .................................... 3.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances .............. 3.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t   3.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances .................  3.000 »

Sans changement.

A r t .  177. —  B i b l i o t h è q u e s  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 117.438 25

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .........................  130.000 » J

b) Budget supplémentaire   3.000 » | 133.000 »

c) Autorisation spéciale .................  j

Crédit demandé par le Service ...........................................  135.000 »

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances ..............  135.000 »

En augmentation de 2.000 fr. par suite de l'applica

tion du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  135.000 »

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 135.000 »

A r t .  178. —  A r c h i v e s  a n c i e n n e s  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 22.525 52

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif  ................  22.800 » !

b) Budget supplémentaire   1.000 » [ 23.800 »

c) Autorisation spéciale .................
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Crédit demandé par le S e r v ic e  ..................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t....

En augmentation de 200 fr. par suite de l ’appli

cation du nouveau coefficient du coût de la vie.

Crédit fixé par la Commission des F inances.........

Même remarque.

A r t .  179. —  M u s é e s .  P a la i s  de s  B e a u x - A r t s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) B udget.prim itif ............................  290.000 » l

b) Budget supplémentaire   6.000 » (

c) Autorisation spéciale ................... (

Crédit demandé par le Service ............. ..............................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances. . . . . .

En dim inution de 16.000 l'r. ; suppression d ’emploi. 

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances,  ........

Môme remarque.

A r t .  180. —  A c c r o i s s e m e n t  cl  e n t r e t i e n  d es  c o l le c t i on s  des  

M u s é e s  et  f ra i s  d i v e r s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ............................  22.500 » l

b) Budget supplémentaire .............  (

c) Autorisation spéciale ...................  \

Crédit proposé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

Sans changement.

C r é d i t  f i x é  p a r  l a  C o m m i s s i o n  d e s  F i n a n c e s .........................

S a n s  c h a n g e m e n t .

23.800 »

23.800 »

24.000 »

24.000 »

280.156 73

296.000 »

300.000 »

280.000 »

280.000 » 

280.000 »

8.544 59

22.500 »

22.500 »

22.500 »

22.500 »

22.500 »
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A r t .  181. —  F o n d a t i o n  A n t o i n e  B r a s s e u r  p o u r  a c h a t  d e  

t a b l e a u x  d e s t i n é s  a u  M u s é e  de  P e i n t u r e  :

Dépense constatée en 1929  ...........................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  20.351 » '

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................  ’

' Crédit demandé par le S e r v ic e ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux F in ances................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t.... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances............... .

Sans changement.

A r t .  182. —  M u s é e  d ' H i s to i r e  N a t u r e l l e  :

—  8 1 2  —

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  75.000 »

b) Budget supplémentaire   1.500 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget____

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  183. —  M u s é e  I n d u s t r i e l , A g r i c o l e , Co l on ia l  et, T e c h n o -

l o g i q u e  sco la i re  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  31.200 »

b ) Budget supplémentaire   1.000 »

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par le Service .................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances

En dim inution de 200 francs.

20.351 »

20.351 »

20.351 »

20.351 »

20.351 »

73.653 30

76.500 »

76.500 »

76.500 »

76.500 »

76.500 »

33.750 »

35.200 »

33.200 » 

35.000 »
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Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget___

'M êm e remarque.

Crédit fixé  par la Commission des F inances.....................

Même remarque.

A r t .  184. —  M u s é e  de G éo log ie  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  7.700 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................

Crédit demandé par te Service ........................ ..................

En augmentation de 2.300 fr. pour se rapprocher des 

résultats constatés en 1929.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 

Même’ remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Même remarque.

A r t .  183. —  M u s é e  C o m m e r c i a l .  F r a i s  de  f o n c t i o n n e m e n t  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  15.000 »

b) Budget supplémentaire   500 »

c) Autorisation spéciale .....................*

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo in t aux Finances.................

En dim inution de 500 fr. pour se rapprocher des 

résultats constatés en 1929.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget......

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  186. —  T h é â t r e s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ...........................  2.000.000 » \

h) Budget supplémentaire   300.000 » (

c) Autorisation spéciale .................  \

35.000 »

35.000 »

10.706 48

7.700 »

10.000 »

10.000 » 

10.000 » 

10.000 »

14.300 »

15.500 »

15.500 » 

15.000 »

15.500 »

15.500 «

2.120.855 65 

2.300.000 »

33
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Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

Sans changement.

A r t .  187. —  T h é â t r e s .  D é c o rs , a c c e s s o i r e s , sa la i re s  des  

m a c h i n i s t e s  p e n d a n t  l i n t e r s a i s o n  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  200.000 » j
b ) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................  20.000 » '

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances.................

En dim inution de 35.000 francs.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................

A r t .  187. —  T h éâ t r e s .  D é c o r s , a c c e s s o i r e s , s a la i r e s  de s  

m a c h i n i s t e s  p e n d a n t  T i n t e r - s a i s o n .

La 3e Commission, désireuse de vo ir lim iter à

75.000 fr. la construction de décors et envisageant la 

suppression de l ’ indemnité de 18.000 fr. servie au conser

vateur, réduit le crédit d ’une somme de 35.000 fr. sur 

celle de 200.000 fr. demandée par le Service, ramenant 

ainsi la prévision de dépense à 165.000 francs

A r t .  188. —  T h é â t r e s .  A v a n c e  r e m b o u r s a b l e  p o u r  c o m m e n 

cer  la s a i s o n  1 03l - i932 .  (Crédit d ’ordre) :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  40.000 »

b) Budget supplémentaire ..........

c) Autorisation s p é c ia le ...................

Crédit demandé par le Service . . . . ....................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint, aux F inances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d get... 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances.....................

Sans changement.

2.500.000 »

2.300.000 »

2.300.000 »

2.300.000 »

250.000 »

220.000 »

2 0 0 .0 0 0  » 
.185.000 »

185.000 »

165.000 »

25.000 »

40.000 »

40.000 »

40.000 »

40.000 »
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A r t .  189. —  F o n d s  m u n i c i p a l  e n  f a v e u r  d ' é t u d i a n t s  b ie n  

d o u é s .  B o u r s e s  r e m b o u r s a b l e s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour J930 :

a) Budget prim itif   45.000 » )

b) Budget supplémentaire .............  v

c) Autorisation spéciale   10.000 » i

Crédit demandé par le Service ...................... 1..................

En augmentation de 10.000 fr. pour attribution d'un 

-plus grand nom bre de bourses.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t -----

Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

A r t .  190. —  S u b v e n t i o n s  à de s  s o c i é té s  s c i e n t i f i q u e s , ar t i s 

t i q u e s  et  a u t r e s  :

Dépense constatée en 1929 ............... ...................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif   50.100 » j

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................  )

Crédit demandé par le Service ...........................................

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

En augmentation de 1.100 fr. ; subventions en 

faveur de :

1° La L igue M aritim e et Coloniale .................  100 fr.

2° La Commission Nationale pour l ’Enseigne-

ment de la Coopération ............................  500 fr.

3° L ’A ide des Ecoles maternelles laïques de •

Fives-Saint-Maurice .................................... 500 fr.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  

Mêm e remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Même remarque.

A r t .  191. —- C o u r s  d ' é d u c a t i o n  p h y s i q u e  p o s t - s co la i r e s  et  

s u b v e n t i o n s  p o u r  f a v o r i s e r  V e n c o u r a g e m e n t  a u x  

S p o r t s  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1929  ..............................................................

55.000 »

65.000 »

65.000 »

65.000 »

65.000 »

55.100 »

56.100 »

61.100 » 

57.200 »

50,430 50

57.200 »

57.200 »

55.640 »
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C r é d i t s  a c c o r d é s  p o u r  1 9 30  :

a) Budget prim itif ..........................  62.000 » i

b) Budget supplémentaire .............  ( 62.000 »

c) Autorisation spéciale .................  ^

Crédit demandé par le Service ........................................... 62.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............... 02.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . . 62.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ................... 62.000 »

Sans changement.

C h a p i t r e  s ix iè m e

A r t .  192. —  S u b s i d e  à la S o c i é t é  des  C o u r s e s  :

Dépense constatée en 1929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ................................ 10.000 »

b) Budget supplémentaire .............  )■ 10.000 »

c) Autorisation spéciale .................

Crédit, demandé par le Service     10.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l’Adjoint aux Finances   10.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .  10.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances   10.000 »

Sans changement.

A r t .  193. —  S u b s i d e  à la S o c i é t é  H i p p i q u e  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 3.000 »

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ...............................  3.000 » i

h) Budget supplémentaire   > 3.000 »

c) Autorisation spéciale ...............  )

Crédit demandé par le Service   3.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances    3.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par 1a. Sous-Commission du Budget . . . .  3.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances .. . . . '   3.000 »

Sans changement.

A r t .  194. —  S y n d i c a l  d e s  A m i s  de  L i l l e .  S u b v e n t i o n  :

D é p e n s e  c o n s t a t é e  e n  1929 ......................................................   1 2 .0 0 0  »
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Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ......................   24.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale .................

Crédit, demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ...............

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances ...................

Sans changement.

A r t .  195. — Frt.es e t  c é r é m o n i e s  p u b l i q u e s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif  .................  450.000 » '

b) Budget supplémentaire .............  50.000 » \

c) Autorisation spéciale .............  ]

Crédit demandé par te S e r v ic e ...........................................

En augmentation de 100.000 fr., somme destinée à 

l ’ organisation de 1a. fêle du Cinquantenaire de l ’Ecole 

Laïque.

Crédit proposé par M. l'Ad jo in t aux Finances ...............

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des F in a n c e s  .

Même remarque.

A r t .  190. —  F êtes .  F r a i s  de  r é c e p t i o n  :

Dépense constatée en J929 ...............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..................   20.000 »

b) Budget supplémentaire   5.000 »

c) Autorisation spéciale .................

Crédit demandé par le Service ..................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. F Ad jo in t aux Finances . . . .

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget 

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances .........

Sans changement.

24.000 »

24.000 » 

•

24.000 »

24.000 »

24.000 »

500.000 »

500.000 »

600.000 »

600.000 » 

600.000 » 

600.000 »

24.860 42

25.000 »

25.000 »

25.000 »

25.000 »

25.000 »
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A r t .  197. —  M u s i q u e  M u n i c i p a l e .  Frai s  de  f o n c t i o n n e m e n t  :

Dépense constatée en 1929 .................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a ) Budget prim itif .................................  50.000 » i

b) Budget supplémentaire .........

c) Autorisation spéciale ...................  ■

Crédit demandé par le Service ...........................................

En augmentation de 6.000 ir. ; supplément de dépen

ses à provenir de la révision du tarif des cachets alloués 

aux musiciens.

Crédit proposé par M. l’Adjoint aux Finances.................

Même remarque.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget----

Même remarque.

Crédit fixé par la Commission des Finances ........

Même remarque.

A r t .  198. —  F o n d s  à la d i s p o s i t i o n  d u  M a i r e  p o u r  f ra i s  de  

r e p r é s e n t a t i o n  :

Dépense constatée en 1929  .-..............................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif .................................  40.000 » .

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ...................  i

Crédit demandé par le Service ................. I ........................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances.................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget-----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances. --------

Sans changement.

A r t .  199.'—  R e m b o u r s e  n ie n t  a u x  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  M u n i 

c ipal ,  de  V A d m i n i s t r a t i o n  o u  a u t r e s  d é l é g u é s  d é s i 

g n é s  p a r  le M aire ,  d e s  f ra i s  de  d é p l a c e m e n t  et  

a u t r e s  à F o c c a s io n  d e  l e u r s  f o n c t i o n s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour .1930 :

a) Budget prim itif .................................  20.000 » J

b ) Budget supplémentaire .............  £

c) Autorisation spéciale ...................  '

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  .....................................................

S a n s  c h a n g e m e n t .

50.000 »

56.000 »

56.000 »

56.000 »

56.000 »

40.000 »

40.000 »

40.000 »

40.000 »

40.000 »

40.000 »

18.300 »

2 0 .0 0 0  » 

2 0 .0 0 0  »

56.951 75
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Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux F in a n c e s ........

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances

Sans changement.

A m . 200. .— S u b s i d e s  à d i v e r s e s  a s so c i a t i o n s  p o u r  p a r t i c i 

p a t i o n  à d es  C o n g r è s  :

Dépense constatée en 1929 ...................................................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ......................... J0.000 »

A r t .  201. —  F r a i s  r é s u l t a n t  de  l oc a t io ns  de  s a l l e s , e m p l a 

c e m e n t s  m u n i c i p a u x , ,  c h a u f f a g e , é c l a i ra g e , p lan te s ,  

c h a i s e s , m a t é r i e l , d é c o r s , etc.  :

Dépense constatée en 1929 ..................................................

Crédits accordés pour 1930 -

a) Budget prim itif .........,  5.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ..................  '

Crédit demandé par le Service ...........................................

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ............. .

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget ----

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F in a n ces ...................

Sans changement.

A r t .  202. —  D é p e n s e s  i m p r é v u e s  :

Dépense constatée en 1929 ...................... .........................

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..........................  10.000 »

b) Budget supplémentaire .............

c) Autorisation spéciale ............. ..

10.000

20.000  »

20.000 »

2 0 .0 0 0  »

22.894 50

b) Budget supplémentaire .............  > 10.000 »

c) Autorisation spéciale .................  '

Crédit demandé par le Service ........................................... 10.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux Finances ............... 10.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission çlu Budget ...... 10.000 »

Sans changement.

Crédit fixé par 1a. Commission des Finances ................... 10.000 ))

Sans changement.

481 01

5.000 »

5.000 »

5.000 »

5.000 » *

5.000 »

4.957 30

2 0 .0 0 0  »
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Crédit demandé par le Service ................................ . . . .  20.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux Finances...............  20.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  20.000 »

Sans changement.

Crédit fixé, par la Commission des Finances......................  20.000 »

Sans changement.

A r t .  203. —  C o t i sa t i o n  à la S o c i é t é  d ' E t u d e s  et  de  D o c u m e n 

ta t ion  M u n i c i p a l e  :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 6.600 «

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ............................  i

b) Budget supplémentaire .............  6.600 » ( 6.600 »

c) Autorisation spéciale ...................  j

Crédit demandé par le Service .........................................  6.600 »
\

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux Finances.................  6.600 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  6.600 »

Sans changement.

Crédit fixé par la Commission des F inances..................... 6.600 »

Sans changement.

A r t .  204. —  C o m p a g n i e  d es  T r a m w a y s  de  L i l le .  P a i e m e n t  

de s  f ra i s  d e  c o n t r ô l e .  (Ordre) :

Dépense constatée en 1929 ................................................... 15.794 40

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im it i f ............................  20.000 » 1

b) Budget supplémentaire   ? 20.000 »

c) Autorisation spéciale ............. ! . .  I
4

Crédit demandé par le Service ...........................................  20.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Ad jo int aux F inances    20.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget  30.000 »

En augmentation de 10.000 fr. par suite du relève

ment des frais de contrôle.

Crédit fixé par la Commission des Finances.................  30.000 »

Même remarque.
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A r t .  205. —  C o m p a g n i e  d es  T r a m w a y s  de  L i l l e .  R é p a r t i t i o n  

e n t r e  les  c o m m u n e s  t r a v e r s é e s  p a r  les  l i g n e s  e x p l o i 

t ées  d ' u n e  s o m m e  de  150.000 f r .  R é p a r t i t i o n  ca l cu lé e  

d ' a p r è s  le r e c e n s e m e n t  de  1926.

Dépense constatée en 1929   73.451 56

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget p r im itif.................................. 73.452 » I

b) Budget supplémentaire    [ 73.452

c) Autorisation s p é c ia le ...................  j

Crédit demandé par le Service ........... ' ........................... 73.452

Sans changement.

Crédit proposé par Al. l'Ad jo in t aux Finances.................  73.452

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d g e t ... .  73.452

Sans -changement.

Crédit fixé par la Commission des Finances.....................  73.452

Sans changement.

A r t .  206. —  R e t ra i t e  des  e m p l o y é s  de  la C o m p a g n i e  des  

T r a m w a y s .  S u b v e n t i o n  c o m m u n a l e .  ( A p p l i c a t i o n  de  

la loi  d u  31 m a r s  1928. ar t .  7)

D é p e n s a  constatée en 1929 ......................................... .........

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budgel p r im it i f .................................  80.000 » )

b ) Budget supplémentaire .............  ( 80.000 »

c) Autorisation spéciale ...................  ^

Crédit demandé par le Service ; . . .   80.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par M. l ’Adjo int aux Finances  80.000 »

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du B u d ge t.... 80.000 »

Sans changement.

Crédit, fixé par ta Commission des Finances  85.000 »

En augmentation de 5.000 fr., le contingent réclamé 

à la V ille  étant chaque année plus élevé.

A r t .  207. —  T a x e  s u r  le r e v e n u  à s u p p o r t e r  p a r  la V i l l e  :

Dépense constatée en 1929   138 29

Crédits accordés pour 1930 :

a) Budget prim itif ..................................  5.000 » 1

b) Budget supplémentaire .............  ( 5.000 »

c ) Autorisation spéciale ................... ' j

C r é d i t  d e m a n d é  p a r  le  S e r v i c e  .....................................................  5 .0 0 0  r
S a n s  c h a n g e m e n t .
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Observations

Crédit proposé par M. l ’Adjoint aux Finances ................

Sans changement.

Crédit proposé par la Sous-Commission du Budget . . . .

En augmentation de 5.000 ir ., en prévision de la 

vente d 'im m eubles dont Je prix comporte des intérêts.

Crédit fixé par ta Commission des Finances ...............

Même remarque.

M. In g e l r a n s .  — A  propos du Budget des dépenses ordinaires, j ’ai 

remarqué, avec peine, aux articles 143 et 146, une réduction des crédits 

fixés par la Commission des Finances : article 143. —  Lycée National de 

garçons, bourses et indemnités, réduction de 10.000 ir. ; article 140. —  

Lycée National de jeunes filles et annexes, bourses et subventions, réduc

tion de 5.000 l'r. Ces crédits jouent un rôle important. Ils permettent aux 

jeunes gens, garçons et filles, d 'orig ine modeste, de se faire une situation. 

J’estime que, s ’ il y  a un effort de compression à produire, ce n ’est pas là 

qu 'il faut le faire, et je désirerais savoir pour quel m otif cette modification 

a été apportée aux chiffres fixés par la Commission des Finances.

M . l e  M a i r e .  —  Je prie notre collègue e l ami Favières, de vou loir bien 

donner à M. Ingelrans les explications qu ’ il demande.

M . F a v i è r e s .  —  C’est à  ma demande personnelle que cette réduction de 

crédit a été apportée par l ’Adm inistration Municipale. Je me suis aperçu 

que, cette année, nous pouvions donner satisfaction à toutes les demandes 

de bourses produites par les personnes se trouvant dans les conditions ex i

gées pour l ’obtention de subsides. Au cours- de l ’année qui se termine, nous 

avons satisfait -à toutes les requêtes' présentées réglem entairement. Ces 

demandes satisfaites, il restait encore une somme disponible qui n ’aurait 

certainement pu être employée. Ces disponibilités restant sans emploi, j ’ai 

demandé, dans l ’ intérêt de nos finances, que le chiffre de ce crédit soit 

réduit. Les raisons précises de cette réduction sont celles-ci : La classe de 

sixièm e est gratuite dans les Lycées ; celle de cinquièm e le sera bientôt. 

J’espère qu ’avant, que le  malheur des temps vienne contrarier celte œuvre, 

s’ il plaît à Lieu  et au Parlement, à partir du i Gr janvier 1932, la gratuité de 

la quatrième suivra. Cette gratuité nous permettra de recueillir des disponi^ 

b ililés plus grandes encore. En vue de conserver sa clarté à notre Budget, 

j ’ai demandé que le crédit fut réduit, ce qui ne pepi porter préjudice à qui 

que ce soit, attendu que. nous avons donné pleinement satisfaction à fous 

les besoins qui se sont manifestés et que, ce résultat obtenu, il restait 

encore des disponibilités.

M. In g e l r a n s .  —  Je remercie M. Favières d ’avoir bien voulu m e  don

ner ces explications. Vous comprenez que, n ’assistant pas à vos délibéra

tions, je me trouve dans l ’obligation de vous demander des éclaircissements.

J’avais également pensé à cette question de la gratuité des cinquième 

et sixièm e classes. Cependant quand je constate que, par ailleurs, on y  va

5.000 »

10.000 »

10.000 »>



—  853 —

largement, j ’estime que l ’on aurai! peut-être pu ne pas toucher provisoire

ment à ces crédits. Des cas particuliers peuvent se présenter, que nous 

serions heureux de pouvoir subventionner.

La population ne connaît pas les disponibilités de la V ille  à ce point de 

vue. Il en est qui n osenl pas toujours solliciter les bourses qui seraient 

nécessaires a la continuation des éludes de leurs enfants.

M. F a v iè r rs . —  Il subsiste une marge importante. Pour le Lycée de 

garçons, le crédit qui était, l'an dernier, de cinquante m ille francs, fut fixé 

à trente m ille francs par 1a. Commission des Finances. J’ai proposé de le 

ramener à vingt m ille francs,, ce qui correspond à l ’économie réalisée par 

la gratuité des cinquième et sixièm e classes.

M. l e  M a i r e .  —  Voulez-vous qu ’à mon tour j ’ émette un vœu pieux ?

M. Ingelrans. —  Naturellement, les miens sont toujours pieux.

M. l e  M a i r e .  —  Je souhaite que vos travaux privés vous permettent de 

suivre plus régulièrem ent ceux de la Commission des Finances. Ce n ’est 

pas une critique de ma part. C ’est un souhait dans l ’ intérêt de la bonne 

collaboration qui doit exister entre toutes les fractions du Conseil Municipal.

M. In g e lr a n s .  —  Votre remarque est, en l ’occurrence, inopérante. Je 

m ’attaque, non pas à la Commission des Finances, mais au Conseil d ’Adm i- 

nistration, à qui je reproche d ’avoir réduit le taux du crédit fixé par cette 

Commission.

M. D u prez. —  En m ’associant au vote du Budget, je  dois vous pressen

tir de deux demandes :

Que les" crédits accordés aux administrés puissent s’ acheminer aux inté

ressés le plus rapidement possible en cas d ’urgence, chômage, etc...

J’appuie le vœu de la 4e Commission ayant trait à la protestation vis- 

à-vis de l ’Etat pour les charges qui incombent à notre Budget et ne doivent 

pas rentrer en ligne de compte, ainsi que le soutiennent les Conseillers 

Municipaux de Roanne, Aire-sur-FAdour, Tourcoing. Roubaix, etc... Et 

j ’ajoute que pour M. le Commissaire aux délégations judiciaires, qui est 

fonctionnaire du ressort du Ministère de la Justice ou de l ’ Intérieur, je fais 

mienne la proposition de mon collègue Lahaye. Je ne puis voter pour l ’adop

tion du crédit nouveau proposé en faveur de ce fonctionnaire.

M. l e  M a ir e .  —  Acte est d on n é  à n o tre  c o l lè g u e  Duprez de sa d é c la ra 

tio n .

Je profite de l ’occasion qui m ’est offerte pour, au terme de ce débat, 

marquer ma joie au spectacle de notre collaboration commune. Je rends 

hommage à la. majorité socialiste du Conseil, à. sa. volonté constante de 

porter au loin le renom de notre \ il le. Je rends pareillement hommage à la 

volonté de collaboration loyale de nos collègues du parti radical et radical- 

socialiste et de la fraction du parti socialiste-communiste. J’ unis enfin, dans 

cet hommage commun, notre collègue,. M. Ingelrans.

L’ensemble du liudgel primitif de la Ville de Lille pour 1931, mis aux 

voix par M. le Maire, est adopté à l'unanimité.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

N °  1.133 M e s s i e u r s ,

Assistance aux 
Vieillards, Infirmes 

et Incurables

Loi
du U  Juillet i<iur>

En application de la loi du 14 Juillet 1905, relalive à l'Assistance obliga

toire aux vieillards,-in firm es et incurables, nous avons l ’honneur de vous 

com m uniquer un certain nombre de demandes d ’assistance.

Ces demandes, ont été examinées, d ’abord par le Bureau d Assistance, 

puis par la 5e Commission municipale, en ce qui concerne les personnes 

ayant leur dom icile de secours à L ille.

P R E M I E R E  P A R T I E .  — D O M I C I L E  D E S E C O U R S  : L I L L E

A d m i s s i o n s .  —  Nous vous proposons d ’admeltre, au bénéfice de la loi 

du 14 Juillet 1905, les personnes suivantes :

1° —  V i e i l l a r d s  d em eu ran t a L i l l e  

A —• A s s i s t a n c e  à d o m ic i l e

NOMS

Antrope, Veuve Vasselar. 
Bàert Adolphe.
Baert, Femme Durot.
Bardoel, Veuve Coudyser.

Bazelis, Veuve Mahieux. 
Benet, Veuve Marie.
B en te in  f i n i  le.
Benteu, Femme W  aeÿenburgl 
Berckmoes Charles.
Berte Edouard.
B errier Clémence.
Bis, Femme Thys.
Blaïsel, Veuve Vanroyen, 
Bocquet, Veuve Baudry. 
Bonnier An gèle.
Bourguignon, Veuve Goyaux. 
Bruyneel Camille.
Burghgraeve Mathieu. 
Burghgraéve, Femme Priem. 
Buyens, Veuve Ballegeer. 
Canonne Fidèle,
Capelle, Veuve Degouge. 
Capron, Veuve Flahaut.
Caron, Veuve Lemettre. 
Carpenlier Florent.
Castil J.ouis.
Catteleyn, Veuve Poncet. 
Colin, Femme Trubërt.
Cornil, Veuve De Mal. 
Cramette Louis.

Dambre Emile.

DOM ICI t.E

230 bis, cour

3 1  ............................

13 ............
51 ............

Blancs, 281

Rue Adolphe jWerquin, 21
Rue Pôle Nord, 57 .......
Rue Pôle Nord,
Rue des Postes 

Saint-Jean,' 8 
Rue l.olin. 21 
Rue de Douai,
Rue Magenta,
Rue Corneille,
Rue des Bois 
Rue d’Artois, 92
Rue du Ponl Neuf, 38 ................
Rue des Postes, 252 ...................
Rue Constantine, 24, cour 3 . . . .
Rue du Long Pot, 8 5 ...................
Rue Blanche, 44 ..........................
Cité Philanthropique, 2 7 0 ............
Bue de Carvin. 98 ......................
Rue de Condé, 1 ..........................
Rue de Condé, I ..........................
Rue de l ’Hôpital Saint-Roch, 1 ..
Rue des Postes, 129 ...................
Rue du Faubourg de Réthune, 5.
Rue Kuhlm ann, 6 ......................
Rue Négrier, 77, c. Deldeûle, 14.
Rue Mexico, 28 ..........................
Place aux Oignons, 7 ...............
Rue Fontenelle, 4 7 .......................
Rue du Becquerel, 24 ...............
Cour Vanlaton, 0 ..... .................
Rue de Canfelevi, impasse Saint-

Jôseph, 14  ............................
Rue de l ’Epinette, Châlet Thi- 

hault, 11 ....................................

30
SU
su
80
30
30
80
80
.30
80
80
80
SII
80
80
80
30
30
40
80
40
80
80
30
80
30

to

80

Point de départ 

de l'allocation

1er Décembre 1930. 
h’1' Décembre 1930. 
1er Décembre 1930.

16 Octobre 1930.
Ier Décembre 19.30. 

j l er Décembre 1930. 
1er Octobre 1930.
1er Novembre 1930. 
1or Octobre 1930.
1“' Octobre 1930.
1er Décembre 1930. 
I e1' Décembre 1930. 
1or Novembre 1930. 
I er ( )ctobre~ 1930. 
l or Novembre 1930. 
I er Novembre 1930. 
1er Novembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
16 Novembre 1930. 
1er Novembre 1930. 
1er Octobre 1930.
1er Novembre 1930. 
Ier Septembre 1930. 
1er Novembre 1930. 
1er Octobre 1930.
1er Octobre 1930.
16 Octobre 1930.
1er Décembre 1930.

1er Décembre 1930.

1er N o v e m b re  1930.



NOMS D O M IC IL E
Taux

proposés

Point de départ 

de l ’allocation

Dauehot, Veuve Lobert. Cité Philanthropique, 221 .......... 80 R’r Novembre 1930.
Decourcelle Célestin. de Ilivoli, c. Vermeiden, 15. 80 1er Décembre 1930.
Decottignies, Veuve Hunquart. du Bois, 1 6 0 .......................... 80 1er Novembre 1930.
Défossez, Femme Cernez. lue de la Plaine, 9 ................. . 30 1er Octobre 1930.
Delecluse, Femme Leclercq. des Postes, 196 ................... 30 1er Octobre 1930.
Delobel Berthe. Guillaume V e rn ie rs, 99 . . . . 80 16 Novembre 1930.
Demoor, Femme Debal. Pascal, 4 0 ............................. 80 1er Novembre 1930.
Denis Désiré. lue Saint-Sébastien, 24 lei’ ........ 24 1er ( )clolire 1930.
Depraeter, Veuve Yiaene. evnrd Montebello, 71 ......... 80 l or Novembre 1930.
Derubeauprez. Veuve Hoachim. lue X’ietor Tilmant, 28 ............ 80 1er Novembre 1930.
Deruyver, Veuve Thiers. Paul Lafargue, 128 ............ 40 16 Octobre 1930.
Desprez Adélaïde. Rue Montaigne, 3 7 ...................... 80 16 Novembre 1930.
Dévos Hector. Rue Philadelphie, 7 .................... 80 16 Novembre 1930.
Devos, Veuve 1 .eplat. Rue de Rrigode, 1 4 ...................... 30 16 Mai 1930.
Dordain, \'euve 1 .avaliez. Rue des Pénitentes, 24 .............. 80 1er Novembre 1930.
Duflot Emile. Rue de Douai, 90 ...................... 80 1er Novembre 1930.
Eeckhouf, Veuve Serlieppens. Rue et impasse Mirabeau, 6 . . . . 80 1er Décembre 1930.
Gilman Désiré. lue d’Ennetières, 19 ................... 80 1er Octobre 1930.
Gombert Eugénie. V a n tro y e n ............................ 80 1er Octobre 1930.
Grave, Veuve Lecocq. ue du Commerce, 18 ............... 30 1er novembre 1930.
Guagère Léortie. lue de B ri gode, 2 0 ...................... 80 1er Octobre 1930.
Guesquièrê, Veuve Mallet. de la Xüguette, 3 3 ............... 30 lor Décembre 1930
Hamel Aimée. lue Sainte-Cotherine, 3 4 ............ 80 1er Décembre 1930.
Hengbart, Veuve Louchet. Esquermoise, 106 ............... 80 1er Octobre 1930.
Henry, Veuve Blanpain. Rue Eugène Jacquet, 11 .............. 80 16 Octobre 1930.
Herpin, Veuve W aresquel. Rue Lent y, 2 ................................. 80 1er Novembre 1930.
Hollebeke Henri. Rue d'Esquermes, 114 ............... 80 1er Novembre 1930.
l.abbe, Veuve Devigné. lue du Pont Neuf, 3 ................... 80 1er Novembre 1930.
Lam blin Louis. Rue Luther, 2 0 ............................. 80 1er Novembre 1930.
Langlois Maria. lue Alphonse Mercier, 19, imp.

Lesav, 10 ................................. 80 16 Novembre 1930.
f.eclercq Ernest. ue de Poids. 19 .......................... -80 1er Octobre 1930.
Leclercq, Femme Schacht. de Poids. 19 .......................... 80 V  Octobre 1930.

.Lemoire, Veuve Blauwblomme. du Faubourg de Roubaix, 233 80 R r Novembre 1930.
T.enain Alphonse. lue Jules Breton, 1 ................... 80 1er Novembre 1930.
l.enàin, Femme Vnndenabeéle. Jules Breton, 1 ................... 80 1« Novembre 1930
Levecq Charles. lue d’Aboukir, 33 ...................... 80 1er Octobre 1930.
Libaude, Veuve Debrock. de Wazemmés, 9 5 ............... 80 16 Octobre 1930
M alaria César. lue des Célestines, Il ter ......... 80 1er Octobre 1930.
Mariage Julie. lue de la Barre, i l  ............ 80 1er Octobre 1930.
Martinage, Veuve Vanduile. Lof-tin, 19 ............................. 80 1er Novembre 1930.
Moentjens Jean. de Buffon, 35 bis, c. Beffe, 1. 80 16 Octobre 1930.
Oestlandt Euphrasie. lue Corneille, 6 3 .......................... 80 1er Novembre 1930.
Panquint, \ ’euve Dievart; Montesquieu, c. Benjamin, 3. 30 16 Novembre 1930.
Peeceu, X'euve Crombez. de l ’Ouest, 26, cour Hen-

î o t ........................................... 50 1er Décembre 1930.
Peterenu Auguste. lue des Tanneurs, 50 ............... 80 1er Novembre 1930.
Pollet, X'euve i.osa. du Marclié, 4 4 ...................... 30 16 Octobre 1930.
Rennprv Médard. lue des Postes, 243 ................... 80 per Novembre 1930.
Remorv, l'emme Dégrisé. des Postes, 243 ................... 80 1er Novembre 1930.
Remue Mathilde. Racine, 36 ........................... 80 1er Novembre 1930.
Roman-Deryck. lue X'ictor Tilmant, 5 ............... 80 1er Octobre 1930.
Ronse Louis. lue .Menge, cour Debile, 8 ......... 30 1er Décembre 1930.
Sens, Veuve Verschaffel. lue du Faubourg des Postes, 228. 80 16 Novembre 1930.
Tourne Rosalie. e Condé, 21 .......................... 80 16 Novembre 1930.
Vandenberghe Emma. lue de Wazemmés, 161 ............ 80 16 Octobre 1930.
Vandenbulcke, Veuve De W ulf. tue Saint-Albin, 9 ...................... 80 1er Novembre 1930.
Vandenbende Lucie. lue Cliarles-Quint, 8, cour du

»

Château, 1 ..........................: . . . 80 16 Novembre 19.30.
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N O M S D O M IC IL E
Taux

proposés

Point de départ 

de l ’allocation

Vandenhoecke, Fern. Depoorter. Rue de Buffon, cour Honoré, 13. 80 jer Novembre 1930.
Vandenhoecke Désiré. Rue de Buffon, cour Honoré, 13. 80 jer Novembre 1930.
Vangehuchten, Fern. Hauteclocq. Rue Philippe de Comines, 69 80 16 Octobre 1930.
V anquatem Pierre.
V an Ronipav François.

Rue d’Arras, cour Gisclon, 9 . ..  
Rue de Thumesnil, 25, cour Hé-

30 16 Octobre 1930.

bart, 3 .............................................. 30 16 Octobre 1930.
Vaucorët, Veuve Galichet. 
Verbände, Veuve Gelevns.

Rue Masséna, 4 ..........................
Rue Fontenelle, 3, cour Lami-

80 16 Octobre 1930.

Vermeiden. Vve Vander Cruys-
teuse .........................................

Boulevard d’Alsace, cour Box-
30 j er Novembre 1930.

sen. thal, 4 ...................................... 30 16 Octobre 1930.
Vlieghe Léon. Place Condé, 21 .......................... 80 16 Novembre 1930.
W arocquiez, Veuve Dever. Rue Jean-Jacques Rousseau. 30 .. 80 ] er Décembre 1930.
W ibaut Henri. Rue de Poids, 42 ........................ 80 jer Novembre 1930.
W ild, Femme Lefebvre. Place du Concert, 1 3 .................................... 80 jer Novembre 1930.
W illay, Femme Thellier. Rue de Poids, 51 .......................... 80 1er Décembre 1930.
W outers Pierre. Rue du Marché, 71. cour Delemar. 30 jer Octobre 1930.,

B  —  H o s p i t a l i s a t i o n

NOMS

Boite Emile.
Bouden Théophile.

Couteau Marie, Vve Deplandk. 
Cuvelier Oscar.
Dehaeze Eugénie.
Delrue Clémence, Vve Beudaert. 
Demaseure Auguste.
Dewitte Florence, F. Robinson. 
D ’Haese Mathilde, Vve Simeon. 
D ’H alluin Céline.
Flahaut Joséphine, Vve Lhote. 
Huym aps François.
Jacob'M arie, Veuve Descamps.
Eeplat, Maria, Veuve Vandecas- 

leele.
Martin Rosine, Veuve Dutielt. 
Noterrnan Léonie, Vve Duthoit. 
Robinson François.
Rotteleur Palmyra, F. Bailleul. 
T ersi Joséphine, Vve de Calùwe. 
Saloppe Mélanie, Veuve Potier. 
Van Driesten Alphonse.

D O M IC IL E

Place de la Nouvelle Aventure, 3 2 ___
Rue du Vieux Faubourg, cour des E li

tes, 47 ..................................................
Rue Gustave Delory, 156 ....................
Rue du Faubourg des Postes, 113 ___
Rue des Postes, 71 ...............................
Boulevard Montebello, 136 ...................
Rue Ganlois, 3........................................
Boulevard Montebello, 94 .....................
Rue Saint-Luc, 2 bis .............................
Rue Ratisbonne, 93  ............................
Rue Nicolas Leblanc, 25 ......................
Chemin de Bargues, 6 ..........................
Place aux Oignons, cour à Fiens, 6 .. 
Rue Sainte-Catherine, cour du Beau

Bouquet, 4 bis ....................................
Rue du Bois Saint-Sauveur, 2 8 ............
Rue Balzac, 39 ......................................
Boulevard Montebello, 94- .....................
Rue Saint-André, 35 ............... .............
Rue de Gand, 54 ..................................
Rue du Marché, 71. cour Delemar . . . .  
Rue de Tournai, 76 ...............................

Indication 
de l ’Hospice

Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice

Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice
Hospice

Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général

Général
Général
Général
Général
Général
Général
Général
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2 ° —  I n f i r m e s  e t  I n c u r a b l e s  d e m e u r a n t  a  L i l l e

A. —  Assistance à domicile.

N O M S

Baelen Maurice.
Balau André.
Baratte Joséphine.
Basquin, Veuve Maerten. 
Bernard, Veuve Splingard. 
Bérson Léon.
Bey Marie.

Brice Albert.
Brillemen Emile.
Brulois Simone.
Brunin, Veuve Macrez.
Cartier, Veuve Demettre.
Capre Marguerite.
Claudel Adrienne.
JJebaisieux, Veuve Quennesson. 
Debruycker Robert.
Debyser, Veuve Pinart.
Deleplace Anatole.
Delfosse, Veuve Heilebuyck. 
Delobel Arthur.
Demeulemeester Léon.
Demon, Veuve W auquier. 
Depotter Ambroise.
Deraedt Marie.
Deregnaucourt, Vve Blomart. 
Deruelle, Femme Defrancq. 
Demeltere, Femme Vanhoucke 
Donck Marie.
Doolaeghe Oscar.
Doornaert Jules.
Duflot. Louis.
Duquene Laure.
Fiinois, Veuve Hoorelbeke. 
Fournier Paul.
F ra n ck  Jeanne.
Gœthals, Veuve Leclercq. 
Hanquet, Femme Legay.
Henaut André.
Henotel Berthe.
Herbaut Aimée.
Hermant, Veuvè Iloudin.
Hespel, Veuve Mou il.
Hovart Ahdré.
Janssens, Femme Delattre.

Kimpe, Femme Dejonghe.
K lein Louise.
Leignel Georges.
Lesaffre Kléber.
Letinois, Veuve Janty.
Revisse, Marie.
Mabesoone Albert.
Mang Emile.
Marchand, Femme Bernauer. 
Millecam, Veuve Foy.
Millecamp, Femme Decaux.

Rue Charles-Quint, 8 ...................
Rue Malsence, cour Evin, 9 ___
Rue Carpeaux, 4 ..........................
Rue Raspail, 5 .............................
Rue de Poids, 49 ........................
Rue de Rouen, 19 ......................
Rue des Meuniers, GO, cour La-

motte, 4 ....................................
Rue de Canlèleu, c. Fauchille, 24.
Allée Vieille Aventure, 18 .........
Rue de l ’Ecole, 4 ..........................
Rue des Hautes Voies, : t ............
Rue Adolphe, 17 ..........................
Cité Philanthropique, 250 ..........
Rue Jules Guesde, 9 7 .......... .
Rue de Cysoing, 1 ......................
Rue de la llalloterie, 13 ............
Rue A. Mercier, cour Centrale, 28
Rue de Poids, 4 8 ................. ........
Rue Jeanne Hachette, 182 .........
Rue Bosquet, 6 ............................
Rue de Poids, 3 5 .................. ........
Rue du Becquerel, 3  ................
Rue du Long Pot, çoür Fâche, 57.
Rue Luther. 14 ...........................
Rue Malakoff, 4-9 ......................
Rue de Lannoy, c. Brunsw yck, 5. 
Rue du Faubourg des Postes, 137.
Rue de la Marmora, 11 ..............
Rue J. Jaurès, 70, c. Crombet, 2.
Rue de Madagascar, 4 9 ................
Rue Philippe de Gommes, 25 . . . .  
Rue du Faubourg des Postés, 140.
Rue de l ’Est, 06 ..........................
Rue Paul Lafargue, 7 . ................
Rue Jeanne Hachette, 197 .........
Rue du Becquerel, 15 .................
Rue d’Eylau, 4-8 ..........................
Rue .du Buisson, 1 3 2 .................
Rue Eugène Jacquet, 48 ............
Allée des Dondaines, 5 ...............
Rue A. B. C., 18  .....................
Boulevard d’Alsace, 2 5 ...............
Rue de la Marbrerie, 15 ............
Rue Raspail (angle de la rue du

Rois d’Annappes) ...................
Rue de Londres, 34 ...................
Rue Monge, 13 bis ......................
Rue Fontenelle, 33, cour Benoît.
Rue Henri Regnault, 19 ............
Rue de Londres, 14 ...................
Hue Baudoin, 33  ___ ,.......... ......
Rue du Port, 102 ..... ..................
Rue Cabanis, cour Casse, 46 ...
Rue du Vieux Moulin, 16 .........
Rue de Philadelphie, 111 ............
Rue des Postes, 180 bis, c. Bos, 2.

Point de départ 

de l ’allocation

80 16 Novembre 1930.
80 l el Novembre 1930.
80 1 61 Novembre 1930.
30 Ie1 Octobre 1930.
30 |ei Novembre 1930.
30 jer Novembre 1930.

30 J er Novembre 1930.
30 i 01 Octobre 1930.
30 ]ei Septembre 1930.
80 16 septembre 1930.
30 16 Octobre 1930.
80 j  er Octobre 1930.
80 16 Novembre 1930.
30 16 Septembre 1930.
80 J er Octobre 1930.
80 Ier Novembre 1930.
30 J er Octobre 1930.
80 16 Novembre 1930.
30 j er Novembre 1930.
80 j er Octobre 1930.
80 16 Octobre 1930.
30 jer Octobre 1930.
30 16 Octobre 1930:
30 Jer Septembre 1930.
30 16 Octobre 1930.
80 Ier Octobre 1930/
80 | er Novembre 1930.
30 [er Octobre 1930.
80 Jer Décembre 1930.
80 16 Septembre 1930.
80 Ier Novembre 1930.
80 J er Décembre 1930.
30 jer Octobre 19.30.
80 16 Septembre 1930.
80 Ier Novembre 1930.
80 1er Octobre 1930.
30 16 Novembre 1930.
80 Ier Novembre 1930.
80 jer Octobre 1930.
80 16 Novembre J 930.
80 16 Septembre 1930.
80 16 Octobre 19.30.
80 j er Octobre 1930;

80 16 Novembre 1930.
80 Jer Octobre 1930.
30 j er Novembre 1930.
80 j er Octobre 1930.
80 | er Décembre 1930.
80 16 Octobre 1930.
30 J er Novembre 1930.
80 J er Novembre 10.30.
80 | er Octobre 1930.
30 16 Novembre 1930.
30 j er Septembre 1930..
30 16 Septembre 1930.
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NO M S

Minne P iene.
Neyt François.
Pellet Arthur.
Poliet, Femme M arvilde.
Potigny Paul.

Quenet Emile.
Rasson, Veuve Veruppen.
Rouzé Marguerite.
Sette, Veuve Dubois.
Sobyn Achille.
Steÿaert Pierre.
Stillatus, Femme Elslander. 
IJytterhaeghe Guillaume. 
Vkndeputte, Veuve Vanpraet. 
Vander Elst Pierre.
V an Geete Jean-Baptiste.

Vanisegberp François.
Van Meenen, Veuve Poliet. 
Verdebout Léonis.
Verschueren, Femme Vandèn  

Broech.
W agnon Paul.
W aq uier Jules.
Willemot, Femme Lepez.
Vincent, Femme Vandorpe. 
W uy ts Jules.

D O M IC IL E

Rue Copernic, cour Dupont, 12..
Rue de Condé, 101 ......................
Rue de la Cité, 12 ......................
Rue de la Cité, 12 ......................
Rue de Wattignies, cour Vanla-

ton, 9 .........................................
Rue .du Marché, 20 ........................
Avenue Albert, 6 ..........................
Rue Saint-Sébastien, 31 ............
Rue Balzac, 51 .............................
Rue de la Justice, Gl ...............
Rue J. Breton, c. Desmottes, 16,
Rue de Bailleul, 17 ......................
Rue Paul Lafargue, I l  ...............
Rue de Madagascar, 95 ............
Rue de l ’ Hôpital Saint-Roeh. 33..  
Rue du Faubourg de Valencien

nes, 26 ....................................
Rue de Thumesnil, c. Lievraux, 9
Rue de Buff on, 25 ...................
Rue des Poissonceaux, 29 . . . .

Rue Rubens, 27 ...................... .
Rue Duguesclin, c. Millerot, 40..
Rue Castel, 8 ..........................
Rue Balzac, 6 0 ..........................
Rue G. Vaillant, 50 ...............
Rue du F g  de Roubaix. 7 bis ..

80
30
30
30

30
80
80
80
80
80
80
80
80
80
30

80
80
30
30

30
30
30
80
80
80

Point de départ 
de l ’allocation

1er Novembre 1930. 
l*r Décembre 1930. 
16 Novembre 1930. 
I0 Novembre 1930.

1er Noverili): 
I er Octobre 
1er Novelli lu 
16 Octobre 
lor Décembr 
16 Octobre 
1er Octobre 
l or Octobre 
l or Octobre 
10 Octobre 
1er Novembr

e 1930. 
1930.

•e 1930. 
1931).
- 1930.
1930.
1930.
1930.
1930.
1930.
e 1930.

16 Octobre 1930.
1er Novembre 19.30. 
l or Novembre 1930. 
16 Octobre 1930.

1er Octobre 1930.
1er Décembre 1930. 
16 Novembre 1930. 
16 Septembre 1930. 
1er Octobre 1930.
1er Octobre 1930.

B.  —  H o s p i t a l i s a t i o n

NOMS

André Victorine.
Baillieu Louis.
Baron Albert.
Bauw ens Auguste.
Brésl Elise, Femme Duflot. 
B risaer Séraphin.
Claudel Adriênne.

Cordonnier Gaslon.
Costedoat Marie-Antoinette. 
Cuvelier Henri.
Degrave Marie, Femme Clbeys 
Derose Henri.
Doolaeghe Oscar.
Dubois Auguste.
D um inil François.
D uvivier Jules.
Hanicque Ernest.
H endrickx Marie, séparée de Van  

Aerde.
1-Iermy Gustave.
Jo ly  Gustave.

D O M IC IL E

Rue Montaigne, 20 ................................
Rue Jeanne Hachette, 121 ...................
Rue Carpeaux,, 4 ...............................
Rue Paul Lafargue, 30 ....................
Rue de W attignies, 36 , .......................
Rue Gustave D elory 45 ....................
Rue Négrier, cour Deldeule, 4, actuel

lemenl aux Convalescents ..............
Rue d’iéna, 175 ........................ ..........
Rue d’Arcole, 54, act. à la Charité . . .
Rue Fran çois Baes, 17 ........................
Rue des Postes, 112 ............................
Rue du Chauffour, 7 ............................
Rue de la Justice, 9, act. à la Charité
Rue des Trois Mollettes, 27 ..............
Rue Gustave Delory, 171 ............ .......
Rue de Paris, 252 ...............................
Rue Jules Guesde, 62 ........................

Rue de Buffon, 1.3 ...........................
Rue Pierre Legrand, 192 .................
Rue Esquermoise, 74 .......... ............

Indication de l ’ Hospice

Hospice 
Hospice 
Hospice 
Hospi ce 
Hospice 
Hospice

des
des
des
des
des
des

Hospice des 
Hospice des 
Hospice' des 

Hospice 
Hospice 

Hospice des 
Hospice des 
Hospice des 
Hospice des 
Hospice des 
Hospice des

Incurables
Incurables
Incurables
Incurables
Incurables
Incurables

Incurables  
Incurables  
Incurables  

Général 
Général 

Incurables  
Incurables 
Incurables  
I ncurables 
Incurables  
Incurables

Hospice Général 
Hospice des Incurables 
Hospice des Incurables
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NOMS

Kerkhofs François.
Kniébille Arnaud.

Laviéville Edmond.
Lefebvre Edouard.

Lefebvre Victor.
Mansuet Emile.
M artin Louis.
M erckaert Nathalie, F. Treels. 
Mdbrimerancy Charles.
Pérat Victor.

Raquet Louis.
Rattez Emile.
Rudecki Owsief.

Samain Victor.

Trassaert Lucien.

Van Caeneghem Jacques. 
Vercam m en Françoise, Femme 

séparée de Ready.
Verdonck Jean.

V ierlinck Jules.
Vincent Marie.
Degouge Adrienne.

D O M IC IL E

Rue Au ber, 43 ........................................
Rue des Poissonceaux, cour des T ré

passés, 44 .........................................
Rue Jean Jacques Rousseau, 28 .........
Rue Gustave Delory, 159 (sans domicile

fixe) ...................'........... ......................
Rue du Mélantois. 3 .............................
Rue Saint-François, 12 ........................
Rue des Pénitentes, 5 .......
Rue Jeanne Hachette, 91 ......................
Rue Saint-André, 194- ..........................
Rue Champollion, pavillon Sainte-Mnr-

tbe' (act.. aux Conv..)  ......................
Rue de la Monnaie. 43 bis ...................
Rue Léon Gombetta 187 ....................
Rue des Vieux M urs, 12 .(act. navillon

des Conv.) ............ ...............y  .
Rue Gustave Delory, 45 (sans domicile

fixe)  .......................................
Rue Sainte-Catherine, cour du Beau

Bouquet, 23 ............ ..........................
Rue de la Paix d ’Utrecht, 17 ............

Boulevard V ictor Hugo, 128 ...............
Rue du M aréchal Mortier, 13 (act. aux

Conv.) ___ .....................................
Rue Gustave Delory, 1 5 9 ......................
Rue de Bône, 12 ..'.................................
line Fran çois Raes, 1 6 ..........................

Indication de l ’Hospice

Hospice des Incurables

Hospice des Incurables 
Hospice Général

Hospice des Incurables 
Hospice des Incurables 

Hospice Général 
Hospice Général 
Hospice Général 
Hospice Général

Hospice Général 
Hospice des Incurables 

Hospice Général

Hospice des Incurables

Hospice des Incurables

Hospice des Incurables 
Hospice des Incurables

Hospice des Incurables

Hospice dos Incurables 
Hospice des Incurables 
Hospice des Incurables  
Asile des Incurables dit 

« Les Cinq Plaies ». 
Convention du 27 mai 
1924.

3° —  V i e i l l a r d s  n e  d e m e u r a n t  pa s  a  L i l l e

A.  —  A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e

NOMS

Bâillon Elodie.
Camberlein, Veuve Bacquaert. 
Duprat, Femme Meurtin. 
Maille, Veuve Vandenbosch. 
Popyn, Veuve Housiaux.
Potte, Femme Marchand.
Potle Prosper.

D O M IC IL E

Rue de Lille, 38, Ronchin ...................
Avenue Derville, 13, L à m b e rs a rt.........
Rue de la Réunion. 79. P a r i s ...............
Rue Jules Ferry, Orchies ...................
Orvault (Loire-Inférieure) ...................
Boulevard de L ille  à Marcq-en-Barceul. 
Boulevard de L ille  a Marcq-en-Baroeul.

B. —  H o s p i l a l i s a t i o n

Modification du taux 
de l ’allocation

30 fra + 20
30 li-s + 20
60 frs + 20
20 1rs + 20
60 frs + 20
271“,30 + 20
30 frs + 20

NOM D O M IC IL E Indication de l ’Hospice

H artin Adolphe. Rue Becker, 86. Lomme ...................... Hospice de Lomme.

35
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—  In firm e s  e t  In c u ra b le s  n ’ h a b ita n t pas L i l l e  

A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e

NOMS D O M IC IL E
Modification du taux 

de l ’allocation

Desbottes, Femme Texier. 
Doighies Emile.
Michiels, Veuve Colpaert. 
Vanw elscappel Emile.

Rue Thérèse Tenant, Rochechouart ..
Rue Dycke, 9, Saint-Pol-sur-Mer .........
Passage Rondonneaux, 10, P a r i s .........
R ue -Paul Bert, 6, Saint-Pol-sur-Mer ..

(10 frs + 20 
00 frs + 20 
30 frs + 20 
30 frs + 20

REJETS

Nous vous proposons de ne pas donner snile actuellement aux deman

des d ’admission formulées par les personnes suivantes :

1° —  V i e i l l a r d s  h a b ita n t L i l l e  

A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e

NOMS

Bevs, Femme Scrive. 
Blum Désiré.

Blum, Femme Vancraeynest. 
Brevière Vincent.
Dhuy, Veuve Lefebvre.
Glissoux, V ve Van W assenhove. 
Laridan, Veuve Dutemple.

Mues, Veuve De Crits.

Mai resse, Veuve Courouble. 
Segard, Veuve Massip.

Vanden W ildenbergh, V ve Baste- 
lier.

W ild  Paul.

D O M IC IL E

Rue C. Decôttignies, 11 
Rue d’A ri’as, 85 ..........

Rue d’A rras, 85 ...............................
Rue d’Annentières, 3 ......................
Cilé Philanthropique, 1 1 8 .................
Cile Philanthropique, 1 1 8 .................
Rue de Lyon, 17 .............................

Rue de la Justice, 51, cour des 1 Che
m ins  ....................................................

Rue des Postes, 81 .................................
Rue Léon Gambetta, 27 bis ...............

Rue d'Eylau, 5 ....................................

Place du Concert, 13 ............................

Motifs de rejets

2° —  In firm e s  e t  In c u ra b le s  dem eu ran t a Lu. 

A .  —  A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e

Au-dessus du barème.
Ressources supérieures 

au barème et aide des 
enfants.

id.
id.
id.
id.

Les enfants peuvent ai
der.

id.
id.

A des ressources et est 
aidée par ses enfants.

Les enfants peuvent ai
der.

Au-dessus du barème.

LE

Bricout, Femme Deleplanque. 
Cheroutre, Femme Lagache.

C la iry  Oscar.
Deplechin, Femme Vandenplas.

Coolens Blanche.
I levlischouwer Charles. 
Duboquet Marie,
Ducatel Martin.

D uvivier Désiré.

Rue Eugène Jacquet, 9  ......................
Sentier du Petit Bois, 1 ......................

Rue des Etaques, cour Vaniscotte ----
Rue d’Artois, 29  ...................................

Rue du Pont du Lion d’Or, 13 ............
Rue Fontanelle, 33 .................................
Rue V. Renard, 1 0 .................................
Rue de la Marm ora, 10 ......................

Rue de la Cité, 23 .................................

N ’est pas incurable. 
M ari subvient .aux be

soins.
N ’est, pas incurable. 
N ’est pas sans ressour

ces.
N ’est pas incurable. 
Ressources suffisantes. 
N ’est, pas incurable. 
Ressources suffisantes. 
Enfants doivent aider. 
N ’est, pas incurable.
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NOMS

Gesels, Femme Baudouin.

Ledoux Désiré.

M arlier, Veuve Notterman. 
Oster, Femme L.efrand.
Pâlot, Femme.
Parent Elisa.
Pattheuw Gustave.
Plamonl Jeàn-Baptiste.

Pollet Rosine.
Renard, Femme Relièvre. 
Vandamme, Veuve Lefebvre. 
Vankem m el Edouard., 
Vanwassenhove, F. Deconinck. 
Verague, Veuve Rageau.

D O M IC IL E

Rue des Hautes Voies, 2 ..........

Rue de la Vignette, 1!) ..............

Rue Philadelphie, 105 ..............
Rue Broca, 1 ...............................
Rue Saint-Hubert, 2 bis ..........
Cour Fâches, 18 ........................
Rue Buffon, 3 5 ............................
Rue rie l ’Hôpital Saint-Roch, 24

Cité Philanthropique; 203 .......
Rue Pline, 23 ............................
Cité Philanthropique, 152 .......
Rue Barré, 23 ......................
Rue Bel Air, cour Thieffry . . .  
Rue du B arbier Maes, 22 .......

Molil's de Rejets

Les enfants peuvent ai
der.

Enfants peuvent et doi
vent aider.

Ressources suffisantes. 
Ressources suffisantes.- 
Au-dessus du barème. 
N ’est pas incurable. 
Ressources suffisantes. 
Les enfants peuvent ai

der.
N ’est pas incurable. 
N ’est pas incurable. 
N ’est pas incurable. 
Ressources suffisantes. 
N ’est pas incurable. 
N ’est pas incurable.

B. H o s p i t a l i s a t i o n

Desprez Charles.
D ronsart Maurice.
Flech Arthur.
W isrnan Jules.
W illemot Marguerite, Veuve Sa- 

lingue.

Deleu Marcel.

Rue d’Ath, 10  ---- ------
Rue de Bòne, 4 ............
Rué Pierre Legrand, 217 
Rue Gosselin, 31 ..........

Rue Négrier, 77, cour Deldeule, 6

Non incurable. 
Non incurable. 
Non incurable. 
Non incurable.

Non incurable.

P o s t u l a n t  a  l ’ E c o l e  d e  R é é d u c a t io n  d e  T o u r c o in g

I Sans domicile fixe. Actuellement au pa-1
villon des Convalescents  i  I Non incurable.

Vanrievelde Gustave. 

Fouray Edouard.

3° —  V i e i l l a r d s  d em eu ran t h o r s  de L i l l e  

A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e

Lezennes, rue Ferrer, 1 8 ......................

Car-vin, rue d’Arras, 133 ......................

Les enfants peuvent ai
der.

Ressources suffisantes.

4° —  In firm e s  e t  In c u ra b le s  n ’ h a b ita n t pas L i l l e  

A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e

W auters, Veuve V an Damme. I Ronchin. avenue Jean Jaurès, cour I Les enfants peuvent ai-
I Rousselle, 11 ......................................... 1 der.
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M O D IFICATIO N DU TA  I X DE L ’ALLO CATIO N . 

I o —  V i e i l l a r d s  d e m e u r a n t  a L i l l e

Baillieu Henri. 
Benteu Ernest.

Cheval Auguste.
Cocquerez César.
Devriesë, Veuve Denneulin. 
Doublet Jacques.
Facon Jules.
Joachim, Veuve Jansens. 
Liébart, Veuve V andarne. 
Li.egent Joséphine. 
Neuwelaerts, Femme Beurey.

Noé, Veuve Lepicier.

Soyez, Femme Mouny.

née DemeverBauduin Veuve 
Victorine.

Van Cleemput, Femme, née De- 

witte Elise.

Rue de l ’Alma, 31 
Rue Corneille, 51 .

Rue A. W erquin, 26, cour I-Terreng, 2..
Rue des Sarrazins, 89 ..........................
Rue de Marseille, 37 .............................
Rue de Valenciennes, cour Lampas, 10.
Rue Eugène Jacquet, 12 ......................
Groupe Gustave Delory, 188, pav. 6.. 
Rue de Flandre, 62, cour Godron, 8 .. 
Rue Meurein, 107, impasse Ramart, 3. 
Rue de la Halloterie 11 ......................

Rue des Sahuteaux, 14 

Rue Solférino, 188 bis .

Boulevard Victor Hugo, 193 ...............

Rue d’A rras, 126 ..................................

2° —  I n f i r m e s  e t  I n c u r a b l e s  h a b i t a n t  L i l l e .

Bibiche, Femme Tiefers. 
D ’Hont, Femme Duplouy. 
Hotton, Veuve Benoot. 
Labruyère, Fem me Lenard. 
Leclercq Narcisse.

Roevesteyn Adolphe.

Verniers Jeannette.

Langtet, Veuve Hovart.

Rue d’A rras, 189 .....................
Rue de Bailleul, 13 ...............
Rue A. Borite, cour Spinart, 2
Rue Saint-Luc, 52 ...................
Rue Brasseur, 20 b i s ................

Rue des Vieux Murs, 9

Boulevard Montebello, 98 ................

'3 ° —  V i e i l l a r d  h a b ita n t h o r s  de L i l l e .  

| Gagny (Seirie-et-Oise)

R E T R A IT  DE L ’ALLO CATIO N .

1° —  V i e i l l a r d  d e m e u r a n t  a  L i l l e

M od ifica tion  du taux 
de l ’a lloca tion

80 au lieu de 60.
Taux maintenu. Res- 

cources sup. F ils  doit 
aider davantage.

80 au lieu de 62.
80 au lieu de 44,50.
80 au lieu de 48,50.
80 au lieu de 65.
80 au lieu de 60.
80 au lieu de 00.
80 au lieu de 42.
80 au lieu de 60.
Taux maintenu. Enfants  

peuvent et doivent ai
der.

Taux maintenu. Enfants  
peuvent et doivent ai
der.

Taux maintenu. Res
sources supérieures au 
barème adopté.

i au lieu de 30. 

i au lieu de 60.

80 au lieu de 60.
80 au lieu de 50.
80 au lieu de 60.
80 au lieu de 60.
Taux maintenu. Enfants  

peuvent et doivent ai
der.

Taux maintenu. Enfants 
peuvent et doivent ai
der. Ressources supé
rieures.

80 au lieu de 60.

64 au lieu de 80.

NOM D O M IC IL E Motifs de retrait

.......................................................

Dignan, Veuve Thériez. Cité Saint-Maurice, 7 ............................. F ils  peut et doit subve
nir aux besoins.

2° —  In c u r a b le  h a b i t a n t  L i l l e .

Dubois, Veuve Rousseau. Rue de la \  ¡guette, 47 ..........................  Ressources sullisantes.

Nous vous demandons de donner votre avis sur ces diverses propositions.
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D E U X I È M E  P A R T I E

D ’autre part, le Bureau d ’Assistance a établi comme suit la liste des 

postulants au bénéfice de la loi du i i  ju illet 1905, n ’ayant pas leur domicile 

de secours à L ille  :

I

NOMS D O M IC ILE Domicile de secours

Beauprez, Veuve Chieux. 
Denis Henri Désiré.
Cuvelier Omer.
De Sloover Jules.
Dufort Siméon.
Lefebvre, Veuve Mochez. 
Levecque, Veuve Lecocq. 
Vandorme, Veuve Jules. 
W allyn, Femme Vanryssel.

Vieillard
id.
id.

Incurable
id.

Vieillard
id.
id.
id.

La Madeleine. 
Choisy-le-Roi. 
Faches-Thumesnil. 
Belge moins 15 (Etat) 
Lormont (Gironde). 
Fontaine-au-Pire. 
Saint-Omer (P.-de-C.) 
Bergues.
Rosendaël.

Quai de la Basse Deille, 5 9 ----
Rue Malesherbes, 27 ...............
Rue Négrier, 11 ..........................
Rue d’Angleterre, 31 ...............
Rue Stephenson, 25 ...................
Rue de Marseille, 25 .................
Rue de Russie, 125 ---- 1 ...........
Avenue Julien Destrée, Baraq*.

Cette liste a été transmise à M. le Préfet.

Nous vous demandons de nous donner acte de celte communication.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

En application de 1a. loi du l i  ju illet 1905, relative à l ’Assistance ob liga

toire aux Vieillards, Infirm es et Incurables, nous avons l ’honneur de vous 

comm uniquer un certain nom bre de demandes d ’assistance.

Ces demandes ont été examinées, d ’abord, par le Bureau d ’Assistance, 

puis par la 5e Commission municipale, en ce qui concerne les personnes 

ayant leur dom icile de secours à Lille.

P R E M I E R E  P A R T I E  —  D O M I C I L E  D E  S E C O U R S  : L I L L E .

A d m i s s i o n s .  —  Nous vous proposons d ’admettre au bénéfice de la loi 

du l i  ju illet 1905, les personnes suivantes :

1° —  V i e i l l a r d s  d e m e u r a n t  a  L i l l e .  

A s s i s t a n c e  à d o m ic i l e .

NOMS D O M IC ILE
Taux

proposés

Point de départ 

de l ’allocation

B a rb ry  Alexis. Rue du Vieux Faubourg, cour Saint- 
Paul, 3 .............................................. 42,50

5
1er Janvier 1930.

Colas, 'Femme Lernould. Boulevard Montebello, 56 .................. 16 Décembre 1930.

N ° 1.134

Assistance aux 
Vieillards, Infirm es  

et Incurables

Loi
du -1A Juillet 1905
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N O M S

De Bosschère Jules.
Fannoy, Veuve Desmet.
Frenove, Veuve Cartob. 
Joncquières, Femme Ryckebusch  
Jouel Louis.
Laden Henri.
M arescaux Maria.

M erville Octave.
Peere Adolphe.
Saelen Adèle.
V an  den Abeele Henri.
Wybo, Veuve Vaneenooghe. 
Labrosse, Femme Descatoire. 
Legru, Femme Gamelin. 
M aréchal Jean.

A D R E S S E
Taux

proposés

Rue de Bulfon. cour Saint-Honoré, 12 . 
Rue d ’Iéna 153 ................... .................

30
4 0
80

Rue Ernest Mu ver 28 .......................... 80
80

Rue Godefroy Cavaignac, 0 ................
Rue d’Austerlilz, 100, impasse Saint- 

Paul 1 ...........................................

80

30
Rue des Bois Blancs, baraquement 247. 
Rue Magenta, 25, cour Vandenberghe, 7 
Rue Macquart, 23 .................................

80
80
80

Rue de Rivoli cour Delcroix, 2 6 ......... 80
Rue de Buffon 4 5 ................................... 80

80
Rue et impasse Sainte-Agnès, 1 7 ......... 80

80

2°

Bossemaere Gustave.
Bran quart. N euve Fruleux. 
Briffant, Veuve Delepluque. 
Cartiaux, Veuve Bachelet. 
Castreman, Veuve Straetman. 
Coutreras Marcel.
Decourcelle Mallet.
De Koninck, N'euve Queva. 
Delhaye, Femme Nimal. 
DelmèuÜe, Femme Loucheur. 
Hennion, Veuve Bouchery. 
Kokel, Veuve Hubert.
Liévin Gustave.
L u ca iii Zulma.
Meynaert Louise.
Ronse, Femme Stock. 
Vancappellen Ernest.
Van Cleemput Edouard.
V a n  Vooren, Femme Demildt. 
Weekens, Veuve Decuypère. 
W ydaü, Femme Colson.

In f i r m e s  e t  In c u r a b le s  h a b ita n t  L i l l e .  

A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e .

P o in t  de départ 
de l ’ a llo ca tion

1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930.

1er Décembre 
1er Décembre 
1er Décembre 
1er Décembre 
1er Décembre 
1er Décembre 
10 Décembre 
16 Décembre 
10 Décembre

1930.
1930.
1930.
1930.
1930.
1930.

1930.
1930.
1930.

Rue Magenta, 9, cour Somerlinck, 8 .. 
Rue Léon Gambetla, 240, cour ............

30
30

Rue Pierre Legrand, cour Flavigny, 5. 
Rue Mourmant, 17 .................................

30
30
40

Rue Gosselin, 13 .................................. 80
Rue de Rivoli, 15, cour V e rm e u le n ---- 30

30
Rue Malsence 91 ................................. 80
Rue Eugène Delacroix, 7 ................... 30
Rue Colbert 202 .................................... 30
Rue de la Justice, 67, cour Seynave, 8 . 
Une Gustave Delory, 1 7 5 ......................

30
80

Hue Gustave Delory, 1 4 2 ...................... 80
Rue Malakoff. 28 ................................. 30

80
30

Rue d’Arras, 126 .................................. 80
Rue d’Iéna, 56, cour Borrens, 4 ......... 30

80
80

1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
16 Novembre 1930. 
1er Novembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
l or Décembre 1930. 
I er Décembre 1930. 
l or Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Décembre 1930. 
1er Novembre 1930. 
1er Décembre 1930 
l »  Décembre 1930

R E J E T S

Nous vous proposons de ne pas donner suile aux demandes d ’admission 

formulées par les personnes-suivantes :

1° —  I n f i r m e s  e t  I n c u r a b l e s  h a b i t a n t  L i l l e .

A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e .

NOMS D O M IC IL E Motifs de rejets

Bauwens, Veuve Depoorter. Rue Auber. 11, cour des Blan-
Peut travailler.

Billet, Veuve Grimbert. Rue Esquermoise, 102 ................ Les enfants peuvent aider.
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NOMS DOMICILE M o t ifs  de re jets

Longueval Adèle.
Mas, Femme Beaufils. 
Schaessens, Femme Soufflet.

Boulevard Victor Hugo, 8 4 ........
Rue Christophe Colomb, 49 ___
Rue de la Chaude Rivière, imp. 

Merry ................................... .

Pas incurable.
Pas incurable.

Le mari doit l ’aider.

2' —  V i e i l l a r d s  d e m e u r a n t  a  L i l l e .

A s s i s t a n c e  à d o m ic i l e .

Dubreucq, Femme Gadertne 
Marie. Rue Degland, 77 ......................... Ressources suffisantes. 

Ressources suffisantes.
I.es enfants peuvent aider.

Dubreucq Victor. Rue Degland. 77 .........................
Duprez, Veuve Genis. Rue Gustave Delory, 123 ........

3 ° —  In f i r m e s  e t  In c u r a b le s  h a b ita n t  h o r s  d e  L i l l e .

A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e .

Bruyneel Ernest. 
Leflef Victor.

Rue Galiéni, 23, Lomrne ...........
Rue Henri Ghesqùière, 180, à 

homme ............................. .

Vit en famille.

CHANGEM ENT DE TA U X

1 —  V i e i l l a r d s  d e m e u r a n t  a  L i l l e .

NOMS D O M IC ILE Taux de l ’allocation

Danel, Femme Guilbaux. 
Vindevogel, Veuve Rousse. 
Fourret,, Veuve Remmeri e.

Rue du Vieux Moulin, 15 ........
Rue Lafontainé, 35

80 au lieu de 67 
80 au lieu de 65 
80 au lieu de 60Rue d’Arras, cour Gisclon, 19 ..

2 ° —  In f i r m e s  e t  I n c u r a b l e s  d e m e u r a n t  a  L i l l e .

Toulemenonde Alfred. Rue Eugène Delacroix, 4 ............ 80 au lieu de 60

R E T R A IT  DE L ’ALLO CATIO N

I n c u r a b l e  d e m e u r a n t  a  L i l l e .

NOM d o m i c i l e Motif de retrait

Rigard Paul. Rue de Rivoli, cour Vermeulen, 3 Travaille régulièrement.

Nous-vous demandons de donner votre avis sur ces diverses propositions.

D E U X I È M E  P A R T I E

D ’a u t r e  p a r t ,  l e  B u r e a u  d ’A s s i s t a n c e  a  é t a b l i ,  c o m m e  s u i t ,  l a  l i s t e  d e s

p o s t u l a n t s  a u  b é n é f i c e  d e  l a  lo i  d u  14 j u i l l e t  1905 , n ’a y a n t  p a s  l e u r  d o m i c i l e

d e  s e c o u r s  à  L i l l e  :
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A s s i s t a n c e  à d o m i c i l e

NOMS

Auberger, Femme Roiron. 
Benoit Auguste.
Vanderstein Louis.
Wittockx, Veuve lie  Vos. 
Vandemergtiel Henri. 
Vandemerghel, Femme Rollez.

D O M IC IL E

Vieillard
Incurable
Incurable
Incurable
V ieillard
Vieillard

Avenue Julien Deslrée (roulotte); 
Rue Jeanne Hachette, 158 . , -----

Domicile de secours

Paris.
I-Iaubourdin.
Etat.
H ellem m es .
Roubaix.
R ou ba ix .

Cette liste a été transmise à M. le Préfet.

Nous vous demandons de nous donner acte de cette communication.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 1.135

Assistance aux 
Vieillards , Infirmes 

et Incurables

Loi
du 14 Juillet 1905

Allocation
complémentaire

M e s s i e u r s ,

Nous avons l ’honneur de vous comm uniquer des demandes formulées 

en application de la loi du 14 Juillet 1905 —  article 20 bis modifié par l ’article 

173 de la loi du 16 avril 1930 —  relative à l ’Assistance obligatoire aux V ie il

lards, Infirm es et Incurables.

Ces demandes ont été examinées, d ’ abord, par le Bureau d ’Assistance, 

puis par la 5e Commission municipale, en ce qui concerne les personnes 

ayant leur dom icile de secours à L ille .

P R E M I E R E  P A R T I E  ■— D O M I C I L E  D E  S E C O U R S  : L I L L E .

A d m i s s i o n s .  —  Nous vous proposons d ’admettre au bénéfice de l ’article 

20 bis de la loi du 14 Juillet 1905 (article 173 de la loi de Finances du 16 avril 

1930) :

*

j ° —  In f i r m e s  e t  I n c u r a b le s  d e m e u r a n t  a L i l l e ,  

a y a n t  b e s o i n  d e  l a i d e  c o n s t a n t e  d ' u n e  t ie rce  p e r s o n n e .

NOMS

Allard Alfred ....................................
Allard Veuve, née Baillez ..............
Aunez Jules    • ■-: ------
Baïilieu Femme, née Hervé Zélia ..
Baillieux Pauline ---- .'......................
Bal Charles ......................................
Baussart Veuve, née Aunès Marie ..
Blam art Homobon ...........................
Billot Victor ....................................
Bour Henriette .................................
Bovart Femme, née Henneuse .......
B run Marie-Louise ..........................

DOMICILE

Rue Jules Guesde, 88.
Rue du Curé Saint-Sauveur, 44. 
Rue d’Austèrlitz, 37.
Rue d'Alma, 31.
Cité Philanthropique', 186.
Rue Pierre Legrand, cour Ilallez, 
Rue Eugène Jacquet, 74.
Rue Aristote, Cité Marcout, 10. 
Rue .Tean Jacques Rousseau, 6. 
Rue de la Marmora, 9.
Rue de Flandre, 72.
Rue Brûle Maison, 11.
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N O M S

Callaert Eugène ...............................
Garon Gaston . . .................................
Claeys Julie ......................................
Dulluin Veuve, née W artel Anna ..
Danel E u g è n e ....................................
D arras Maurice ...............................

Debever Clémence ..........................
De Rock Femme, née Dumoulin Ro

salie .......................................- .......
De Bussclier Femme, née Pollmann. 
Dehoorne Veuve, née Potié Rosalie. 
Delamotte Léonie .............................

Delernar, Veüve Vandeput José
phine ...............................................

Delobel Sophie .................................
Delury Marcel ................................
Demaeseneite Angèle .......................
Demarets Femme, née Haulecœ ur

Célina .............................................
Deossy, Femme J .asseaux ..............
Desrum aux Veuve, née Leelercq ...
Destée Joseph ..................................
Dhaveloose Victor Gustave ............
Doornaert Dominique .....................
Guerlus Veuve, née Roussel  .......
Guilbert Femme, née Deroy Léonie.
Hantson Jeanne ........ . . . . ' ...............
Hennebert Edmond ..........................
llerbaut Sidonie  ................. ..........
Lambert Julie .................................
Lobeau Femme, née Fiolet M arie ..
Loket Victorine .................................
M aillard l.ouis .................................
Ma.itrepierre Veuve, née Dumont

Philomène ....................................
M aréchal Louis .................................
Masse Onézime .................................
Michez Veuve, née Maquet ............
Orion René Alfred ...........................
Pauthier Veuve, née Frixon ..........
Penninger Jean   .............................
Petyt Sylvie ......................................
Picavet Veuve, née Goormaehtig

Hélène ...........................................
Pontois Nestor .................................
Poupaert Marie-Louise ...................
Schatteman T h é o d o re......................

Steenwercker Alphonse ...................
Surget Femme, née Sadrnon Marie.
Thibaut Edouard .............................
Vandewoo.rde Veiive, née Raes Pau

line ................. ..............................
Vanesse Pierre ...................  .'...
Van Malder Sylvie ..........................
Vasseur Veuve, née Lenglart Fanie. 
Verheyde Veuve, née Lam bré Ju 

liette ...............................................
Vigneron Veuve, née M erckx .......
V ila in  Veuve, née Voos Angèle ..
W artel Paul ....................................
W atrelos V Te, née Soiche Eugénie.

D O M IC ILE

Rue Prouvost, 21.
Rue des Etaques, cour Yaniscotte.
Rue d’déila, 139.
Rue Charles Decottignies, 2.
Rue Bouguereau, 27.
Rue Boucher de Perthes, 18, cour de la 

Digue, 211.
Rue Roland, 24. cour Saint-Augustin.

Rue Balzac, 73.
Rue de Fiers, 7. cour Menu.
Rue de la Justice, 07, cité Seynaeve, 5. 
Rue de la Justice, 54, cité des Quatre- 

Chemins, 14.

Rue Pierre Legrand, cour Flavigny, 4. 
Rue des Bois Blancs, 125.
Rue Condorcet, 10.
Rue Raspail, 8.

Rue Saint-Sauveur, 116.
Rue Gosselin, 21.
Rue du Grand Balcon, cour Bazin, 3. 
Rue du Rallon, 4.
Rue Auguste Mourcou, 2.
Rue Baudelaire, 4.
Rue Lafontaine, cour Gruelle, 8.
Rue .Jeanne Hachette, 190.
Rue Paul Lafargue, 28.
Avenue Butin, 53.
Rue Longueil, 33.
Rue d’Avesnes, cour Baxter, 32.
Rue de la Justice, 40.
Rue de Buffon, H.
Rue de Thumesnil, c. d’Oudegherst, 13.

Rue Paul Bert, 24.
Rue de Poids, 9.
Place du Prieuré, 11.
Rue de Lannov, cour Bacquet, 23.
Rue Balzac, 35.
Rue du Rois Sainl-Sauveur, 24.
Rue de Bailleul, 27.
Rue Pierre Legrand, cour Agache, 2.

Rue d’Alger, 4. cour Peels, 2.
Rue Malsenee, 64.
Rue de Thumesnil, 34.
Chemin de Rargues, allée de la Brique

terie.
Rue Montesquieu, cour Saint-Louis, 3. 
Rue de Maubeuge, 30.
Rue de Poids, 25.

Rue de Buffon, 10.
Rue Pierre Curie, 1.
Cité Philanthropique, 109.
Rue Gustave Délory, 103.

Rue d’Austerlitz, 70.
Rue Malesherbes, cour Druon, 2.
Rue Malsenee, cité Lys, 67.
Rue du Croquet, 13.
Rue des Robleds. 24 bis.

ss
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2 ° —  I n f i r m e s  e t  I n c u r a b l e s  n e  d e m e u r a n t  p a s  a  L i l l e ,

ayant besoin de l'aide constante d'une l ie r  ce personne.

NOMS

Bodié Richard ......
Masse! Marguerite

D O M IC IL E

Rue Thiriez, 116, Loos.
Rue de la Bouteillerie, 136, Wattrelos.

Nous vous demandons de donner votre avis sur ces diverses propositions.

D E U X I E M E  P A R T I E

D ’autre part, le Bureau d ’Assistance a établi, comme suit, la liste des 

postulants au bénéfice de la loi du Ih Juillet 1905 —  article 20 bis m odifié 

par l ’article 173 de la loi du 16 avril 1930 —  n ’ayant pas leur dom icile de 

secours à L ille  :

NOMS D O M IC IL E Domicile de secours
M O T IF  

de l 'a l lo c a t io n

Desmidt Fern., née Levèque. 
Goudry Emile ........................

Rue Mattéotti, 179 ....................... Bois-Colombes.
Nord.

Infirm e
Infirm eRue du Bel Air, 2 2 ......................

Celte liste a été transmise à M. le Préfet.

Nous vous demandons de nous donner acte de celte communication.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 1136

Assistance 
aux familles 
nombreuses

Loi
du 14 ju illet 1913

MESSIEURS,

Votre 5e Commission, après examen de la liste préparatoire par le 

Bureau d ’Assislance, vous propose d ’admettre, au bénéfice de la loi sur 

l ’Assistance aux Fam illes nombreuses, les fam illes suivantes, présentant les 

conditions requises par la loi :

A  —  F a m i l l e s

NOMS

Adam Gentil. 
Bellens Pierre. 
Bocine Henri. 
Colmant Léonce.

D O M IC IL E

Rue Godefroy Cavaignac, 42 ..............
Rue d ’Arras, 169, Cour Gisclon, 10 ..
Rue des Sarrazins, 68, cour N° 1 .......
Rue Godefroy Cavaignac, 26 . . . . ___ _

Point de départ 
de l ’allocation

27 Octobre 1930.
3 Novembre 1930. 
3 Octobre 1930.
1er Décembre 1930.
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NOMS

Delval Pierre.
Duthilleul André.
Huyge J’ean.
Lévisse Femme, née Dumont. 
Libre Théophile.
Renard Michel.
Vande Plas Edmond.
Vanloo Emile.
V a n  Sassenbrouck Albert. 
Delhave Clément.
Duquène Eugène.

D O M IC IL E

Rue du Sabot, 21 ..................................
Rue du Faubourg des Postes, 120 ___
Rue de Russie, 114.
Rue Baudin, cour Vandeweghe, 2 ___
Rue des Bois Blancs, 162   ..........
Avenue Julien Dèstrée (roulotte) ........ !
Rue de Fontenoy, 6 (2e étage) ........... !
Rue Mazagran, '20 ................................ ’
Rue Verlaine, I ..................,.................
Rue du Long Pot, 4 9 ............ .................
Rue du Faubourg des Postes, 140 . . . .

Point de départ 
de l’allocation

1er Octobre 1930.
1er Octobre 1930.
20 Novembre 1930. 
10 Octobre 1930.
1er Novembre 1930. 
16 Octobre 1930.
1er Octobre 1930.
18 Octobre 1930.
1er Octobre 1930.
20 Novembre 1930. 
1er Décembre 1930.-

B  — V e u v e s  e t  A s s i m i l é e

Le Provost Marie-Anne. 
Steyaert Femme, née Lepez. 
V an de Voorde-Depoppe.

Connaît Louis.

1er Novembre 1930. 
1er Novembre 1930. 
Ier Décembre 1930.

,EES.

Rue de Cambrai, 38 .............................
Rue Jules Breton, cour Desmottes, 16.
Place Madeleine Caulier, 12    ..........

C. —  P o s tu la n t  h o rs  L i l l e .

Hameau de la Forgette, à Quesnoy-sur-1 
l 'eûle  ...................................:  j  5 juillet 1930.

En outre, nous vous proposons : a) le rejet des demandes formulées par

NO M S D O M IC IL E Motif de rejets

Dewasch Edouard. 
Michel Charlotte. 
Leniaert Julien. 
Pauwels Eugène.

Rue du Faubourg des Postes, 142 ___
Rue Eugène Jacquet, 118 bis .........
Place Edilh Cavell, 31 ..
Rue de Rivoli, 70 .........

Vandendriessche Brilleman. Rue Jules Breton, cour Desmottes . . . .

qui n ont pas paru présenter le caractère de privation de ressources.

b) La radiation des fam illes suivantes qui ne remplissent plus les condi

tions prévues par la loi :

Linktevoet Louis.
Loyer Veuve, née Vandamme. 
Lyoen Alhert.
Metro Raphaël.
Riem s Michez.

Rue (îodefroy Cnvaignac, 20 ..
Rue Magenta, 18 .....................
Quai de la Basse Deùle. 4 2 ___
Rue du Chemin de Fer, 1 8 ___
Rue de Lannoy, cour Bacquet

V e u v e s  e t  A s s im i l é e s .

Riga Paul.
Debock Delamaïde.

Rue Fombelle, 23 . 
Rue de Flandre, 72

D E U X I E M E  P A R T I E  (P r o p o s i t i o n  d ' a d m i s s i o n ) .

NOMS DOMICILE Domicile de secours

Bontinck Frédérick. Quai Vauban 
nière)..........

(Association Charbon-
Calais.



28 D é c e mb r e  1930 —  8 7 0  —

N° 1137

Assistance aux 
femmes en couches

En exécution des prescriptions de la loi du 17 juin 1913 sur l ’assistance 

aux fem mes en couchés, nous avons l ’honneur de soumettre à votre examen: 

des demandes d'inscription sur la lisie des bénéficiaires éventuelles de cette 

loi, demandes émanant de femmes ayant leur dom icile de secours à Lille.

Votre 5e Commission a examiné les dossiers de ces postulantes. E lle 

vous propose l ’admission el l ’ inscription dans la prem ière partie de la liste 

des personnes dont les noms suivent :

A d m is s i o n s  n o r m a l e s

Yjmes Desmulier née Bourotte Suzanne : Longo née Vanherreweghé Maria ; 

Pérol, née YVorm Maria ; Van Caeneghem née Darras Fernande.

P r o p o s i t i o n s  d e  r e j e t

M mes Déjem arle née Lefebvre Julienne ; Dumënil née Cattoor Georgette ; 

Thomas née Soyez Noémie : Bonnet née R ey lter Hélène ; C lairer née Eugène 

Jeanne ; Cuingnel née Ponlhieu Antoinetle ; Eleury née Goemine Marguerite.

A d m is s i o n s  d ’ u r g e n c e

M mes Baertnée Beaudoin Jeanne; Beaurain née Lejeune Angele; M arlinot née 

R ogez Y von n e ; Yanderbauwède née M ichel E lisabeth; Brunin née Brienne 

M arie ; D ’haes© née Thomas Georgina ; Denise née Vrié lynck Angèle ; Deslin 

née Vam valleghem  Théodora ; Philips née Van de W vngaert Marie • Sampé 

née Rénaux Jeanne ; Desrumaux née Log ier Marie ; De V a c il le r  née Ergo 

M arie-Louise,; Godtschalck Ida ; Mo rival née V errier Fernande ; Panne trat 

née Renard Clairette : Vandendorpe Germaine : Flam ent Elise : Havez née 

M ortier Berthe ; S ix Berthe : Balbaerl née Claeys Marie ; Goeminne née 

Loquenr Honorine : Ootterlynck née Verm eulen Jeanne ; Dupont née Dubarre 

Marthe ; Peirsegaele née Decourchelle Yvonne ; Sagot née Tétaert Bernadette; 

De Mul née Fournier Rachel ; Gomel née Lagache Jeanne ; Six Berlhe ; 

Talm ant née V isage Germaine ; Garin néeBoidin  Marie ; Legra ml née Julienne 

Détourné : Desquiens née Holsteyn Madeleine ; Goeminne née Deson Ger

maine ; Leelercq née Prévost A lberline ; Van Tiéghem  née Van Geersdaele 

Marie ; V over née Dheury Gabrielle ; Guyot née Beaudeau Marie : Hauson 

née Hennebert Gabrielle ; Pu ille Adèle : Louis Solange ; Delerue née Soufflet 

Adrienne ; Nivesse née Lefebvre Hélène : Dooghe née Petitjean Jeanne ; 

Huysmans née Vouliez Olga : Lantoine née Delesalle Marthe : Vallav née 

Aunay Georgette : W allon  née Dervaux A lice ; Bossu! née Devos Marie ; 

Erémaux née Delaire Germaine ; Monnet Jeanne ; Higo née Brioux Mathilde ; 

B lainvblom m e née Caillaux Berlba ; 'Bonnet née Landy Marie ; Caignet néè 

Dérénot Antoinette ; Debuyser née Gallais Marie ; De L ille  née Lainé Gene

viève ; Descamps née Moucheaux A lice : Desprez Ravm onde ; De Vos née 

Carlier Anna ; De W aele née Prévost Georgina ; Dew it née Baudin V ictorine ;

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,
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Dorchies née W arn ier Fernande ; Dumoulin née Soudan M arguerite ; Dupire 

née Delattre Pauline ; Félix née Daugie Hélène ; H avez née Coquant Marie- 

Jeanne ; Hénocq née Derosiaux Raym onde : Huys Yvonne ; Larg illière née 

Barnich Isabelle ; Leemans née Laby A lice ; L iétarl née de Vestel Germaine ; 

Lolten  née Poguel Henrielle ; Ma réseaux née Robert Julienne ; Novarèze née 

Tourb ier Marie : Payen Marie ; Planquai’ ! née Druon Berthe ; Plucain née 

Dauchy Marie ; Rasseneur née Truyen Angèle : Rayriàert née M onier Eugé

nie ; Sainlvenant née Balloy Céline ; Sandras née L iévin  Germaine ; Tém ier 

née Mausuet Jeanne ; T ’Sjoen née Vandenbussche Gabrielle ; Van Coenegbem 

née Darras Fernande ; Vaucàmps née Mangin Madeleine ; \Tandoysen Céles- 

line ; Vanlhouroul née Yerbèke Jeannette ; Verm eulen née Yandevyvère 

Françoise ; W ulitstron née Delbar Philom ène ; Ballet Suzanne ; Békaert née 

Adrianssens Marguerite ; Béràrd née Duvillier Julienne ; Brame née Billouez 

Adrienne ; Brémeus née Cordonnier Marie-Louise ; Buzin née T ’Sjoen Hélène; 

Cartier née Yerbèke M arguerite ; Calliaux née Eailiehe Louise ; Gauliez née 

Sourde,val Suzanne ; Coryn née Coutiniau Marlhe : Delcroix née Bittiaux 

Jeanne ; Delepierre née Deletête Julia : Desbessel née Dureux Marthe ; Dupont 

née Desmedt Madeleine ; Evaer née Brader Clémence ; Gruszka Blim a ; 

Hugol née Pial Louise ; Jean Bart née Paillon Eugénie ; K im pe née Vanden- 

bulcke Andréa ; Laloy née Augez Marie-Louise ; Lem aire née VVoisson 

Honorine ; Leruste née Mouseur Adrienne : Lesage née Gra're Sophie ; 

Lossignol née Verleyèn Oclavie : M illev ille née W asleeis Hélène ; Papiez née 

Pigan Anastaza : Ruyssckaerl née- de Ruye Julienne ; Ancelet née Houzé 

M arie ; Baerl née Martinet Camille ; Cuingnarl née Engelborgs Léa ; Del- 

grange née Deflandre Germaine ; Deremelz Stéphanie ; Porlry  née Cool 

Hélène ; Le fils née Spaens Jeanne ; Van de Leur née Lam bert Coralie ; 

Bastien née Grenier Marie ; Cousin née Boureau Hortense : Duville née 

Langlois Marie ; Laureyns née Servaten Germaine ; Noiret Henriette ; Bekaert 

née Breton Jeanne : M erlier née Négler Andrée ; Ryekewaert née Lodeyn 

Marthe ; Tersin  née Agar Ludivine ; Varro née Oauberghs Blanche : Delan- 

noy née Saint-Michel Adrienne ; Ostende Augustine ; Hilierait née M erm illiot 

Louise ; 'Lecat née Ghekière Denise ; Bague! née IJavet Zulma : Desgardin 

née Florent Marcelle ; Hoest née De Vogelaere Julie ; Pasbecq née Loosveldt 

Thérèse ; Smagghue née Dèroubaix Jeanne ; Dupont Em ilia ; Joly née Duthoit 

Léonie ; Peirenboom  née Lefebvpe Jeanne ; Soumillon née Devos Mathilde ; 

Van Overlveld née Couvez Louise ; Danglot née Eloi Marie ; Devrièse née 

Sauvage V ictoria : Hermant Rosa ; Bronders née A\rallart Angèle ; Crépin 

née Clabaux Raym onde : Dequitd née Delaere Marie-Louise ; Marendé née 

Dachez Marthe ; Peelman née Damettre Lucienne ; Boucher née Sons Fer

nande ; Caluws née Spiltael M arguerite ; Devos née Devos N elly  ; Ducrocq 

née Desmet Aurélia ; Dujardin née Legris Mairie ; Düthilleul née Vandamme 

Marie ; Alarsal née Delcliise Maria ; Baussemart née Som erlinck Hélène ; 

Danel née Giolet Jeanne ; Louchart née Deletré Jeanne : Vangerm ée née 

Quesnoy Blanche ; Bauwe née Debruyne A lix  ; Brebion née Duquénoy Geor- 

gette ; Debou née Bauwens Jeanne ; Desmet née Crawal Delphine : Thiercelin  

née Lem aire Léontine ; Vanacker née Debersée Céline ; W eens née Thiroux
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N ° 1138 

Hospice Comtesse 

Fondation Desmet 

Lit vacant

N » 1139

Allocations
militaires

Réservistes

Avis

Germaine : Monté née Ghoquel Marie ; W ales née Dumez Marie ; Béhague 

Elise : Defrance née De Poor 1er Pauline : Dejonghe née Vandeveld Madeleine ; 

Vande W iele née Van Belle Marie ; Leleu née Manchon Andréa ; W atel née 

Lebrelon Suzanne : Brugniel née Berlelool Jeanne : Chauwet Simonne : 

\ an Kersbeulque née Hernon M arie-Louise : Verschueren née Duchâtel Ger

maine ; W ils  née Boucher Odette ; K lein  Maria : W ybieracha née Uniejewska 

rJ hérésa ; Colmanl née Gluckere Ludowica : Lem ay née Schaessens Marie ; 

Monseur née Boterdael Jeanne ; Dufour née Gressez A im ée ; W arlet née 

Druelle Marguerite.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

La Commission Adm inistrative du Bureau de Bienfaisance nous fait 

connaître qu’un lit, dépendant de la Fondation Desmet, esl vacant à l ’Hos

pice Comtesse.

Conformément aux clauses testamentaires du Legs Desmet, il appartient 

au Conseil Municipal de désigner un nouveau titulaire.

Après avoir fait procéder à une enquête, nous vous prions, d ’accord 

avec votre 5e Commission, d ’admettre Capon Clément Augustin, digne clu 

plus grand intérêt.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Aux termes de l ’ article 24 de la loi du 21 mars 1928, le Conseil Muni

cipal est appelé à émettre un avis sur les demandes d ’allocations militaires, 

formulées par les hommes de 1a. réserve ci-après désignés, appelés pour une 

période d ’ instruction :

Baelcle Jules. 

Courcelles A lfred. 

Dael Ferdinand. 

Degez Georges.

Dussari Gilbert.

Leclercq Georges. 

Mercier Auguste. 

R ingoot Georges. 

Vangosbecq Charles.

Les dénommés remplissant les conditions de soutiens indispensables de 

fam ille, nous vous proposons d ’ émettre un avis favorable à leurs demandes.



RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s s i e u r s ,

Aux termes de l ’article 24 de la loi du 31 Ma 

pal est appelé à émettre un avis sur les demandes

form ulées par les jeunes gens ci-après

A llard Louis.
Anselin Adolphe. 
Antrope Gustave. 
Benoist. Gustave.
Bondu Auguste. 
Bosnians Maurice. 
Brame André.
Carcel Antoine.
Cléret Ulric.
Colonna I .ucien. 
Coupleux Bobert. 
Dauber Emile. 
Deflesschauwer Léon.
De Landtsheer Philippe. 
Delarnoqua André.
De Mets Alphonse.
De Meyer André. 
Deregriîeaux Lucien. 
Galle Marcel.
Gillemot Oscar.
Goorden Rémi.
Hénocque Lucien.

rs 1928, le Conseil Munici- 

d ’allocations militaires,

•I an son Marcel.
Labaeÿe Pierre. 
Lacquement Paul.
Leleu Marcel.
Michez Lucien.
Mignot Charles.
Pageot Charles.
Penot. Roger.
Préau Gaston.
Bazin Eugène.
Saeys Marcel. 
Schouteeten Robert. 
Sézi'lle Alphonse.
Tabary Emilien.
Thélier René.
Tille Roger.
Tossin Julien.
Truffin Albert. 
A’andenbulcke Emile. 

i Va ride Voorde Raymond.
| Verbeke Henri.

W’artel Roger.

L e » intéressés remplissant les conditions de sou liens indispensables de 

famille, nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à ces demandes

M. B r o d e l .  —  Les habitants du quartier de la Porte des Postes m ’ont 

prié d ’ intervenir auprès du Conseil Municipal pour qu ’ il adopte un vœu 

tendant à transporter l ’arrêt des tram ways situé place Barthélém y Dorez à 

l ’angle de la rue des Postes et de ladite place.

Le tram way I) dessert les boulevards Montebello et Victor Hugo qui 

aboutissent à l ’extrém ité de la rue des Postes. Après leur descente de voiture, 

au heu de traverser la place comme ils doivent actuellement le faire, les 

usagers auraient imm édiatement accès à leurs demeures. Comme dans la 

région nous jouissons d ’une température peu clémente, les habitants de ces 

artères verraient avec plaisir adopter une m odification qui s’ impose d ’a il

leurs au point de vue sécurité.

Je propose donc au Conseil le vœu suivant :

Le Conseil Municipal de Lille, réuni le 28 décembre, faisant siennes les 

observations présentées par M. Louis Brodel, Conseiller Municipal, au nom 

des habitants et commerçants du quartier de la Porte des Posles émet le 
vœu suivant :

Allocations
militaires

Armée active

Avis

N »  1140

Tramways

Arrêt place 
Barthélémy Dorez

Vœu
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Vos w

Emprisonnés 
politiques 

et syndicalistes

Amnistie

Guerre

Aéroport

Observations

« Considérant que l ’arrêt des tram ways existant actuellement place- 

«  Barthélémy Dorez, peut, au m ieux des intérêts des usagers, être ramené 

« à. l'angle de la rue des Postes et de la place précitée, prie M. le Maire 

« d ’ intervenir auprès de la Compagnie des Tram ways, pour que cette der- 

« nière modifie, dans le plus bref délai et dans le sens demandé ci-dessus,

«  l ’ a r rê t  e x is ta n t a c tu e llem en t. »

M. D e h o v e .  —  Noire collègue nous demande de nous prononcer sur une 

question qui peut être dommageable pour certaines catégories d ’usagers. 

Je demande le renvoi de celte question, pour examen, à la Commission des 

Services Concédés.

M. B r o d e l . •—  Il y  a in té rê t  à ce  qu e  c e lte  a ffa ir e  so it tran ch ée  le  p lu s  

ra p id e m e n t p o ss ib le .

¡¡en voyé  à la C o m m i s s i o n  des S e r v i c e s  Concédés.

M . L a h a y e .  —  La minorité" socialiste-communiste demande au Conseil 

m unicipal d ’émettre le vœu suivant :

Depuis des années, à plusieurs reprises, certains élus de la Classe 

Ouvrière et d ’ autres, quelles que soient leurs tendances, sont emprisonnés 

pour délits politiques.

De par l ’ intransigeance gouvernementale, jamais une amnistie pleine et 

entière ne fut votée pour eux, qui souffrent dans les prisons de la République.

Nous vous demandons d ’adopter avec nous ce vœu et de prier M. le Maire, 

vu son mandat parlemenlalre, de faire auprès, du nouveau Gouvernement, 

une intervention énergique pour la libération immédiate de lous les em pri

sonnés politiques el syndicalistes.

M . l e  M a i r e .  —  Mes pouvoirs auprès du Gouvernemenl sont singuliè

rement réduits. Le Conseil Municipal a déjà pris une délibération visant le 

même objet, fl confirm era aujourd’hui le vœu qu ’ il a émis précédemment.

M. In g u lr a n s .  —  Je demande à P Adm inistration Municipale de prendre 

en inains de la manière la plus énergique, en vue d ’ un aboutissement rapide, 

l ’établissement à Lille, d ’un aéroport. Lors d ’une précédente intervention, 

vous m ’avez répondu que celle opération faisait l ’objet de vos délibérations.

Nous ne devons plus vo ir cette honte d ’ob liger nos visiteurs à atterrir 

à Douai, comme durent le faire les aviateurs Cosles et Bel Ion le.

J’ai lu dans la presse qu ’ une réunion pour l ’examen de ce projet s’ était 

tenue à la Préfecture.

M. S p r ie t .  —  J’ai assisté, hier, à la Préfecture, à une réunion présidée 

par le Secrétaire Général des Services Départementaux, au cours de laquelle 

fut discutée la question de l ’ aéroport.
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M. Laurent-Ëynâc avait fait connaître, il ÿ  a quelque temps, que, pour 

des raisons techniques, il était préférable que l ’aéroport fut installé à Lezen- 

nes plutôt qu ’à Ronchin. Le représentant du Ministère de la Guerre a, hier, 

insisté sur les dangers que présentait, lors des atterrissages de nuit, la 

présence, aux abords du champ de Ronchin, de remparts, de nombreuses 

et hautes cheminées, d ’une ligne de chemin de fer. M. Laurenl-Eynac 

craint que le  terrain de Ronchin, d ’une étendue de cent hectares, ne réponde 

pas aux nécessités de l ’avenir.

La question de technicité mise à part, il a été entendu que serait établi 

un program m e financier. Nous allons nous placer comme si nous étions 

en présence d'un tiers pour l ’ acquisition des terrains nécessaires à l ’ instal

lation d ’un aéroport, rechercher ce que pourrait coûter cette acquisition.

L ’Adm inistration m ilitaire proposait à la V ille  un échange de terrains. 

A  la place du champ de Ronchin qu ’elle céderait, elle demandait la cession, 

à son profit, d ’un autre champ de,manœuvres correspondant, en tous points, 

à celui de Ronchin. Après cl’âpres discussions, abandonnant cette proposition 

d ’ échange, l ’Adm inistration m ilitaire veut vendre son terrain de Ronchin.

Nous devons, avant tout, rechercher l ’ intérêt que peuvent avoir les 

collectivités à cette acquisition, compte tenu du program m e élaboré par les 

Chambres de Commerce de Lille, Roubaix et Tourcoing chargées de la 

gestion du futur aéroport. La V ille  de L ille  aura donc à exam iner avec les 

collectivités intéressées si, du point de vue technique, un aéroport peut être 

installé à Ronchin et comment, du point de vue financier,, peut se faire 

l ’opération.

Des crédits ont bien été prévus pour la mise en état de ce terrain à 

l ’usage des avions légers ; mais il faut que tous les appareils, quelle que 

soit leur envergure, puissent aisément s ’ envoler et atterrir sur le champ de 

Ronchin.

M. Laufent-Eynac a, à notre étonnement, par sa dépêche ministérielle, 

remis tout en question, en déclarant, il y  a quelques semaines, que, pour 

des raisons techniques, il préférait Lezennes à Ronchin.

M. I n g e lrtans. —  Je rem ercie M. Spriet de ses explications et note que la 

question de l ’aéroport sera prise énergiquement en mains par l ’Adm in is

tration Municipale.

M . l e  M a ir e .  —  Une entente devra intervenir entre les V illes de L ille, 

Roubaix, Tourcoing et les Chambres de Commerce de ces trois villes. Un 

effort de notre part ne pourra être envisagé que dans la mesure où les autres 

collectivités intéressées le partageront.

M. In g e lra n s . —  J’ai déjà eu l ’ occasion d ’ intervenir pour une question 

de marché en matière d ’illuminations publiques.

Dans un procès-verbal d ’une réunion du Conseil d ’Adm inistralion qui 

s’est tenue le 5 décembre, j ’ai lu, à l ’article 1059, que « l ’Adm inistration 

(f M unicipale estimait qu ’ il n ’était pas possible de traiter, pour ces travaux,
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« avec des maisons lilloises, qui ne sont pas à même de prendre en charge 

« des entreprises qui dépassent leurs possibilités et leurs moyens d ’action ».

Il m ’a été ainsi permis d ’apprendre que l ’Adm inistration Municipale 

revenait en arrière en prenant une décision contraire à celle que j ’attendais 

d ’ elle. Je dois donc in terven ir à nouveau.

J’affirm e qu ’ il y  a, à Lille, une maison susceptible de prendre en charge 

les entreprises d ’ illuminations publiques.

M . l e  M a i r e .  —  Je sais que, dans notre ville,- il y  a un représentant 

lillo is  d ’une maison de Paris spécialisée dans l ’ entreprise d ’ illuminations.

M. In g e l r a n s .  —  Je me vois forcé de reprendre la question en parlant 

« devis ». A  cet égard, je puis faire la même affirm ation : il existe à L ille  

une maison qui me semble capable de faire le même effort que les maisons 

de la Capitale. Je demande à l ’Adm inistration Municipale de vou loir bien la 

consulter.

M. l e  M a i r e .  — Nous la consulterons à l ’occasion des fêtes en l ’honneur 

du Cinquantenaire de l ’Ecole Laïque.

M. In g e lr a n s .  —  Je ne demande pas que vous passiez commande sans 

examen préalable. Consultez cette maison lilloise : dès que vous aurez son 

devis, examinez-le. Passez ensuite commande, s ’ il est possible.

M . C o o le n .  —  Je ferai tout ce qui sera possible pour donner satisfaction 

à M.. Ingelrans.

La séance est levée à 12 h. 30.

Lille - lmp. Société d’Edition du Nord 54639
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